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QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT 

(Application des articles 79 à 83 du règlement.) 

Politique du Gouvernement dans les départements d'outre-mer 
en matière de progrès économique et social. 

137. — 28 juillet 1982. -- M. Adolphe Chauvin demande à M. le 
Premier ministre quelle politique le Gouvernement compte mener 
dans les départements d'outre-mer pour assurer le progrès éco-
nomique et social au bénéfice des populations concernées en mainte-
nant le cadre administratif et politique actuel et en garantissant le 
bon fonctionnement des institutions représentatives. 

Réformes envisagées 
en matière d'organisation des courses de chevaux en France. 

138. — 30 juillet 1982. — M. Auguste Chopin demande à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir exposer devant le Sénat 
les grandes lignes des réformes envisagées en ce qui concerne l'orga-
nisation des courses de chevaux en France. 

* 	(2 f.)  

Mesures d'économie prises en matière de prestations familiales. 

139. — 10 août 1982. — M. -André Bohl attire l'attention de M. le 
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la 
très vive inquiétude exprimée par les familles françaises à la suite 
des mesures d'économie sur les prestations familiales décidées par 
le Gouvernement. En effet, après avoir déclaré le 17 juillet 1982 
que, d'une manière générale, la politique familiale qui commande 
l'avenir de la France serait poursuivie, le Gouvernement a donné, 
le 21 juillet de cette - même année, un coup d'arrêt brutal  à  cette 
politique familiale en annulant un certain nombre de mesures qui 
avaient pourtant été programmées et annoncées précédemment. 
Aussi lui  • demande-t-il de bien vouloir préciser au Sénat quelles 
mesures le Gouvernement envisage de prendre tendant à préserver 
le pouvoir d'achat des familles qui subissent déjà - les rudes 
contraintes de la politique d'austérité décidée par le Gouvernement, 
se traduisant notamment par le blocage des salaires et des prix. 

Lutte contre le terrorisme international. 

140. — 10 août 1982. — M. Jean Colin demande à M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de lui faire 
savoir quelles mesures il entend prendre pour .éviter que notre 
pays, et plus spécialement la capitale, ne deviennent le champ 
d'action privilégié des terroristes de l'ensemble de la planète, la 
gravité et l'importance de cette tendance étant malheureusement 
démontrées par une récente et tragique actualité. 
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QUESTIONS ORALES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT 

(Application des articles 76 à 78 du règlement.) 

Mise en cause des orientations politiques 
et économiques du Gouvernement. 

272. — 24 juillet 1982. — M. Raymond Dumont attire l'attention 
de M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, 
sur l'information parue dans la presse selon laquelle a été projeté, 
le 21 juillet dernier, au personnel du siège social de la C. G. C. T. 
— récemment nationalisée — un film attaquant directement les 
orientations définies par le Gouvernement, en malière notamment 
de politique industrielle. Ce film d'animation, « La France, un roi 
en son royaume... François » aurait été produit et financé en 
février 1982 par quatre entreprises : I. T. T., I. B. M., Elf-Aquitaine 
et Thomson dont trois sont des entreprises nationales chargées de 
mettre en œuvre les orientations du Gouvernement. Il souhaite 
connaître les mesures qu'il compte prendre  à  la suite de cette 
opération — véritable dilapidation de fonds publics — destinée à 
attaquer le ministre de tutelle des entreprises publiques et à 
prôner des orientations politiques et économiques majoritairement 
condamnées par les Français le 10 mai 1981. 

QUESTIONS ECRITES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT 

Application des articles 74 et 75 du règlement, ainsi conçus : 

Art. 74: — 1. Tout sénateur qui désire poser une question 
écrite au Gouvernement en remet le texte au président du Sénat, qui 
le communique au Gouvernement. 

« 2. Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et 
ne contenir aucune imputation d'ordre personnel  à  l'égard de tiers 
nommément désignés ; elles ne peuvent être posées que par un seul 
sénateur et  à  un seul ministre. » 

4 Art. 75. --- 1. Les questions écrites sont publiées durant les 
sessions et hors sessions au Journal officiel ; dans le mois qui suit 
cette publication, les réponses des ministres doivent également y 
être publiées. 

2. Les ministres ont • toutefois la faculté de déclarer par écrit 
que l'intérêt public leur interdit de répondre ou, et titre exceptionnel, 
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé-
ments de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excéder un 
mois. 

« 3. Toute question écrite et laquelle il n'a pas été répondu dans 
les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son 
auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à 
la date de cette demande de conversion. » 

Action culturelle et information 
auprès des communautés immigrées. 

7222. — 19 août 1982. — M. Christian Poncelet demande à M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la 
solidarité nationale (Immigrés) de bien vouloir lui faire connaître 
les conclusions de la mission confiée par lui à Mme le député-maire 
de Dreux sur les problèmes d'information et d'action culturelle 
concernant les communautés immigrées vivant en France. Il souhaite 
notamment que des éléments d'information précis lui soient 
donnés sur les aspects suivants : en quoi les actions menées 
l'avenir différeront-elles de celles déjà entreprises par les diffé-
rentes associations subventionnées à. cet effet ; des réformes sont-
elles envisagées dans les organismes de droit public dépendants, 
tels l'office national d'immigration, la commission nationale pour le 
logement des immigrés et le fonds d'action sociale ; entre-t-il dans 
ses intentions de proposer au conseil d'administration de l'associa-
tion information, culture et immigration une modification du statut 
de l'association soumise actuellement au régime de droit privé 
de la loi de 1901. 

Législation en matière d'apprentissage dans la boulangerie. 

7223. — 19 août 1982. — M. Paul Robert attire l'attention de M. le 
ministre de la formation professionnelle sur l'inadaptation de la 
législation en vigueur aux conditions spécifiques de l'apprentissage  

dans la boulangerie. En effet, les boulangers dans leur immense 
majorité commencent leur travail de panification à quatre heures 
du matin, et s'ils veulent faire bénéficier leurs apprentis de la 
totalité de leur  «  savoir-faire », il est indispensable que la législa-
tion autorise ceux-ci à être présents dès quatre heures, les 
premières opérations (pétrissage, pesage, etc.) étant en effet les 
plus importantes. Certes, la loi du 3 janvier 1979 a apporté dans le 
secteur de la boulangerie la possibilité d'une dérogation  à  l'inter-
diction du travail de nuit avant six heures pour les apprentis de 
moins de dix-huit ans, mais cette loi, en l'absence de décret d'appli-
cation, perd toute efficacité. En conséquence, il lui demande quelles 
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation, en 
contradiction avec les exigences les plus élémentaires de la profes-
sion de boulanger. 

Lutte contre le travail clandestin. 

7224. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le Premier ministre quelles sont les mesures supplémentaires 
les plus appropriées qu'il envisage pour lutter contre le travail 
clandestin. Quelle suite entend donner le Gouvernement aux travaux 
du groupe de réflexion qu'il avait formé pour étudier ce problème. 

Communautés européennes : répartition de l'aide 
aux producteurs français de lait.•  

7225. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
Mme le ministre de l'agriculture quels sont les critères simples de 
répartition que compte utiliser la commission des Communautés 
européennes pour permettre aux producteurs français de lait de 
recevoir dans les meilleurs délais les sommes qui leur ont été attri-
buées. 

Prêts participatifs aux entreprises nationalisées. 

7226. — 10 août 1982. -- M. Pierre-Christian Taittinger demande it 
M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, 
quelles conditions seront accordes des prêts participatifs dans le 
cadre d'une enveloppe globale de trois milliards aux entreprises 
nationalisées en 1982. 

Participation des salariés agricoles 
la gestion du régime agricole de protection sociale. 

7227. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande à. 
Mme le ministre de l'agriculture quelles sont les nouvelles structures 
qu'elle compte mettre en place pour assurer une meilleure parti-
cipation des salariés agricoles  à  la gestion du régime agricole de 
protection sociale. 

Statut des personnels hospitaliers : 

emploi de conseiller en économie sociale familiale. 

7228. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande it 
M. le ministre de la santé quand sera créé l'emploi de conseiller en 
économie sociale familiale dans le cadre du statut des personnels hos-
pitaliers relevant du livre IX du code de la santé publique. 

Droit d'escale perçu sur des navires de plaisance 
battant pavillon étranger. 

7229. -- 19 août 1982. — M. Jean-François Pintat demande 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, s'il n'estime pas que le droit d'escale 
sur certains navires de plaisance battant pavillon étranger, institué 
par l'article 31 de la loi de finances pour 1982, a eu et risque d'avoir 
davantage encore de conséquences néfastes sur l'activité économique 
des régions côtières, en dissuadant nombre de plaisanciers étran-
gers de fréquenter les ports  français  ; il lui indique que l'on note 
dans certains ports des départs massifs de navires de plaisance vers 
des ports de pays limitrophes, et ce au détriment des entreprises 
locales de vente, d'entretien, de gardiennage et de réparation spé-
cialisées dans le secteur de la plaisance. Il lui demande en consé-
quence les mesures envisagées pour pallier cette situation. 

Augmentation des droits d'inscription universitaire. 

7230. — 19 août 1982. — M. Jacques Valade appelle l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'augmentation des droits 
d'inscription universitaire. Ces droits d'inscription, en passant de 
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90  à 150 francs, vont permettre au Gouvernement une recette de 
40 millions de francs. Cependant, cette mesure, qui a été prise sans 
aucune concertation avec les organisations étudiantes représenta-
tives, devra être supportée par les étudiants, alors que ceux-ci ne 
peuvent que constater la faible augmentation des bourses en 1982 
(51 millions de francs) et la dégradation continue de l'aide sociale 
qui leur est affectée. Il lui demande donc, par conséquent, de bien 
vouloir lui indiquer sa position sur ce problème et les mesures 
qu'il compte mettre en place afin d'alléger la charge financière 
supportée par les étudiants, notamment les droits d'inscription. 

Libération anticipée des jeunes exploitants agricoles. 

7231. — 19 août 1982. — M. Raymond Bouvier attire l'attention de 
M. le ministre de la défense sur le problème concernant les nom-
breux refus de demande de libération anticipée pour les jeunes 
exploitants agricoles, plus particulièrement dans les zones de mon-
tagne et notamment dans le département de la Haute-Savoie. Le 
fait que les jeunes exploitants agricoles soient soupçonnés d'être 
portés  à  la tête de leur exploitation en vue de se faire dispenser 
du service national ne doit pas faire oublier que les autorisations 
de libération anticipée demeurent essentielles pour la sauvegarde 
de l'agriculture de montagne. Aussi lui demande-t-il s'il n'entend 
pas prendre toutes mesures nécessaires pour remédier  à  cette 
situation. 

Industrie graphique et reconquête du marché intérieur. 

7232. — 19 août 1982. — M. Jean Béranger attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sur 
la situation de l'industrie graphique qui, depuis 1970, se débat dans 
de graves difficultés, notamment en région parisienne. Ainsi des 
centaines d'entreprises ont été amputées, ou contraintes  à  la fer-
meture, en supprimant plus de 15 000 emplois. Actuellement, 
9 000 salariés, très qualifiés, sont inscrits  à  l'A.N.P.E en Ile-de-
France. La volonté gouvernementale  •  de reconquérir le marche inté-
rieur et de lutter contre le chômage impose de restituer  à  l'impri-
merie française son dynamisme et de reconstituer son potentiel 
Industriel par des mesures appropriées, notamment le retour des 
travaux imprimés hors de nos frontières. A-t-il prévu des disposi-
tions visant  à  abroger le rapport Lecat — générateur des diffi-
cultés actuelles — et  à  sauvegarder et développer un outil essentiel 
pour le patrimoine culturel et la vie démocratique de notre nation. 
Par ailleurs, quels sont les éléments retenus pour l'élaboration d'une 
politique de relance de l'industrie graphique. 

Syndicats mixtes : 
fonds de compensation pour la récupération de la T.V.A. 

• 

7233. — 19 août 1982. — M. Francis Palmero demande  à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, s'il 
est dans ses intentions de permettre bientôt aux syndicats mixtes 
composés de collectivités locales et d'établissements publics d'accéder 
aux fonds de compensation pour la récupération de la T.V.A. 

Mayotte : protection et exploitation du lagon. 

7234. — 19 août 1982. — M. Marcel Henry rappelle  à M. le 
ministre de l'environnement que depuis plusieurs années a été 
envisagée une étude complète des potentialités du lagon de Mayotte 
et des dangers qui menacent ce milieu naturel fragile. Cette étude, 
préalable  à  la protection immédiate et  à  l'exploitation rationnelle 
éventuelle du lagon mahorais, n'a jamais été conduite malgré son 
évidente nécessité. Aussi lui demande-t-il s'il lui parait possible de 
faire procéder  à  cette étude par un ou plusieurs organismes 
spécialisés. 

<7( Loi Schiélé » : entrée en vigueur pour les collectivités locales. 

7235. — 19 août 1982. — M. Jean Francou demande  à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, dans 
quels délais il entend préciser aux préfets les conditions d'application 
de la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, dite « loi Schiele », dont l'entrée 
en vigueur est importante pour les collectivités locales. Il lui demande, 
par ailleurs, s'il entend publier la circulaire qu'il ne manquera pas 
d'adresser aux préfets  à  cet effet. 

Aérodrome de Chavenay-Villepreux : 
validité du plan des servitudes. 

7236. — 19 août 1982. — Mme Brigitte Gros expose  à M. te 
ministre d'Etat, ministre des transports, que l'examen du dossier 
du plan des servitudes de protection des dégagements de l'aéro-
drome de Chavenay-Villepreux, situé dans le département des Yve-
lines, semble faire apparaître une importante contradiction entre 
les dispositions finales retenues et le procès-verbal établi par la 
mairie de Chavenay suite  à  la réunion du 12 février 1981, qui 
constatait la neutralisation sur chaque piste d'une bande sur deux. 
Or, le descriptif déposé en mairie ne fait pas état de cette dispo-
sition. C'est la raison pour laquelle elle lui demande s'il ne trouve 
pas que les délibérations approuvant le plan de servitudes doivent 
être frappées de nullité. 

Aviculture : crise du secteur de Pceuf. 

7237. — 19 août 1982. — M. Charles-Edmond Lenglet appelle 
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation 
dramatique des producteurs d'ceufs. En effet, les cours, sortie des 
centres de conditionnement, se situaient au mois de juillet entre 
10 et 15 centimes en dessous du prix de revient. Face  à  cette 
situation, les aviculteurs ont mis en place un comité interprofes-
sionnel de l'ceuf qui a défini un plan anti-crise. Ce plan est en 
cours de réalisation mais les décisions, prises tardivement, sont 
insuffisantes. Il lui demande en conséquence les mesures qu'elle 
compte prendre pour éviter la faillite d'un secteur important de 
l'activité avicole. 

Communautés européennes : 
lutte contre la faim dans le monde. 

7238. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande h 
M. le ministre délégué auprès du ministre des relations extérieu-
res, charge des affaires européennes, quelles initiatives le Gouver-
nement envisage-t-il de prendre gour soutenir la stratégie alimen-
taire que veut développer la commission des Communautés européen-
nes pour relancer la lutte contre la faim dans le monde. 

Communautés européennes : 
relance de la politique méditerranéenne. 

7239. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande A 
M. le ministre délégué auprès du ministre des relations extérieu-
res, chargé des affaires européennes, quelles seraient les possibili-
tés d'action susceptibles de donner une nouvelle ampleur et des 
moyens plus importants  à  la politique méditerranéenne qu'entend 
mener la Communauté européenne. 

Opposition : rôle, droits et obligations. 

7240. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le Premier ministre comment il envisage, après quinze mois 
d'exercice du pouvoir, le rôle de l'opposition ? Quels sont, selon 
lui, ses droits et obligations ? Quelles doivent être les règles de 
son comportement. 

Charbonnages de France : améliorations de la production 
et des conditions de travail. 

7241. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, chargé de 
l'énergie, quelles sont les mesures envisagées par les Charbonnages 
de France en 1982 et 1983 pour poursuivre les objectifs fixés concer-
nant l'amélioration  à  la fois de la production et des conditions de 
travail. D'autre part, quels résultats ont pu être atteints  à  la 
suite des travaux de recherche qui portaient sur la mise au point 
de nouvelles méthodes d'exploitation et sur les matériels corres-
pondants. 

Impôts sur le revenu : seuil de richesse. 

7242. — 19 août 1982. — M. le Premier ministre ayant situé 
13 000 F mensuels le seuil de la richesse, M. Pierre-Christian Tait- 
tinger demande  à M. le ministre de l'économie et des finances ce 
qui reste au contribuable après le versement de son imposition sur 
le revenu, en tenant compte de la situation d'un célibataire ou d'un 
ménage ayant un, deux ou trois enfants. 
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Fiscalité dans la région parisienne. 

7243. - 19 août 1982. - M. Pierre-Christian Taittinger demanie 
A M. le Premier ministre de bien vouloir préciser ce qu'il a voulu 
exprimer en déclarant  à  un hebdomadaire : << Enfin la région pari-
sienne cessera d'être, si j'ose dire, un paradis fiscal ». Les millions 
de contribuables de cette région qui règlent normalement le mon-
tant des impôts, taxes et préièvements sociaux auxquels ils sont 
soumis n'ont pas l'impression de connaître une situation qui justifie 
une telle appréciation. 

Secteur nationalisé : implantation d'entreprises  à  l'étranger. 

7244. - 19 août 1982. - M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, 

quelle sera la politique du secteur nationalisé de l'industrie dans 
le domaine des implantations d'entreprises à l'étranger. La pré-
sence française continuera-t-elle d'être assurée dans le monde par 
le développement de ces activités. 

Observatoire de l'énergie : entrée en fonction. 

7245. - 19 août 1982. - M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de la 

recherche et de l'industrie, chargé de l'énergie, à quelle date l'ob-
servatoire de l'énergie entrera en fonction. Le tableau de bord 
mensuel qu'il est chargé d'établir sera-t-il communiqué aux parle-
mentaires. 

Missions du centre international de formation 
a la politique énergétique. 

7246. - 19 août 1982. - M. Pierre-Christian Taittinger demande 
h M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de la 
recherche et -de l'industrie, chargé de l'énergie, quelles seront les 
missions confiées au centre international de formation  à  la politique 
énergétique (C.I.F.O.P.E.). 

Administration centrale du ministère de l'économie et des finances : 

réforme des structures. 

7247. - 19 août 1982. - M. Pierre-Christian Taittinger demande 
it M. le ministre de l'économie et des finances quelles seront les 
conséquences de la réforme des structures de l'administration cen-
trale de son département ministériel provoquée par la libération 
des bâtiments annexés au Louvre et leur transformation en musée. 
Est-il exact que 23 à 30 p. 100 des fonctionnaires travaillant dans 
ses services seront amenés à quitter la capitale. Pour quelles 
raisons une très large concertation n'est pas organisée avec les 
intéressés. 

Orientations concernant les grands établissements. 

7248. - 19 août 1982. - Compte tenu des observations formulées 
l'an dernier par la commission des finances du Sénat, M. René 
Chazelle demande  à M. le ministre de l'éducation nationale de 
lui exposer les orientations de son département concernant les 
grands établissements en France et à. l'étranger. 

Politique en matière de recherche universitaire. 

7249. - 19 août 1982. - M. René Chazelle demande  à M. le 
ministre de l'éducation nationale de lui exposer les orientations 
de son ministère en matière de recherche universitaire, en parti-
culier dans la perspective d'application de la loi d'orientation 
de la recherche. 

Action sociale en faveur des étudiants. 

7250. - 19 août 1982. - M. René Chazelle demande à M. le 
ministre de l'éducation nationale de lui exposer les grandes 
orientations du ministère en matière d'action sociale et, en particulier, 
les partages nouveaux qui  •  pourraient être opérés entre l'aide 
directe attribuées aux étudiants. 

Association des universités  à  leur environnement économique. 

7251. - 19 août 1982. - M. René Chazelle demande  à M. le minis-
tre de l'éducation nationale de lui exposer les mesures envisagées 
par le ministère pour associer les universités à leur environnement 
économique et les crédits prévus au titre de cette action dans le 
projet de loi de finances pour 1983. 

Association des enseignements 'universitairesl'exécution 
du IX' Plan. 

7252. - 19 août 1982. - M. René Chazelle demande h M. le minis-
tre de l'éducation nationale de lui exposer les points sur lesquels 
les enseignements universitaires seront associés  à  l'exécution du 
IX' Plan. 

Conditions d'exécution du budget 1982. 

7253. - 19 août 1982. - M. René Chazelle demande à M. le minis-
tre de l'éducation nationale de lui exposer les conditions géné-
rales d'exécution du budget de 1982 en analysant les difficultés 
rencontrées, en particulier celles qui résulteraient d'une insuffi-
sance des dotations par rapport aux actions qu'il serait nécessaire 
d'entreprendre ou aux dépenses -obligatoires. 

Evolution budgétaire au cours des cinq dernières années. 

7254. - 19 août 1982. - M. René Chazelle demande  à M. le minis-
tre de l'éducation nationale de lui exposer les évolutions comparées 
au cours des cinq dernières années du budget de l'Etat, des crédits 
de l'enseignement universitaire, des effectifs d'étudiants et des 
effectifs des personnels d'enseignement universitaire à, la dispo-
sition du ministère. 

Sécurité : recrudescence de la délinquance ci Lyon. 

7255. - 19 août 1982. - M. Serge Mathieu appelle l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur le climat d'insécurité qui règne dans le quartier de la 
Guillotière à Lyon, où l'on constate depuis plusieurs mois une 
recrudescence de la délinquance qui suscite la plus vive inquiétude 
parmi les habitants, et notamment les commerçants et artisans. 
L'état d'esprit ainsi créé menaçant de déboucher sur des actes 
regrettables de personnes tentées de se faire justice elles-mêmes, 
il lui demande quelles mesures il envisage pour tenter d'y mettre 
fin. 

Association des universités d leur environnement régional. 

7256. - 19 août 1982. - Dans le cadre des projets de décentralisa-
tion, M. René Chazelle demande à M. le ministre de l'éducation 
nationale de lui préciser les mesures qu'il entend prendre ou pro-
poser pour mieux associer les universités à leur environnement 
régional. 

Micro -centrales hydrauliques : autorisation préfectorale. 

7257. - 19 août  '1982. - M. Jean.François Pintat expose à M. le 
ministre de l'environnement les difficultés rencontrées par les pro-
ducteurs autonomes d'électricité hydraulique au cours de la procé-
dure d'instruction des demandes d'autorisation préfectorale en raison 
notamment de la position des services chargés de l'environnement. 
Dans la majorité des cas, il n'existe pratiquement pas de pièces 
justificatives, l'administration se bornant au silence. C'est le cas 
pour les dossiers relatifs au barrage de Naussac  à  Chapeauroux 
(Lozère), du dossier du barrage de Saint-Laurent-d'Olt  à Saint-Chély-
d'Apcher  •(Lozère), de - la centrale de Saint-Martory (société hydro-
électrique Fechtig Cros), du dossier concernant la centrale électrique 
de Saint-Ililaire-Foissac (Corrèze). Il lui demande de lui préciser 
les raisons pour lesquelles les pétitionnaires voient leur demande 
en attente depuis plusieurs mois sans recevoir pour autant une 
réponse précise sur l'évolution des dossiers correspondants. 

Agents des collectivités locales : disparités dans les carrières. 

7258. - 19 août 1982. - M. Maurice Janetti attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
sur les disparités qu'il existe entre les plans de carrière des sur-
veillants de travaux, contremaîtres et ingénieurs des collectivités 
locales, d'une part, et des adjoints techniques de ces mêmes collec-
tivités locales, d'autre part. Deux arrêtés ministériels - 29 septembre 
1977 et 25 janvier 11978 - ont en effet revalorisé les carrières des 
deux premières catégories alors que les adjoints techniques demeu-
rent dans la catégorie où la progression indiciaire d'échelon est la 
moins élevée. Compte tenu de l'importance de la fonction d'adjoint 
technique dans le cadre des collectivités locales, il lui demande 
s'il ne serait pas souhaitable d'étudier une revalorisation de la 
carrière de cette catégorie de salariés. 
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Indemnisation des chômeurs de longue durée. 

7259. — 19 août 1982. M. Pierre Noé demande à M. le Premier 
ministre s'il y aurait une possibilité, dans le cadre de l'action gou-
vernementale vis-à-vis des chômeurs de longue durée, d'accorder 
dans les meilleurs délais l'équivalent du S.M.I.C. à ceux qui tota-
lisent plus de 37,5 années de cotisations sociales malgré qu'ils 
n'aient pas l'âge légal pour bénéficier de la retraite. 

Voyageurs représentants placiers (V.R.P.) : 
blocage des revenus. 

7260. — 19 août 1982. — M. Jean Varlet demande à M. le minis-
tre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, si les V.R.P. ne travaillant qu'A la commission 
auront à subir le blocage de leurs revenus. Dans l'affirmative, 
j'ai l'honneur de vous demander que, dans la mesure des possi-
bilités, leur situation soit revue. En effet, certains d'entre eux ont 
peut-être eu à connaître une mauvaise année lors du dernier exer-
cice, ils n'ont par conséquent perçu qu'une faible rémunération. 
Par contre l'année 1982 peut s'avérer meilleure ; dans l'état actuel 
des choses, leur revenu serait celui de 1981, ce qui les empêche-
rait de faire face à certaines dépenses professionnelles qui sont 
actuellement en augmentation. 

Réforme des conseils d'administration de la sécurité sociale. 

7261. 	19 août 1982. — M. Roland du Luart appelle l'attention 
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale 
sur l'avant-projet de loi relatif à l'administration du régime géné-
ral de la sécurité sociale. Il se félicite qu'il soit prévu un retour 
aux élections sociales tel qu'il existait entre 1945 et 1967. Mais 
il s'étonne qu'on prétende démocratiser ce genre d'élection alors 
même qu'on le limite aux seules centrales syndicales dites « repré-
sentatives ». Puisqu'il est reconnu que 80 pour cent des salariés 
ne sont pas syndiqués, ces derniers auraient-ils moins de droits 
et de devoirs que les salariés syndiqués. Le Gouvernement n'a-t-il 
pas tendance à confondre les deux notions. Dans l'intérêt supé-
rieur du pays il importe que les Français considèrent que la sécu-
rité sociale est leur affaire et, au nom de l'équité, il semble indis-
pensable que les syndicats ne bénéficient pas d'un monopole qui 
se traduit en fait par un privilège abusif. Il lui demande quelles 
sont les intentions du Gouvernement en la matière. 

Décentralisation : actes soumis au contrôle de légalité. 

7262. — 19 août 1982. — M. Remi Herment appelle l'attention 
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra- 
lisation, sur certaines dispositions de sa circulaire du 22 juillet 
1982 (Journal officiel du 23 juillet). Se référant, en particulier, aux 
conditions dans lesquelles les actes des autorités locales sont exé-
cutoires, il a observé qu'étaient exclus de l'obligation de transmis-
sion au représentant de l'Etat, les actes de gestion du domaine 
privé, et précisément les contrats de location. Il aimerait cepen-
dant connaître la solution applicable aux actes d'acquisition d'im- 
meubles privés destinés A l'exécution de travaux publics (aména- 
gements routiers notamment) et à être incorporés, à terme, au 
domaine public. 

Décentralisation : bénéficiaires de la franchise postale. 

7263. — 19 août 1982. — M. Rémi Herment se réfère A la réponse 
donnée par M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la 
décentralisation, à sa question 5738 du 4 mai 1982 à laquelle il est 
répondu au Journal officiel Sénat du 14 juillet 1982. Il est précisé 
d'une part que la « franchise postale est maintenue pour les 
correspondances départementales qui en bénéficiaient avant la 
réforme » et d'autre part que « les maires continueront de béné-
ficier de la franchise pour les correspondances relatives au service 
de l'Etat ». Cette réponse, s'il l'a bien interprétée, laisse entier 
le problème que sa question initiale soulevait puisque les corres-
pondances postées par _les maires en direction du président du 
conseil général ne bénéficient plus de la franchise qui était accor-
dée lorsque pourtant les mêmes maires traitaient des mêmes sujets 
avec les préfets. Il aimerait avoir confirmation nette qu'un maire 
s'adressant sur ces matières au président du conseil général ne 
bénéficie plus de la franchise et que les frais correspondants consti-
tuent une charge nouvelle pour les budgets communaux. 

Plan O.R.S.E.C.: astreinte de fonctionnaires. 

7264. — 19 août 1982. — M. Rémi Herment appelle l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrai!. 
sation, sur les astreintes imposées à certains fonctionnaires pour le 
cas de mise en œuvre du Plan O.R.S.E.C. Périodiquement — et fré-
quemment pour certains — il leur est fait obligation de demeurer 
à leur domicile pendant le week-end de manière à pouvoir répondre 
à tout appel dans les minutes qui suivent. Se référant à certains 
textes prévoyant l'octroi d'indemnités d'astreinte (cas des per-
sonnels de la direction départementale de l'équipement), il souhai-
terait savoir à quelles indemnisations spécifiques les intéressés 
peuvent prétendre. A défaut, il aimerait que lui soient rappelés 
les fondements de cette obligation,  •  limitée à certains fonctionnaires, 
mais particulièrement astreignante pour eux. 

Majoration insuffisante des allocations familiales. 

7265. — 19 août 1982. — M. Pierre Louvot appelle l'attention de 
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale 
sur la vive inquiétude légitimement ressentie par les familles 
devant la décision du Gouvernement de relever les allocations 
familiales de 6,20 p. cent seulement alors que, de juillet 1981 
juillet 1982, le coût de la vie a augmenté de 14 p. cent et qu'il 
avait été promis une majoration de cet ordre, qui pouvait d'ailleurs 
être déjà considérée comme insuffisante. Forces vives de la Nation, 
garantes de la France de demain, les familles nombreuses, souvent 
titulaires de revenus faibles et ainsi déjà plus vulnérables aux 
déséquilibres de la monnaie et du marché de l'emploi, se voient 
ainsi délibérément pénalisées. Il lui demande s'il ne lui paraîtrait 
pas opportun, sinon d'en revenir rétroactivement à une majoration 
plus conforme à l'alourdissement des charges des familles, du 
moins de prévoir une augmentation substantielle desdites alloca-
tions à compter du l e ' octobre prochain. 

Amélioration du logement : crédits inadaptés. 

7266. — 19 août 1982. — M. Pierre Louvot appelle l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation dra-
matique qui résulte de l'inadaptation des crédits consacrés à l'amé-
lioration du logement (prêt à l'amélioration de l'habitat). La dotation 
délivrée au département de la Haute-Saône par exemple, est de 
2 360 000 francs seulement en 1982 alors qu'elle était de 5 604 000 
francs en 1981 et de très nombreux dossiers se trouvent ainsi en 
attente. Sans insister sur le fait qu'il conviendrait d'accorder la 
proclamation et l'action dans un domaine qui touche à la fois la 
vie sociale et l'activité du bâtiment, il lui demande quelles mesures 
il envisage à cet égard. 

Impôt sur la fortune : évaluation des appartements parisiens. 

7267. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, si dans le cadre de l'impôt sur la fortune 
il ne croit pas nécessaire de faire publier par les services fiscaux 
des tableaux indicatifs relatifs  à  la valeur d'évaluation du prix du 
mètre carré des appartements parisiens. Ces renseignements pour-
raient être établis en partant des estimations retenues lors des 
déclarations de successions. Ainsi pourrait-on éviter des contentieux 
inutiles. 

Statut des secrétaires médicales. 

7268. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
à M. le ministre de la santé  à  quelle date envisage-t-il de présenter 
une modification du statut des secrétaires médicales. Quelles en 
seront les nouvelles orientations. 

Licences des chauffeurs de taxi rapatriés d'Algérie. 

7269. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des 
rapatriés, à quelle date sera publié le décret autorisant les chauf-
feurs de taxi rapatriés d'Algérie à utiliser leurs licences soit en la 
louant, soit en la cédant, soit en cas de décès au titre de la suc-
cession. Quelles seront les modalités d'application prévues. 
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Rétablissement du diplôme d'herboriste. 

7270. — 19 août 1932. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
it M. le ministre de la santé s'il envisage le rétablissement du 
dipleime d'herboriste. 

Revalorisation du statut des personnels infirmiers 
du ministère de l'éducation nationale. 

7271. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre de la santé quand sera promulgué le décret per-

mettant la revalorisation de la situation des personnels infirmiers 
en fonctio'n dans les services du ministère de l'éducation nationale, 
notamment par la création d'un deuxième grade doté des indices 
du 2' grade de la catégorie B. 

Statut du personnel communal dans les « villes touristiques ›). 

7272. — 19 août 1982. — M. Marc Bœuf attire l'attention de M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur 
la situation des personnels détachés par les mairies et mis  à  la dis-
position des offices de tourisme et des syndicats d'initiative. Ces 
personnels ne trouvent pas dans la hiérarchie de l'administration 
municipale un emploi correspondant  à  leur qualification. Par rapport 

la convention collective régissant les salaires des employés des 
offices de tourisme et . des syndicats d'initiative, les agents détachés 
sont nettement sous-payes. En conséquence, il lui demande que des 
mesures soient prises afin de créer une nouvelle rubrique sur le 
tableau des personnels communaux du moins dans les villes classées 
0 villes touristiques ».  

cours des dernières années en matière de crédit, d'opérations 
groupées, d'aménagement foncier, notamment pour les zones de 
montagne et les zones défavorisées. 

Agriculture de montagne : aides aux pluriactifs. 

7277. — 19 août 1982. — M: Raymond Bouvier demande  à Mme le 
ministre de l'agriculture si elle envisage l'extension de l'indemnité 
spéciale Montagne aux pluriactifs dans des conditions de droit 
commun sous réserve que les revenus non agricoles du ménage 
n'excèdent pas deux salaires minimum interprofessionnels de 
croissance. 

Aide et la vache allaitante : revalorisation. 

7278. — 19 août 1982. — M. Raymond Bouvier demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'elle envisage de prendre tendant  à assurer la promotion du 
troupeau allaitant par la revalorisation de l'aide directe  à  la vache 
allaitante pour les quarante premières vaches du troupeau. 

Internés en Suisse : attribution de la carte de combattant. 

7279. — 19 août 1982. — M. Raymond Bouvier demande  à M. le 
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les 
dispositions qu'il envisage de prendre tendant  à  aboutir  à  la prise 
en considération, pour l'attribution de la carte du combattant aux 
anciens combattants de 1939-1940 internés en Suisse, de leur période 
d'internement dans ce pays,  à condition que leur unité ait été 
reconnue combattante au moment de leur passage dans ce pays. 

Retraite mutualiste : revalorisation. 

Conditions d'octroi de la carte du combattant. 

7273. — 19 août 1982. — M. Auguste Chupin demande  à M. le 
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les 
dispositions que le Gouvernement envisage de prendre tendant 
assouplir les conditions d'octroi de la carte du combattant au profit 
des anciens combattants de la guerre 1939-1945 et que, dans cet 
esprit, l'article R. 227 du code des pensions militaires et d'invalidité, 
qui permet  à son ministère de prendre en considération les maltes 
personnels et exceptionnels, soit appliqué d'une manière plus libé-
rale. 

Elections prud'homales : origine des fichiers d'adresses. 

7274. — 19 août 1982. — M. Auguste Chupin demande  à M. le 
ministre délégué aux affaires sociales, chargé du travail, de bien 
vouloir lui préciser : 1° l'origine des bandes-adresses utilisées pour 
l'envoi des documents relatifs  à  l'établissement des listes électorales 
en vue des élections prud'homales ; 2° la nature et les termes 
de l'accord éventuellement passé avec les  U. R.  S. S. A. F. pour 
l'utilisation des fichiers informatisés, ainsi que toutes informations 
relatives  à  la prise,en charge du coût de cette éventuelle prestation 
de services. Par ailleurs, il lui demande de bien vouloir indiquer 
si le ministère a constitué ou non un « fichier employeurs » ou 
exploité — en précisant  à  quelles conditions — le fichier d'un tiers, 
et dans quelle mesure la procédure suivie a respecté les attributions 
ou les recommandations de la commission 0 Informatique et libertés ». 

Agriculture de montagne : 
aides aux investissements agricoles. 

7275. — 19 août 1982. — M. Raymond Bouvier demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les disposi-
tions qu'elle envisage de prendre tendant  à  aménager le régime 
des aides aux investissements agricoles en zone de montagne, en 
allongeant notamment  à  huit années la durée des plans de déve-
loppement, en accordant les subventions aux bâtiments d'élevage 
et en abaissant  à 5 U. G. B. (unités de gros bétail) le seuil de 
prise en considération des projets, en augmentant les aides à. la 
mécanisation et en portant les taux  à 30 p. 100 en haute montagne 
tout en admettant les matériels d'occasion au bénéfice de la 
subvention. 

Agriculture de montagne : aides  à  l'aménagement foncier. 

7276. — 19 août 1982. — M. Raymond Bouvier demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir prendre toute disposition 
afin de poursuivre, et même d'amplifier, les efforts accomplis au 

7280. — 19 août 1982. — M. Raymond Bouvier demande  à M. le 
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser si le 
Gouvernement envisage la réévaluation du plafond de la retraite 
mutualiste des anciens combattants ouvrant droit  à  une majoration 
de l'Etat et en tout état de cause que ce plafond puisse faire l'objet 
d'une révision annuelle calculée sur la valeur du point des pensions 
militaires d'invalidité, de manière que soit garantie la valeur 
économique de la retraite mutualiste. 

Conflit Irak-Iran : diplomatie française. 

7281. — 19 août 1982. — M. Kléber Malécot demande A M. le 
ministre des relations extérieures quelles ont été les initiatives 
prises par la diplomatie française dans le conflit opposant l'Irak 

l'Iran, compte tenu des conséquences graves qui ne manqueraient 
pas de découler d'une extension de la guerre entre ces deux pays. 

: fonctionnement du service des télégrammes téléphonés. 

7282. — 19 août 1982. — M. Pierre Vallon attire l'attention de M. le 
ministre des P. T. T. sur les difficultés qu'éprouvent les abonnés 
de l'agglomération lyonnaise pour obtenir le service des télégrammes 
téléphonés, en composant le numéro prévu pour la zone de Lyon, 

savoir 882-11-11, trouvant la plupart du temps au bout du fil un 
disque d'attente.- Il lui demande, à. l'heure de la télématique et de 
l'innovation technologique, quelles mesures il compte prendre pour 
remédier  à  cette situation très préjudiciable, qui entraîne une 
grande perte de temps, et nécessite souvent le déplacement dans un 
bureau de poste. 

Boulangerie-pâtisserie  : formation des apprentis. 

7283. — 19 août 1982. — M. Jean Colin demande  à M. le ministre 
délégué aux affaires sociales, chargé du travail, de lui faire savoir 
la suite qu'il compte réserver  à  une demande de diverses fédéra-
tions de la boulangerie-pâtisserie qui souhaitent qu'en dérogation 
avec les règles actuelles définies par une disposition du 3 jan-
vier 1979, les apprentis puissent assister le maître-boulanger dès 
le commencement du travail de celui-ci, ceci afin de connaître  à fond 
la pratique du métier et de posséder une formation aussi complète 
que possible. 

Elevage porcin : conséquences de la mise en place 
des montants compensatoires monétaires. 

7284. — 19 août 1982. — M. Georges Treille expose  à  Mme le 
ministre de l'agriculture que l'instauration de M.C.M. (montants 
compensatoires monétaires) négatifs français ainsi que l'augmenta. 
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tion des M.C.M. positifs néerlandais et allemands préoccupent au 
plus haut point les producteurs de porcs. Le secteur porcin a connu 
un déficit de 3,66 milliards en 1981. Les efforts  •  déployés par 
les organisations professionnelles .agricoles pour relancer la pro-
duction porcine se trouvent désormais remis en cause, singulière-
ment du fait des M.C.M. Il demande quelles dispositions sont envi-
sagées sur le plan national ou européen pour supprimer les M.C.M. 
négatifs dans le secteur porcin. 

Boulangerie-pâtisserie : formation des apprentis. 

7285. — 19 août 1982. — Mme Marie-Claude Beaudeau attire l'atten-
tion de M. le ministre de la formation professionnelle sur les diffi-
cultés que rencontrent les apprentis boulangers-pâtissiers dans 
l'apprentissage de leur métier. En effet, le code du travail pose 
le principe de l'interdiction du travail de nuit pour les apprentis 
de moins de dix-huit ans qui ne peuvent légalement commencer 
leur formation qu'à partir de 6 heures. Or, les contraintes du métier 
de boulanger obligent à commencer le travail de panification dès 
4 heures le matin. Ainsi, l'apprenti ne peut convenablement suivre 
les opérations depuis le début. Le pétrissage, le pesage, la tourne, 
le pointage, l'apprêt, l'enfournement, le défournement sont des opé-
rations terminées à 6 heures. Dans le même temps, contraindre des 
enfants de moins de dix-huit ans  à  sortir très tôt le matin pose 
également des problèmes importants. C'est pourquoi elle lui demande 
s'il envisage de prendre, en concertation avec les principaux inté-
ressés, des mesures susceptibles de mettre fin à ces difficultés et 
d'assurer une bonne formation aux apprentis boulangers-pâtissiers. 

Certificat d'études primaires : 

discrimination sexiste dans la nature des épreuves. 

7286. — 19 août 1982. -- Mme Marie-Claude Beaudeau attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le caractère 
sexiste de l'épreuve de sciences naturelles du certificat d'études 
primaires de l'académie de Paris en 1982. Alors qu'il était demandé 
aux garçons de faire le croquis d'une ampoule électrique et de 
définir à quoi correspondaient les' indications 220 V - 70 W, on 
demandait aux filles le pourquoi du repassage, les diverses utilisa-
tions d'un robot électrique, la température de lavage d'un vête-
ment de laine. A l'heure où il est envisagé de revoir le contenu 
sexiste de certains manuels scolaires, où le Gouvernement marque 
sa volonté de s'attaquer résolument aux inégalités entre les hommes 
et les femmes, il est paradoxal que ce genre d'épreuves subsiste. 
Aussi, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour 
adapter l'enseignement et les examens à la réalité de l'égalité de 
l'homme et de la femme. 

Ascendants de guerre - 
exclus du bénéfice du fonds national de solidarité. 

7287. — 19 août 1982. — M. Philippe Madrelle appelle l'attention 
de M. le ministre des anciens combattants sur la situation des 
ascendants de guerre qui sont exclus du bénéfice du fonds national 
de solidarité. Il lui rappelle que la référence  à  une pension d'ascen-
dant pénalise injustement les « parents des tués ». En conséquence, 
il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il compte 
prendre afin de corriger cette situation injuste. 

Industrie graphique 
et reconquête du marché intérieur. 

7288. — 19 août 1982. — M. Henri Caillavet attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sur 
l'industrie graphique française qui se débat dans de graves diffi-
cultés, notamment en région parisienne depuis 1970. Il lui rappelle 
que des centaines d'entreprises ont été amputées, ou contraintes 
à la fermeture en supprimant plus de 15 000 emplois et qu'actuelle-
ment, 9 000 salariés — très qualifiés — sont inscrits à l'A. N. P. E. 
en Ile-de-France. Compte tenu de la volonté gouvernementale de 
reconquérir le marché intérieur et de lutter contre le chômage, 
il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour abroger 
le rapport Lecat et développer ainsi un outil essentiel pour le 
patrimoine culturel et quelles sont les perspectives d'élaboration 
d'une politique de l'industrie graphique. 

Assurance maladie des exploitants agricoles : 

revalorisation des pensions d'invalidité. 

7289. — 19 août 1982. — M. Paul Seramy demande  à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir prendre toutes dispositions 
afin d'améliorer le régime d'assurance maladie des exploitants  

agricoles. Il lui demande notamment de bien vouloir procéder à une 
revalorisation du montant des pensions d'invalidité encore insuf-
fisant pour assurer un revenu décent aux exploitants contraints de 
cesser leur activité du fait de la maladie. Les conditions d'octroi 
de ces pensions d'invalidité et les montants de ces pensions 
devraient être notamment alignés sur le régime de l'allocation aux 
handicapes adultes. 

Assurance maladie des exploitants agricoles : 

prestation de remplacement. 

7290. — 19 août 1982. — M. René Tinant demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si, parmi 
les nécessaires améliorations du régime d'assurance maladie des 
exploitants agricoles, le Gouvernement envisage la mise en place 
d'une prestation de remplacement au bénéfice de l'exploitant 
malade, afin d'assurer la nécessaire poursuite de l'exploitation. 

G. A. E. C. dite père-fils : mesures d'encouragement. 

7291. — 19 août 1982. — M. Georges Treille demande à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'elle envisage de prendre tendant à encourager la formule des 
G. A. E. C. (groupement agricole d'exploitation en commun), dite 
père-fils pour favoriser dans le cadre d'un exploitant sociétaire 
la prise de responsabilités du jeune agriculteur et la transmission 
progressive dans l'exploitation familiale d'une génération à l'autre. 

Aide sociale : coût de constitution des dossiers. 

7292. — 19 août 1982. — M. Pierre Vallon demande  à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, et de la décentralisation, de 
bien vouloir lui préciser le coût exact que supportent les communes 
pour la constitution de dossiers d'aide sociale, dont le nombre ne 
cesse de s'accroître. 

Agriculteurs : régime des retraites. 

7293. — 19 août 1982. — M. Louis Virapoullé attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessité de faire bénéficier 
toutes les personnes âgées d'une retraite décente. A cet égard, il 
attire tout particulièrement son attention sur le fait que la retraite 
agricole forfaitaire, ou proportionnelle, devrait être, au minimum, 
égale à 2 500 francs par mois en valeur juillet 1982 et qu'en tout 
état de cause, les projets d'avancement de l'âge de la retraite à 
soixante ans ne devraient nullement se réaliser au détriment du 
montant des retraites agricoles, déjà notoirement insuffisantes. 

Augmentation des taux des prêts spéciaux de modernisation. 

7294. — 19 août 1982. — M. Louis Virapoullé attire l'attention 
de Mme le ministre de l'agriculture .sur les vives protestations 
suscitées au sein du monde agricole par l'augmentation des taux 
des prêts spéciaux de modernisation freinant ainsi la nécessaire 
adaptation de l'agriculture française. Aussi, lui demande-t-il de 
bien vouloir revenir sur ses décisions qui permettraient à de très 
nombreux agriculteurs ou éleveurs d'accroître la compétitivité de 
leur exploitation. 

Agriculteurs des D. O. M. : 

absence de protection en cas d'accidents du travail. 

7295. — 19 août 1982. — M. Louis Virapoullé attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur le fait que les exploitants 
agricoles des départements d'outre-mer ne bénéficient pas encore 
d'un régime d'assurance contre les accidents du travail et de la 
vie privée, ce qui est très mal ressenti par les intéressés. Aussi 
lui demande-t-il qu'un régime obligatoire d'assurance, couvrant les 
exploitants, les retraités et les membres de leur famille, soit créé 
et géré par les caisses générales de sécurité sociale. Une avance de 
trésorerie de l'Etat pour une année permettrait le démarrage de 
ce nouveau régime d'assurance. 

D. O. M. : bénéfice de l'aide sociale 
aux exploitants agricoles. 

7296. — 19 août 1982. — M. Louis Virapoullé attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur le fait que les exploitants agri-
coles des départements d'outre-mer doivent pouvoir bénéficier de 
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l'action sociale mise en œuvre par les caisses générales de sécurit 
Sociale et les caisses familiales, au même titre que les autres cat 
genes  sociales de ces départements. Aussi, lui demande-t-il de pret, 
tire toutes dispositions allant dans le même sens. 

Revalorisation des aides  à  la cessation d'activité. 

7297. — 19 août 1982. — M. Charles Zwickert demande à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'elle envisage de prendre tendant à ce que les aides A la cessation 
d'activité en agriculture déjà octroyées A l'heure actuelle, notam-
ment l'indeminité viagère de départ, complément de retraite, soient 
assimilées à des rentes viagères et revalorisées en conséquences. 

Extension du bénéfice de la formation professionnelle.  

7298. — 19 août 1982. — M. Charles Zwickert demande à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
que le Gouvernement envisage de prendre tendant A ce que la forma-
tion professionnelle puisse s'adresser à l'ensemble des jeunes agri-
culteurs et non seulement aux candidats aux aides de l'Etat et en 
particulier ceux des jeunes qui deviennent agriculteurs sans deman-
der les aides de l'Etat lors de leur installation, que ce soit les dota-
tions aux jeunes agriculteurs ou les prêts A moyen terme spéciaux. 

Assurance veuvage : extension aux régimes de non salariés. 

7299. — 19 août 1982. — M. Francisque Collomb attire l'attention 
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale 
sur le fait que seuls les salariés du régime général ou du régime 
agricole peuvent percevoir l'assurance veuvage dont le principe même 
est bon. Or, cette assurance n'a pas été étendue aux épouses des 
travailleurs indépendants en dépit des possibilités d'extension offer-
tes par la loi, alors qu'il existe pourtant des femmes qui se trouvent 
dans des situations dramatiques et sans possibilité d'aide aucune 
lorsqu'elles rie peuvent poursuivre l'entreprise ou l'exploitation. 
Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir prendre toutes dispositions 
afin d'étendre l'application de cette loi de 1980 à l'assurance veu-
vage pour les régimes de non salariés, non agricoles. 

Groupements fonciers agricoles : mesures fiscales ou financières. 

7300. — 19 août 1982. — M. Pierre Ceccaldi-Pavard demande A 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, de bien vouloir lui préciser les mesures 
complémentaires que le Gouvernement envisage de prendre, tendant 
A encourager, sur le plan fiscal et sur le plan financier, comme 
par exemple la garantie de l'épargne investie, et à développer les 
groupements fonciers agricoles s'interdisant d'exploiter et donnant 
leurs biens à bail A ferme à long terme, ainsi que les bailleurs, 
personnes privées acceptant de louer dans les mêmes conditions. 

Anciens combattants d'Afrique du Nord : inscription à, l'ordre du 
jour de l'Assemblée nationale d'une proposition de loi adoptée 
par le Sénat. 

7301. — 19 août 1982. — M. Pierre Ceccaldi-Pavard demande A 
M. le ministre des anciens combattants à quel moment le Gouver-
nement envisage d'inscrire à l'ordre du jour de l'Assemblée natio-
nale pour aboutir à son adoption définitive les propositions de loi 
récemment votées par le Sénat tendant à modifier la loi du 
9 décembre 1974 donnant vocation à la qualité de combattant aux 
personnes ayant participé aux opérations effectuées en Afrique du 
Nord entre le 1" janvier 1952 et le 2 juillet 1962. Ce texte 
permettrait en effet, de reconnaître la qualité de combattant aux 
personnes ayant participé à six actions de combat au moins, ou 
dont l'unité aurait connu pendant leur temps de présence neuf 
actions de feu ou de combat. 

Prêts bonifiés  à  l'élevage : amélioration. 

7302. — 19 août 1982. — M. Jean Cauchon attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur les augmentations des taux 
et le raccourcissement des durées des prêts bonifiés qui pénalisent 
particulièrement les jeunes éleveurs en phase d'installation. Aussi, 
lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'elle 
envisage de prendre tendant à porter remède A une telle situation. 

Crédits accordés aux entreprises du négoce 
au service de l'agriculture : amélioration. 

7303. — 19 août 1982. — M. Jean Cauchon attire l'attention de 
M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait que les 
disparités dans l'accès aux crédits et dans les taux sont particuliè-
rement graves à l'heure actuelle pour les entreprises du négoce 
qui sont au service de l'agriculture comparées aux facilités dont 
bénéficie le secteur coopératif. Il lui demande de bien vouloir lui 
préciser les dispositions qu'il envisage de prendre tendant à faire 
cesser dans les meilleurs délais de telles différences de traitement 
qui risquent d'aboutir A très court terme A la disparition de nom-
breuses entreprises avec comme principale conséquence une aug-
mentation du nombre de chômeurs. 

Révisions des prix des contrats 
de construction de maisons individuelles. 

7304. — 19 août 1982. — M. Jean Cauchon demande h M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir lui pré-
ciser dans quelles conditions seront réalisées les révisions des prix 
de contrats de construction de maisons individuelles définies par 
l'article R. 31-5 du code de la construction et de l'habitation, notam-
ment quant à la licéité du BT 01 qui semble, dès à présent, admise 
par l'article 14 (révision des prix) du contrat-cadre qu'il vient de 
signer avec l'union des syndicats de construction des maisons indi-
viduelles. 

Retraite du combattant : attribution dès soixante ans). 

7305. — 19 août 1982. — M. Jean Cauchon demande A M. le 
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les 
dispositions que le Gouvernement envisage de prendre tendant A 
ce que la retraite du combattant soit versée aux anciens combat-
tants dès l'âge de soixante ans, et ce sans aucune condition de 
ressources, ces personnes tout particulièrement dignes d'intérêt 
ayant la possibilité de prendre leur retraite à cet âge. 

P.T.T. : reclassement des receveurs-distributeurs. 

7306. — 19 août 1982. -- M. Jean Cauchon attire l'attention de 
M. le ministre des P.T.T. sur le découragement grandissant des 
receveurs-distributeurs des P.T.T. devant la lenteur apportée au 
reclassement des receveurs-distributeurs qui ne devrait pas, semble-
t-il être contenu dans le projet de loi de finances pour 1983, eu 
égard à la politique d'austérité menée, A -l'heure actuelle par le 
Gouvernement. Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir intervenir 
vigoureusement auprès de son collègue, ministre chargé du budget, 
afin d'éviter une hémorragie des effectifs des receveurs-distributeurs, 
qui réduirait à néant les efforts réalisés au cours des dernières 
années, tendant A revitaliser les zones rurales, en mettant au besoin 
sa propre démission dans la balance. 

Développement du contrat  «  emploi - formation - installation ». 

7307. -- 19 août 1982. — M. Marcel Daunay demande à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser quelles mesu-
res le Gouvernement envisage de prendre tendant à développer la 
formule du contrat  «  emploi- formation -installation » entre un aîné 
sans successeur et un jeune souhaitant s'installer après un ou deux 
ans de travail sur l'exploitation agricole en tant que salarié. 

Politique de financement rénovée. 

7308. — 19 août 1982. — M. Marcel Daunay demande A Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'elle envisage de prendre tendant à aboutir à une politique de 
financement rénovée de l'agriculture par l'augmentation de la 
quotité des prêts de 70 A 85 pour cent pour le secteur des pon-
deuses et l'extension de l'ensemble de ces dispositifs aux élevages 
dont la production est destinée A l'exportation dès lors que les 
organisations interprofessionnelles auraient été mises en place. 

Prestations sociales agricoles : 
amélioration de l'assurance vieillesse et de la protection sociale. 

7309. — 19 août 1982. — M. Francisque Collomb attire l'attention 
de Mme de ministre de l'agriculture sur le fait que les prestations 
sociales agricoles doivent être nécessairement harmonisées avec 
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celles des autres régimes de sécurité sociales. Ceci impliquerait, de 
la part du Gouvernement, de dégager d'importants crédits afin 
d'aboutir à la poursuite des efforts entrepris au cours des der-
nières années pour améliorer l'assurance-vieillesse agricole et la 
protection sociale des agricultrices. 

S.N.C.F. : réduction pour les veuves 
et les orphelins de guerre. 

7310. — 19 août 1932. — M. Francisque Collomb demande à M. le 
ministre des transports de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'il envisage de prendre tendant à faire bénéficier d'une réduction 
sur les tarifs de la S.N.C.F. les veuves de guerre et les orphelins 
comme pour toutes les autres victimes de guerre. 

Rattrapage du rapport constant. 

7311. — 19 août 1982. — M. Francisque Collomb attire l'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants sur les vives préoc-
cupations exprimées par les associations d'anciens combattants à 
la suite du refus par le Gouvernement d'une proposition formulée 
au Sénat tendant à augmenter de 5 p. 100 les pensions servies 
aux anciens combattants à compter du  1  juillet 1982 et ce, afin 
d'aboutir dès juillet 1983 au rattrapage complet de 14,26 p. 100 
du rapport constant. Il lui demande de bien vouloir lui préciser 
les raisons de cette hostilité à l'égard des anciens combattants et 
en tout état de cause si ceux-ci pourront espérer voir figurer une 
telle mesure dans le projet de loi de finances pour 1983 et ce, 
conformément aux engagements pris par le président de la Répu-
blique et le Gouvernement. 

Centres de gestion agrées : suppression de la limite de chiffres 
d'affaires pour allégements fiscaux. 

7312. — 19 août 1982. — M. Francisque Collomb attire l'attention de 
M. le ministre de l'économie et des finances sur une promesse 
faite selon laquelle les seuls chiffres d'affaires au-delà desquels 
les allégements fiscaux ne sont plus applicables aux adhérents des 
centres de gestion agréés seraient supprimés des l'année 1983. 
Il semblerait que cette promesse semble être remise en cause ou 
tout au moins repoussée à une date ultérieure. Aussi lui demande-t-il 
de bien vouloir prendre toutes dispositions afin que cette mesure, 
maintes fois annoncée par le Gouvernement, se concrétise dès 
1983 et que le projet de loi de finances qui sera soumis à l'appré-
ciation du Sénat et de l'Assemblée nationale supprime purement 
et simplement toute limite de chiffres d'affaires pour l'octroi des 
abattements de cette sorte sur un bénéfice pour les adhérents, 
qu'ils soient commerçants, artisans, membres des professions libé-
rales  à  un centre de gestion agréé. 

Ecole nationale d'administration: - motivation de l'instauration 
d'un concours spécial. 

7313. — 19 août 1982. — M.  Pierre Lacour demande à M. le minis. 
tre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique et des réformes administratives, de bien vouloir préciser 
les véritables motivations du Gouvernement en matière de réforme 
de l'Ecole normale d'administration, notamment en ce qui concerne 
le projet d'instaurer, à. la rentrée de 1983, un concours spécial des-
tiné à. favoriser l'entrée à l'ENA de personnalités, issues d'orga-
nisations politiques ou syndicales. Sans rejeter toute perspective 
qui tendrait  à  élargir les conditions d'accès it l'ENA, il est certain 
que l'introduction d'un clivage politique ne peut apparaître que 
comme un facteur néfaste à la vocation de l'école. Il lui rappelle 
que le rôle de cet établissement est de former des hommes et 
des femmes capables d'affronter et de dominer les problèmes 
économiques, culturels et sociaux d'aujourd'hui et de demain, sans 
obédience A un parti politique quel qu'il soit. Il lui demande, en 
conséquence, de fournir toute explication souhaitable sur ce qui 
apparaît comme un projet de dévoiement de la fonction publi-
que. 

Prestations sociales agricoles : évolution de /a contribution 
des exploitants. 

7314. — 19 août 1982. — M. Louis Jung attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur les protestations enregistrées 
au sein des exploitants agricoles à la suite de l'augmentation 
massive (plus de 21 p. 100) des cotisatIons exigées des agriculteurs 
en 1982 pour le financement du B. A. P. S. A. Il lui demande de bien  

vouloir lui préciser les dispositions qu'elle envisage de prendre 
tendant à ce que l'effort contributif des exploitants agricoles au 
financement du B.  A. P.  S. A. reste compatible avec l'évolution, 
hélas défavorable, du revenu agricole. 

Stages de formation : décentralisation 
au profit des pluriactifs en zone rurale. 

7315. — 19 août 1982. — M. Louis Jung attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur la présence souvent très 
importante dans un certain nombre de régions françaises de plu-
riactifs en agriculture. Il lui demande de bien vouloir lui préciser 
les dispositions qu'elle envisage de prendre tendant à aboutir it 
une plus grande décentralisation des stages de formation profes-
sionnelle afin de pouvoir toucher le maximum d'exploitants agri-
coles pluriactifs, mais également ouvrir ces formations à tous les 
pluriactifs se situant en zone rurale et non plus seulement aux 
pluriactifs agricoles. 

Groupements fonciers agricoles : 

encouragements fiscaux et financiers. 

7316. — 19 août 1982. — M. Rémi Herment attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, charge du budget, sur la nécessité d'instituer des encou-
ragements fiscaux et financiers afin de développer les groupements 
fonciers agricoles. Il regrette à cet égard le manque de cohérence 
entre les objectifs de la politique des structures et des décisions 
prises en matière de donation-partage et d'impôt sur la fortune . 

 Aussi lui demande-t-il de prendre toutes dispositions tendant à 
mettre en harmonie ces deux politiques. 

Statut d'associé d'exploitation: ouverture  à  l'ensemble des jeunes. 

7317. — 19 août 1982. — M. Rémi Herment demande à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si le Gouverne-
ment envisage d'ouvrir aux jeunes non issus du milieu agricole le 
statut d'associé d'exploitation prévu par la loi du 13 juillet 1973, 
ainsi que le propose le centre national des jeunes agriculteurs. 

Pensions militaires d'invalidité : 
incorporés de force dans l'armée allemande. 

7318. — 19 août 1982. — M. Henry Goetschy demande à M. te 
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les 
dispositions qu'il envisage de prendre tendant à aboutir à une 
application plus souple des textes en vigueur concernant l'imputa-
bilité et l'évaluation des infirmités et maladies contractées au 
service de l'armée allemande, durant le séjour dans les camps de 
prisonniers, des incorporés de force des trois départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, pour l'attribution de 
pensions militaires d'invalidité. 

Allocation tierce personne : 
assouplissement des conditions d'attribution. 

7319. — 19 août 1982. — M. Alfred Gerin demande à M. le ministre 
des anciens combattants de bien vouloir lui préciser si, compte tenu 
notamment du vieillissement des invalides ayant effectué la guerre 
de 1914-1918, il envisage un assouplissement des conditions fixées 
par l'article L. 18 du code des pensions pour l'attribution de l'allo-
cation tierce personne. 

Création d'un fichier de terres disponibles. 

7320. — 19 août 1982. — M. André Rabineau demande à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si le Gouver-
nement envisage la mise en place dans chaque département d'un 
fichier des terres disponibles en vue de mettre en rapport les futurs 
cédants et ceux qui recherchent des terres en location dans le cadre 
des orientations du schéma directeur des structures. 

Transactions de viande ovine : clarification du marché. 

7321. — 19 août 1982. — M. André Rabineau demande  à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'elle envisage de prendre tendant  à  permettre de clarifier les 
transactions de viande ovine, d'imposer une saine gestion du mar-
ché, de promouvoir la qualité et de mieux valoriser toute la pro-
duction ovine française, qu'il s'agisse de la viande, du lait, mais aussi 
de la laine, des peaux et des autres éléments du cinquième quartier. 
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Plan d'austérité : information des organisations familiales. 

7322. — 19 août 1982. — M. André Rabineau demande à M. le 
Premier ministre de bien vouloir lui préciser les raisons pour les-
quelles la séance d'information et d'explication qui s'est récemment 
déroulée à l'hôtel Matignon, et qui a été axée essentiellement sur 
la nouvelle politique salariale d'austérité provoquée par le plan anti-
inflation du Gouvernement, n'a réuni que. les organisations patro-
nales et syndicales les plus représentatives, excluant de facto les 
organisations familiales et, en particulier, l'union nationale des asso-
ciations familiales. Il lui semble que, dans la mesure où la très 
grande majorité des familles françaises subiront une baisse de leur 
pouvoir d'achat au cours de l'année 1982 — et très vraisemblable-
ment au cours de l'année 1983 — leur organisation la plus repré-
sentative aurait dû être invitée au grand dialogue social que sou-
haitait instituer voici quelque temps encore le Gouvernement. 

Prestations familiales : 
référence au revenu imposable dés agriculteurs. 

7323. — 19 août 1982. — M. Jean-Marie Rausch attire l'attention 
(le M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale 
sur le fait que les prestations familiales doivent compenser effective-
ment la charge financière que représentent les enfants pour les 
familles d'agriculteurs. Or, en raison de l'importance actuelle des 
prestations familiales soumises à des conditions de ressources, les 
exploitants agricoles souhaiteraient que, comme pour toutes les 
familles françaises, les ressources prises en considération pour pou-
voir bénéficier des prestations familiales soient les revenus impo-
sables. 

Anciens militaires : 
remboursement de la cotisation de sécurité sociale militaire. 

7324. — 19 août 1982. — M. Pierre Salvi appelle l'attention 
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale 
sur la situation que connaissent les anciens militaires exerçant une 
activité en ce qui concerne la sécurité sociale. Une cotisation à la 
sécurité sociale militaire leur est, en effet, retenue d'office au 
moment du paiement de la pension militaire, alors que par 'ailleurs 
ils versent une cotisation d'assurance maladie sur leur salaire civil 
et que le droit aux prestations d'assurance maladie ne leur est 
ouvert qu'au titre d'un seul régime. Il lui demande si dans un souci 
de justice, il ne serait pas possible que la cotisation de sécurité 
sociale militaire leur soit remboursée. 

Ecoles de musique en milieu  rural  : charges sociales. 

7325. — 19 août 1982. — M. Jean Sauvage informe M. le ministre 
délégué auprès du ministre des affaires sociales, chargé du travail, 
des difficultés que rencontrent actuellement les petites écoles de 
musique implantées en milieu rural. Beaucoup ont été créées et sont 
gérées par des associations de parents qui ont pris l'initiative 
d'organiser pour les enfants un enseignement qui normalement 
devrait être assuré dans le cadre de la mission de l'éducation 
nationale. Ces associations n'ont pour toutes ressources que la 
contribution des parents et la subvention allouée par la commune. 
Or, ces associations sont contraintes de supporter des charges 
sociales importantes sur les indemnités versées aux professeurs 
qui assurent la formation musicale, même si ces derniers sont des 
professeurs de Conservatoire national de musique, ou occupent un 
poste autre dont les traitements sont déjà soumis à retenue et 
cotisations sociales. En raison de ces charges, ces associations, alors 
qu'elles concourent en fait à assurer un service public, se voient 
dans l'obligation de réduire les heures d'enseignement musical pour 
régler ces charges en raison de leurs ressources qui sont très 
modestes. Il lui demande de bien vouloir : 1° exonérer du paiement 
de ces charges sociales lesdites écoles de musique ou à tout 
le moins de ne pas les soumettre au rappel de cotisations pour les 
années passées du fait qu'elles estimaient à bon droit ne rien devoir 
en raison du  •  but poursuivi et du fait de l'insuffisance d'inté-
gration de l'enseignement de la musique dans les programmes 
scolaires ; 2° s'il n'existe aucune possibilité d'exonération, d'établir 
pour l'avenir une cotisation forfaitaire des charges sociales aussi 
réduite que possible, ou faire attribuer à ces écoles de musique une 
subvention par le ministère de la culture qui a déclaré vouloir entre 
autres promouvoir la connaissance musicale. 

Universités : augmentation des droits d'inscription. 

7326. — 19 août 1982. — M. Jean Sauvage demande à M. le 
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir préciser les 
raisons qui l'ont amené à augmenter les droits d'inscription dans 
les universités dès la prochaine rentrée. Cette décision de faire 
ainsi passer les frais d'inscription de 90 à 150 francs apparaît de la 
part des pouvoirs publics comme une entorse aux mesures gouver-
nementales de blocage des prix et des salaires jusqu'au 31 octo-
bre 1982 et risque, en outre, d'infliger un effort supplémentaire 
aux 'familles les plus modestes désireuses de faire poursuivre des 
études supérieures à leurs enfants, selon les règles les plus élémen-
taires de la démocratie. 

Projet de loi d'orientation de l'enseignement supérieur: 
cas des grandes écoles. 

7327. — 19 août 1982. — M. Jean Sauvage appelle l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur la perplexité, voire 
l'inquiétude des élèves des grandes écoles d'ingénieurs et de leurs 
associations d'anciens élèves, dans l'attente du projet de loi 
d'orientation de l'enseignement supérieur. Un silence bien gardé 
de part et d'autre entoure ce dossier, bien que la commission 
Jeantet ait terminé son audition et ait remis son  rapport. Toutefois, 
selon certaines indiscrétions, il semblerait que le projet de réforme 
tendrait à conférer aux grandes écoles des méthodes, une organi-
sation et une pédagogie proches de celles des universités actuelles. 
Une telle évolution s'inscrirait à contre-courant de ce qui existe dans 
les autres pays industriels (Etats-Unis, Allemagne, Japon), où la 
pédagogie des grandes universités scientifiques et technologiques 
ressemble plus à celle de nos grandes écoles qu'a celle de nos 
universités. L'incertitude et les craintes actuelles alimentent donc 
les préoccupations des ingénieurs, soucieux du maintien de la 
capacité de développement et de compétition de nos entreprises. Il 
lui demande en conséquence de bien vouloir préciser dans les 
meilleurs délais l'orientation du Gouvernement en la matière. 

Extension du bénéfice de /a retraite anticipée  à  taux plein. 

7328. — 19 août 1982. -- M. Pierre Schielé demande à M. le ministre 
des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'il envisage de prendre ou de proposer au Gouvernement, afin 
que le bénéfice de la retraite anticipée  à  taux plein soit accordé 
aux évadés alsaciens et mosellans incorporés de force dans l'armée 
allemande ayant eu moins de six mois de présence dans cette arme, 
ainsi que pour les réfractaires évadés, les insoumis, les patriotes 
résistant à l'occupation. 

Fonctionnaires des collectivités locales : 
situation des adjoints techniques. 

7329. — 19 août 1982. — M. Paul Séramy attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la 
fonction publique et des réformes administratives, sur la situation 
des adjoints techniques des collectivités locales. Compte tenu de la 
revalorisation des carrières de surveillant de travaux et contre-
maître, intervenue par arrêté ministériel du 29 septembre 1977, 
et de celle d'ingénieur, intervenue par arrêté ministériel du 25 jan-
vier 1978, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle mesure 
il entend prendre pour que soit reconsidérée l'échelle indiciaire 
des adjoints techniques. 

Entreprises du bâtiment et des travaux publics : 

mesures de sauvegarde. 

7330. — 19 août 1982. — M. Paul Séramy attire l'attention de 
M. le ministre de l'urbanime et du logement sur la situation diffi-
cile que connaissent actuellement les entreprises du bâtiment et des 
travaux publics de Seine-et-Marne. Cette situation se caractérise par 
la multiplication des défaillances d'entreprises dont la moyenne tri-
mestrielle est passée de sept pour l'année 1975  à  vingt-trois pour 
l'année 1981. Pour le premier trimestre 1982, vingt-neuf nouvelles 
défaillances ont été enregistrées. Aussi, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu'il entend proposer notamment 
en matière de cotisation sociale pour sauver la structure P.M.E. 
des entreprises bâtiment et travaux publics. 
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Aménagement parcellaire : stagnation des crédits budgétaires. 

7331. — 19 août 1982. — M. Charles Zwickert attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur la quasi-stagnation des crédits 
budgétaires consacrés  à  l'aménagement parcellaire, ce qui retarde 
la réalisation des opérations de remembrement, pourtant indispen-
sable outil de l'amélioration des conditions de travail et de vie des 
exploitants agricoles. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui pré-
ciser les dispositions qu'elle envisage de prendre, tendant  à porter 
remède  à  une telle situation. 

Accord interprofessionnel de la viande d'équidés : 
relance de la production nationale. 

7332. — 19 août 1982. — M. Raymond Poirier demande  à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'elle envisage de prendre tendant  à  aboutir  à  l'homologation et 
A l'extension des règles prévues  à  l'accord interprofessionnel de la 
viande d'équidés et  à  la poursuite des actions de relance et de déve-
loppement pour la production nationale et notamment une politique 
adaptée de financement de ce cheptel. 

Politique d'exportation des produits laitiers. 

7333. — 19 août 1982. — M. Edouard Le Jeune demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
que le Gouvernement envisage de prendre tendant  à  instaurer une 
véritable politique d'exportation de produits laitiers basée sur des 
restitutions stables et adaptées et des contrats  à long terme en uti-
lisant notamment une part importante des fonds de coresponsa-
bilité  à  la recherche de débouchés extérieurs  à  la Communauté 
économique européenne. 

Production porcine : 
politique d'exportation au plan communautaire. 

7334. — 19 août 1982. — M. Yves Le Cozannet demande  à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'elle envisage de prendre tendant  à  développer la production 
porcine et  à  sauvegarder le revenu des agriculteurs par la mise en 
place au plan communautaire d'une politique d'exportation volonta-
riste et dynamique qui nécessiterait en particulier l'augmentation 
substantielle des restitutions opérées par le F. E. O. G. A. 

Plan d'austérité : 
consultation des associations de retraités. 

7335. — 19 août 1982. — M. Jean-Marie Rausch attire l'attention de 
M. le Premier ministre sur son étonnement  à  la suite de l'organi-
sation du sommet social ayant réuni récemment  à  l'hôtel Matignon 
les organisations les plus représentatives du monde syndical et 
patronal dans la mesure où le Gouvernement n'a pas cru devoir 
inviter  à  cette large concertation les associations les plus repré-
sentatives des retraités, et en particulier la confédération nationale 
des retraités civils et militaires et la fédération générale des 
retraités civils et militaires. Des échanges de vues qui ont eu lieu 
étaient essentiellement consacrés au plan d'austérité mis en place 
par le Gouvernement et dont la très grande majorité des salariés 
français ne manquera pas de souffrir au cours des prochaines 
années. Dans la mesure où les retraités, eu égard  à  la diminution 
considérable de leurs ressources, seront encore . plus touchés que 
les personnes en activité, il lui semble particulièrement regrettable 
de ne pas les convier  à de grands sommets sociaux au cours 
desquels le Gouvernement et les organisations socio-professionnelles 
peuvent exprimer leur opinion. 

Réglementation de l'agriculture : 
concertation avec les représentants de la production. 

7336. — 19 août 1982. -- M. Edouard Le Jeune attire l'attention de 
Mme le ministre de "agriculture sur l'inquiétude d'un très grand 
nombre d'aviculteurs  à  la suite de l'application des réglementations de 
plus en plus nombreuses prises sans concertation suffisante avec 
les représentants de la production, ce qui entraîne un accroissement 
de plus en plus lourd des charges de production. Aussi lui-demande-
t-il de bien vouloir prendre toutes dispositions afin d'aboutir 
l'abrogation de l'interdiction de commercialisation de volailles 
effilées. 

Production porcine : modification des conditions de financement. 

7337. — 19 août 1982. — M. Edouard Le Jeune demande a Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les disposi-
tions qu'elle envisage de prendre tendant  à  développer la produc-
tion porcine et  à  sauvegarder le revenu des producteurs en adaptant 
les conditions de financement aux nouvelles conditions économiques, 
en rétablissant les anciens taux bonifiés, en augmentant les plafonds 
des prêts, en allongeant leur durée et en instituant des différés 
d'amortissement systématique et en créant des fonds de déve-
loppement. 

Production porcine : conséquences dues  à  l'instauration 
des montants compensatoires monétaires. 

7338. — 19 août 1982. — M. Edouard Le Jeune demande  à Mme te 
ministre de l'agriculture de bien vouloir prendre toutes dispositions 
afin d'aboutir  à  la suppression de toutes les distorsions de concur-
rence en matière de production de viande porcine et notamment 
le démantèlement complet des montants compensatoires monétaires 
positifs et négatifs. 

Décès du militaire : partage de la pension de réversion. 

7339. — 19 août 1982. — M. Edouard Le Jeune attire l'attention 
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale 
sur le fait que le partage de la pension du militaire décédé 
entre son ex-épouse, dont il est divorcé, et son épouse au moment 
du décès peut, dans certains cas, être très discutable. Aussi lui 
demande-t-il de bien vouloir tenir compte dans l'application de la 
loi du jugement lorsqu'il est prononcé aux torts exclusifs de la 
femme. 

Marché avicole : amélioration des mécanismes communautaires. 

7340. — 19 août 1982. — M. Yves Le Cozannet demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les initiatives 
qu'elle envisage de prendre tendant  à  aboutir  à  l'amélioration des 
mécanismes communautaires du marché avicole par la création d'une 
organisation interprofessionnelle avicole européenne et par l'élargis-
sement des restrictions  à de nouvelles zones géographiques, leur 
maintien  à  un niveau adéquat, le développement du système des 
prix « fixation ». 

Production porcine : 
harmonisation des réglementations relatives  à  l'environnement. 

7341. — 19 août 1982. — M. Henri Le Breton demande  à M. le 
ministre de l'environnement de bien vouloir lui préciser les initia-
tives qu'il envisage de prendre tendant  à  aboutir  à  l'harmonisation 
des différentes réglementations sur l'environnement, tant nationales 
que communautaires, afin d'éviter les superpositions de procédures 
et les contraintes administratives insupportables pour les éleveurs 
de viande porcine, ainsi que toutes les distorsions de concurrence 
qui en découlent. 

Entreprises : recouvrement de leurs créances sur l'Etat. 

7342. — 19 août 1982. — M. Pierre Lac.our demande A M. le 
ministre de l'économie et des finances quelles instructions il compte 
donner pour que puissent être accélérés les paiements des entre-
prises de toute nature, en particulier des entreprises de travaux 
publics qui, compte tenu des retards apportés pour le règlement 
des créances qu'elles possèdent  à  l'égard de l'Etat, se trouvent dans 
des situations de trésorerie extrêmement difficiles, mettant en péril 
leur existence même et risquant d'aggraver la situation de l'emploi 
dans la mesure où les chefs d'entreprise concernés peuvent être 
contraints A cesser leurs activités. 

Institution d'un régime de retraite complémentaire 
pour les exploitants agricoles. 

7343. —  1 . 	1982. — M. Charles Ferrant demande  à Mme le 
ministre de l'agriculture si le Gouvernement envisage la création 
d'un régime de retraite complémentaire pour les exploitants agri-
coles, dont les cotisations seraient déductibles en totalité de l'assiette 
imposable et qui permettraient d'apporter un complément de retraite 
aux agriculteurs les plus âgés. 
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Définition de la <.< date d'effet » du contrat de location (art. 3, 
loi n° 82-526 du 22 juin 1982). 

7350. — 19 août 1982. — M. Maurice Prévoteau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la loi 
no 82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des 
locataires et des bailleurs. Il souhaiterait connaître la définition 
de la « date d'effet » du contrat de location, visée notamment 
l'article 3, et savoir si celle-ci peut être, par exemple, différente 
de celle de la mise  à disposition du logement ou de l'entrée dans 
les lieux effective du locataire. 

Production de viande bovine : 	•  

adaptation de la fiscalité en vigueur. 

7344. — 19 août 1982. — M. Charles Ferrant demande A M. te 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'il envisage de prendre tendant  à  appliquer une fiscalité plus 
juste tenant compte des spécificités de la production de viande bovine. 
En effet, le régime fiscal actuel impose l'éleveur sur des revenus 
qu'il n'a pas perçus en raison de la présence dans les , stocks 
« d'animaux », lesquels en réalité sont des moyens de production. 
Aussi conviendrait-il de remédier  à  cette situation et de résoudre 
ce problème important qui pénalise les producteurs de viande 
bovine. Date de départ a la retraite avancée pour les anciens combattants 

et les invalides. 

Application de l'article 6 de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 rela-
tive aux droits et obligations des locataires et bailleurs : droits 
du bailleur. 

7351. — 19 août 1982. — M. François Dubanchet demande  à M. le 
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les 
dispositions qu'il envisage de proposer, tendant  à  ce que la possi-
bilité de partir en retraite sans abattement ni conditions de ver-
sement  à  la sécurité sociale dès l'âge de soixante ans soit accordée 
aux titulaires de la carte du combattant et que la possibilité de 
partir dès l'âge de cinquante-cinq ans soit donnée dans les mêmes 
conditions aux invalides,  à hauteur de 60 p. 100 et plus. 

7345. -- 19 août 1982. — M. Maurice Prévoteau appelle l'attention 
de M. le ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 
relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs. Il 
souhaiterait connaître les moyens dont dispose le bailleur pour 
contester le bien-fondé des raisons invoquées par le locataire en 
application du deuxième alinéa de l'article 6 de cette loi. Il souhai-
terait savoir si l'exécution du contrat de location doit se poursuivre 
lorsqu'une telle contestation est soulevée. 

Définition de la « destination de la chose louée » 
(art. 3, loi n° 82-526 du 22 juin 1982). 

Restauration de la préférence communautaire. 

7352. — 19 août 1982. — M. François Dubanchet attire l'attention 
de Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessite d'aboutir 
la restauration de la préférence communautaire victime de multiples 
entorses. Il lui demande notamment de mettre en œuvre sans 
délai une politique globale des matières grasses susceptibles de 
pallier, du moins en partie, les conséquences financières considé-
rables directes et indirectes de l'absence de préférence commu-
nautaire dans le secteur des matières grasses et des protéines 
végétales. 

7346. — 19 août 1982. — M. Maurice Prévoteau appelle l'attention 
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la loi n° 82-526 
du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des locataires et 
des bailleurs. Il souhaiterait connaître la définition de la « destina-
tion de la chose louée », visée  à  l'article 3 de cette loi. 

Définition des I parties, équipements et accessoires de l'immeuble 
qui font l'objet d'un usage commun » (art. 3, loi n° 82-526 du 
22 juin 1982). 

Régime fiscal des exploitants agricoles : abaissement des seuils. 

7353. — 19 août 1982. — M. Marcel Daunay attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur le fait que le forfait représente 

l'heure actuelle le régime fiscal de plus de 94 p. 100 des exploi-
tants agricoles et de la majorité des éleveurs de volaille, un tel 
système étant inadapté pour les exploitants dynamiques. Aussi lui 
demande-t-il de bien vouloir prendre toutes dispositions afin d'abou-
tir corrélativement  à  un relèvement des seuils de passage aux 
bénéfices réels et  à  un aménagement de l'établissement du revenu 
forfaitaire des agriculteurs. 

7347. — 19 août 1982. — M. Maurice Prévoteau appelle l'attention 
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la loi n° 82-526 
du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des locataires et 
des bailleurs. Il souhaiterait connaître la définition exacte des 
« parties, équipements et accessoires de l'immeuble qui font l'objet 
d'un usage commun » visées  à  l'article 3, et savoir notamment si ce 
texte concerne les pelouses, les espaces verts ou les bornes lumi-
neuses par exemple. Il souhaiterait par ailleurs connaître les 
modalités d'application de ces dispositions aux locations de maisons 
individuelles. 

Droits  à  la retraite pour les agriculteurs 
participant  à  l'exploitation agricole. 

Installation des jeunes agriculteurs : prêts et formation. 

7354. — 19 août 1982. — M. Jacques Mossion demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les disposi-
tions qu'elle envisage de prendre tendant  à  favoriser au maximum 
l'installation des jeunes agriculteurs en conférant notamment au 
statut d'associé d'exploitation l'impact indispensable qui serait 
donné par la possibilité d'octroi de prêts n'affectant pas la phase 
définitive d'installation et en suggérant le suivi d'un parcours 
de la formation qui aligne les formations générales, temps de pra-
tiques et stages de formation complémentaire. 

7348. — 19 août 1982. — M. Jacques Mossion demande  à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si le Gouverne-
ment envisage l'institution de droits  à  la retraite proportionnelle 
en faveur des agricultrices participant  à  l'exploitation agricole ; il 
s'agirait, en l'occurrence, d'une simple question de justice et de 
solidarité  à  l'égard de personnes particulièrement dignes d'intérêt. 

Installation des jeunes agriculteurs : prêts et dotations. 

7355. — 19 août 1982. — M. Louis Le Montagner attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur le préjudice particu-
lièrement grave subi par de très nombreux jeunes agriculteurs 
eu égard au relèvement des taux d'intérêt des prêts jeunes agri-
culteurs qui pénalise l'installation des jeunes. Aussi, lui demande-
t-il de bien vouloir prendre des dispositions afin d'aboutir dans 
les plus brefs délais au doublement de la dotation jeune agricul-
teur et la mise en place d'un financement avec progressivité des 
annuités qui compensent le handicap des jeunes qui s'installent 
dans la mesure où ils sont plus favorables que les prêts jeunes 
agriculteurs existants. 

Définition de la consistance de la chose louée 
(alinéa 3, article 3, de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982.) 

7349. — 19 août 1982. — M. Maurice Prévoteau appelle l'attention 
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la loi n' 82-526 
du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des locataires et 
des bailleurs. Il souhaiterait connaître la définition de la « consis-
tance de la chose louée », qui est visée  à  l'alinéa 3 de l'article 3 
de cette loi, par opposition aux deux alinéas suivants du ,même 
article. Il souhaiterait savoir si le terme « consistance » porte sur 
les éléments de -confort du logement, sur sa qualité technique 
(matériaux employés pour la construction), sur la nature des revê-
tements muraux ou de sol, ou sur la surface habitable du loge-
ment. 

Formation professionnelle des exploitants agricoles. 

7356. — 19 août 1982. -- M. Edouard Le Jeune demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture s'il envisage, ainsi que le souhaitent lès 
organisations agricoles les plus représentatives, d'instituer pour les 
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exploitants agricoles, les épouses d'agriculteurs ou encore les aides 
familiaux qui suivent des stages de formation professionnelle agréés 
par l'Etat, une rémunération qui pourrait avoir comme base celle 
accordée aux travailleurs indépendants,  à hauteur du salaire mini-
mum interprofessionnel de croissance. 

Anciens combattants : perspectives d'augmentation 
du taux de pension des veuves de guerre. 

7357. — 19 août 1982. — M. Roger Boileau detmande  à M. le 
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les 
perspectives et les échéances d'augmentation du taux normal de 
la pension servie aux veuves de guerre, afin d'atteindre dans les 
meilleurs délais l'indice 500, le taux de révision et le taux spécial 
étant augmentés dans les mêmes proportions. 

Rapport de M. Jean Menu devant le Conseil économique et social : 
mise en application. 

7358. — 19 août 1982. — M. André Bohl demande  à M. le Premier 
ministre de bien vouloir lui faire connaître les suites qu'il envisage 
de donner aux recommandations formulées dans le rapport présenté 
par M. Jean Menu devant le Conseil économique et social. Il lui 
demande en outre s'il compte bien s'en inspirer dans l'élaboration 
du projet de loi de finances pour 1933 et quelles propositions il 
envisage de retenir dans cette perspective. 

Evolution du taux de l'indemnité spéciale montagne. 

7359. — 19 août 1982. — M. Jean-Pierre Blanc demande A Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si le Gouver-
nement envisage de porter le taux de l'indemnité spéciale montagne 
au maximum communautaire en zone de haute montagne, c'est-A-dire 

604) francs, si elle envisage par ailleurs une révision annuelle du 
montant de cette indemnité et, en outre, une fixation d'un taux 
intermédiaire A 500 francs au bénéfice de la zone de montagne 
caractérisée par de forts handicaps, comme par exemple l'altitude 
et la pente. 

Zones de montagne : installation des agriculteurs. 

7360. — 19 août 1982. — M. Jean-Pierre Blanc demande à. Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'elle  envisage  de. prendre tendant A favoriser l'installation d'agri-
culteurs dans les zones de montagne par un assouplissement des 
règles qui y sont applicables, le versement d'une prime annuelle 
complémentaire de l'indemnité spéciale montagne pendant les cinq 
premières années d'exploitation ainsi que la création d'une prime 
A l'innovation. 

Plu,ri-actifs : aménagement du régime de sécurité sociale. 

7361. — 19 août 1982. — M. Blanc demande A Mme le ministre 
de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'elle 
envisage de prendre tendant  à  mettre fin à. un régime particuliè-
rement mal ressenti par les agriculteurs qui exercent une activité 
salariée  à titre secondaire et oui, bien que cotisant au régime sala-
rié, ne bénéficient pas d'indemnités journalières en cas d'arrêt de 
maladie. 

Actions « communes » en vue de la modernisation 
des exploitations agricoles. 

7362. — 19 août 1982. — M. Jean-Pierre Blanc demande 
Mme le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si 
le Gouvernement compte mettre en œuvre en France des actions 
« communes » qui permettraient, dans les zones difficiles, la réali-
sation de plans de modernisation par étapes des exploitations agri-
coles, en liaison avec un aménagement foncier. 

Rétablissement de la proportionnalité 
des indices de pension d'invalidité. 

7363. — 19 août 1982. — M. Jean-Pierre Blanc demande h M. le 
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les 
dispositions que le Gouvernement envisage de prendre, tendant 
Aboutir au rétablissement de la proportionnalité des indices des 
pensions d'invalidité de 10 A 100 pe100. 

Urbanisme : espace et sécurité pour les enfants. 

7364. — 19 août 1982. — M. Louis Caiveau attire l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le fait que 
l'urbanisme, qui est accompagne et qui accompagne encore A 
l'heure actuelle le développement des villes, a oublié et oublie 
encore souvent l'enfant en ne lui réservant pas le minimum d'es-
paces de liberté et de sécurité qui lui est nécessaire A tout âge. 
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'il envisage de prendre ou de proposer tendant A porter remède 

une telle situation dans la mesure où l'habitat exerce incontes-
tablement un effet déterminant sur l'équilibre, la promotion et le 
bonheur des familles et sur l'éducation des enfants. 

Rentes viagères et rentes mutualistes : 
régularisation selon le coût de la vie. 

7365. — 19 août 1982. --- M. Louis Caiveau demande à. M. le minis-
tre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les dispo-
sitions que le Gouvernement envisage de prendre tendant A ce que 
le taux de régularisation des rentes viagères et des rentes mutua-
listes des anciens combattants soit au moins égal  à  l'indice officiel 
du coût de la vie enregistre au titre de l'année précédant l'examen 
du projet de loi de finances de chaque exercice. 

Financement du foncier : simplification et allégement. 

7366. — 19 août 1982. — M. Louis Caiveau demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les initiatives 
qu'elle envisage de prendre tendant A aboutir a une simplification 
du financement du foncier en agriculture. Il lui demande notam-
ment de prendre toutes dispositions afin de revoir les mécanismes 
d'octroi des prêts fonciers bonifiés, de rendre leurs charges sup-
portables par la mise en place de prêts de carrière super bonifiés 
ne comportant qu'un remboursement annuel partiel du capital et 
des intérêts et qui ne permettrait pas éventuellement A leurs béné-
ficiaires d'effectuer des opérations spéculatives. 

Tourisme : prise en compte du tourisme social, 
en particulier dans le cadre d'une politique du littoral. 

7367. — 19 août 1982. — M. Louis Caiveau demande  à M. le minis-
tre du temps libre si,- dans le cadre du projet de loi de finances 
pour 1933 (crédits prévus dans le domaine du tourisme), seront 
bien retenus, en ce qui concerne l'insertion du tourisme social 
dans les grands milieux, les principes figurant dans le rapport sur 
le développement du tonrisme social préparé par une commission 
sous la direction de M. Jean-Baptiste Grosborne. Il lui demande 
en particulier si la définition d'une politique pour le littoral sera 
bien précisée, tant en ce qui concerne la politique foncière que la 
politique de réhabilitation des stations, que la politique d'ouver-
ture vers l'arrière-pays par le développement d'activités de loisirs 
et enfin, par la prise en compte réelle des besoins de loisirs de 
la population permanente de l'arrière-pays. 

Régime d'imposition des transferts .immobiliers : 
système anachronique et anti-économique. 

7368. — 19 août 1982. — M. Francisque Collemb attire l'attention 
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 

finances,  chargé du budget, Sur le caractère , anachronique et anti-
économique du maintien du régime actuel d'imposition des trans-
ferts immobiliers, savoir les droits relatifs aux  mutations  de locaux 
d'habitation. Ce système semble en tout premier lieu faire double 
emploi avec l'impôt annuel sur les grandes fortunes. Aussi convien-
drait-il, soit de le supprimer, soit au moins de l'aménager par 
diverses - mesures comme par ,exemple un abattement  à  la base, 
allégeant le coût de l'acquisition, un étalement des paiements des 
droits dans le temps, une modulation des taux en fonction de la 
destination du bien et des besoins en privilégiant l'accession à. la 

première propriété quelle qu'en soit la destination, ce qui en tout 
état de cause aurait pour conséquence d'alléger le poids des droits 
de mutation pour les familles françaises et notamment les plus 
modestes d'entre elles souhaitant accéder  à  la propriété. 

Aides  à  l'investissement : 
nouvelles procédures de financement. 

7369. — 19 août 1982. — M. Francisque Collomb attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, 

sur le fait que les aides  à  l'investissement, qu'il s'agisse d'aides par 
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exonération d'impôts ou par subventions, sont peu satisfaisantes A 
l'heure actuelle. Il serait donc particulièrement. nécessaire de 
mettre en place une nouvelle procédure de financement adaptée 
aux besoins d'investissement concernant l'outil de production ou de 
commercialisation dans la perspective de l'innovation qui peut être 

la base du progrès social en assurant la pérennité des entreprises 
la création d'emplois nouveaux de façon directe ou induite et 
l'épanouissement des hommes par l'amélioration des conditions de 
travail et le développement des responsabilités. 

Maintien ou suppression de la prime d'épargne-logement. 

7370. — 19 août 1982. — M. Francisque Collomb attire l'attention 
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la très vive 
inquiétude manifestée par un très grand nombre de futurs 
accédants A la propriété A la suite de l'une des propositions formu-
lées dans le rapport présenté par la commission Dautresme sur 
le développement et la protection de l'épargne suggérant la 
suppression de la prime d'épargne-logement. Une telle mesure 
entraînerait sans doute A terme des économies budgétaires consi-
dérables, mais constituerait une véritable régression sur le plan 
social dans la mesure où un très grand nombre de Français aux 
revenus modestes ne pourrait plus de ce fait accéder A la 
propriété. Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser quelle 
est la position du Gouvernement en cette matière et s'il compte 
ou non suivre la recommandation formulée par cette commission. 

Obligation de règlement par chèque : 
conséquence pour l'activité des entreprises et des ateliers. 

7371. — 19 août 1982. — M. Pierre Ceccaldi-Pavard expose 
M. le ministre de l'économie et des finances que l'obligation faite 
par la loi de finances pour 1982 d'opérer le règlement par chèque 
pour les achats supérieurs A 10 000 francs pour les articles de 
bijouterie, joaillerie et orfèvrerie, a eu pour conséquences une 
diminution des ventes et des difficultés de trésorerie dans certaines 
entreprises de détail, et un arrêt de l'activité dans des ateliers 
artisanaux, enfin le fait que des Français préfèrent se rendre dans 
les pays voisins pour l'acquisition de pièces de valeur. Compte tenu 
de la perte de recettes qui en résulterait pour le Trésor public, 
et des conséquences économiques et sociales indiquées plus haut, 
il lui demande si dans le projet de loi de finances pour 1983, il ne 
compte pas faire figurer une disposition qui serait de porter le 
plafond, dans le cas du paiement par chèque, A 20 000 francs au 
lieu de 10 000 francs. 

Caractère spécifique du cheptel de souche : 
prise en compte en matière de fiscalité. 

7372. — 19 août 1982. — M. Alfred Gérin demande A Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
que le Gouvernement envisage de prendre en matière de fiscalité 
afin d'aboutir  à  la prise en compte du caractère spécifique du 
cheptel de souche dans le calcul du bénéfice, calcul qui pénalise 
injustement,  à  l'heure actuelle, les éleveurs laitiers. 

Divorce par consentement mutuel et cession de droits sociaux : 
application de l'article 160 du code général des impôts. 

7373. — 19 août 1982. — M. Paul Séramy attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur l'article 160 du code général des 
impôts disposant que la cession par un associé d'une société sou-
mise A l'impôt sur les sociétés, de tout ou partie de ses droits 
sociaux, entraîne l'assujetissement de l'excédent du prix de cession 
sur le prix d'acquisition A une taxe forfaitaire de 15 p. 100 au titre 
de l'impôt sur le revenu. Cette imposition est toutefois subordonnée 

la condition que les droits détenus directement ou indirectement 
dans les bénéfices sociaux par le cédant, son conjoint, leurs ascen-
dants ou descendants, aient dépassé ensemble 25 p. 100 A un moment 
quelconque au cours des cinq dernières années ; enfin, elle n'a lieu 
que si la cession a lieu A un tiers, ce qui exclut les cessions 
consenties au conjoint, aux descendants ou aux ascendants du 
cédant. Lorsque, en vue de divorcer par consentement mutuel, des 
époux, séparés de bien contractuellement, stipulent dans la conven-
tion réglant les conséquences du divorce une cession de droits 
sociaux par l'un d'eux A l'autre (le cédant détenant plus de 
25 p. 100 des droits dans les bénéfices), il lui demande si cette 
cession entraînera l'application de l'imposition prévue par l'ar-
ticle 160 du code général des impôts, attendu qu'elle n'aura d'effet 
qu'après le prononcé du jugement de divorce. En effet, compte 
tenu de l'instruction parue au B.O.D.G.1., n° 7 G - 3 - 76, en matière 
de prestation compensatoire, il semble que la cession dont il s'agit 
ne devrait pas être soumise  à  la taxation visée. 

Incorporés de force dans les unités paramilitaires : situation. 

7374. — 19 août 1982. — M. Louis Jung demande  à M. le ministre 
des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les dispositions 
que le Gouvernement envisage de prendre tendant A ce que soient 
reconnues la qualité d'incorporé de force et la qualité de combat-
tant aux hommes et aux femmes des trois départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ayant appartenu A des unités 
classées paramilitaires ; il est en effet largement prouvé que ces 
unités étaient placées sous commandement militaire allemand et 
qu'elles ont souvent participé A des combats. 

Vaccinations en France : 	• 

état actuel de la prévalence et de la lutte antituberculeuse. 

7375 . — 19 août 1982. — M. Charles Basson attire l'attention de 
M. le ministre de la santé sur le fait que la France demeure l'un 
des rares pays de la Communauté économique européenne A main-
tenir cinq vaccinations obligatoires pour sa population. Il lui 
demande de bien vouloir lui préciser quel est l'état actuel de la 
prévalence, d'une part, et de l'incidence, d'autre part, de la tuber-
culose au sein de la population française. En outre, quelle est la 
part réservée au B. C. G. dans la stratégie de la lutte anti-
tuberculeuse. 

Impôt sur les grandes fortunes. 
Baux et métayage. — Qualité de biens professionnels. 

7376. — 19 août 1982. — M. Jacques Genton appelle l'attention 
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, charge du budget, sur la rédaction des dispositions du 
6° de l'article 4 de la loi de finances pour 1982 relatives A l'impôt 
sur les grandes fortunes. Il lui demande en particulier s'il ne lui 
paraît pas justifié de reconnaître la qualité de biens professionnels 
A des fonds ruraux donnés en location par bail A métayage d'une 
durée de neuf ans, lorsque lé bailleur, affilié A la mutualité sociale 
agricole et imposé selon le régime des bénéfices agricoles, exerce 
A titre exclusif et régulier l'activité de co-exploitant en participant 
effectivement A la marche de l'exploitation par la réalisation, en 
accord étroit avec ses métayers, des ventes et achats d'animaux, 
par la participation au choix des assolements, des semences et des 
engrais et par la tenue de la comptabilité générale. Il lui demande, 
en conséquence, s'il n'envisage pas de proposer une modification 
des dispositions précitées de la loi de finances pour 1982 pour tenir 
compte de situations identiques  à  celles qui viennent d'être rappelées. 

Commerce indépendant : conséquences  du  blocagedes prix, 
du système des plus-values et de la taxe professionnelle. 

7377. — 19 août 1982. — A la suite de nombreuses requêtes éma-
nant des commerçants indépendants, M. Louis Brives rappelle it 
M. le ministre du commerce et de l'artisanat que les dispositions 
gouvernementales entrées en vigueur dernièrement ont fait surgir 
chez ces derniers les plus vives inquiétudes. Par le biais de la taxe 
professionnelle, impôt spécifique A cette catégorie de citoyens et qui 
n'est autre que le droit au travail, le poids de leurs charges se 
trouve augmenté de 15 A 20 p. 100. La profession, qui supporte éga-
lement le système des plus-values sur les fonds de commerce, s'inter-
roge, aujourd'hui, sur la contribution supplémentaire qu'ils vont 
devoir consentir du fait du blocage des prix et de l'augmentation 
d'un point de T. V. A. : ses conséquences (baisse des revenus, dimi-
nution du potentiel d'investissement et récession de l'embauche) sont 
ressenties avec désarroi. Or par le mécanisme normal de la concur-
rence et de la libre entreprise la nature même de cette activité est la 
prise de risques et de responsabilité qui nécessitent une certaine 
latitude. C'est ce dynamisme et cet allant qu'il convient de pré-
server par une refonte des dispositions concernant : le contrôle des 
prix, dont l'aspect, parfois vexatoire, a choqué bon nombre de com-
merçants ; le système des plus-values qui gèlent leurs capitaux et 
la taxe professionnelle qui, paradoxalement calculée sur la masse 
salariale et les investissements, représente un frein A leurs initiatives. 
Ces propositions ne vont pas A l'encontre de l'effort de solidarité qui 
s'impose A tous et que les commerçants ont toujours su accepter de 
bonne grâce, la meilleure preuve étant l'opération « trêve des prix », 
lors de laquelle ils ont admis volontairement une baisse de leurs 
revenus. L'esprit de la reforme consisterait au contraire A transfor-
mer leur participation A un impôt A la base, de répercussion plus 
générale, dont le mécanisme représenterait l'équivalent de ressour-
ces pour l'Etat. C'est sur ce point qu'il souhaite connaître sa position 
quant aux mesures qu'il envisage de prendre pour instaurer un sys-
tème rénové susceptible de conforter des énergies qui ne demandent 
qu'A se réaliser. 
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Décotes applicables aux petits redevables de la T.V.A.: 
modifications des conditions applicables. 

7378. — 19 août 1982. — M. Jacques Larché a l'honneur d'appeler 
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie et des finances, chargé du budget, sur les. conséquences qui 
découlent de l'instruction concernant les décotes applicables aux 
petits redevables de la T. V. A. Il résulte, semble-t-il, des textes en 
vigueur que trois situations sont actuellement prévues : une fran-
chise totale pour les redevables qui paient moins de 1 350 francs de 
T. V. A. ; une décote générale pour ceux qui paient moins de 
5 400 francs de T. V. A. et une décote spéciale pour ceux qui paient 
moins de 20 000 francs de T. V. A. Cependant, le bénéfice de la décote 
spéciale est dans l'état actuel des textes réservé a des contribuables 
qui justifient d'un paiement . de charges salariales supérieur a 
35 p. 100 du chiffre d'affaires. Il lui demande s'il n'estime pas que 
ces dispositions devraient être modifiées de telle façon que les rede-
vables n'effectuant qu'un chiffre d'affaires minime, dont le plafond 
pourrait être fixé par exemple a 200 0,00 francs, puissent bénéficier 
de la décote spéciale, même si les charges salariales qu'ils supportent 
sont inférieures au quota de 35 p. 100 du chiffre d'affaires. Il 
appelle spécialement son attention sur le fait que de nombreux 
artisans travaillant seuls se trouvent actuellement dans une situa-
sion telle qu'ils ne peuvent bénéficier de cette décote particulièrement 
avantageuse. 

Vendée : réception des émissions régionales télévisées. 

7379. — 19 août 1982. — M. Michel Crucis se permet de rappeler 
M. le ministre de la communication la question écrite n" 407, qu'il 

lui posait le 22 juin 1981, sur l'impossibilité où se trouvent les télé-
spectateurs du Sud du département de la Vendée de recevoir les 
émissions régionales des Pays de la Loire, région dont ils font pour-
tant partie. Il s'étonne de n'avoir pas été honoré d'une réponse et 
lui demande,  à nouveau, quelles mesures il compte prendre pour 
porter remède a cette situation anormale. 

Conséquences dues  à  l'instauration 
des montants compensatoires monétaires. 

7380. — 19 août 1982. — M. Louis Brives expose a Mme le 
ministre de l'agriculture que l'on assiste a une dégradation 
constante de la situation des agriculteurs français :  à  un travail 
souvent pénible et difficile récompensé par un revenu médiocre, 
s'ajoute cette année, outre une exceptionnelle période de séche-
resse et un relèvement insuffisant des prix agricoles, la mise en 
place de mécanismes économiques qui ne peuvent que renforcer 
le désarroi de ce secteur d'activité. Depuis le 16 juin dernier, 
avec l'instauration des montants compensatoires monétaires néga-
tifs de 5,3 p. 100, l'agriculture française se trouve confrontée a 
un système qui pénalise ses exportations annulant ainsi les effets 
de la dévaluation, tandis qu'elle favorise les importations des pays 

monnaies fortes, tels que l'Allemagne et les Pays-Bas. C'est cette 
situation et les effets néfastes qu'elle risque d'engendrer qui 
suscitent les plus vives inquiétudes dans les milieux agricoles, et 
cela à. plusieurs titres : au niveau des échanges, la balance com-
merciale accusera une diminution des exportations : le revenu 
agricole pénalisé d'autant ; la capacité d'investir de l'agriculture 
se trouvera réduite : les possibilités d'expansion, dont celles d'em-
bauche, diminueront en conséquence. Face aux dangers de cette 
situation et au découragement compréhensible du monde rural, il 
souhaite connaître, dans les meilleurs délais possibles, son point 
de vue quant aux revendications vigoureuses de la profession rela-
tives à. la modification de ces mesures dont la gravité, à. tous les 
niveaux, est évidente. 

Modification du taux réduit de T. V. A. : 
conséquences pour la facturation de l'eau dans les communes. 

7381. — 19 août 1982. — M. Henri Belcour attire l'attention de 
M. le, ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur les difficultés de facturation que 
risquent de rencontrer les régies d'eau et d'assainissement des 
communes pour leur livraison d'eau du robinet, compte du passage 
de 7 A 5,5 p. 100 du taux réduit de la T. V. A.  à  partir du 
le juillet 1982. Il lui demande de bien vouloir lui préciser selon 
quelles modalités ces régies devront tenir compte du changement 
de taux de T. V. A. dans leurs facturations effectuées en fin d'année, 
en une seule fois. 

Centre de Grenoble-Chèques : 
manque d'effectifs et formation professionnelle inadaptée. 

7382. — 19 août 1982. — M. Paul Jargot appelle l'attention de 
M. le ministre des postes et télécommunications sur la situation 
catastrophique du centre de Grenoble-Chèques. En effet, de 
nouvelles méthodes de travail viennent d'être mises en oeuvre, 
sans que des effectifs supplémentaires et une formation profes-
sionnelle adéquate n'aient été associés a ce changement. Le manque 
de personnel étant un problème des plus cruciaux, il s'ensuit 
une dégradation très rapide des conditions de travail, ainsi que 
de la qualité du service rendu au public. En conséquence, il lui 
demande les mesures qu'il compte adopter pour apporter une 
rapide amélioration a la situation des travailleurs du centre de 
Grenoble-Chèques. 

Représentation des associations familiales au sein des caisses 
d'allocations familiales et des caisses d'assurance maladie. 

7383. — 19 août 1982. — M. Paul Jargot appelle l'attention de 
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et 
de la solidarité nationale, chargé de la famille, sur les craintes qui 
lui ont été exprimées par de nombreuses associations familiales de 
l'Isère. Ces craintes concernent principalement le risque d'un affai-
blissement de leur représentation au sein des caisses d'allocations 
familiales, une- suppression de toute représentation active familiale 
dans les caisses d'assurance maladie, leur non-consultation dans 
la préparation des décisions a prendre en faveur des personnes 
âgées. Devant l'importance de la participation des usagers à. toutes 
ces questions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître 
les mesures qu'elle envisage afin d'assurer l'existence d'un collège 
significatif des familles dans les diverses caisses. 

Elections prudhoniales : représentation des collectivités locales. 

7384. — 19 août 1982. — M. Rémi Herment appelle l'attention de 
M. le ministre délégué aux affaires sociales, chargé du travail, 
sur les modalités d'inscription des collectivités locales sur les listes 
électorales, lorsque celles-ci emploient du personnel dans des condi-
tions de droit privé : il apparaît en effet, que le représentant de la 
collectivité locale (département ou commune) devrait y être nom-
mément désigné. Or, il est évident qu'entre la période considérée 
et la date des élections, les élus inscrits pourront avoir été rem-
placés pour des causes diverses. Dans une telle éventualité, la 
collectivité locale considérée ne serait donc pas représentée. Dès 
lors, souherait-il avoir confirmation de cette interprétation retenue 

l'échelon local et s'étonne-t-il — si elle est confirmée — que 
l'exécutif d'une collectivité locale ayant qualité d'employeur de 
personnel de statut privé, ne puisse figurer sur les listes en qua-
lité et de manière impersonnelle. 

Régime fiscal des sociétés de personnes. 

7385. — 19 août 1982. — M. Rémi Herment appelle l'attenion de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, Chargé du budget, sur un type de situation complexe 
pourtant susceptible de se retrouver dans nombre de P.M.E., cons-
tituées en S.A.R.L. qui ont opte pour le régime fiscal des sociétés 
de personnes. Le cas de figure suivant se présente : « Une S.A.R.L. 
de famille existe, où ne subsistent plus comme associés que 
IVIme X, propriétaire de 300 parts et usufruitière de 200, dont elle 
a fait donation de la nue-propriété â son fils ; M. X, son mari, 
propriétaire de 100 parts ; l'un et l'autre étant très âgés, en retraite 
et n'exerçant aucune activité ni dans la S.A.R.L., ni dans une 
autre entreprise ; leur fils, nu-propriétaire des 200 parts ci-dessus, 
d'abord gérant salarié non associé, devenu implicitement associé 
par la donation. Aucune équivoque n'existait avant la donation. 
Désormais, c'est toujours en qualité de gérant qu'il continue de 
présider les assemblées générales, mais avec voix consultative et 
non délibérative  à  celles ordinaires. Il n'y a eu aucune assemblée 
générale extraordinaire, seule occasion ou il userait de ses droits 
comme nu-propriétaire ». La question se pose donc de savoir si la 
qualité d'associé peut être reconnue au fils ou s'il doit être consi-
déré comme gérant minoritaire. Ne serait-il pas possible dans cette 
situation de considérer que son statut actuel n'est que le prolon-
gement de son statut ancien de gérant salarié non associé. 

Indemnités de logement aux instituteurs : 
obligations des communes. 

7386. — 19 août 1982. — M. Francis Palmero demande à. M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
de lui préciser la position que doit prendre une commune it 
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l'égard de la situation suivante. Une institutrice logée dans un 
logement de fonction dans une commune, a quitté volontairement 
son logement pour habiter avec sa famille dans un logement en 
accession à la propriété. De ce fait, elle a perdu, conformément à 
un arrêté du Conseil d'Etat du 20 janvier 1978 (commune de 
Trébes), le droit à l'indemnité de logement que la commune a 
donc cessé de lui verser. Or, l'institutrice se trouve maintenant 
placée dans une situation familiale nouvelle(, étant en instance de 
divorce et ayant quitté le logement familial qu'elle occupait. Elle 
sollicite donc, de nouveau, de la commune un logement de fonc-
tion en sa qualité d'institutrice. Si la commune, ce qui est le cas, 
ne peut maintenant disposer de nouveau d'un logement de fonc-
tion, qui a été affecté  à  une autre personne, est-elle tenue de 
nouveau, au versement de l'indemnité de logement à cette insti-
tutrice ? 

Collectivités locales : classement de certaines voies habitées. 

7387. —19 août 1982. — M. Marc Boeuf attire l'attention de M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement sur le non-classement de 
certaines voies habitées. Celles-ci ne bénéficient pas des travaux 
prévus par les collectivités locales et sont encore considérées 
comme voies privées. Afin qu'elles deviennent publiques, il est 
nécessaire, actuellement, que l'unanimité des riverains soient favo-
rables à la donation gratuite de la partie de la voie voisine de leur 
habitation. Malheureusement, celle unanimité est rarement obtenue. 
Il lui demande s'il envisage des mesures afin que ces voies soient 
classées lorsqu'une importante majorité des riverains y sont favo-
rables. 

Article 209 A du code des impôts : application. 

7388. — 19 août 1982. — M. Jean Cluzel expose à M. le ministre 
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé 
du budget, que les dispositions de l'article 209 A du code général 
des impôts stipulent que : « Si une personne morale, dont le siège 
est situé hors de France, a la disposition d'une ou plusieurs pro-
priétés immobilières situées en France, ou en concède la jouis-
sance gratuitement ou moyennant un loyer inférieur à la valeur 
locative réelle, elle est soumise à l'impôt sur les sociétés sur une 
base qui ne peut être inférieure à trois fois la valeur locative 
réelle de cette ou de ces propriétés. » Il lui demande si ces dispo-
sitions sont applicables dans le cas oit une société étrangère a 
acquis un appartement à Paris, lequel appartement est inoccupé, 
vide de tous meubles et en travaux, donc inoccupable, ainsi qu'il 
peut être prouvé. Le texte, en effet, ne vise pas la « propriété » 
des biens immobiliers, mais seulement la « disposition ». Comment 
convient-il d'interpréter ce terme ? 

Caisse des dépôts et consignations : 
octroi de prêts aux collectivités locales. 

7389. — 19 août 1982. — M. Jean Sauvage appelle l'attention de 
M. le ministre de l'économie et des finances sur les très vives 
préoccupations exprimées par de très nombreux conseillers géné-
raux eu égard à une pratique qui tend à se généraliser de la part 
de la Caisse des dépôts et consignations qui subordonne l'octroi de 
prêts aux collectivités locales à l'obtention de la garantie des 
emprunts décides par les conseils municipaux. Il appelle tout parti-
culièrement son attention sur les très nombreux inconvénients 
qu'entraîne une telle situation et lui demande de bien vouloir lui 
expliquer les raisons d'un comportement aussi strict, compte tenu 
du fait que dans de très nombreux départements la Caisse des 
dépôts et consignations ne semble pas faire appel à ce type de 
garantie. Il lui demande également si cette exigence de garantie 
est conforme à l'esprit de la loi du 2 mars 1982 et n'est pas une 
entrave à la liberté des communes qui se trouvent placées en 
quelque sorte sous la tutelle d'un conseil général.  • 

Boulangerie-pâtisserie : formation professionnelle des apprentis. 

7390. — 19 août 1982. — M. Jean Cauchon attire l'attention de 
M. le ministre délégué aux affaires sociales, chargé du travail, sur 
les dispositions prévues par la loi du 3 janvier 1979, laquelle permet 
l'application d'un certain nombre de dérogations à l'interdiction du 
travail de nuit dans le secteur de la boulangerie. Si la loi existe, 
les textes d'application n'ont malheureusement pas été pris jusqu'à 
ce jour. Or, la profession de boulanger-pâtissier est de plus en plus 
révoltée par les obstacles qu'elle rencontre sur la route de la 
formation des apprentis qu'elle a toujours suivie en pleine respon-
sabilité avec le souci d'assurer une formation aussi complète que 
possible. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser les 
dispositions que le Gouvernement envisage de prendre tendant à  

permettre aux boulangers et aux pâtissiers d'assurer la formation 
de leurs apprentis en même temps que l'ensemble des travaux de 
panification, ce qui nécessiterait l'autorisation appropriée du travail 
de nuit. 

Lutte contre le travail clandestin dans l'artisanat. 

7391. — 19 août 1982. - M. Jean Cauchon attire l'attention de 
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les très vives 
inquiétudes manifestées par les très nombreux artisans à la suite 
du développement inconsidéré du travail clandestin dans notre pays. 
Celui-ci est dû non seulement à l'accumulation des charges sociales 
qui deviennent de plus en plus insupportables pour de très nom-
breux salariés et de très nombreux particuliers souhaitant faire 
effectuer un certain nombre de travaux, mais également du fait 
du développement agressif et persévérant de la grande distribution 
et des déséquilibres qu'engendrent ces nouveaux phénomènes pour 
les clients les plus modestes, et en l'occurrence les artisans ou les 
commerçants. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser 
les dispositions que le Gouvernement envisage de prendre tendant 

rétablir une coexistence normale des différents partenaires écono-
miques en luttant notamment de manière plus efficace qu'A l'heure 
actuelle contre le travail clandestin ainsi que contre certaines pra-
tiques discriminatoires opérées par la grande distribution. 

Producteurs de lait : baisse du pouvoir d'achat. 

7392. — 19 août 1982. — M. Jean Cauchon attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur les très graves préoccupations 
exprimées par de très nombreux producteurs de lait à l'égard de 
la baisse sensible du pouvoir d'achat dont ils sont les victimes. 
Leur revenu est notamment menacé du fait du retard apporté à la 
fixation des prix agricoles au niveau communautaire — les pouvoirs 
publics s'étaient, de ce fait, engagés vis-A-vis des producteurs de 
lait à apporter une compensation, laquelle n'a, malheureusement, 
jamais vu le jour —, devant l'absence d'un accord interprofession-
nel. pour la campagne 1982-1983, les conséquences de la dévaluation 
du franc et l'institution de montants compensatoires monétaires, 
le blocage des prix et, enfin, la modification des taux de T.V.A. 
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir prendre toutes dispositions 
afin d'assurer un revenu décent aux producteurs de lait, non seule-
ment du département d'Eure-et-Loir, mais de l'ensemble du terri-
toire, l'absence de toute décision placerait ces dizaines de milliers 
de personnes dans une situation particulièrement délicate sur le 
plan de leur trésorerie. 

Article 3 de /a loi n° 82-256 du 22 juin  1982:  
sanctions civiles et pénales de son inobservation. 

7393. — 19 août 1982. — M. Jean Cauchon attire l'attention de 
M. le ministre de la justice sur les termes de la loi n° 82-526 du 
22 juin 1982, relative aux droits et obligations des locataires et des 
bailleurs, dont l'article 3 dispose notamment que la copie de la 
dernière quittance du locataire précédent ne doit pas mentionner 
le nom de celui-ci. Il souhaiterait connaître les sanctions civiles et 
pénales qui pourraient être encourues du fait de l'inobservation de 
cet anonymat et savoir par exemple si celle-ci peut être assimilée 
à une mention erronée visée à l'article 67 de la même loi, malgré 
le caractère strict conféré à l'interprétation des textes pénaux. 

Article 3 de la loi n° 82-256 du 22 juin 1982 : 
copie de l'état des lieux. 

7394. — 19 août 1982. — M. Jean Cauchon attire l'attention de 
M. le ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982, 
relative aux droits et csbligations des locataires et des bailleurs. 
11 souhaiterait savoir si le fait que cette loi n'impose expressément 
aucun anonymat quant  à  la copie de l'état des lieux établi lors du 
départ du locataire visé à l'article 3 est de nature à permettre au 
bailleur de laisser apparaître le nom de l'intéressé sur ce document. 

Habitation et loyers modérés : blocage des prix. 

7395. — 19 août 1982. — M. Jean Cauchon attire l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les préoccupations 
de l'union nationale des fédérations d'organismes d'habitations à 
loyer modéré qui viennent de lui être exprimées par son président. 
Il lui demande de bien vouloir lui préciser la suite que le Gouver-
nement envisage de réserver à la proposition de l'union nationale 
des fédérations d'organismes d'habitations à loyer modéré à l'égard 
du blocage des prix, tendant, pour le blocage éventuel des loyers, 

l'en faire sortir immédiatement puisque, dans ce secteur, la 
politique de modération des coûts a déjà donné lieu à un accord. 
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Droits et obligations des locataires contenu de la loi. 

7396. — 19 août 1982. — M. Jean Cauchon attire l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les termes de la 
loi n° 82-526 du 22 juin 1982, relative aux droits et obligations des 
locataires et des bailleurs. Il souhaiterait savoir si les raisons men-
tionnées à l'article 6, alinéa 2, sont uniquement de nature finan-
cière, ayant alors une origine personnelle, familiale, professionnelle 
ou de santé, ou si, au contraire, il doit s'agir de raisons qui sont 
soit financières, soit familiales, soit professionnelles, soit de santé. 

Droits et obligations des locataires : 
contenu du terme « raisons familiales ». 

7397. — 119 août 1982. — M. Jean Cauchon attire l'attention de 
M. le ministre de la justice, sur les termes de la loi n° 82-526 du 
22 juin 1982, relative aux droits et obligations des locataires et des 
bailleurs. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si la présence 
de l'adjectif « personnelles » au côté des mots « raisons financiè-
res » mentionnés à l'article 6 de la loi exclue la possibilité pour 
les « raisons familiales » de revêtir un caractère financier. Si tel 
n'était pas le cas, il souhaiterait connaître les motifs de la pré-
sence de l'adjectif « personnelles » dans la phrase sus-indiquée. 

Finistère : activité de la société Temat. 

7398. — 19 août 1982. — M. Edouard Le Jeune attire l'attention 
de M. le ministre des P.T.T. sur les conséquences particulièrement 
néfastes, notamment sur le niveau de l'emploi, dans le département 
du Finistère déjà terriblement éprouvé que ne manquerait pas 
d'avoir une éventuelle décision de son Gouvernement tendant à 
ne plus faire participer la société Temat ayant son siège social à 
Quimper aux futures commandes de terminaux annuaires. Il lui 
demande de bien vouloir lui apporter tous apaisements à cet 
égard. Dans le cas contraire, l'avenir de plusieurs centaines d'ou-
vriers, d'employés et de cadres va être singulièrement compromis. 

Région Bretagne : micro-centrales électriques. 

7399. — 19 août 1982. — M. Edouard Le Jeune attire l'attention 
de M. le ministre de l'environnement, sur les préoccupations expri-
mées par les responsables socio-économiques de la région Bretagne 
à l'égard de l'éventuelle interdiction de toute installation de micro-
centrales électriques nouvelles sur les cours d'eau bretons. Une 
telle mesure présenterait en effet de très graves inconvénients, non 
seulement sur le plan de la diversification énergétique de cette 
région, mais également sur le plan de l'emploi dans la mesure où 
elle contribuerait à la disparition d'un certain nombre d'entreprises 
et la mise au chômage de plusieurs dizaines de salariés. Dans la 
mesure où ces micro-centrales respectent les dispositions législa-
tives et réglementaires en vigueur en matière de protection de 
l'environnement et que l'administration ait les moyens de les faire 
respecter, dans la mesure où elle présente par ailleurs un réel 
intérêt économique et énergétique pour cette région, il lui demande 
de bien voulior apporter tous les apaisements possible sur ce sujet 
particulièrement important. 

Haut-Rhin ; Bas-Rhin ; Moselle : prorogation du régime local 
d'assurance vieillesse. 

7400. — 19 août 1982. — M. René Jager attire l'attention de 
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, 
sur la nécessité d'aboutir dans les meilleurs délais à la prorogation 
des dispositions relatives au régime local d'assurance vieillesse en 
vigueur dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle. En effet, les assurés sociaux ayant cotisé au régime local 
avant le 1" juillet 1946, ainsi que leurs ayants droit bénéficien+ 
d'un droit d'option dans la mesure où le régime local serait plus 
favorable pour eux que leur régime général. Or, si ce droit d'option 
se fonde sur des principes de droit connus par tous, il se fonde 
également sur la nécessité de préserver les intérêts légitimes des 
assurés sociaux, dans la mesure où les avantages de ce régime 
demeurent une réalité pour nombre de bénéficiaires en matière 
de pension vieillesse de droit propre, en matière d'invalidité et en 
matière de pension de droits dérives. Aussi lui demande-t-il de bien 
vouloir prendre toutes dispositions afin d'aboutir à une reconduc-
tion immédiate du régime local d'assurance vieillesse au-delà du 
1" juillet 1984 et jusqu'à l'extension des droits consentis au titre 
de ce régime ; une telle reconduction à titre définitif constituerait 
une solution satisfaisante à la fois pour des raisons d'ordre social, 
pour des raisons d'ordre pratique et pour des raisons d'ordre 
économique. 

Développement du tourisme social en montagne. 

7401. — 19 août 1932. — M. Raymond Bouvier demande  à M. le 
ministre du temps libre, dans quelle mesure seront d'ores et déjà 
prises en considération les orientations figurant dans le rapport 
sur le développement du tourisme social, et ce dans le cadre du 
projet de loi de finances pour 1983 concernant le développement 
des activités de tourisme social en montagne, tant pour la haute 
montagne que pour la moyenne montagne — dont il est écrit dans 
le rapport cité ci-dessus qu'elle est «  à  privilégier car elle permet 
le maximum d'activités, en été comme en hiver ». Il lui demande 
en particulier quel sera le montant des crédits prévus pour le 
développement de la pratique du ski et de la neige tant en ce qui 
concerne l'organisation de systèmes de navette avec les aires de 
ski de descente qu'en ce qui concerne le développement du ski de 
fond et des autres activités de la neige. 

Tourisme social : aménagement des espaces ruraux périphériques 
des grandes agglomérations. 

7402. — 19 août 1982. — M. Rémi Herment demande  à M. le 
ministre du temps libre si dans le projet de loi de finances pour 
1983 figureront les crédits nécessaires pour engager les premières 
études destinées à préparer la mise en œuvre des recommandations 
du rapport présenté au titre du développement du tourisme social, 
en ce qui concerne l'aménagement des espaces ruraux périphériques 
des grandes agglomérations suivant les premières orientations figu-
rant dans ce rapport, en ce qui concerne les activités, les équipe-
ments et les espaces, le foncier, le déplacement, les hébergements 
et l'information. Il lui demande si, dans cette perspective, des 
opérations témoins sont envisagées dans le cadre du projet de loi 
de finances pour 1983. 

Aviculteurs : mesures d'aide au niveau national et communautaire. 

7403. — 19 août 1982. — M. Jacques Chaumont appelle l'attention 
de Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencon-
trent les producteurs d'ceufs. Il lui demande de bien vouloir adopter 
un certain nombre de mesures qui sont indispensables. Au niveau 
national : 1' le report du remboursement des annuités des prêts 
accordés aux aviculteurs pour les investissements réalisés au cours 
des cinq dernières années et venant à échéance en 1982 et  1983;  
2° la prise en charge des intérêts des annuités dues en 1982 et en 
1983 ; 3° l'octroi d'avances de trésorerie aux producteurs et aux 
entreprises qui garantissent, par contrat, un prix à leurs produc-
teurs ; la prise en charge d'une partie des intérêts de ces avances 
de trésorerie ; 5' la mise en oeuvre immédiate d'une campagne de 
promotion de la consommation des œufs ; 6° la suppression du blo-
cage des prix sur les produits d'oeufs qui, s'il était maintenu, ren-
drait inopérant le Plan anti-crise ; 7° la reconnaissance immédiate 
par les pouvoirs publics du comité interprofessionnel de l'oeuf et 
l'homologation de la cotisation interprofessionnelle que le C. I. O. 
vient de fixer mais qui ne pourra être perçue que dans la mesure 
où les pouvoirs publics l'auront rendue obligatoire. Il demande 
également à Mme le ministre de l'agriculture d'obtenir de la Com-
munauté européenne : 1° la mise en œuvre d'un plan de sauve-
garde de la production au niveau de la C.E.E. ; 2° le relèvement 
des restitutions pour les œufs en coquilles et les produits d'oeuf ; 
3 0  la suppression des montants compensatoires monétaires négatifs ; 
40  la réouverture immédiate à nos exportations des frontières bri-
tanniques. 

Réglementation contre le bruit. 

7404. — 19 août 1982. — M. Roland tourteau attire l'attention de 
M. le ministre de l'environnement sur le fait que le bruit constitue 
une nuisance de plus en plus insupportable, apparemment peu 
maîtrisée, et contre laquelle, en dépit des protestations des citoyens 
qui en sont victimes, notamment la nuit, il semble difficile d'agir. 
Il lui demande donc : 1" si l'ensemble des textes législatifs ou 
réglementaires ne comportent pas certaines insuffisances, et si la 
réglementation existante est véritablement connue ; 2° éventuelle-
ment, s'il lui paraît utile de combler certaines lacunes ; 3' quelles 
mesures il compte prendre, pour que les plaintes formulées contre 
cette nuisance, aient quelques chances d'être prises en considération. 

Fonction publique : indemnité de résidence. 

7405. — 19 août 1982. — M. Roland Courteau demande A M. le 
ministre délégué auprès du  Premier  ministre, chargé de la fonction 
publique et des réformes administratives, s'il entend continuer la 
politique d'intégration de l'indemnité de résidence dans le traitement 
de base des fonctionnaires. 
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Artisanat et commerce : harmonisation du système 
de protection sociale avec le régime généra/. 

7406. — 19 août 1982. — M. Roland Courteau attire l'attention de 
M. le ministre du commerce et de l'artisanat, sur certaines diffé-
rences, concernant la protection sociale, qui existent entre le régime 
des artisans et des commerçants et le régime général. Il lui demande 
si le Gouvernement entend arriver à une harmonisation complète 
avec le régime général et dans quels délais. 

Majorité-opposition : sérénité dans le débat politique. 

7407. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le Premier ministre, s'il ne croit pas possible pour diminuer 

les tensions, et pour contribuer à ramener la sérénité dans le débat 
politique, de renoncer « aux alibis qui détournent de l'action et de 
la lucidité plus qu'ils n'y incitent » comme vient de l'écrire l'un de 
ses ministres, et d'éviter en particulier les allusions éternelles à 
l'héritage, au complot international des capitalistes attachés à com-
promettre et à abattre la France, aux malignités vraies ou supposées 
de l'information. 

Création d'un centre culturel de l'eau. 

7408. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre de la culture s'il ne croit pas utile d'envisager la 

création d'un centre culturel de l'eau qui aurait pour objectif de 
réaliser l'inventaire des ouvrages d'art aménagés le long des voies 
d'eau et aussi de promouvoir le tourisme des eaux par voie fluviale 
et par voie terrestre. 

Vente d'avions de combat au Nicaragua. 

7409. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande à 
M. le ministre de la défense si le Gouvernement envisage de 
vendre des avions de .combat au Nicaragua. 

Politique de la voie d'eau. 

7410. — 19 août 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, si, dans le cadre de la 
préparation du budget de son département pour 1983, il pense 
retenir les moyens nécessaires pour mener une véritable politique 
de la voie d'eau. 

Restauration des principes de base de la Communauté 
économique européenne. 

7411. — 19 août 1982. — M. Jean Cluzel attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessité d'aboutir dans 
les meilleurs délais à la restauration des principes de base de la 
Communauté économique européenne comme par exemple la pré-
férence communautaire victime à l'heure actuelle de multiples 
entorses. Il lui demande de lui préciser les initiatives qu'elle envi-
sage de prendre tendant à mettre fin aux concessions effectuées 

l'égard des pays tiers dans les secteurs de la viande bovine et 
de la viande ovine, ce qui nécessiterait un réexamen global des 
dérogations dans ces secteurs de production particulièrement sen-
sibles. 

Eleveurs de chevaux lourds : amélioration de la production. 

7412. — 19 août 1982. — M. Jean Cluzel demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les initiatives 
qu'elle envisage de prendre tendant  à  aboutir au renforcement 
de la concertation avec les organismes de recherche et de déve-
loppement, afin de mettre les éleveurs de chevaux lourds en 
parité avec les autres éleveurs français et d'améliorer les condi-
tions générales de production de ce secteur. 

Formation professionnelle en agriculture : difficultés. 

7413. — 19 août 1982. — M. Jean Cluzel attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur le fait que le départ en for-
mation professionnelle des chefs d'exploitation, des épouses des 
agriculteurs' ou des aides familiaux pose souvent de difficiles pro-
blèmes eu égard aux limites de financement actuelles des actions  

de formation à la nécessaire adaptation de cette formation pro-
fessionnelle en ce qui concerne notamment la faible disponibilité 
de ces personnes... Aussi lui ,demande-t-il de lui faire connaître 
les dispositions qu'elle estimerait pouvoir prendre afin d'améliorer 
le système de formation professionnelle par une augmentation 
des crédits destinés à cette formation et par l'amélioration des 
services de remplacement qui permettraient à un nombre plus 
important d'exploitants agricoles de bénéficier de ce type de for-
mation. 

Abolition des dérogations de tolérance favorables 
la Grande-Bretagne. 

7414. — 19 août 1982. — M. Jean Cluzel demande  à  Mme le minis-
tre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les initiatives 
que le Gouvernement français envisage de prendre tendant 
obtenir l'abolition des dérogations de tolérance qui permettent 
déjà au Royaume-Uni d'utiliser des fonds communautaires pour des 
pratiques discriminatoiers de dumping à l'exportation de viande 
ovine tant vers les pays tiers que vers les autres Etats membres. 

Crédit mutuel : allégement des mesures d'encadrement du crédit. 

7415. — 19 août 1982. — M. André Bohl demande  à M. le ministre 
de l'économie et des finances quelles dispositions il envisage de 
prendre afin d'alléger les mesures d'encadrement des crédits qui 
interdisent aux C. M. D. P. (Caisse mutuelle de dépôts et de prêts) 
de redistribuer l'épargne  à  leurs sociétaires, alors que des éta-
blissements qui pratiquent des taux d'intérêt plus élevés sont 
autorisés h accorder des prêts. 

Dotation annuelle « prêts accession et la propriété » 
(P. A. P.) : déblocage. 

7416. — 19 août 1982. — M. André Fosset demande à M. le minis-
tre de l'urbanisme et du logement s'il peut lui confirmer que la 
dotation annuelle « prêts accession  à  la propriété » (P. A. P.) ini-
tialement prévue pour 170 000 prêts sera effectivement débloquée 
au cours de l'année 1982. Une telle confirmation permettrait de 
démentir certaines informations selon lesquelles, en raison de ses 
difficultés budgétaires, l'Etat ne serait plus en mesure, dès le mois 
d'août, de compléter la dotation annuelle des bonifications d'inté-
rêt qui se serait avérée insuffisante en raison du maintien à un 
niveau élevé du taux de refinancement des établissements prêteurs 
de P. A. P. 

Cokeries des H. B. N. P. C. (Haut-Bassin du Nord - Pas-de-Calais) : 
bilan d'activité. 

7417. — 19 août 1982. — M. Roger Poudonson expose  à M. le 
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, la situation 
de plus en plus préoccupante des cokeries des H.B.N.P.C. eu égard 
aux perspectives très pessimistes de marche de l'usine sidérurgique 
d'Usinor Dunkerque pour les prochaines années. En effet, les ré-
centes décisions d'Usinor aggravent encore la situation jusqu'à poser 
le problème de l'arrêt de la cokerie de Lourches en 1983. Usinor vient 
d'ailleurs de réduire ses enlèvements de coke auprès des 
H. B. N.  P.  C.  De ce fait, l'activité des cokeries minières est ralentie 
à la limite du supportable, alors que la sidérurgie française conti-
nue à implanter des quantités importantes de coke (560 000 tonnes 
pour le premier trimestre 1982) ce qui est inadmissible quelles 
que soient les raisons invoquées. Il lui demande s'il n'estime pas 
nécessaire de supprimer dés à présent toute importation de coke 
afin de préserver les chances de survie des cokeries des H. B. N. P. C. 
dont l'existence est nécessaire à la région Nord - Pas-de-Calais 
pour son économie et pour l'emploi. Il lui demande également si 
les participations d'Usinor dans les cokeries du Benelux, participa-
tions qui semblent justifier les importations, ne doivent pas être 
cédées avant toute attribution de crédits à cette entreprise natio-
nalisée. 

Collectivité locale dans un D. O. M. : validité 
de cinq votes du conseil municipal. 

7418. — 19 août 1982. — M. Henri Caillavet attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, sur le cas d'une commune d'un département d'outre-mer dont le 
premier magistrat municipal fut suspendu deux jours en 1980 et dont 
l'élection de deux adjoints fut cassée par le Conseil d'Etat le 7 octo-
bre 1981. Il lui demande dans quelle mesure les budgets munici- 
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paux (1980, 1981 et 1982) peuvent être votés en mars 1982 par trois 
élus seulement dont deux adjoints pour lesquels le Conseil d'Etat 
a invalidé l'élection. Il attire par- ailleurs sa particulière attention 
sur le cas bien souvent fréquent dans certains départements d'outre-
mer de maires n'ayant ni domicile ni résidence dans la commune 
où ils ont été élus et qui ne viennent rendre visite  à  leurs admi-
nistrés que quinze A vingt jours par an. Ceci a pour conséquence 
l'abandon administratif de certaines localités telles cette commune 
où l'eau a été déclarée polluée par le médecin de la D. A. S. S. et 
dont les habitants n'ont eu qu'un mois d'électricité en 1978, trois 
mois en 1979, dix mois en 1980, neuf mois en 1981, trois mois pour 
le premier semestre 1982. 

Viticulteurs charentais : affectation des excédents. 

7419. — 19 août 1982. — M. Pierre Lacour attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur les très vives préoccupations 
exprimées par la fédération des viticulteurs charentais  à  l'égard 
de certaines prises de position du Gouvernement concernant 
notamment l'affectation des excédents de leur production. Il serait, 
en effet, intolérable que les volumes excédentaires de la produc-
tion charentaise n'aient comme débouché que la distillation spéciale 
des Charentes payée au tarif de 50 pour cent du prix d'orientation, 
alors que les excédents d'autres régions françaises peuvent avoir 
accès  à  la distillation obligatoire ou de soutien, bénéficiant d'un 
tarif allant de 65  à 82 pour cent du prix d'orientation. Il demande 
par ailleurs que des quantités normalement vinifiées pour la 
destination traditionnelle de la région, vins vinés et vins de table 
soient fixées pour la campagne 1982-1983  à hauteur de 1 500 aoo 
hectolitres. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser les 
dispositions qu'elle envisage de prendre allant dans le sens souhaité 
par les viticulteurs charentais et susceptibles d'assurer la sauvegarde 
d'un revenu correct pOur ces viticulteurs et en particulier pour les 
plus défavorisés. 

Respect de la législation française sur l'extradition. 

7420. — 19 août 1982. — M. Jean-Marie Rausch rappelle  à M. le 
ministre de la justice sa question orale sans débat du 2 mars 1982 
dans laquelle il lui demandait en application de quelle réglementa-
tion un sujet italien incarcéré en France  à  la suite d'un mandat 
d'arrêt international lancé contre lui, a pu être libéré sans que la 
chambre d'accusation de la cour d'appel concernée ait pu légale-
ment se prononcer. Le détenu recherché pour vol  à main armée, 
homicide involontaire, détention et port d'arme, et appartenant 
une organisation subversive, semble être sorti librement après 
vingt-quatre heures de détention de la prison de Metz sur ordre 
impératif donné par la chancellerie lequel ne respecte ni les 
conventions internationales en vigueur et non encore abrogées 
ce jour, et encore moins la législation française sur extradition. 
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour assurer ce 
respect. 

Formation et installation des jeunes agriculteurs. 

7421. — 19 août 1982. — M. Roger Boileau attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessité d'améliorer l'infor-
mation sur le dispositif de formation agricole et sur la réglemen-
tation en matière d'installation, notamment au niveau des jeunes, 
par des sessions d'orientation, et au niveau de certains organismes 
non spécifiquement agricoles comme, par exemple, l'O. N. I. S. E. P. 
ou encore l'A. N. P. E. 

Permis de construire : exécution des décisions de justice. 

7422. — 19 août 1982. — M. Pierre Ceccaldi-Pavard expose 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement les faits suivants : 
une S. C. L a obtenu le 3 février 1979 un permis de construire 
pour cinquante-huit logements sur un terrain lui appartenant situé 
sur la commune de Piscop. Dans les attendus de ce permis de 
construire figurent les arrêtés préfectoraux du 15 novembre 1978 
autorisant l'abattage d'arbres et du 29 septembre 1978 autorisant 
le défrichage. A la suite de requête de la commune de Piscop 
contre ces actes administratifs : le 10 août 1979, le tribunal adminis-
tratif de Versailles a rejeté la demande de la commune tendant 

ce qu'il soit sursis  à  l'exécution de - l'arrêté accordant le permis 
de construire ; le 23 janvier 1981, le Conseil d'Etat a confirme le 
jugement du tribunal administratif du 10 août 1979 et rejeté la 
requête de la commune de Piscop ; le 12 mars 1981, le tribunal 
administratif de Versailles a annulé les arrêtés de M. le maire de 

Piscop du 5 février 1979 interdisant la démolition, la construction, 
la coupe, l'abattage et le défrichement et du 22 mars 1979 inter-
disant la coupe et l'abattage qui étaient autorisés par les arrêtés 
préfectoraux en indiquant que l'arrêté municipal « était entaché 
d'incompétence et au surplus de détournement de pouvoir mani-
feste » ; le 2 avril 1981, le tribunal administratif de Versailles 
statuant que les requêtes de la commune de Piscop demandant 
l'annulation du permis de construire précité, a rejeté les requêtes 
de la commune. A la suite de ces jugements, la S. C. I. était, d'après 
la jurisprudence du Conseil d'Etat, titulaire d'une autorisation de 
construire, et d'après la jurisprudence du tribunal administratif, 
titulaire également d'une autorisation de coupe et d'abattage 
d'arbres. Par ailleurs, elle dispose d'une autorisation de défriche-
ment. Ensuite, le 2 novembre 1981, le maire de Piscop a pris un 
arrêté interdisant la coupe et l'abattage d'arbres. Par jugement du 
tribunal administratif de Versailles du 18 février 1981, la S. C. I. 
a été reconnue comme titulaire d'une autorisation de coupe et 
d'abattage d'arbres et l'arrêté du maire de Piscop a été annulé pour 
« incompétence et méconnaissance de l'autorité de la chose jugée ». 
Malgré tous ces jugements, la S. C. I. est dans l'impossibilité 
matérielle de mener  à  bien les travaux faisant l'objet du permis 
de construire de 1979, M. le maire de Piscop suscitant des manifes-
tations pour s'opposer  à  ces travaux. Il lui demande donc quelles 
mesures il compte prendre pour permettre le respect de la chose 
jugée. 

C.E.E. : application des directives 
relatives au plan de développement. 

7423. — 19 août 1982. — M. Roger Boileau demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser  à  quel moment 
les directives communautaires du 30 juin 1981 relatives au plan de 
développement recevront une application en France, dans la 
mesure où elles contiennent, sur des points importants, des a mé-
liorations notables dans le sens réclamé par les agriculteurs, 
savoir l'allongement de la durée des plans dans certains cas, l'abais-
sement des seuils d'objectifs, l'institution de prêts de modernisa-
tion hors plan, ainsi que l'institution d'aides directes en faveur des 
jeunes agriculteurs. 

Représentation au sein des conseils d'administration 
des banques nationalisées. 

7424. — 19 août 1982. — M. Roger Boileau demande  à M. le 
Premier ministre pour quelles raisons ne figure pas dans les 
conseils d'administration des banques nationalisées un représentant 
de l'Etat désigné par le ministre du Plan et de l'aménagement du 
territoire. 

Application de la  «  loi Schiele ›). 

7425. — 19 août 1982. — M. Roger Boileau demande  à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
quelles dispositions il entend prendre, et par quels moyens, pour 
que la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982, dite « loi Schiele », entre en 
vigueur le plus rapidement possible et dans les meilleures condi-
tions de clarté et d'efficacité. 

Amélioration de la situation des ascendants de guerre. 

7426. — 19 août 1982. — M. Edouard Le Jeune demande  à M. le 
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les 
dispositions que le Gouvernement envisage de prendre tendant A 
améliorer la situation des ascendants de guerre. Il conviendrait 
notamment d'instituer un plafond spécial identique  à  celui des 
veuves, permettant le cumul de la  pension  de guerre et les allo-
cations vieillesse servies par le fonds de solidarité et d'aboutir  à  la 
suppression des conditions de ressources pour le droit aux pensions 
d'ascendants. 

Droits  à pension des internés et patriotes résistants : 
modification, de la réglementation. 

7427. — 19 août 1982. — M. Edouard Le Jeune demande  à M. le 
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser si le 
Gouvernement envisage une modification des décrets du 31 décem-
bre 1974 et du 6 avril 1981, lesquels concernent plus particuliè-
rement les droits aux pensions d'invalidité pour les internés et les 
patriotes résistant  à  l'occupation, faisant en sorte que les invalidités 
énumérées dans ces deux décrets soient reconnues imputables sans 
conditions de délais. 



n souhaiterait savoir si le mécanisme de subordination de l'accep-
tation de l'offre de vente par le locataire à l'obtention du prêt, 
qui est prévu à l'article 8 i  de la loi, demeure régi par les dispo-
sitions des articles 1173 et suivants du code civil, spécialement 
par celles de l'article 1178. 

Personne physique établie hors de France : 
droit de résilier le contrat. 

7435. - 19 août 1982. - M. Jacques Pelletier appelle l'attention 
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la loi 
no  82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des 
locataires et des bailleurs. Il souhaiterait savoir si les dispositions 
du dernier alinéa de l'article 9 sont réservées aux baux d'une 
durée initiale égale ou supérieure à six ans. 

Droits et obligations des locataires : contenu de la loi. 

7436. - 19 août 1982. - M. Jacques Pelletier appelle l'attention 
de M. le ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 
relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs. 
Il souhaiterait connaître la définition exacte des « parties, équipe-
ments et accessoires de l'immeuble qui font l'objet d'un usage 
commun » visés à l'article 3, et savoir notamment si ce texte 
concerne les pelouses, les espaces verts ou les bornes lumineuses 
par exemple. Il souhaiterait par ailleurs connaître les modalités 
d'application de ces dispositions aux locataires de maisons indivi-
duelles. 

Droits et obligations des locataires : prise en compte 
des frais d'établissement de l'acte notarié. 

7437. - 19 août 1982. - M. Jacques Pelletier appelle l'attention 
de M. le ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 
relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs. 
Il souhaiterait savoir si l'article 65 de cette loi est applicable aux 
frais entraînés par l'établissement par acte notarié d'un contrat 
de location. 

Prise en compte dans le champ d'application de l'impôt sur 
la fortune des biens loués pour favoriser l'installation des 
jeunes agriculteurs. 

7438. - 19 août 1982. - M. Jean Cluzel appelle l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur les difficultés auxquelles sont 
confrontés les jeunes agriculteurs pour maintenir à leur niveau 
actuel les exploitations existantes et, par la même, préserver 
l'avenir de notre agriculture. Face  à  cette situation préoccupante, 
il lui demande s'il ne lui apparaît pas nécessaire d'exclure du 
champ d'application de l'impôt sur la fortune l'ensemble des biens 
qui sont loués pour favoriser l'installation des jeunes agriculteurs 
bénéficiaires de la dotation spéciale prévue à leur égard. 

Fixation des prix agricoles pour la campagne 1982-1983. 

7439. - 19 août 1982. - M. Jean Cluzel demande A Mme le 
ministre de l'agriculture de préciser les mesures qu'elle envisage 
de prendre pour répondre à l'inquiétude du monde paysan à la 
suite de la fixation des prix agricoles communs pour la cam-
pagne 1982-1983. Il attire notamment son attention sur les consé-
quences néfastes pour notre agriculture des montants compen-
satoires monétaires négatifs dans nos échanges agro-alimentaires 
avec l'étranger, alors que d'autres pays de la C.E.E. voient leurs 
M.C.M. positifs augmenter. Il lui demande, en conséquence, de lui 
foUrnir toutes précisions sur les améliorations qu'elle compte 
apporter pour enrayer la dégradation qui affecte notamment les 
productions de porcs, d'ovins, de bovins ainsi que. les produits 
laitiers. 

Attribution des prêts aux jeunes agriculteurs. 

7440. - 19 août 1982. - M. Jean Cluzel appelle l'attention de 
M. le ministre de l'économie et des finances sur les lenteurs que 
les textes en vigueur font peser sur l'attribution des prêts aux 
jeunes agriculteurs. Dans le souci de parvenir à une plus grande 
efficacité, il lui demande s'il ne lui apparaît pas souhaitable d'indi-
vidualiser les enveloppes de prêts spéciaux « jeunes agriculteurs », 
« modernisation » et « C.  U. M.  A. » et de les affecter aux caisses 
régionales du Crédit agricole mutuel en fonction des besoins pré-
visionnels qu'elles auront fait apparaître, et ce d'autant plus que le 
décret du 4 mai 1982 a institué la création de prêts spéciaux 
consentis par ces organismes aux C.U.M.A. 
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Familles des victimes des Première et Seconde Guerre mondiale : 
revalorisation des pensions. 

7428. - 19 août 1982. - M. Edouard Le Jeune demande  à M. le 
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser les 
dispositions que le Gouvernement envisage de prendre tendant à 
aboutir à une revalorisation des pensions servies aux familles des 
victimes de la Première et de la Seconde Guerre mondiale en por-
tant notamment la pension d'ascendant A 333 points, la pension de 
veuve au taux normal à 500 points avec répercussion sur le taux 
de réversion (333 points) et sur le taux exceptionnel (666) et en réta-
blissant la proportionnalité des pensions de 10 à 100 p. 100. 

Anciens combattants : blocage des revenus et des salaires. 

7429. - 19 août 1982. - M. Edouard Le Jeune attire l'attention 

de M. le ministre des anciens combattants sur le fait que l'ensemble 
du monde combattant regrette qu'aucune nouvelle mesure de rat-
trapage ne soit intervenue depuis le ler juillet 1981 ni dans la loi 
de finances pour 1982, ni dans le projet de loi de finances recti-
ficative pour 1982. De plus, le Gouvernement a opposé l'article 40 à 
un amendement déposé par les membres du groupe de l'union cen-
triste au Sénat tendant à prévoir une augmentation de 5 p. 100 
au l er  juillet 1982 des pensions de guerre et ce conformément aux 
engagements pris par le Gouvernement. Aussi lui demande-t-il de 
bien vouloir lui préciser si les anciens combattants seront également 
victimes du blocage des revenus et des salaires et si dans ces 
conditions le règlement définitif du problème posé par le rapport 
constant ne risque pas d'être repoussé d'année en année, ce qui 
serait particulièrement préjudiciable aux anciens combattants. 

Groupement foncier agricole : formalités de constitution. 

7430. - 19 août 1982. - M. Alfred Gérin demande à Mme le 

ministre de l'agriculture de bien vouloir prendre toutes dispositions 
afin que le décret portant simplification des formalités relatives à 
la constitution du G.A.E.C. puisse être étendu au groupement fon-
cier agricole. 

Loi relative aux droits et obligations des locataires 
et des bailleurs : champ d'application. 

7431. -- 19 août 1982. - M. Henri Goetschy demande h -M. le 

ministre de l'urbanisme et du logement de lui préciser si les contrats 
de location à titre gratuit ne sont pas exclus du champ d'application 
de la loi du 22 juin 1982 relative aux droits, et obligations des 
locataires et des bailleurs. 

Droits et obligations des locataires : réintégration du logement 
par le bailleur et droits du locataire. 

7432. - 19 août 1982. - M. Jean Cauchon attire l'attention de 
M. le ministre de la justice sur les termes de la loi n° 82-526 du 
22 juin 1982 relative aux droits et obligations des locataires et des 
bailleurs. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si la possibi-
lité reste offerte aux locataires agissant dans le cadre de l'article 5, 
alinéa 2 de cette loi, de se prévaloir des dispositions de l'article 7, 
postérieurement à la réintégration du logement par le bailleur, 
lorsque cette réintégration intervient après l'expiration du délai de 
préavis Ce cas peut en effet se présenter lorsque.le déménagement 
ou le retour du bailleur est retardé pour des raisons matérielles 
par exemple. 

Droits et obligations des locataires : 

résiliation du contrat par le bailleur. 

7433. - 19 août 1982. - M. Jacques Pelletier appelle l'attention 
de M. le ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 
relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs.' 
Il souhaiterait savoir si un bailleur peut procédér de lui-même, sans 
que cela soit prévu au contrat, à la résiliation de ce dernier, lorsque 
le preneur ne respecte pas l'une quelconque de ses obligations, ou 
si le bailleur est tenu, dans une telle situation, de saisir la justice 
à cet effet. 

Droits et obligations des locataires : acceptation de l'offre 
de vente, application des articles 1173 et suivants du code civil. 

7434. - 19 août 1932. - M. Jacques Pelletier appelle l'attention 
de M. le ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 
relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs. 
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Carrière des ingénieurs de travaux ruraux. 

7441. — 19 août 1982. — M. Jean Cluzel expose  à Mme le 
ministre de l'agriculture que les ingénieurs de travaux dépendant 
de son ministère seanblent ne pas bénéficier des mêmes indices 
que leurs collègues de même grade et assurant les mêmes respon-
sabilités au sein d'autres ministères. Il lui demande quelles dispo-
sitions elle compte prendre pour assurer un règlement équitable de 
ce problème en prenant en considération les légitimes revendica-
tions de cette catégorie de fonctionnaires. 

Situation des vacataires employés par les services départementaux 
de l'office national des anciens combattants et victimes de guerre. 

7442. — 19 août 1982. — M. Jean Cluzel attire l'attention de M. le 
ministre des anciens combattants sur la situation particulièrement 
digne d'intérêt des vacataires employés par les services départemen-
taux de l'office nationale des anciens combattants et victimes de 
guerre. Ces personnels servent, en effet, sous contrat trimestriel et 
ne bénéficient nullement des garanties du statut de fonction publi-
que, notamment en matière de traitement, de droit aux congés 
annuels et surtout de licenciement. Aussi lui demande-t-il de bien 
vouloir lui préciser les dispositions que le Gouvernement envisage 
de prendre tendant A reconsidérer la situation de ces vacataires, soit 
en assurant avec une certaine automaticité leur ,intégration dans la 
fonction publique, soit en leur garantissant des droits supérieurs à 
ceux dont ils bénéficient à l'heure actuelle notamment en ce qui 
concerne le maintien de leur emploi. 

Industrie du textile blocage des prix. 

7443. — 19 août 1982. — M. Christian Poncelet appelle l'attention 
de M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, 
sur les difficultés particulièrement vives que pose à l'industrie du 
textile et de l'habilllement la décision de bloquer les prix « toutes 
taxes comprises » du 11 juin au 31 octobre prochain alors que la 
hausse d'un point de la T. V. A. appliquée dès le 1' 1' juillet trans-
forme ce blocage en une baisse autoritaire des prix. Une telle mesure 
apparaît comme une nouvelle imposition annulant pratiquement 
l'allègement de la taxe professionnelle qui avait été décidé récem-
ment, et est en contradiction formelle avec les promesses faites à 
cet égard par le Premier ministre. Le blocage des prix, sous sa 
forme actuelle, est inapplicable à l'industrie du textile et de l'habil-
lement car elle ne prend en compte ni son caractère saisonnier, ni 
l'augmentation des prix des matières premières. Le coton par exem-
ple, matière importée, a ainsi augmenté de près de 30 p. 100 depuis 
le début de l'année, et il est indispensable de pouvoir répercuter 
ces hausses dès que possible. De plus, en raison des délais de livrai-
son particulièrement long dans ce secteur, il parait souhaitable que 
le blocage s'exerce à partir des derniers prix  «  contractés » et non 
pas à partir des dernières factures qui, dans certains cas, peuvent 
dater de cinq à six mois. Aussi, il lui demande quelles dispositions 
il entend prendre d'urgence en faveur de l'industrie du textile et 
de l'habillement afin d'aménager les mesures de blocage des prix 
étant rappelé qu'un tel aménagement avait toujours été accepté par 
les précédents gouvernements en pareille circonstance et que cela 
paraît être la seule solution pour éviter des dépôts de bilan en 
cascade, préserver les efforts d'investissement entrepris ces der-
nières années et maintenir l'emploi. 

Situation des veuves d'anciens combattants. 

7444. — 19 août 1982. — M. Paul Malassagne attire l'attention de 
M. le ministre des anciens combattants sur la situation des veuves 
d'anciens combattants décédés sans pension militaire, veuves qui 
connaissent souvent, eu égard à leur âge, des situations difficiles 
alors que, précisément, durant les conflits, la captivité, elles ont 
consenti des sacrifices à la patrie pour élever, dans la solitude, 
leurs enfants, en l'absence du père retenu au front. Il lui demande 
s'il ne considère pas légitime d'admettre comme ressortissants de 
l'office national des anciens combattants et victimes de la guerre 
des veuves des anciens combattants afin qu'elles puissent trouver 
près de cet établissement public le réconfort qu'il est susceptible 
de leur accorder. 

Avenir de /a psychiatrie. 

7445. — 19 août 1982. — M. Marc Bécam demande à M. le ministre 
de la santé de bien vouloir lui préciser ses intentions à l'égard de 
la formation des médecins psychiatres dans le cadre de la réforme 
des études médicales. Il attire son attention sur le caractère très  

spécifique des relations psychiatre-patient et de la difficulté qu'il 
y a à assimiler cette spécificité aux études particulièrement polyva-
lentes des médecins généralistes. Il lui demande par quelles mesures 
il entend maintenir le niveau de formation atteint, sauvegarder la 
qualification de la fonrnation française par rapport à celle des 
autres pays de la Communauté européenne et, d'une manière plus 
générale, de lui préciser ses intentions en ce qui concerne l'avenir 
de la psychiatrie française. 

Tourisme social : obtention d'un meilleur rapport qualité-prix. 

7446. — 19 août 1982. — M. Louis Le Montagner demande /a 
M. le ministre du temps libre si dans la perspective des propositions 
pour le plan quinquennal de développement du tourisme social 
figureront dans le projet de loi de finances pour 1983 les crédits 
nécessaires pour prendre en considération les orientations princi-
pales du rapport préparé par la commission sous la responsabilité 
de M. Jean-Baptiste Grosborn et tendant à la recherche du meilleur 
rapport qualité/prix tant pour l'usager que pour la collectivité 
dans la réalisation des moyens d'accueil au titre du tourisme social. 
Il lui demande en particulier si les crédits prévus au titre du cam-
ping-caravaning, des centres familiaux de vacances, des gîtes ruraux 
et de la petite hôtellerie rurale tiendront bien compte des recom-
mandations faites. 

Citoyennes à part entière : tirage et nombre d'abonnés. 

7447. — 19 août 1982. — M. Louis Le Montagner demande 
Mme le ministre des droits de la femme quel est le tirage de la 
revue Citoyennes  à part entière et quel est le nombre d'abonnés 
à cette publication. 

Etalement et fractionnement des vacances. 

7448. — 19 août 1982. — M. Pierre Lacour expose à M. le minis-
tre du temps libre que dans l'avis adopté par le Conseil écono-
mique et social sur le développement de nouvelles formes d'acti-
vités touristiques, figure en particulier l'affirmation suivante : 
« L'étalement et le fractionnement des vacances, déjà en progrès, 
doivent être fortement encouragés. Les Français dans leur majo-
rité y sont favorables ; le tourisme actif, culturel, sportif, y pousse ; 
le mauvais étalement — spécifique à notre pays — est très coû-
teux pour l'économie nationale. » Il lui demande en particulier si, 
à l'expérience de la présente saison touristique, le Gouvernement 
n'envisage pas de prendre pour la saison d'été de 1983, des mesu-
res positives permettant l'étalement et le fractionnement des 
vacances. 

Ventes aux enchères de véhicules. 

7449. — 19 août 1982. — M. Jean Francou appelle l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa- 
tion, sur certaines difficultés de caractère technique et adminis-
tratif rencontrées lors de ventes aux enchères. Il lui expose qu'en 
effet les services d'établissement de cartes grises exigent, des 
adjudicataires ayant acquis des véhicules automobiles à l'occasion 
de ces ventes, un certificat de vente, le procès-verbal de vente 
aux enchères, et l'ordonnance du tribunal ayant nommé l'huissier 
pour procéder à. la vente aux enchères. Il lui demande s'il ne lui 
semble pas lorsque le véhicule est vendu sans carte grise, c'est-k-
dire lorsque l'adjudicataire pour obtenir la carte grise à son nom 
doit faire examiner le véhicule par le service des mines, que la 
production de la copie certifiée conforme du procès-verbal, de 
ventes aux enchères enregistrées constitue un titre de propriété 
suffisant et qu'ainsi le certificat de vente ne devrait pas être 
exigé. Il lui demande si lorsqu'il s'agit d'une vente sur saisie-
exécution, il ne paraît pas souhaitable que l'adjudicataire du véhi-
cule n'ait pas à connaître la lecture du jugement de condamnation 
qu'il doit actuellement fournir puisqu'il lui est impossible de four-
nir une ordonnance du tribunal ayant nommé l'huissier ayant 
procédé à la vente aux enchères, les difficultés de la partie saisie 
et les sommes auxquelles elle a été condamnée. 

Boulangerie : principe d'interdiction du travail de nuit 
pour les apprentis de moins de dix-huit ans. 

7450. — 19 août 1982. — M. Jean-Marie Rausch demande à M. le 
ministre de la formation professionnelle dans quels délais le Gou-
vernement entend prendre le décret d'application de la loi du 
3 janvier 1979, relative à l'obtention de la dérogation au principe 
d'interdiction du travail de nuit pour les apprentis de moins de 



culier, que ces frais de déplacement,  à  la charge du cabinet d'as-
surances et dont l'agent ne fait qu'assurer l'avance, soient consi-
dérés comme des frais relatifs à des opérations rémunérées, et 
donc ainsi réintroduits dans le calcul de leur imposition pour béné-
ficier de la déduction supplémentaire de trente pour cent prévue 
à l'article 5 de l'annexe IV au code général des impôts. Il lui 
demande, par conséquent, de bien vouloir lui préciser sa position 
sur ce problème et les mesures  •  qu'il compte mettre en œuvre 
pour remédier à cette confusion de situations et éviter de pénali-
ser cette catégorie professionnelle. 

Industrie pharmaceutique : conséquences des économies 
réalisées sur le budget de la sécurité sociale. 

7455. — 19 août 1982. — M. Jacques Valade appelle l'attention 
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale 
sur les incidences désastreuses que vont avoir les mesures desti-
nées à « fournir » 10 milliards d'économies au budget de la sécurité 
sociale sur les entreprises de l'industrie pharmaceutique, notam-
ment les petits laboratoires qui ne pourront se reconvertir à 
temps, plaçant sur le marché du travail de nouveaux demandeurs 
d'emploi. Ces mesures touchent donc non seulement la survie, 
mais aussi la vie des entreprises. En effet, la radiation ou la 
réduction du remboursement de certains articles médicaux risque 
d'entraîner la fermeture d'une centaine de petits laboratoires fran-
gais spécialisés dans la fabrication de médicaments dits de 
« confort », soit près de 10 pour cent du chiffre d'affaires total 
dans la branche. Or la recherche ou l'innovation provient souvent 
de ces petits laboratoires qui consacrent un grand nombre d'an-
nées à l'élaboration de produits de haute technologie. Parallèle-
ment à ces mesures pénalisantes, l'industrie pharmaceutique, pour-
tant secteur d'avenir, ne peut cependant prétendre ni au soutien 
ni aux aides en faveur des P. M. E. innovatrices. Il semble que, 
d'un côté, on veuille sauver le tissu industriel  français,  représenté 
en majeure partie par les P. M. E. au moins aussi innovatrices 
que les grandes entreprises, et que, de l'autre, on les mette à 
contribution excessive au risque de les voir disparaître, sans souci 
apparent pour le marché de l'emploi. Il lui demande, par consé-
quent, de bien vouloir lui préciser ses intentions relativement à 
ce problème et les mesures qu'il compte mettre en place afin de 
préserver le potentiel de recherche et d'emploi représenté par 
l'industrie pharmaceutique, et notamment les petits laboratoires. 

H. L. M. : expérimentation des propositions 
de la commission Darnault. 

7456. — 19 août 1982. — M. Roger Poudonson appelle l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les préoccupations 
de l'union nationale des fédérations d'organismes d'habitations à 
loyer modéré, qui lui ont été exprimées notamment lors des tra-
vaux de son 43' congrès, puis le 24 juin 1982 par son président. Il 
lui demande de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à la 
proposition tendant à proposer, après les travaux de la commission 
Darnault, des « premières expérimentations pour que les formules 
proposées soient testées avant d'être généralisées ». 

H. L. M. : apport d'autofinancement par les organismes. 

7457. — 19 août 1982. — M. Roger Poudonson appelle l'attention 
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les préoccu- 
pations de l'union nationale dès fédérations d'organismes d'habita-
tations à loyer modéré, qui lui ont été exprimées notamment lors 
des travaux de son 43' congrès, puis le 24 juin 1982 par son prési-
dent. Il lui demande de lui préciser la suite qu'il envisage de réser-
ver à la proposition tendant à lever « l'obligation d'un apport 
d'autofinancement par les organismes qui risquent de ne pas être 
en état de mobiliser ces fonds au cours des prochains mois ». 

H. L. M. : offre de prêt par les sociétés de crédit immobilier. 

7458. — 19 août 1982. — M. Roger Poudonson appelle l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les préoccupations 
de l'union nationale des fédérations d'organismes d'habitations à 
loyer modéré, qui lui ont été exprimées notamment lors des tra-
vaux de son 43' congrès, puis le 24 juin 1982 par son président.  •  Il 
lui demande de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à 
la proposition tendant  à  « réduire les délais exorbitants imposés 
aux sociétés de crédit immobilier pour qu'elles soient en mesure 
de faire une offre de prêt ». 
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dix-huit ans dans le secteur de la boulangerie. En outre, il lui 
demande, entre autre, si le Gouvernement entend donner satisfac-
tion aux demandes répétées et justifiées des professionnels de la 
boulangerie et de la pâtisserie, tendant à obtenir que le travail 
des apprentis-boulangers puisse débuter en même temps que les 
travaux de panification. 

Réversion des pensions d'invalidité et de retraite 
des anciens combattants. 

7451. — 19 août 1982. — M. Paul Malassagne rappelle à M. le 
ministre des anciens combattants qu'en principe la réversion à son 
conjoint de la pension d'un ancien combattant n'est possible qu'A 
partir de 60 p. 100 d'invalidité, que de ce fait, les pensions infé-
rieures à ce taux n'ouvrent pas droit  à  réversion en faveur de la 
veuve de l'invalide de guerre. De même, la retraite du combat-
tant ne donne pas lieu à réversion d'une fraction de son montant 

la veuve de l'ancien combattant. Aussi, demande-t-il à M. le minis-
tre des anciens combattants s'il ne consière pas nécessaire d'accor-
der la réversion des pensions d'invalidité de guerre  à  la veuve de 
l'invalide de guerre à partir d'une invalidité de 10 p. 100 et d'accor-
der la réversion de la retraite du combattant à la veuve de celui-ci 
au taux de 60 p. 100. 

Maisons individuelles : absence de concertation 
avec les représentants des consommateurs. 

7452. — 19 août 1982. — M. Claude Fuzier appelle l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le point suivant 
de la revue Consommateurs Actualités n° 339 (2 juillet 1982) repre-
nant les conclusions des journées d'études de l'A. F. O. C. : « Les 
participants (...) ont critiqué l'accord conclu entre le ministre du 
logement et les constructeurs de maisons individuelles sans la 
moindre concertation préalable avec les représentants des consom-
mateurs : il entérine, en effet, certaines pratiques illicites (en 
particulier le contrat préliminaire et l'emploi de l'indice BT01) 
d'une profession qui vient largement en tête dans les réclama-
tions des consommateurs ». Il lui demande son avis à ce propos. 

Politique de relance des stations thermales. 

7453. — 19 août 1982. — M. Jean Cluzel expose à M. le ministre 

de la santé que dans l'avis, adopté par le Conseil économique 
et social au cours de sa séance du 26 mai 1932, sur le dévelop-
pement de nouvelles formes d'activités touristiques figure un cer-
tain nombre de recommandations dans le domaine du thermalisme. 
Il note en particulier la formulation suivante : « La relance des 
stations thermales passe par une politique de rénovation et de 
modernisation des établissements thermaux et de l'hôtellerie, voire 
d'intégration des thermes et des hôtels en cas de construction 
nouvelle. » Une amélioration des conditions de prêts du F.D.E.S., 
du Crédit national et de la C.E.T.M.E., ainsi qu'un aménagement 
et « une mise à 'jour permanente » des tarifs homologués par la 
sécurité sociale seraient souhaitables. Le développement de 
« contrats thermaux » incluant à la fois un plan de financement 
des investissements et des charges d'animation permettrait d'attein-
dre ces objectifs. Il lui demande quelles dispositions le Gouver-
nement envisage de prendre pour donner une suite positive 
ces recommandations. 

Cabinets d'assurance : situation fiscale des producteurs salariés. 

7454. — 19 août 1982. — M. Jacques Valade souhaite apporter 
quelques renseignements complémentaires à sa question, n° 4928, 
du 18 mars 1982 afin que M. le ministre de l'économie et des 

finances puisse y répondre plus précisément. Il attire son atten-
tion sur la situation d'employés salariés attachés aux cabinets 
d'assurances (producteurs d'assurances avec un statut cadre). La 
majeure partie du travail de ceux-ci consiste en démarchages de 
nouveaux clients pour lequel il est perçu une commission par 
affaire traitée, sans remboursement des frais relatifs à ces opéra-
tions. Dans le calcul de leur imposition, ces agents peuvent donc 
pratiquer la déduction supplémentaire de trente pour cent pour frais 
professionnels prévus à l'article 5 de l'annexe IV au code général 
des impôts. Par contre, ces agents sont amenés parfois à remplir 
des missions d'exploitation courante (accidents, incendies, conten-
tieux divers, etc.) pour le compte du cabinet auquel ils sont rat-
tachés et pour lesquelles ils ne perçoivent aucune rémunération. 
Dans ce cas, les frais de déplacement relatifs à ces missions à 
la charge du cabhet d'assurances sont avancés par ces agents ; 
il n'y a ensuite que remboursement de ces frais par le cabinet, 
sans rémunération de l'agent. Il paraît anormal, dans ce cas parti- 
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H. L. M. : commission de suivi du contrat-cadre. 

7459. — 19 août 1982. — M. Roger Poudonson appelle l'attention 
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les préoccupa-
tions de l'union nationale des fédérations d'organismes d'habitations 

loyer modéré, qui lui ont été exprimées notamment lors des tra-
vaux de son 43' congrès, puis le 24 juin 1982 par son président. Il 
lui demande de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver A 
la proposition de réunion de la commission de suivi du contrat-
cadre qui « paraît l'instance la mieux adaptée A examiner ces 
problèmes et A trouver des solutions ». 

Difficultés financières des familles dues au blocage des salaires. 

7460. — 19 août 1982. — M. Roger Poudonson appelle l'attention 
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur les difficultés qu'éprouveront de très 
nombreuses familles résidant dans certaines communes de la région 
d'Arras, en particulier, qui doivent acquitter pour le 15 septem-
bre 1932 au plus tard A la fois le versement des impôts locaux, taxe 
d'habitation 1982, et celui du solde de l'impôt sur le revenu de 1981. 
Il lui demande, compte tenu en particulier du blocage des salaires, 
des incidences de la rentrée scolaire et des déclarations gouverne-
mentales antérieures, de lui faire connaître les décisions qu'il compte 
prendre pour éviter des difficultés financières supplémentaires aux 
familles; 

Centre hospitalier régional et universitaire : 
augmentation des effectifs. 

7461. — 19 août 1982. — M. Louis Longequeue rappelle A M. le 

ministre de la santé que, dans une réponse faite A un parlementaire 
et rendue publique, il a bien voulu faire connaître qu'il avait attri-
bué au département de la Haute-Vienne, au titre de la réduction du 
temps de travail, vingt-quatre postes hospitaliers. Sur ces vingt-quatre 
postes, dix ont été attribués au centre hospitalier régional et univer-
sitaire de Limoges, soit 41 p. 100 alors que l'effectif de cet établis-
sement représente 70 p. 100 du total du dépertement. Il lui demande 
de bien vouloir lui faire connaître s'il ne peut envisager d'augmenter 
pour la Haute-Vienne le nombre de postes attribués au titre de la 
réduction du temps de travail, de telle sorte que le centre hospitalier 
régional et universitaire puisse obtenir un nombre de postes corres-
pondant A son effectif. 

Taxation des plus-values : fonctionnaires détachés hors de France. 

7462. — 19 août 1982. — M. Jacques Habert attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur la situation des fonctionnaires 
détachés A l'étranger au regard de la taxation des plus-values. 
L'article 150 C du code général des impôts dispose que toute plus-
value réalisée lors de la cession d'une résidence principale est 
exonérée, et l'alinéa b de cet article précise que les immeubles ou 
parties d'immeubles constituant la résidence en France des Français 
dofiicliés hors de France sont considérés comme résidences princi-
pales (dans la limite d'une résidence par contribuable). Dans ces 
conditions, il semble qu'il ne devrait y avoir aucun problème pour 
les fonctionnaires détachés A l'étranger ; mais il apparaît que tel 
n'est pas le cas, et que certains sont menacés de taxation sous le 
prétexte qu'ils ne sont pas fiscalement  «  domiciliés hors de France ». 
Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer que les 
fonctionnaires français détachés A l'étranger se trouvent bien dans le 

- cas d'exemption prévu A l'article 150 C du code général des impôts. 

Dédouanement des livres en provenance du Québec. 

7463. -- 19 août 1982. — M. Jacques Habert attire l'attention de 
M. le ministre de l'économie et des finances sur les frais de dédoua-
nement qui sont réclamés par son administration aux destinataires 
français de colis postaux en provennce du Québec, même lorsqu'il 
s'agit de livres. Une telle taxe, concernant des ouvrages en langue 
française, semble contraire aux accords internationaux sur la libre 
circulation des biens culturels et apparaît comme une entrave aux 
communications entre les deux plus importants pays francophones 
du monde. Dans ces conditions, il lui demande s'il ne lui paraît pas 
souhaitable de supprimer cette taxe douanière qui frappe les livres 
québécois arrivant en France par colis postal. 

Formation des apprentis boulangers : 
dérogations et la réglementation sur les horaires de travail. 

7464. — 19 août 1982. — M. Pierre Salvi appelle l'attention de 
M. le ministre délégué aux affaires sociales, chargé du travail, sur 
le caractère particulier des horaires de travail des boulangers 
qui commencent, pour des raisons évidentes, les opérations de 
panification dès quatre heures du matin. La profession éprouve 
les plus grandes difficultés pour assurer une véritable et complète 
formation de ses apprentis, et ce en raison de la réglementation 
qui stipule que les apprentis ne peuvent légalement commencer 
leur formation, c'est-à-dire leur journée de travail, qu'A partir 
de six heures du matin. Ce décalage ne permet pas aux intéressés 
d'acquérir une formation complète ; les opérations de pétrissage, 
pesage, etc., étant accomplies lorsqu'ils rejoignent quotidiennement 
les boulangers auprès desquels ils accomplissent leur apprentissage. 
Il lui demande de bien vouloir prendre en considération cet aspect 
tout A fait particulier touchant une profession dont les exigences 
de formation ne peuvent se concilier avec la réglementation 
de droit commun, étant bien entendu que les dispositions déroga-
toires qu'il suggère prévoiront la durée maximum de travail quoti-
dien  •  des apprentis et une activité qui ne saurait débuter avant 
quatre heures du matin. 

Droits et obligations des bailleurs, cas des bailleurs nommés 
dans les départements et territoires d'outre-mer. 

7465. — 19 août 1982. — M. Pierre Salvi attire l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation 
des bailleurs devant s'établir pour des raisons professionnelles 
et pour une durée limitée dans les départements et territoires 
d'outre-mer. Il semblerait en effet que ces personnes physiques 
soient exclues des dispositions de l'article 5 de la loi du 22 juin 
1982 qui traite de l'éloignement hors de France. Il souhaite que 
l'on prenne en considération la situation de ceux qui doivent, pour 
des raisons professionnelles, s'établir hors de métropole durant 
un laps de temps limité. 

Amélioration du régime d'assurance maladie 
des exploitants agricoles. 

7466. — 19 août 1982. — M. Pierre Salvi attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessité d'améliorer le 
régime d'assurance maladie des exploitants agricoles. Il lui demande 
notamment de prendre toutes dispositions afin de réformer le 
régime des pensions d'invalidité et de l'étendre aux agricultrices 
et aux aides familiaux. 

Personnalités étrangères en exil en France : 
situation des policiers assurant leur protection. 

7467. — 19 août 1982. — M. Pierre Salvi demande A M. le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de 
bien vouloir lui préciser le nombre de policiers en tenue ou en 
civil chargés d'assurer la protection des personnalités étrangères 
en exil dans notre pays et de bien vouloir l'assurer que ces 
fonctionnaires bénéficient d'avantages matériels de nature A 
compenser les risques auxquels ils sont exposés. 

Conditions d'attribution de la dotation d'installation 
aux jeunes agriculteurs. 

7468. — 19 août 1982. — M. Michel Sordel demande A Mme le 
ministre de l'agriculture de lui préciser les critères d'attribution de 
la dotation d'installation versée aux jeunes agriculteurs. Il observe 
que cette prime est régie par les dispositions du décret n° 81-246 
du 17 mars 1981, fixant A trois fois la superficie minimale d'instal-
lation ou A 80 hectares la surface maximale au-delà de laquelle 
la dotation d'installation ne peut être affribuée. Une disposition 
analogue s'applique au versement de l'aide exceptionnelle destinée 
A concourir au rétablissement de certaines exploitations en diffi-
culté. Ces critères de superficie paraissent en contradiction avec 
les caractéristiques et les objectifs de l'action foncière qui se 
réfèrent d'une manière constante A la superficie minimale d'instal-
lation. Il conviendrait donc de supprimer la référence A des critères 
de surface fixés en valeur absolue et de retenir uniquement la 
superficie minimale d'installation (S. M. I.) et ses multiples pour 
la détermination des droits A l'ouverture du versement de ces 
subventions ou aides. Ce choix se révélerait d'autant plus pertinent 
que la S. M. I. est déterminée de manière décentralisée dans le 
cadre des schémas directeurs départementau.; des structures 
agricoles. 
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Collectivités sociales : contribution de /'Etat 
pour le logement des instituteurs. 

7469. - 19 août 1982. - M. René Monory attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation, sur la contribution accordée par PEtat aux communes pour 
le logement des instituteurs. Le guide budgétaire communal pour 
1982, distribué à tous les maires par le ministère au moment de 
l'établissement du budget primitif précisait, à la page 56, que, 
pour cette année, la dotation serait égale  à  la dotation 1981, multi-
pliée par trois. En conséquence, les conseils municipaux ont inscrit 
la somme correspondante, à titre de recette, à l'article 744 du budget 
communal. Or, il s'avère que les notifications faites dans le courant 
du mois de juin par les préfets, notamment à certains maires de 
la Vienne, font état de dotations inférieures de moitié à ce qui était 
prévisible. Il lui demande donc de lui expliquer les raisons de ce 
changement et les moyens qu'il envisage de mettre en œuvre pour 
que les maires puissent sortir d'une situation due à des erreurs 
de l'Etat. 

Légumes de conserve : blocage des prix. 

7470. - 19 août 1982. - M. Charles-Edmond Lenglet appelle 
l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur les conséquences 
du blocage des prix pour les producteurs de légumes de conserve. 
L'accord interprofessionnel signé il y a neuf mois entre les conser-
veurs et les planteurs garantissait à ces derniers une augmentation 
de 15 p. 100 du prix d'achat de la « matière première » agricole. 
Le blocage des prix étant intervenu quelques jours seulement avant 
la date d'application de cette convention, les industriels, tauchés 
eux-mêmes par le blocage de leurs prix de vente au niveau de 
juillet 1981, remettent en question cet accord. En effet, le coût de 
leurs charges salariales a subi depuis un an une augmentation de 
26 p. 100 et l'emballage en fer-blanc une hausse de 18 p. 100, par 
suite d'une décision de la  C.  E.  C. A. Les producteurs ont subi de 
leur côté des hausses de salaires et l'augmentation du prix des 
produits nécessaires à. leur exploitation (semences, engrais, produits 
phytosanitaires) alors qu'en cinq ans la hausse moyenne du prix 
des légumes payé aux producteurs a été inférieure à l'augmentation 
de leurs charges. Compte tenu des conséquences que cette situation 
ne manquerait pas d'avoir sur le revenu des producteurs et 
l'ensemble de ce secteur de l'économie, important pour l'équilibre 
de la balance commerciale, il lui demande les mesures qu'elle 
compte prendre en accord avec M. le ministre de l'économie et des 
finances, pour remédier à ces difficultés et compenser la perte 
subie par les producteurs. 

Commerçants : droit de réponse  à  la télévision. 

7471. - 19 août 1982. - M. Pierre Schiele ayant noté avec intérêt 
la réponse de Mme le ministre de la consommation à une question 
écrite (n° 2875 du 16 novembre 1931) relative au droit de réponse à 
la télévision après certaines émissions de l'institut national de la 
consommation ou d'associations de consommateurs, dans laquelle 
elle indiquait que « l'équilibre est très loin d'être réalisé entre les 
possibilités d'expression publicitaire des professionnels à la télévision 
et le temps d'antenne consacré par l'intermédiaire de PI. N. C. à une 
information des consommateurs indépendante », lui demande de lui 
préciser comment peut s'exercer l'équilibre entre la publicité et des 
professionnels à la télévision et le temps d'antenne du mouvement 
consumériste lorsque les professionnels n'ont pas accès à la télévi-
sion, ce qui est le cas pour certaines activités commerciales (immobi-
lier, etc.). Dans ce cas, n'est-il pas nécessaire de prévoir dans de 
meilleures conditions un droit de réponse simultané, dans un simple 
souci de pluralisme et d'objectivité. 

Activités physiques et sportives : encadrement et équipements. 

7472. - 19 août 1982. - M. Kléber Malécot demande à M. le minis-
tre du temps libre quelles dispositions le Gouvernement envisage de 
prendre pour mettre en application les recommandations contenues 
dans la motion d'orientation adoptée lors du congrès annuel du syn-
dicat national des inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loi-
sirs, concernant le développement des activités physiques et spor-
tives, et en particulier, en ce qui concerne les moyens budgétaires 
de PEtat permettant l'intervention de cadres qualifiés comme d'équi-
pements adaptés. 

Avenir des conciliateurs. 

7473. - 19 août 1982. - M. Henri Le Breton demande  à M. le minis• 
tre de la justice si la décision prise par la circulaire du 14 mai 1982 
de suspendre la nomination de nouveaux conciliateurs correspond 
la volonté de supprimer cette institution et, dans l'affirmative, 
d'indiquer les motifs de la décision ainsi prise. 

Réforme fiscale : double impôt sur le revenu. 

7474. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande  à M. le 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, s'il est vrai que le Gouvernement prépare une 
réforme fiscale permettant l'instauration d'un double impôt sur le 
revenu où seraient distingués les « revenus du travail » et les 
« revenus du capital ». 

Télévision : rôle des « commissions de répartition des personnels ›>. 

7475. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande  à M. le 
ministre de la communication quel sera le rôle exact des « commis-
sions de répartition des personnels » au sein des chaînes de télévision. 

Demandeurs d'emploi : modification des conditions d'inscription. 

7476. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande à M. le 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de l'emploi, 
si le Gouvernement s'oriente vers un système qui permettrait de 
rayer de la liste des demandeurs d'emploi les chômeurs ayant refusé 
trois propositions. 

Lois de programme militaires : économies. 

7477. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande à M. le 
ministre de la défense si les économies budgétaires risquent de geler 
les lois-programmes militaires. 

Statut des magistrats et organisation des tribunaux : réforme. 

7478. - 19 août 1932. - M. Raymond Soucaret demande à 
M. le ministre de la justice où en sont les travaux de la commis-
sion qui prépare - actuellement au ministère une réforme du statut 
des magistrats et de l'organisation des tribunaux. 

Publication dans les mairies de la liste des chômeurs indemnisés. 

7479. - 19 août 1932. --- M. Raymond Soucaret demande 
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de 
l'emploi, s'il est vrai que le Gouvernement prépare un projet qui 
rendrait obligatoire la publication dans les mairies de la liste des 
chômeurs indemnisés. 

Loi de décentralisation : nouvelles structures 
pour le ministère de l'agriculture. 

7480. - 19 août 1932. - M. Raymond Soucaret demande A 
Mme le ministre de l'agriculture les conséquences que comporte, 
pour ses services et ses agents, la loi de décentralisation. 

Maisons familiales rurales : politique du Gouvernement. 

7481. - 19 août 1932. - M. Raymond Soucaret demande à 
Mme le ministre de l'agriculture quelle est la politique menée par 
le Gouvernement pour les maisons familiales rurales. 

Guide de l'évaluation des biens : distribution au public. 

7482. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, charge du budget, quand sera mis  à  la disposition du 
public le Guide de l'évaluation des biens permettant aux contri, 
buables d'évaluer leur patrimoine dans le cadre de l'application 
de l'impôt sur les grandes fortunes. 

Service d'information, et de diffusion : dépenses. 

7483. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande it 
M. le Premier ministre de bien vouloir lui indiquer les sommes 
dépensées par le service d'information et de diffusion (publications, 
publicité, etc.) de juin 1981 à juin 1982. 



Ministère du budget : rattachement au Premier ministre. 

7484. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A 
M. te Premier ministre s'il est vrai, comme l'indique l'hebdomadaire 
Paris-Match du 6 août 1982, qu'il souhaite qu'A l'occasion du prochain 
remaniement le ministère du budget soit rattaché A Matignon. 

Basses rémunérations, hauts traitements : définition. 

7485. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret attire l'attention 
de M. le Premier ministre sur les déclarations qu'il a faites dans 
l'hebdomadaire Le Point du 26 juillet au 1" août 1982 « Les 
basses rémunérations seraient toutes celles qui se situent au-dessous 
de 4 500 francs et les hauts traitements commenceraient A partir 
de 13 000 francs. » Il lui demande donc : 1° si le « conditionnel » 

employé implique une modification de cette définition des hauts 
et bas traitements ; 2° si les revenus salariaux d'un couple attei-
gnent, en les additionnant, 13 000 francs, quelles conséquences cela 
implique. 

Elevage : prime et /a vache allaitante. 

7486. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A 

Mme le ministre de l'agriculture si elle compte publier rapidement 
l'arrêté reconduisant les modalités et le montant en francs constants 
de la prime A la vache allaitante pour la campagne 1982-1983. 

Cour des comptes : rapport sur les dépenses abusives de l'Etat. 

7487. - 19 août 1982. -- M. Raymond Soucaret demande A 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, quelles suites le Gouvernement entend 
donner au dernier rapport de la Cour des comptes sur les dépenses 
abusives de l'Etat. 

Interdiction du travail de nuit pour les apprentis : dérogation. 

7488. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre du commerce et de l'artisanat s'il compte prendre un 
décret d'application de la loi du 3 janvier 1979 permettant de 
déroger A l'interdiction du travail de nuit pour les apprentis. 

Collectivités locales : conséquences du blocage des prix. 

7489. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret attire l'attention 
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali- 
sation, sur les conséquences du blocage des prix pour les collec-
tivités locales (cantine, eau, camping, etc.). L'équilibre budgétaire 
devant être respecté, ces collectivités se trouveront donc dans l'obli-
gation de trouver des ressources budgétaires ; or, cela ne sera 
possible qu'au budget primitif de 1983. De sérieuses difficultés 
financières risquent donc d'apparaître d'ici la fin de l'actuel exercice 
budgétaire. Il lui demande en conséquence s'il compte prendre des 
mesures pour répondre A ces préoccupations. 

Blocage des prix : dérogations. 

7490. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui indiquer 
les dérogations autorisées par ses services  vis-à-vis  de la politique 
du Gouvernement en matière de blocage des prix. 

Fonction publique : stages pratiques dans le monde des affaires. 

7491. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique et des réformes administratives, s'il n'estimerait pas souhai-
table de proposer aux futurs fonctionnaires et hauts fonctionnaires, 
comme A leurs homologues travaillant dans la fonction publique, 
d'effectuer un stage pratique dans le monde des affaires pour se 
familiariser avec les problèmes de l'industrie et du commerce. 

Elevage : financement et prêts spéciaux. 

7492. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A Mme le 
ministre de l'agriculture quand seront mises en œuvre les mesures 
annoncées par le Président de la République A Naves, en Corrèze, 
en ce qui concerne le financement et notamment les prêts spéciaux 
d'élevage. 
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Nomination dans les conseils d'administration de banques. 

7493 - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre de l'économie et des finances quand seront nommés les 
conseils d'administration de la banque Worms et de l'Européenne 
des banques. 

Indexation des pensions de retraite. 

7494. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale si le 
régime des retraites sera indexé non plus sur les salaires mais sur 
une prévision normative des prix. 

Emprunt d'Etat du 9 juin 1982 : date de couverture. 

7495. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre de l'économie et des finances quand l'emprunt d'Etat du 
9 juin 1982 a été totalement couvert. 

Ouverture de grandes surfaces. 

7496. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre du commerce et de l'artisanat: 1° si le Gouvernement 
autorise A nouveau la création de grandes surfaces ; 2° si oui, 
peut-on considérer que le blocage institué en mai 1981 est supprimé. 

Suppression des péages routiers. 

7497. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre d'Etat, ministre des transports,  où  en est le projet de 
suppression des péages routiers. 

Entreprises : allègements fiscaux et réduction des charges. 

7498. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, si des 
mesures d'allégements fiscaux et de réduction des charges inter-
viendront d'ici la fin de l'année 1982. 

Création d'un livret de devises. 

7499. 	19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre de l'économie et des finances s'il confirme ou infirme les 
rumeurs selon lesquelles serait prochainement créé un « livret de 
devises ». 

Rôle des  «  comités pour la stabilité des prix ». 

7500. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A Mme le 
ministre de la consommation : 1° quel rôle vont jouer les « comités 
pour la stabilité des prix » créés par le parti socialiste ; 2' si, d'autre 
part, les directions départementales de la concurrence et de la 
consommation sont invitées A soutenir et A informer de tels comités. 

Concurrence étrangère : protection de la production intérieure. 

7501. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, s'il 
s'apprête A prendre des mesures indirectes destinées A protéger 
la production intérieure de la concurrence étrangère, même euro-
péenne. 

Statut des professions rémunérées par commissions. 

7502. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, si le Gouvernement envisage de modifier complè-
tement l'organisation des professions qui sont rémunérées par 
commissions, comme les agents immobiliers, les agents de change, 
les commissaires-priseurs. 

Plan intérimaire : base de prix pour l'établissement de prévisions. 

7503. - 19 août 1982. - M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du territoire, 
si, dans le cadre du Plan intérimaire, on envisage d'établir des 
prévisions sur la base de prix définis par la puissance publique 
pour chaque catégorie de produits. 
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Fonds spécial de grands travaux : opération de « débudgétisation». 

7504. — 19 août 1982. — M. Raymond Soucaret demande à M. le 
Premier ministre si le fonds spécial de grands travaux n'est pas 
une opération de « débudgétisation », permettant à certaines dépen-
ses de ne pas apparaître dans les comptes budgétaires. 

Retraite des Français résidant  à Monaco  : 
prise en compte des périodes du S.T.O. et des chantiers de jeunesse. 

7505. — 19 août 1982. — M. Francis Palmero demande à M. le 
ministre des anciens combattants de bien vouloir lui préciser le 
nom de la caisse de retraite qui prend en charge les périodes 
passées aux chantiers de jeunesse et au service du travail obligatoire 
(S.T.O.) pendant la guerre de 1939-1945, ce pour les Français rési-
dant en Principauté de Monaco. 

Impôts : répartition des mensualités. 

7506. — 19 août 1982. — M. Georges Treille indique à M. le ministre 
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, charge du 
budget, que de nombreux contribuables mensualisés voient leur 
échéance du mois de décembre doubler, parfois tripler, par rap-
port aux mensualités précédentes. Il lui demande s'il ne serait pas 
possible d'envisager des dispositions permettant une meilleure répar-
tition des sommes dues sur les autres mois du quatrième trimestre. 

Plus-values : date et prix d'acquisition d'actions nouvelles 
émises par des sociétés  à  prépondérance immobilière. 

7507. — 19 août 1982. — M. Etienne Dailly expose à M. le ministre 
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé 
du budget, que, dans le cas de cession de titres d'une société A 
prépondérance immobilière dont certains ont été reçus lors d'une 
distribution gratuite consécutive à une incorporation de réserves 
au capital, l'administration estime que la date d'acquisition des 
actions nouvelles est celle de la distribution gratuite et que leur 
prix d'acquisition est nul. Il lui demande de bien vouloir lui confir-
mer qu'en revanche peuvent bien être considérées comme acquises 
à la même date que les actions anciennes les actions nouvelles qui 
proviennent de l'incorporation au capital d'une prime d'apport ou 
d'une prime d'émission dégagées lors de la création des actions 
anciennes. 

Associations : informations judiciaires 
garantissant les droits de la défense. 

7508. — 19 août 1982. — Le Gouvernement, manifestant l'intention 
de dissoudre de nombreuses associations, M. Pierre-Christian Tait-
tinger demande M. le Premier ministre s'il ne croit pas préférable 
de faire précéder des mesures définitives en conseil des ministres 
par des informations judiciaires qui garantiraient les droits de la 
défense. Ainsi seraient "évitées toutes critiques concernant le carac-
tère politique des décisions arrêtées. 

Terrorisme : rétablissement de la peine de mort. 

7509. — 19 août 1982. — M. Roger Boileau demande à M. le 
garde des sceaux, ministre de la justice, si le Gouvernement envi-
sage de déposer un projet de loi ou accepterait éventuellement un 
amendement d'origine sénatoriale lors de l'examen du texte relatif 
à la sécurité et à la liberté des personnes tendant à rétablir la peine 
de mort pour les auteurs de crimes odieux et lâches tel que celui 
perpétré récemment à Paris. 

Terrorisme : indemnisation des victimes. 

7510. — 19 août 1982. — M. Jean-Marie Rausch demande à M. le 
ministre de la justice de bien vouloir lui indiquer quelles initiatives 
le Gouvernement envisage de prendre afin d'aboutir à une indem-
nisation juste et équitable des préjudices corporels et matériels 
subis par les innocentes victimes des odieux et lâches attentats 
dont la recrudescence est à bien des égards inquiétante. 

Tourisme : renforcement des crédits 
eux fonds interministériels et des contrats de station. 

7511. — 19 août 1982. — M. Louis Le Montagner expose à M. le 
ministre de l'économie et des finances que dans l'avis adopté par 
le Conseil économique et social sur le développement de nouvelles 
formes d'activités touristiques figure en particulier l'affirmation  

suivante : «  les objectifs généraux à poursuivre en matière d'am& 
nagement touristique du territoire sont : le désenclavement, la 
dispersion, le désencombrement, l'aménagement des accès et des 
sites, le respect de l'environnement naturel, le développement des 
zones rurales menacées de désertification, ainsi que de l'arrière-pays 
des régions littorales, de la moyenne montagne, des zones fron-
talières. Dans cette perspective, il serait judicieux de renforcer 
les crédits des fonds interministériels (F. I. A. T., F. I. D. A. R., 
F. I. Q. V.) et des fonds d'études et d'aménagement (S. E. A. D. E. R., 
C. A. T. S. E. A. T. L., S. E. A. I. M.) et d'étendre les contrats de 
station aux communes touristiques qui ont des problèmes de moder-
nisation de leurs équipements ou d'intégration dans leur environne-
ment socio-économique ». Il lui demande quelles initiatives le 
Gouvernement compte prendre pour répondre aux suggestions ainsi 
formulées. 

Montants compensatoires monétaires : 
pénalisation des agriculteurs français. 

7512. — 19 août 1982. — M. René Tinant attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur le profond mécontentement 
des exploitants agricoles à l'égard de la politique économique et 
financière menée par le Gouvernement qui a conduit, après la 
seconde dévaluation en l'espace de sept mois, à l'institution de 
montants compensatoires monétaires et l'inévitable pénalisation 
qu'entraîne ce phénomène pour les agriculteurs français. Aussi, 
il lui demande de bien vouloir prendre toutes dispositions afin 
d'aboutir à l'élimination aussi rapide que possible de ces montants 
compensatoires qui constituent une taxe pour nos exportations 
agricoles et une subvention pour les importations de produits étran-
gers, ce qui entraînera une perte et, par là même, une diminution 
du pouvoir d'achat de plus de dix milliards de francs pour l'agri-
culture française et une augmentation de notre déficit du commerce 
extérieur, lequel atteint pourtant déjà un niveau anormalement 
élevé. 

Haut-Rhin, Bas-Rhin, Moselle : prorogation du régime local 
d'assurance vieillesse. 

7513. — 19 août 1982. 	M. Louis Jung attire l'attention de M. le 
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur la néces- 
site d'aboutir dans les meilleurs délais à la prorogation des disposi-
tions relatives au régime local d'assurance vieillesse en vigueur dans 
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. En effet, 
les assurés sociaux ayant cotisé au régime local avant le Pr  juillet 
1946 ainsi que leurs ayants droit bénéficient d'un droit d'option 
dans la mesure où le régime local serait plus favorable pour eux 
que leur régime général. Or, si ce droit d'option se fonde sur des 
principes de droit connus pour tous, il se fonde également sur 
la nécessité de préserver les intérêts légitimes des assurés sociaux 
dans la mesure où les avantages de ce régime demeurent une 
réalité pour nombre de bénéficiaires en matière de pension vieil-
lesse de droit propre, en matière d'invalidité et en matière de 
pension de droits dérivés. Aussi lui demande4-il de bien vouloir 
prendre toutes dispositions afin d'aboutir à une reconduction immé-
diate du régime local d'assurance vieillesse au-delà du 1" juillet 
1984 et jusqu'à l'extinction des droits consentis au titre de ce régime. 
Une telle reconduction à titre définitif constituerait une solution 
satisfaisante à la fois pour des raisons d'ordre social, pour des 
raisons d'ordre pratique et pour des raions d'ordre économique. 

Financement du B. A. P. S. A.: 
augmentation massive des cotisations des agriculteurs. 

7514. — 19 août 1982- . — M. Louis Jung attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur les protestations enregistrées 
au sein des exploitants agricoles à la suite de l'augmentation 
massive (plus de 21 p. 100) des cotisations exigées des agriculteurs 
pour 1982 pour le financement du B. A. P. S. A. Il lui demande 
de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'elle envisage de 
prendre tendant à ce que l'effort contributif des exploitants agri-
coles au financement du B. A. P. S. A. reste compatible avec 
l'évolution, hélas défavorable, du revenu agricole. 

Lutte antiterroriste : sécurité, justice, droit d'asile. 

7515. — 19 août 1982. — M. Pierre Salvi attire l'attention de 
M. le Premier ministre sur le fait qu'après l'odieux attentat per-
pétré le 9 août 1982, rue des Rosiers, contre la communauté israélite 
française, les attentats terroristes ont fait en France depuis le 
10 mai 1981 20 morts et 140 blessés. Entre le 12 mai 1981 et le 
9 août 1982, 28 attentats terroristes ont été commis sur le terri-
toire français. Il constate que la politique laxiste menée par le 
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Gouvernement au plan de la sécurité, de la justice et du droit 
d'asile n'a fait qu'accélérer le processus tout en faisant de Paris 
une plaque tournante du terrorisme international. En conséquence', 
il lui demande dans quels délais les 'plus rapides et par quels 
moyens les plus concrets il entend changer au plus tôt sa politique 
dans les domaines précités : sécurité, justice, droit d'asile, afin 
d'assurer la sécurité de tous les Français, qui sont de plus en plus 
frappC's et angoissés par les attentats terroristes odieux et multiples 
qui ensanglantent notre pays. 

Recensement 1982 : anomalies et erreurs. 

7516. — 19 août 1932. — M. All3ert Voilquin attire l'attention de 
M. le Premier ministre sur l'anomalie de certains résultats concer-
nant le dernier recensement. Il lui demande s'il n'estime  spas  utile 
de faire procéder  à  une deuxième opération en raison du  •  fait 
reconnu que de nombreux oublis ou de nombreuses erreurs se sont 
produits  à  cette occasion, plus particulièrement dans les cités 
dépassant 5 000  à 8 000 habitants, faussant ainsi les résultats. Cette 
opération semble d'autant plus nécessaire que nombreux sont nos 
concitoyens qui, en raison de la nature et de la qualité des a agents 
recenseurs », ne croient pas  à  l'authenticité des chiffres publiés. 

Réduction des crédits : 
conséquences pour le service et le personnel. 

7517. — 19 août 1932. — M. Albert Voilquin attire l'attention de 
M. le ministre des P.T..T. sur les restrictions apportées par son 
ministère en matière de crédits, provoquant ainsi, d'une part, le 
licenciement d'auxiliaires et, d'autre part, une réduction d'horaire. 
Cela semble en contradiction : a) avec les promesses faites par 
M. le ministre de la fonction publique de procéder  à  la titularisation 
des auxiliaires ; b) avec la nécessite, en période estivale, dans un 
département comme les Vosges, de faire face  à  une population 
beaucoup plus nombreuse faisant appel au service des P. T. T., en 
même temps que' de combattre le chômage. Il lui demande de 
prendre toutes les mesures qui s'imposent afin de satisfaire les 
' sagers et de ne procéder  à  aucun licenciement. 

Télévision: abus des rediffusions. 

7518. — 19 août 1982. — M. Albert Voilquin, se faisant l'écho de 
nombr2ux téléspectateurs, attire l'attention de M. te ministre de 
la communication sur l'abus des rediffusions. La question se pose 
de savoir s'il s'agit, en la circonstance, d'une pauvreté apparente 
des programmes, ou d'une absence d'esprit de création, ou d'une 
sorte de démobilisation  à  la plupart des niveaux. Le procédé semble 
difficilement acceptable, surtout lorsqu'il s'agit d'émissions ou de 
films passant pour la troisième, voire la quatrième fois. Sans 
négliger la valeur d'un tel héritage, il est demandé que de tels 
procédés soient du domaine de l'exception, que soit étudiée la 
possibilité pour les jeunes de se lancer, et que soit aidé et encou-
ragé l'esprit d'entreprise aussi bien chez les auteurs que chez les 
réalisateurs. 

Grèves chez Citroën et Talbot : pertes financières. 

7519. — 19 août 1982. — M. Albert Voilquin. demande  à M. le 
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,  à  l'occa-
sion des grèves qui ont eu lieu chez Citroen et chez Talbot, de 
bien vouloir lui faire connaître : a) le nombre de voitures fabri-
quées et sorties en moins ; h) le montant des pertes que cela 
représente pour notre industrie. 

Combattants volontaires de la Résistance : reconnaissance du titre. 

7520. — 19 août 1982. — M. Albert Voilquin attire l'attention de 
M. le ministre des anciens combattants sur la nécessité qu'il y a : 
a) a faciliter au maximum  à  ceux qui en apportent la preuve 
la reconnaissance de leur titre de combattant volontaire de la 
Résistance ; b)  à faire que la promesse faite par M. le Président 
de la République (alors candidat) soit tenue : « ... je donnerai au 
Gouvernement l'instruction de promouvoir des textes nouveaux 
adaptés aux circonstances de la clandestinité » ; c) d'affirmer solen-
nellement les droits des intéressés en s'opposant à toute mesure 
de forclusion en la matière. Il lui demande quelles mesures il 
compte prendre pour l'application de ces points a, b et c. 

Recours devant le tribunal des pensions: 
amélioration des procédures. 

7521. — 19 août 1982. — M. Albert Voilquin attire• l'attention de 
M. le ministre des anciens combattants sur le fait qu'une certaine 
rigueur, parfois compréhensible, se _fait jour dans certains centres 
de réforme  à  l'égard d'anciens combattants, invalides et auxquels 
il est refusé de tenir compte d'une certaine aggravation de leur 
état. Les intéressés ont donc  à  leur disposition, comme l'adminis-
tration elle-même, la possibilité de recours devant le tribunal des 
pensions. Or force est de constater 'one, trop souvent, longs sont 
les délais entre le dépôt de la réclamation et la parution du 
jugement. Peut-être y aurait-il possibilité, grâce  à son action, 
d'améliorer et d'accélérer la procédure. 

Cuba : sort d'un prisonnier politique. 

7522. — 19 août 19,32. -- M. Albert Voilquin manifeste son éton-
nement sur la satisfaction et le ravissement éprouvés par M. le 
ministre de la culture, à la suite de sa rencontre avec le chef 
de l'Etat de Cuba. Sans nier la nécessité d'entretenir des relations 
culturelles, voire amicales, avec ce pays, il lui demande les raisons 
pour lesquelles n'a pas été abordé le cas des prisonniers politiques, 
particulièrement nombreux, et plus spécialement celui du poète 
catholique, combattant antifasciste de la première heure, Armando 
Valladares. 

Agriculteurs : suppression de l'indemnité viagère de départ. 

7523. — 19 août 1982. — M. Albert Voilquin attire l'attention 
de Mme le ministre de l'agriculture sur le fait qu'après le 
31 décembre prochain, l'indemnité viagère de départ sera supprimée 
pour les demandeurs de soixante-cinq ans et plus. Il lui demande 
si, en raison des difficultés rencontrées par la profession, il ne 
lui semblerait pas indispensable de proposer le renouvellement 
d'une telle mesure. 

Blocage des prix : produits pétroliers. 

7524. — 19 août 1932. — M. Albert Voilquin attire l'attention 
de M. le ministre de l'économie et des finances sur • l'augmentation 
décidée,  à  partir du 11 août, par le Gouvernement, des produits 
pétroliers et plus particulièrement du fuel domestique. Il demande 
de lui faire connaître les raisons pour lesquelles lesdits produits 
n'ont pas fait l'objet d'un blocage et serait heureux de se voir 
fournir l'explication d'une telle mesure, qui lui paraît injuste et 
antisociale. 

Fraude fiscale : distinction entre le fraudeur patenté 
et le contribuable de bonne foi. 

7525. — 19 août 1982. — M. Albert Voilquin attire l'attention 
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et 
des finances, chargé du budget, sur la nécessite de poursuivre 
la fraude et la tricherie fiscales, quelles qu'elles soient. Il connaît 
son souci de faire la  discrimination  entre le fraudeur patenté et 
le contribuable de bonne fei. Il lui signale,  à  cette occasion, 
certains faits significatifs et inadmissibles  : par exemple, un 
restaurateur; en milieu rural, se sert de poireaux, de persil, 
d'oignons ou de légumes  pour  faire la cuisine. A la suite de 
contrôles fiscaux, le reproche a été fait de ne pas mentionner par 
facture la valeur desdits produits, dans la déclaration d'impôts ou 
de bénéfices commerciaux. Il lui demande ce • qu'il en pense et 
s'il ne serait pas indispensable de faire cesser des faits aussi 
mesquins, ridicules et inadmissibles. 

Sécurité publique : protection des personnes et des policiers. 

7526. --- 19 août 1932. — M. Albert Voilquin attire l'attention 
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra. 
lisation, sur le nombre, sans cesse grandissant, d'agressions dont 
sont victimes les policiers, et combien grande est leur inquiétude. 
Il lui demande une application rigide des textes adaptes, sur le 
plan pénal,  à  cette situation et que soit mise en œuvre une 
politique véritable pour assurer la sécurité des personnes et des 
biens, ainsi que la protection des policiers. Il conviendrait de 
surseoir  à  la suppression des services spécialises dans la lutte 
contre la criminalité. 11 propose aussi que soit étudié un projet 
de loi octroyant une pension de réversion de  100 p. 100 aux veuves 
des policiers tués en service. 
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Devoir de réserve des fonctionnaires  : non-observation. 

7527. — 19 août 1982. — M. Albert Voilquin attire l'attention 
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait qu'un 
haut fonctionnaire de son ministère, à l'occasion d'une conférence 
de presse récente, ne s'est pas cantonné dans le domaine profes-
sionnel qui aurait da être le sien, mais a tenu des propos politiques 
pour justifier les agissements du service et également critiquer les 
manières d'agir . des  gouvernements antérieurs au 10 mai 1981. Il 
semble que c'est aux hommes politiques en place, donc, en la circons-
tance, au ministre seul, ou aux membres de son cabinet, qu'il appar-
tenait d'agir de la sorte. Les fonctionnaires, quel que soit leur rang, 
demeurent au seul service de la République et des citoyens et 
non au service d'un parti, sans sortir de leur réserve. Il semble 
donc qu'il convienne, en la circonstance, de rappeler que l'adminis-
tration demeure au service des administrés. 

Catastrophe de Beaune : sécurité routière. 

7528. — 19 août 1982. — M. Albert Voilquin attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les mesures prises 
par le Gouvernement, consécutives au tragique accident de Beaune, 
en faisant observer que, s'il est normal de renforcer contrôles et 
sanctions, il n'en demeure pas moins qu'il convient de ne pas perdre 
de vue : a) qu'avant la punition la prévention est preférable, la 
sanction n'intervenant qu'a l'égard des récidivistes ; b) que l'aggra-
vation des amendes doit conserver un caractère raisonnable et ne 
doit pas avoir pour seul but de renflouer les caisses de l'Etat ; 
c) que la première mesure à envisager consiste à prévoir et à entre-
prendre d'urgence les travaux d'infrastructure qui s'imposent vers 
et autour de Beaune, pour éviter le retour de catastrophes aussi 
tragiques. 

Restructuration de l'informatique. 

7529. — 19 août 1982. — M. Paul Jargot appelle l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, sur 
l'inquiétude que soulève parmi les responsables et les travailleurs 
de Thomson C. S. F. et de la S. E. M. S. de la région grenobloise le 
projet de restructuration de l'informatique. En effet, il semblerait 
que trois formules soient actuellement envisagées : d'une part, le 
regroupement des deux sociétés au sein de C. I. I. - H. B. ; d'autre 
part, une coopération dans certains domaines entre Thomson - C.S.F. 
et C. I. I. - H. B. ; enfin, la création de deux pôles, qui distingueraient 
la grande et moyenne informatique (C. I. I... H. B.) de la mini, micro-
informatique et bureautique (Thomson - C. S. F.). L'inconvénient 
majeur de la première solution étant la disparition, à plus ou moins 
long terme, de l'activité industrielle du centre de Grenoble, les deux 
dernières hypothèses semblent donc les seules qui puissent assurer 
à la fois l'efficacité économique et le dynamisme interne de ces 
deux sociétés. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui 
faire connaître les intentions du Gouvernement quant à ce projet 
de restructuration. 

Réalisation de l'autoroute A 71. 

7530. — 19 août 1982. — M. Jean Cluzel attire l'attention de M. le 
ministre d'Etat, ministre des transports, sur la réalisation décidée 
par le Gouvernement de l'autoroute A 71 (Orléans—Clermont-Fer-
rand). R lui demande quels sont les délais de réalisation prévus, 
souhaitant qu'il puisse lui être précise la date de démarrage et de 
finition des travaux. Il attire son attention sur l'intérêt économique, 
social et d'aménagement du territoire qu'il y aurait à réaliser en 
priorité la section Clermont-Ferrand—Montluçon avec le contourne-
ment de cette ville et la liaison, par route nationale, entre l'agglomé-
ration vichyssoise et Gannat avec l'autoroute. Une telle décision 
entraînerait en effet des conséquences bénéfiques pour la capitale 
régionale, mais également et surtout pour Montluçon, troisième ville 
des régions Auvergne et Limousin et dont l'activité économique 
souffre gravement de son enclavement. 

Elevage : financement du cheptel bovin. 

7531. — 19 août 1982. — M. Jean Cauchon attire l'attention de 
Mine le ministre de l'agriculture sur les difficultés financières ren-
contrées par les éleveurs de bovins. En effet, non seulement ceux-ci 
subissent une baisse persistante de leurs revenus, mais, de plus, les 
taux d'intérêt en vigueur pour le financement du cheptel, qui évo-
luent entre 12 et 14 p. 100, entrainent des coûts financiers très  

importants dans les divers modes de production. Aussi lui 
demande-t-il de bien vouloir prendre toutes dispositions afin d'assu-
rer un financement plus adapté du cheptel bovin par l'octroi de prêts 
bonifiés ou super-bonifiés qui permettraient d'alléger les charges 
financières des éleveurs et d'améliorer leurs revenus. 

Boucherie : blocage des prix et marges de commercialisation. 

7532. — 19 août 1982. — M. Jean Cauchon attire l'attention de 
M. le ministre de l'économie et des finances sur les très vives pré-
occupations exprimées par les membres de la profession de la bou-
cherie a la suite des décisions prises par le Gouvernement tendant 
à bloquer les marges de commercialisation en les fixant autoritaire-
nient, et sans aucune concertation préalable avec la profession, A 
un montant uniforme de 5,65 francs + 0,35 franc de frais de trans-
port. Ce type de marge est en réalité très largement inférieur 
celui nécessaire  à  une entreprise artisanale. En effet, la différence 
constatée entre la marge brute pour 1981 et celle octroyée par le 
Gouvernement est en francs constants de — 32,86 p. 100. De plus, 
le barème des coefficients conduisant à l'obtention des prix de vente 
au détail est totalement inadapté aux contraintes saisonnières de 
commercialisation. Aussi lui demande-t-il, devant la terrible mécon-
naissance par le Gouvernement et l'administration de ces règles élé-
mentaires, de bien vouloir prendre toutes dispositions afin d'éviter 
que l'application aveugle d'un blocage des prix ou des marges de 
commercialisation n'aboutisse, en réalité, à la disparition d'entre-
prises artisanales, et par là même à. un accroissement considérable 
du nombre de chômeurs pourtant déjà très important. 

Droits et obligations des locataires et bailleurs : 
résiliation des contrats. 

7533. — 19 août 1982. — M. Josy Moinet appelle l'attention de 
M. le ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 rela-
tive aux droits et obligations des locataires et des bailleurs. Il sou-
haiterait savoir si le bailleur peut à tout moment exiger ou deman-
der la résiliation du contrat de location, en cas de non-respect par 
le locataire de l'une quelconque de ses obligations. Il souhaiterait, 
par ailleurs, connaître les modalités d'une telle résiliation. 

Droits et obligations des locataires : réintégration r du bailleur. 

7534. — 19 août 1982. — M. Josy Moinet appelle l'attention de 
M. le ministre de la justice sur la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 
relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs. 
Il souhaiterait savoir si la possibilité reste offerte au locataire agis-
sant dans le cadre de l'article 5, alinéa 2, de se prévaloir des dispo-
sitions de l'article 7 postérieurement à la réintégration du logement 
par le bailleur, lorsque cette réintégration intervient après l'expira-
tion du délai de préavis. Ce cas peut, en effet, se présenter lorsque 
le déménagement ou le retour du bailleur est retardé pour des rai-
sons matérielles, par exemple. 

Droits et obligations des locataires et bailleurs : état des lieux. 

7535. — 19 août 1982. — M. Josy Moinet appelle l'attention de M. le 
ministre de la justice sur Ja loi n° 82-526 du 22 juin 1982 relative 
aux droits et obligations des locataires et des bailleurs. Il souhaite-
rait savoir si le fait que le législateur n'ait imposé expressément 
aucun anonymat quant à la copie de l'état des lieux établi lors du 
départ du locataire, visée à l'article 3,- est de nature  à  permettre au 
bailleur de laisser apparaître le nom de l'intéressé sur ce document. 

Droits et obligations des locataires : demande de précisions. 

7536. — 19 août 1982. — M. Josy Moinet appelle l'attention de M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement sur la loi u° S2-526 du 22 juin 
1982 relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs. 
Il souhaiterait savoir si les raisons mentionnées à l'article 6, alinéa 2, 
sont uniquement de nature financière et ayant alors une origine 
personnelle, familiale, professionnelle ou de santé, ou si, au contraire, 
il doit s'agir de raisons qui sont soit financières, soit familiales, soit 
professionnelles, soit de santé. 

Cuba : sort d'un prisonnier politique. 

7537. — 19 août 1982. — M. Pierre Salvi, en prenant note que, selon 
ses propres termes, M. le ministre de la culture a été  séduit par la 
<4 générosité » du <deader maximo » Fidel Castro lors de sa mn-
contre avec ce dernier au cours de son voyage officiel qui s'est 
déroulé du 22 au 26 juillet 1982  à Cuba, prend acte, d'autre part, que, 
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toujours selon sa propre expression, o tous les sujets, petits et 
grands, personnels et collectifs », ont été abordés lors des rencontres 
qui ont eu lieu entre ces deux hautes personnalités. Dans ces condi-
tions, il ne doute pas que le cas particulièrement douloureux du 
poète Armando Valladares, emprisonné depuis le 27 décembre 1960, 
ait été évoqué au cours de ces entretiens. Il lui rappelle que ce 
grand écrivain, poète catholique, combattant antifasciste de la pre-
mière heure, emprisonné dès l'âge de vingt-trois ans, a été telle-
ment torturé qu'il en a perdu l'usage de ses deux jambes. En consé-
quence, il serait heureux de savoir quelles assurances lui a données 
le o leader maximo » quant  à  l'amélioration du sort de cet écrivain 
qui vit en prison, depuis vingt ans, un véritable calvaire pour la 
défense de ses idées et par sa volonté de ne pas trahir les valeurs 
humaines auxquelles sa conscience demeure plus que jamais profon-
dément attachée. 

Côtes bretonnes : cause de la mortalité des poissons. 

7538. — 19 août 1982. — M. Louis Le Montagner attire l'attention 
de M. le ministre de la mer sur les très vives inquiétudes exprimées 
par la population bretonne  à  la suite de la découverte au large de 
ses côtes d'une quantité impressionnante de poissons morts. Il lui 
demande de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement envisage 
de faire mener une enquête sur les causes de cette destruction 
laquelle met en émoi non seulement les milieux écologiques mais, 
également et surtout, les pêcheurs, qui se voient ainsi privés d'une 
partie non négligeable de leurs revenus quotidiens. 

Retraités modestes : prime de transport  «  Vacances ». 

7539. — 19 août 1982. — M. Louis Le Montagner demande 
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la 
fonction publique et des réformes administratives, de bien vouloir 
lui préciser les prespectives d'institution d'une prime de transport 
« Vacances » pour les retraités modestes relevant du régime du code 
des pensions civiles et militaires. 

T. V. A. sur les produits pharmaceutiques : suppression. 

7540. — 19 août 1982. — M. Rémi Herment demande  à M. le 
ministre de la santé de bien vouloir lui préciser les dispositions que 
le Gouvernement envisage de prendre tendant â aboutir  à  la sup-
pression de la taxe  à  la valeur ajoutée sur les produits pharma-
ceutiques remboursés par la sécurité sociale. 

Associations de fonctionnaires ou d'agents en service  à  l'étranger : 
participation aux organismes de la fonction publique. 

7541. — 19 août 1982. -- M. Charles de Cuttoli rappelle  à M. le 
ministre des relations extérieures les termes de sa question écrite 
n" 6630 du 18 juin 1982 et de la réponse publiée au Journal officiel 
(Débats du Sénat, séance du 21 juillet 1982) sur les droits des 
associations de Français établis hors de France. Il lui expose que, 
parallèlement aux organisations syndicales, un grand nombre de 
fonctionnaires ou agents publics en service  à  l'étranger se sont 
regroupés sous forme d'associations ou de fédérations d'associations 
régies par la loi du 1"r juillet 1901, dont les sections locales 
l'étranger sont éventuellement autorisées ou reconnues par les 
gouvernements étrangers. C'est le cas notamment dans le domaine 
de l'enseignement. Ce regroupement sous forme associative est sou-
vent la conséquence de la doctrine restrictive de certains gouver-
nements étrangers en matière de groupements syndicaux étrangers 
dans leurs pays. Mais l'existence de groupements associatifs corres-
pond également  à des choix ou des sensibilités particulières consti-
tuant une manifestation de la liberté d'expression. Il lui rappelle 
que le Gouvernement a entrepris des études en vue de développer 
et de favoriser l'expression des associations dans différents domaines 
de la vie sociale et afin qu'elles puissent mieux défendre les intérêts 
collectifs et individuels de leurs membres. Il lui demande de bien 
vouloir lui faire connaître si ces études concernent également la 
participation de ces associations ou fédérations d'associations de 
fonctionnaires ou agents publics en service â l'étranger aux diffé-
rents organismes de la fonction publique, et notamment aux com-
missions paritaires et aux comités techniques pour les agents titu-
laires de l'Etat et aux groupes de réflexion et de travail pour les 
agents non titulaires. En effet, compte tenu des éléments susmen-
tionnés, il apparaît que les organisations professionnelles regrou-
pant ces fonctionnaires et agents en service  à  l'étranger, soit sous 
forme de syndicats, soit sous forme d'associations, ont une complé-
mentarité certaine.  

REPONSES DES MINISTRES 
AUX QUESTIONS ECRITES 

PREMIER MINISTRE 

Difficultés de diverses catégories de personnels dues  à des textes 
législatifs non votés. 

2904. — 18 novembre 1981. — M. Paul Girod attire l'attention de 
M. le Premier ministre sur les diverses catégories de personnels 
concernés par différents textes, propositions ou projets de loi, et 
plus particulièrement le projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier, qui ont fait l'objet d'une discussion 
mais non d'un vote conforme et sanctionné par promulgation au 
Journal officiel. Il lui demande si c'est là une situation bien respon-
sable de la part du Gouvernement et supportable pour les intéres-
sés, et quelles mesures il compte prendre pour y remédier. 

Réponse. — Le Gouvernement actuel n'a pas repris  à son compte 
le projet de loi portant diverses dispositions d'ordre économique 
et financier qui avait été déposé en mars 1980 et qui était en cours 
de discussion devant le Sénat au moment du changement de légis-
lature, le 2 juillet 1981. Toutefois, après examen de chacune des 
dispositions de ce texte, il a paru possible au Gouvernement d'en 
reprendre certaines, soit en les intégrant dans d'autres projets de 
loi, soit en faisant des projets de loi autonomes. C'est ainsi que 
parmi les dispositions auxquelles se réfère l'honorable 
parlementaire deux d'entre elles, qui revêtaient un caractère 
d'urgence, ont fait l'objet de projets de loi distincts que le Parle-
ment a d'ailleurs adoptés définitivement. Il s'agit, d'une part, de 
la loi portant validation des nominations et avancement pronon-
cés pour la constitution du corps des ingénieurs techniciens d'étu-
des et de fabrication (loi n° 82-503 du 15 juin 1982) et, d'autre 
part, de la loi portant validation des résultats du concours 1976 
d'élèves-éducateurs et d'élèves-éducatrices des services extérieurs de 
l'éducation surveillée (loi n° 82-502 du 14 juin 1982). Le projet 
de loi devenu caduc comportait, par ailleurs, trois autres mesures 
concernant respectivement l'intégration dans le corps unique des 
administrateurs civils de conseillers du Commissariat général du 
Plan, d'une part, et celle des administrateurs civils de l'ancien 
Service d'exploitation industrielle des tabacs et allumettes, d'autres 
part, ainsi que la situation des agents de la Caisse nationale du 
crédit agricole. Le Gouvernement est également disposé â les 
faire aboutir. Celles de ces mesures qui relevant du domaine 
de la loi pourront donner lieu  à des projets distincts. 

Communes : aide de l'Etat pour le financement 
des écoles préélémentaires. 

4799. --- 18 mars 1982. — M. Philippe Machefer attire l'attention 
de M. le Premier ministre sur les 'problèmes que rencontrent les 
communes dans le financement des écoles préélémentaires. L'élé-
vation du taux des emprunts grève fortement les plans de finan-
cement mis au point par certaines communes, telle celle de 
Bonnelles (Yvelines). Les impositions locales ne pouvant être davan-
tage alourdies, il lui demande si, dans le cadre de la participation 
de l'Etat  à  l'équipement scolaire des communes, il envisage dé 
leur accorder une aide exceptionnelle dans des conditions déter-
minées. 

Financement des constructions d'écoles. 

6291. — 2 juin 1982. — M. Bernard-Michel Hugo attire l'attention 
de M. le Premier ministre sur le problème que pose aux municipa-
lités le financement des constructions d'écoles. Il lui demande 
quelles mesures il compte prendre pour actualiser les subventions 
qui ont été bloquées par le plan de stabilisation mis en place par 
un précédent ministre des finances. 

Réponse. — Il est rappelé qu'en application des lois des 20 mars 
1883, 30 octobre 1886, 19 juillet 1889 et 10 juillet 1903, les communes 
ont  à  leur charge les frais d'acquisition, de construction, d'appro-
priation ou de location d'immeubles destinés  à  l'enseignement du 
premier degré. Toutefois, les communes peuvent bénéficier de 
subventions du fonds scolaire départemental et, en application du 
décret n° 76 -18 du 8 janvier 1976, de subventions d'investissement 
allouées par l'Etat. Celles-ci, imputées au chapitre 66-31 du budget 
de l'éducation nationale, sont destinées à aider les communes à 
financer l'équipement scolaire du premier degré, qu'il s'agisse de 
dépenses de construction, d'aménagement, de grosses réparations ou 
de travaux de mise en sécurité. Les modalités de participation de 
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l'Etat ont été largement décentralisées par le décret n° 76-18 du 
8 janvier 1976 relatif au transfert de certaines attributions de 
l'Etat en matière d'équipements scolaires du premier degré : les 
établissements publics régionaux répartissent entre les départe-
ments de leur ressort les autorisations de programme déléguées 
par le ministère de l'éducation nationale ; les conseils généraux 
arrêtent la liste des opérations subventionnées, les modalités d'attri-
bution et les taux de subventions de l'Etat. Le choix des équipe-
ments (classes élémentaires ou classes maternelles, notamment), 
leur localisation et l'importance de la contribution de l'Etat 
chaque opération relèvent donc de la seule compétence des assem-
blées départementales. Pour la répartition entre les régions des 
crédits d'Etat, le ministère de l'éducation nationale a mis en place 
pour l'exercice 1982 un système de clés de répartition objectives 
visant A mieux tenir compte des besoins réels et répondant A un 
souci d'équité et de transparence. Les critères retenus prennent 
en considération le potentiel fiscal, les effectifs A scolariser dans 
l'enseignement élémentaire et dans l'ensemble du premier degré, 
le nombre de logements nouveaux construits. Ces clés de réparti-
tion ont été communiquées aux présidents des conseils généraux 
afin de recueillir d'éventuelles remarques permettant d'affiner les 
critères choisis. Après avoir régressé pendant plusieurs années, 
l'effort budgétaire consenti par l'Etat pour les constructions sco-
laires du premier degré a globalement progressé en 1982. Le 
budget pour 1982 a ouvert 250 millions de francs d'autorisations de 
programme nouvelles contre 220 millions de francs en 1981, soit 
une progression de 13,6 p. 100. Ces dotations sont soumises A la 
régulation décidée par le Gouvernement pour 1982, mais il y a lieu 
de mentionner A cet égard que la baisse importante des effecitfs 
scolarisés dans l'enseignement élémentaire public (77 000 élèves 
en moins A la rentrée de 1970, 97 000 élèves en moins A la rentrée 
de 1981, 132 000 élèves en moins prévus A la rentrée de 1982) va 
se poursuivre encore plusieurs années de façon certaine et ne sera 
pas compensée par la progression des effectifs attendus dans 
l'enseignement préscolaire. Cette évolution démographique devrait 
conduire A accorder une nette priorité aux écoles maternelles A 
partir de 1982. Actuellement, en raison de la rigueur indispensable 
qui doit présider A l'exécution de la loi de finances et compte tenu 
de la nécessité de satisfaire des priorités réelles dans le second 
degré, le Gouvernement n'envisage pas d'accorder aux communes 
une aide exceptionnelle pour l'équipement scolaire du premier 
degré. 

Développement des cultures a finalité énergétique. 

5423. — 20 avril 1982.  —M.  Marcel Vidal demande  à M. le Premier 
ministre que lui soient précises les termes de la convention passée 
entre le Gouvernement et les agriculteurs du Massif central, destinée 
A tester A l'échelon national durant l'année 1982 les potentialités du 
topinambour et de la betterave fouragère, dans le cadre d'éventuels 
développements de cultures A finalité énergétique. 

Réponse. — En réponse A la question de l'honorable parlementaire 
au sujet du développement des cultures A finalité énergétique dans 
le Massif central, il peut être apporté les précisions suivantes : les 
caractéristiques, A priori intéressantes (teneur en sucres hydroly-
sables et fermentescibles) du topinambour et de certaines variétés 
de betteraves, A forte teneur en matières sèches, sur le plan de la 
valorisation énergétique, ont conduit les pouvoirs publics (ministère 
de l'industrie et ministère de l'agriculture) A engager, dans le cadre 
di' programme « Carburants de substitution », un programme 
d'actions concernant : au niveau agronomique, la production, la 
récolte et la conservation des tubercules ou racines ; au niveau 
technologique, les traitements et transformations de substrats ainsi 
que la valorisation énergétique des fanes. Le programme agrono-
mique d'essais, lancé conjointement par le ministère de l'industrie 
et le ministère de l'agriculture, a pour objet : 1° d'identifier certaines 
variétés locales qui pourraient représenter d'intéressants matériels 
génétiques, pour des améliorations ultérieures ; 2° de comparer pour 
trois variétés de topinambours identifiés dans différentes conditions 
climatiques et pédologiques, les rendements -  de ces substrats selon 
différentes filières de transformation ; 3° de comparer, dans des 
conditions identiques, les rendements escomptes : d'une part des 
variétés de topinambours précitées ; d'autre part, des variétés de 
betteraves à forte teneur en matière sèche ; d'apprécier, de façon 
suffisamment précise, les produits énergétiques nécessaires à ces 
éventuelles cultures énergétiques. Ce programme se déroulera sur 
quatorze sites dès l'année 19812. En ce qui concerne Plus particuliè-
rement la région du Massif central, les sites concernés correspon-
dant aux départements ou zones suivantes : département de la 
Corrèze et de la Haute-Vienne, maître d'ouvrage : coopérative des 
agriculteurs réunis de la Haute-Vienne ; département de la Nièvre, 
maître d'ouvrage : fédération nationale des syndicats producteurs de 
topinambours (F. N. S. P. T.) ; départements de l'Aveyron et du 
Tarn, maître d'ouvrage : F. N. S. P. T. 

Sommet de Versailles : coût. 

6535. — 15 juin 1982. —. M. Raymond Soucaret demande A 
M. le Premier ministre : 1° quel a été le coût du sommet de 
Versailles ; 2° quelle différence existe-t-il en francs constants entre 
le coût du sommet de Versailles 1982 et celui de Rambouillet 1975. 

Réponse. — Il n'est pas dans les usages diplomatiques de rendre 
public le coût financier d'une conférence internationale. Par cour-
toisie envers les hautes personnalités qui ont participé au récent 
sommet des pays industrialisés, le Gouvernement français n'estime 
pas opportun de transgresser cette règle. Toutefois, comme cela a 
déjà été précisé par le ministre des relations extérieures, le Gouver-
nement informe l'honorable parlementaire que la conférence de 
Versailles a été préparée avec un souci d'économies et que l'attri-
bution de plusieurs marchés et prestations de services y afférents 
ont été soumis A concours. 

Emploi : définition et avenir des «ateliers communaux ». 

6568. — 16 juin 1932. — M. Henri Collard demande A M. le Pre-
mier ministre de bien vouloir préciser la définition qu'il entend 
donner au terme « ateliers communaux » dont la presse et les 
représentants des professions artisanales se font actuellement 
l'écho, et quel est l'avenir qu'il réserve A cette forme d'emploi si 
le Gouvernement a des projets dans ce domaine. 

Réponse. — Le Gouvernement n'a jamais utilisé l'expression 
d'« ateliers communaux ». Peut-être l'honorable parlementaire pense-
t-il aux contrats « jeunes volontaires » mis en palce par le ministre 
délégué auprès du ministre du temps libre, chargé de la jeunesse 
et des sports, et qui permettent effectivement A des jeunes d'exer-
cer, pour des collectivités locales, certains emplois. 

Grandes villes : réorganisation municipale. 

6892. — 1" juillet 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
à M. le Premier ministre si les orientations arrêtées au conseil 
des ministres du 30 juin tendant  à  dépecer la capitale seront 
étendues comme le voudrait la démocratie A toutes les grandes 
villes françaises. Dans ce cas, il semblerait normal qu'il donne 
l'exemple en proposant la suppression de la municipalité de la ville 
de Lille et son remplacement par trois communes de plein exercice. 

Réponse. — Le Premier ministre rappelle A l'honorable parle-
mentaire que la ville de Lille appartient  déjà  a une communauté 
urbaine. Il lui précise en outré que non seulement l'unité de la 
capitale n'est pas remise en cause mais que le statut de Paris fera 
l'objet d'un projet de loi -  A l'automne comme prévu A l'article 107 
de la loi de décentralisation. La ville de Marseille sera elle aussi, 
A cette occasion, dotée d'un statut comparable. Le cas de la 
commune de Lyon fera l'objet d'un examen particulier car elle 
est membre, A la différence de Paris et de Marseille, d'une commu-
nauté urbaine. 

Statut des objecteurs de conscience. 

6907. — 6 juillet 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
à M. le Premier ministre si le Gouvernement envisage toujours de 
présenter A la session d'automne du Parlement un nouveau statut 
des objecteurs de conscience. 

Réponse. — Le nouveau statut des objecteurs de conscience 
constitue un des éléments essentiels du projet de loi portant  
réforme du code du service national, qui devrait être adopté en 
conseil des ministres A l'automne, et que le Gouvernement envisage 
de déposer devant le Parlement A la prochaine session. 

Rapatriés. 

Rapatriés : traitement des dossiers des Français musulmans. 

6567. — 16 juin 1982. — M. René Monory attire l'attention de 
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Rapatriés) sur 
l'incompréhension suscitée au sein de la communauté des Français 
de confession islamique du fait du traitement différent appliqué, 
semble-t-il, à leurs dossiers d'indemnisation par rapport à celui 
dont bénéficient les rapatriés de souche européenne. En effet, 
le régime de la séparation de biens est appliqué systématiquement 
à l'ensemble des dossiers présentés par les Français musulmans, 
sans consultation préalable de la part de l'agence nationale pour 
l'indemnisation des Français d'outre-mer, alors que, dans un très 
grand nombre de cas, l'application du régime de la communauté 
pourrait être plus avantageux. Aussi lui demande-t-il de bien 



vouloir prendre toutes dispositions afin d'aboutir  à  une application 
plus libérale des termes de la loi n° 78-1 du 2 janvier 1978 relative 
à l'indemnisation des Français rapatriés d'outre-mer dépossédés de 
leurs biens, tenant compte des légitimes préoccupations exprimées 
par les Français rapatriés de confession islamique. 

Réponse. — L'honorable parlementaire n'ignore sans doute pas 
que les Français de confession islamique bénéficiaient en Algérie, 
sauf renonciation expresse de leur part, d'un statut personnel dans 
lequel les rapports matrimoniaux comme les règles de dévolution 
successorale et, d'une façon générale, tout ce qui se rapportait 
aux droits de propriété obéissaient aux prescriptions du droit 
coutumier musulman. Or le mariage musulman est fondé sur la 
séparation des biens ; de plus, le régime de la communauté est 
absolument contraire à la doctrine et à la jurisprudence de l'Islam. 
Il convient également de rappeler que la loi d'indemnisation de 
1970 et les textes subséquents ont pour objet la séparation des 
droits patrimoniaux dont les intéressés étaient titulaires dans le 
territoire qu'ils ont dû quitter. C'est donc dans le respect du droit 
coutumier mulsulman que le partage des droits d'indemnisation 
entre les époux a été effectué sous le régime de la séparation 
des biens chaque fois qu'il apparaissait que le titulaire du dossier 
n'avait pas renoncé à son statut personnel pour adopter le statut 
civil de droit commun. Le secrétaire d'Etat chargé des rapatries 
tient à assurer l'honorable parlementaire qu'il veille personnelle-
ment  à  ce que les dispositions légales toujours en vigueur soient 
appliquées dans un esprit de large compréhension à l'égard de 
tous les rapatriés et en particulier des Français de confession 
islamique, dont il a fait siennes les légitimes préoccupations. 

AFFAIRES EUROPEENNES 

C. E. E. : participation de la France au budget européen. 

6613. — 17 juin 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
a M. le ministre délégué auprès du ministre des relations exté-
rieures, chargé des affaires européennes, à combien s'élèvera fina-
lement la participation de la France au budget européen. 

Réponse. — Le budget 1982 est d'un montant qui a été arrêté 
au début de l'année à 21 984 millions d'ECU. La participation de 
la France au financement des dépenses communautaires est de 
4 461 millions d'ECU, soit, au taux actuel de l'ECU, de 29 219 millions 
de francs. Ce montant sera nécessairement modifié pour tenir 
compte des ajustements tant du côté des ressources (incidence 
de la dévaluation, budget rectificatif) que des dépenses. Pour 
l'avant-projet de budget 1983, que la commission a fixé à 21 901 mil-
lions d'ECU, la participation française est estimée à 4 524 millions 
d'ECU, soit- 29 632 millions de francs. L'étude de cet avant-projet 
de budget n'est qu'au début de la procédure. Les lectures qu'en 
feront le conseil et l'Assemblée européenne dans les mois qui 
viennent pourront en modifier le montant de façon substantielle. 
De ce fait, la part française dans le financement des dépenses 
envisagées sera également modifiée. 

C. E. E. : position de la France pour l'assistance touristique. 

6698. — 23 juin 1982. — M. Paul Malassagne prie M. le ministre 
délégué auprès du ministre des relations extérieures, chargé des 
affaires européennes, de bien vouloir lui faire connaître l'attitude 
de la France vis-à-vis de la proposition de directive communautaire 
concernant notamment l'assistance touristique. Il lui demande quelles 
sont les modifications d'ordre juridique français que l'adoption de 
cette directive est susceptible d'entraîner. 

Réponse. — La commission des communautés européennes a 
présenté au conseil, le 13 janvier 1981, une proposition de directive 
« modifiant la première directive n° 73/239/ C E. E. portant coordi-
nation des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant l'accès à l'activité de l'assurance directe autre que 
l'assurance sur la vie, et son exercice, en ce qui concerne notam-
ment l'assistance touristique a (J. O. C. E., n° C 51, du 10 mars 1931, 
p. 5). Cette proposition, à laquelle le Gouvernement français est 
favorable, vise notamment à permettre le libre établissement des 
sociétés d'assistance en s'inspirant des dispositions de la directive 
n° 73/239/C. E. E. qui concernait les activités d'assurance classique. 
Elle prévoit notamment un contrôle des entreprises d'assistance, 
particulièrement quant à leur situation financière et à leur solva-
bilité. La loi n° 81-5 du 7 janvier .1981 relative au contrat d'assu-
rance et aux opérations de capitalisation (J. O. du 8 janvier 1981, 
p. 194) a déjà largement, et par anticipation, fait application de 
cette proposition de directive en prévoyant notamment, dans son 
article 33, paragraphe II, un contrôle des entreprises d'assistance. 
II  reste que, si la directive était adoptée dans sa rédaction actuelle, 
certaines dispositions de droit interne, notamment du code des 
assurances, devraient être modifiées à nouveau en ce qui concerne 
plus particulièrement les modalités techniques du contrôle. 
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AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE 

Cotorep : application des décisions. 

205. — 20 juin 1981. — M. Pierre Vallon demande à M. le ministre 
des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien vouloir 
lui préciser les dispositions que le Gouvernement envisage de 
prendre tendant A rendre applicables les premières décisions des 
Cotorep, et ce conformément aux recommandations formulées dans 
la loi d'orientation du 30 juin 1975 en faveur des handicapés, notam-
ment en favorisant l'essor des structures de travail protégé et la 
sensibilisation des entreprises au problème particulier posé par le 
travail des handicapés. 

Réponse. — Le Gouvernement a retenu l'insertion professionnelle 
des travailleurs handicapés comme l'une des trois catégories d'actions 
prioritaires spécifiques aux personnes handicapées au titre du Plan 
intérimaire pour 1982 et 1983. La sensibilisation des entreprises 
apparaît, en effet, comme une action indispensable. Le colloque 
« Handicaps et emploi a organisé a la fin de janvier par le ministre du 
travail en a été une première occasion. Des mesures sont préparées 
pour faciliter l'intégration des travailleurs handicapés en milieu 
ordinaire de formation et de travail. Le pourcentage obligatoire 
devra être mieux respecté. Le secteur public donnera l'exemple, des 
dispositions étant prises afin de permettre qu'un plus grand nombre 
d'agents soit recruté parmi des personnes handicapées. 

Handicapés : accessibilité  à divers édifices. 

208. — 20 juin 1981. — M. Pierre Vallon demande A M. le ministre 
des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien vouloir 
lui préciser les dispositions que le Gouvernement envisage de 
prendre tendant à permettre une application aussi systématique 
que possible des dispositions prévues par la loi d'orientation en 
faveur des handicapés sur l'accessibilité des logements collectifs, 
des édifices publics, sportifs et socio-culturels ainsi que de voirie. 

Réponse. — Le décret n° 78-109 du l er  février 1978, les arrêtés 
des 25 et 26 janvier 1979 et la circulaire AS 2 du 29 janvier 1979 
précisent les normes applicables aux installations neuves ouvertes 
au public, en vue de leur accessibilité aux personnes handicapées. 
Le décret n° 78-1167 du 9 décembre 1978 relatif à l'accessibilité 
de la voirie et des installations existantes ouvertes au public spéci-
fie que chaque collectivité publique (Etat, établissement public, 
collectivité locale) devra, dans les délais fixés, aménager ses instal-
lations pour les adapter aux besoins des personnes handicapées. 
Enfin, le décret n° 80-637 du 4 août 1980 modifie le code de la 
construction et de l'habitation en vue de rendre accessibles et 
adaptables aux personnes handicapées à mobilité réduite les bâti-
ments d'habitation collectifs .neufs et les logements qu'ils contien-
nent. Ce décret est complété par l'arrêté d'application du 24 décem-
bre 1980 qui précise, notamment, les normes techniques  à respecter. 
Si le dispositif réglementaire ainsi rappelé apparaît, dans l'ensemble, 
satisfaisant, sa mise en œuvre ne s'est pas réalisée avec suffisam-
ment d'attention et de rigueur. Les commissions départementales 
pour l'accessibilité ne jouent pas partout leur rôle, la collaboration 
des personnes handicapées ne s'est pas généralisée, la sensibilisation 
et l'information des propriétaires publics et des promoteurs privés 
aux exigences de l'accessibilité ne sont pas pleinement réalisées, le 
respect de la réglementation n'est pas suffisamment contrôlé, les 
coûts financiers des adaptations n'ont pas été totalement pris en 
compte. C'est pourquoi le ministre de la solidarité nationale est 
intervenu en début d'année auprès de ses collègues afin d'engager 
avec eux une réflexion concertée sur les mesures de nature 
permettre une application plus effective de la réglementation de 
l'accessibilité, élément essentiel de l'exercice, par les personnes 
handicapées, de la liberté d'aller et de venir. Le Premier ministre 
vient de nommer a cet effet Mme Fraysse-Cazalis comme parlemen-
taire en mission pour lui remettre un rapport sur ce problème. 

Handicapés : création de services de transport. 

278. — 20 juin 1981. — M. Rémi Herment demande à M. le ministre 
des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien vouloir 
lui préciser les dispositions que le Gouvernement envisage de 
prendre tendant à favoriser la création, dans les villes importantes, 
de services de transport à l'usage des handicapés qui ne peuvent 
emprunter les transports en commun usuels. 

Réponse. — L'article 52 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orien-
tation en faveur des personnes handicapées prévoit qu'« afin de 
faciliter les déplacements des handicapés, des dispositions sont prises 
par voie réglementaire pour adapter les services de transport 
collectif (...).», de manière à permettre l'intégration des personnes 
handicapées dans la vie sociale. L'arrêté interministériel du 19 décem-
bre 1980 fixe les conditions d'élaboration et de publication des 
programmes d'aménagement des installations et services réguliers 
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de transport collectif de voyageurs. Parmi les mesures destinées à 
faciliter les déplacements des personnes handicapées, il faut citer : 
les subventions que l'Etat peut accorder aux collectivités locales 
au titre de la promotion des transports collectifs, pour créer ou 
aménager des réseaux spécialisés ; les prêts' à taux préférentiel qui 
peuvent également être consentis aux collectivités locales pour 
l'achat de matériels roulants spécialisés. La S. N. C. F., quant à elle, 
se préoccupe de mettre en place de nouveaux services : gares amé-
nagées en vue de faciliter les cheminements des voyageurs handi-
capés ; amélioration de l'accessibilité du matériel roulant ; voitures 
réservées pour handicapés lourds ; construction prochaine d'une 
voiture de chemin de fer du type Corail de grande accessibilité et 
réservation d'une place pour personne handicapée en fauteuil roulant 
dans chaque rame de T. G. V. La R. A. T. P., enfin, a inscrit une 
provision de deux millions de francs au projet de plan d'équipement, 
pour chacun des exercices 1982 et 1983, en vue de la réalisation 
d'équipements spécialement destinés aux personnes handicapées. Ces 
actions ainsi que l'information du public doivent être largement 
amplifiées. Le ministre de la solidarité nationale en a saisi le ministre 
d'Etat, ministre des transports, qui lui a confirmé son intention de 
s'intéresser particulièrement à ce problème. Par ailleurs, une mission 
sur l'accessibilité des moyens de transport a été confiée à 
Mme Fraysse-Cazalis, député, qui devra rendre compte de ses conclu-
sions et de ses propositions à la fin de l'année 1982. 

Educateurs spécialisés : harmonisation des rémunérations. 

565. — 8 juillet 1981. — M. Georges Treille demande à M. le 
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien 
vouloir lui préciser les dispositions que le Gouvernement envisage 
de prendre tendant à éviter que ne se prolongent les disparités 
existant entre les rémunérations du secteur privé et du secteur 
public servies aux éducateurs spécialisés et s'il envisage de proposer, 
notamment à l'intérieur du secteur privé, la conclusion d'une conven-
tion collective unique qui y deviendrait applicable. 

Réponse. — Le ministre des affaires sociales et de la solidarité 
nationale est conscient de la nécessité d'harmoniser les conditions 
de travail et de rémunération des secteurs sociaux publics et privés 
et h l'intérieur du secteur privé, entre les principales conventions 
collectives. Le processus d'élaboration et de conclusion d'une conven-
tion collective unique relève cependant du strict ressort des parte-
naires sociaux concernés. Le ministre souhaite pour sa part soutenir 
un effort de remise à jour des structures conventionnelles en tenant 
compte peut-être des deux grandes catégories que constituent, d'une 
part, les équipements à prix de journée, d'autre part, les services 
collectifs de voisinage. Afin de permettre la reprise des travaux de 
la commission mixte d'harmonisation des conventions collectives 
du secteur social et médico-social, il a été demandé à M. le ministre 
délégué aux affaires sociales, chargé du travail, une mission explo-
ratoire permettant de définir le champ d'intervention du secteur 
et la participation de l'autorité de tutelle à cet effort d'harmoni-
sation interrompu depuis 1977. 

Handicapés : mesures en faveur de la réadaptation. 

1331. — 30 juillet 1981. — M. Francisque Collomb demande à 
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de 
bien vouloir préciser les dispositions que le Gouvernement envisage 
de prendre tendant à faciliter l'insertion ou la réinsertion profes-
sionnelle des handicapés par la mise en œuvre précoce de mesures 
de réadaptation, de rééducation et de reclassement dès la période 
d'incapacité temporaire et l'institution d'une coordination entre les 
établissements hospitaliers, les centres de réadaptation et les centres 
de rééducation, visant  à  faciliter le passage du travailleur handicapé 
de l'un à l'autre de ces instituts. 

Handicapés : rééducation et formation professionnelle. 

5255. — 8 avril 1982. — M. Francisque Collomb demande  à M. le 
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelles 
mesures il envisage de prendre afin de favoriser le rapprochement 
géographique de la rééducation des personnes handicapées de leur 
formation professionnelle. 

Réponse. — L'un des objectifs prioritaires retenus par le Gouver-
nement dans le cadre du Plan intérimaire 1982-1983 est d'améliorer 
le dispositif mis en place pour permettre l'insertion professionnelle 
des personnes handicapées. Il est essentiel que les  •  mesures de 
réadaptation prévues en faveur des intéressés interviennent aussi 
précocement que possible et qu'il existe une bonne coordination de 
l'action des différents praticiens appelés  à  intervenir dans le pro-
cessus de réadaptation. Tel n'est manifestement pas le cas, le plus 
souvent en raison notamment du rôle insuffisant dévolu aux travail-
leurs sociaux dans les établissements hospitaliers, des difficultés de 
fonctionnement d'un nombre important de commissions techniques  

d'orientation et de reclassement professionnel, des délais excessifs 
qu'exige l'admission des travailleurs handicapés dans les établisse-
ments de rééducation professionnelle, etc. Il existe néanmoins un 
certain nombre d'expériences réussies d'approche précoce et globale 
des problèmes que pose la réadaptation des personnes handicapées. 
Il est actuellement procédé, en liaison avec l'ensemble des intéressés, 
a une étude approfondie de ces expériences, afin d'en tirer les 
enseignements en vue d'une réforme du dispositif existant. Ces 
différentes expériences contribuent également à éviter que la forma-
tion professionnelle des personnes handicapées ne s'effectue loin de 
leur domicile d'origine, en utilisant des possibilités de formation 
autres que celles reçues dans les centres de rééducation profession-
nelle : apprentissage, contrat de rééducation chez l'employeur, stage 
A. F P. A. Le ministère du travail s'attache d'ailleurs à faciliter 
l'accès des personnes handicapées à ce dispositif de formation en 
milieu ordinaire, favorisant ainsi leur maintien dans leur cadre de 
vie habituel et leur in4ertion sociale et professionnelle. 

Handicapés auditifs : développement des moyens audiovisuels. 

3929. — 19 janvier 1982. — M. François Collet appelle l'attention 
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale 
sur l'intérêt qui s'attacherait  à  développer le plus possible le 
dialogue entre les handicapés auditifs et les autres concitoyens 
par les moyens audiovisuels. Interrogé à ce sujet (réponse à la 
question écrite n° 2498 parue au Journal officiel du 8 janvier 1982), 
M. le ministre de la communication a fait connaître que  «  cette 
mesure pourrait trouver sa place dans le développement de la 
télévision de service par le biais de commandes qui seraient 
passées aux chaînes par les administrations ou les organismes 
compétents, sur le modèle des émissions destinées aux travailleurs 
immigrés ». En conséquence, il lui demande quelles sont ses inten-
tions dans ce domaine. 

Réponse. — Le ministre des affaires sociales et de la solidarité 
nationale partage le souci de l'honorable parlementaire de déve-
lopper le dialogue entre les personnes handicapées et les autres 
citoyens par les moyens audiovisuels. La question posée au ministre 
de la communication avait plus particulièrement trait à l'initiation, 
par le biais de la télévision, au langage par signes qu'utilisent 
les personnes sourdes. Dans sa réponse et après avoir rappelé 
l'action menée par les trois chaînes en direction des personnes 
sourdes et malentendantes, le ministre de la communication suggé-
rait en effet, à l'instar des émissions scolaires, ou de celles destinées 
aux travailleurs immigrés, le recours à la télévision de service, au 
moyen de commandes passées aux chaînes par les administrations 
ou organismes concernés. Il convient, à cet égard, de distinguer 
la sensibilisation à une culture de l'apprentissage Mine langue. La 
sensibilisation à un autre mode de culture et d'expression relève 
assurément des réalisations habituelles des chaînes de télévision. 
L'apprentissage de celle-ci pourrait en revanche relever de la télé-
vision de service. Aujourd'hui, la langue des signes, enfin reconnue 
comme une vraie langue, fait l'objet d'une redécouverte, après 
avoir été mise à l'écart pendant un siècle. Des cours sont organisés 
dans de nombreuses villes de France, et notamment  à  l'institut 
national de jeunes sourds de Paris, établissement public placé sous 
la tutelle du ministre des affaires sociales et de la solidarité 
nationale. Des cours d'initiation vont être disponibles en bandes 
vidéo à l'initiative notamment de l'association Berthier de Bordeaux. 
Des établissements d'enseignement spécialisé comme des centres 
médico-sociaux d'éducation précoce ont recours, dans leur projet 
pédagogique, à la langue des signes. On peut penser que les 
universités offriront également un enseignement de cette langue, 
comme certaines, d'ores et déjà, effectuent des recherches à son 
sujet. Un arrêté interministériel du 26 mars 1982 permet aux 
candidats au concours de recrutement des élèves professeurs des 
instituts nationaux de jeunes sourds de choisir la langue des signes 
dans l'épreuve orale de langues. Cependant, si un regard nouveau 
sur la langue des signes se dessine, il serait prématuré d'organiser 
dès à présent, par le biais de la télévision, des cours de langue 
des signes. 

Mères de famille : conditions d'attribution de la pension. 

4030. — 26 janvier 1982. — M. Roger Poudonson demande 
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale 
si le Gouvernement ne pourrait pas assouplir les conditions 
requises pour l'attribution de la pension au taux de 50 p. 100 
aux mères de familles ayant élevé au moins trois enfants, notam-
ment en proposant la réduction, voire la suppression, de la 
condition relative à la durée d'assurance prévue par l'article L. 331 
du code de la sécurité sociale. 

Réponse. — Dans le cadre des mesures relatives à la revalori-
sation du travail manuel, la loi du 30 décembre 1975 a permis 
effectivement, depuis le 1" juillet 1976, aux ouvrières mères d'au 
moins trois enfants et justifiant d'une durée minimum d'assurance 
de trente ans dans le régime général ou dans ce régime et celui 



des salariés agricoles, de bénéficier, dès l'âge de soixante ans, 
d'une pension de vieillesse calculée sur le taux normalement appli-
cable  à  soixante-cinq ans. La majoration de durée d'assurance de 
deux ans par enfant étant comprise dans les trente ans exigés, il 
suffit que les intéressés réunissent vingt-quatre années d'assurance 
au plus pour obtenir leur pension anticipée.  il  convient de signaler 
que ces dispositions sont particulièrement avantageuses pour cette 
catégorie d'assurées. C'est pourquoi elles ont été maintenues par 
l'ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982, qui permettra, a compter 
du 1er avril 1933, aux assurés totalisant trente-sept ans et demi 
d'assurance, tous régimes de retraite de base confondus, de béné-
ficier d'une pension de vieillesse au taux plein dès rage de soixante 
ans. Il n'est pas envisagé d'assouplir ou, a fortiori, de supprimer la 
condition de trente ans d'assurance exigée des ouvrières mères de 
famille pour l'obtention d'une retraite anticipée, étant souligné que 
les autres femmes sont tenues de totaliser trente-sept ans et demi 
d'assurance pour bénéficier,  à  l'âge de soixante ans, d'une retraite 

taux plein. 

Handicapés :  allocation  aux adultes handicapés. 

5056. — 2 avril 1982. — M. Jean-Marie Rausch demande 
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale 
de bien vouloir lui préciser les dispositions que le Gouvernement 
envisage de prendre tendant  à  majorer le montant de l'allocation 
aux adultes handicapés, actuellement fixée a 1 700 francs par mois, 
au profit des handicapés ne bénéficiant pas de l'allocation compen-
satrice et vivant seuls dans leur logement. 

Réponse. — Afin de permettre aux personnes handicapées de 
disposer de ressources suffisantes pour mener une vie autonome, 
le Gouvernement a décidé de porter le montant de l'allocation aux 
adultes handicapés de 1 700 francs au le' juillet 1981  à 2 000 francs 
a compter du 1 ,,  janvier 1982, soit 73 p. 100 du S. M. I. C. net  de 
cotisations ouvrières. En moins de 6 mois le montant de l'allocation 
aux adultes handicapés a été augmenté de 17;6 p. 100, ce qui 
représente un effort financier important, s'agissant d'une allocation 
dont bénéficient 400 000 personnes. En 1982, cette prestation enga- 
gera une dépense d'environ neuf milliards. Il est indiqué  à  Phono
rable parlementaire que le problème des ressources dont disposent 
les personnes handicapées fait l'objet d'un examen d'ensemble dans 
le cadre d'un bilan, sur l'efficacité du dispositif actuellement mis 
en œuvre en faveur des personnes handicapées. • 

Handicapés : ressources minimales. 

5066. — 2 avril 1932. — M. Charles Ferrant demande  à M. le minis-
tre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien vouloir 
lui préciser les dispositions qu'il envisage ne prendre, tendant 
ce que le minimum acceptable de ressources pour une personne 
handicapée hébergée et travaillant en centre d'aide par le travail, 
puisse correspondre au tiers de la garantie de ressources majorée 
de 40 p. 100 de l'allocation aux adultes handicapes au taux plein. 

Réponse. — Le montant de la contribution qui est demandée  à  la 
personne handicapée hébergée en établissement est fixé par la 
commission d'admission a l'aide sociale compétente, en fonction 
de la situation particulière de l'intéressé, des dépenses qui demeu-
rent a sa charge et des règles relatives au minimum de ressources 
dont les personnes handicapées doivent conserver la libre disposi-
tion. Le décret n° 77-1548 du 31 décembre 1977 prévoit un montant 
minimum de ressources différent selon que l'établissement assure 
l'hébergement et l'entretien plus ou moins complet, ou uniquement 
l'hébergement. Les ressources laissées  à  la disposition d'un travail-
leur handicapé hébergé dans un établissement assurant un héber-
gement et un entretien complet sont au moins égales : au tiers 
des ressources provenant de son travail ou des ressources garanties 
résultant de sa situation ainsi que de 10 p. 100 de ses autres 
ressources, sans que le minimum puisse être inférieur  à 30 p. 100 
du montant mensuel de l'allocation aux adultes handicapés. Une 
majoration égale  à 20 p. 1 0  du montant mensuel de l'allocation 
aux adultes handicapés est accordée : lorsque le pensionnaire prend 
régulièrement a l'extérieur de l'établissement, au moins cinq des 
principaux repas au cours d'une semaine ; lorsqu'il est absent du 
foyer pendant le week-end. Dans le cas où 'l'établissement n'assure 
que l'hébergement, le minimum de ressources est égal  à 105 p. 100 
du montant mensuel de l'allocation aux adultes handicapés. Le 
minimum de ressources laissées  à disposition des travailleurs 
handicapés hébergés en établissement varie donc, selon son mode 
de fonctionnement et les frais restant a la charge des intéressés 
de 30  à 105 p. 100 du montant mensuel de l'allocation aux adultes 
handicapés, soit depuis le ler janvier 1982 de aao francs  à 2 100 francs. 

• Ces montants minima sont relevés lorsque le pensionnaire doit 
assumer la responsabilité de l'entretien d'une famille pendant la 
durée de séjour dans l'établissement. Dans tous les cas, les commis-
sions d'admission  à  l'aide sociale ont compétence pour laisser aux 
intéressés, en fonction de leur situation particulière, des ressources 
supérieures aux seuils minima prévus par la réglementation. 
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Réinsertion socioprofessionnelle  des mineurs toxicomanes. 

5212. — 6 avril 1982. — Mme Danielle Bidard attire l'attention 
de M. le ministre de la justice sur le problème de la réinsertion 
socio-professionnelle des mineurs qui suivent une eure de désintoxi-
cation. Pour conforter leur guérison et réduire les risques de rechute, 
l'acquisition d'une qualification professionnelle leur permettrait de 
trouver un emploi stable rééquilibrant leur personnalité et facili-
terait leur réinsertion sociale. Elle lui demande donc, pour garantir 
la guérison et la réinsertion socio-professionnelle des mineurs toxi-
comanes, quelles mesures il compte prendre pour leur assurer 
parallèlement ou successivement  à  la cure de désintoxication une 
formation professionnelle de qualité. (Question transmise  à M. /e 
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.) 

Réponse. — Le ministre des affaires sociales et de la solidarité 
nationale indique  à  l'honorable parlementaire que, partageant pleine-
ment la conviction que la réinsertion des toxicomanes nécegsite 
l'acquisition d'une formation professionnelle de qualité, le comité 
interministériel de lutte contre la toxicomanie et la mission perma-
nente qui met en  oeuvre  les décisions - en ont fait une de leurs 
priorités d'action. Dans l'immédiat, ils participent pleinement au 
plan d'insertion professionnelle et sociale des jeunes de seize 
dix-huit ans, au sein duquel les jeunes toxicomanes trouvent natu-
rellement leur place. A plus long terme, ils élaboreront avec le 
secteur associatif un plan destiné  à  donner plus de cohérence aux 
actions de réinsertion au profit des jeunes en difficulté et qui 
intégrera la spécificité des jeunes toxicomanes. La mise en place 
de telles actions sera une des conditions de l'agrément des insti-
tutions d'accueil des toxicomanes par les directions départementales 
des affaires sanitaires et sociales. 

Mineurs toxicomanes: surveillance du juge pour enfants. 

5213. — 6 avril 1982. — Mme Danielie Bidard attire l'attention de 
M. le ministre de la justice sur certaines difficultés rencontrées par 
les juges pour enfants pour mener  à  bien leurs attributions socio-
éducatives. Lorsque ce magistrat envoie un mineur  à  un centre de 
toxicomanie pour suivre un traitement, l'enfant devient anonyme 
et le juge n'a plus les moyens de conserver le contact avec lui, 
ni d'obtenir les informations lui permettant de suivre son cas. Dans 
le cadre d'une meilleure collaboration entre les juges pour enfants 
et les centres qui luttent contre la toxicomanie, elle lui demande 
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux juges d'être 
informés du déroulement du traitement en cours. (Question trans-
mise  à M. le ministre des affaires sociales et de . la solidarité 
nationale.) 

Réponse. — Le ministre des affaires sociales et de la solidarité 
nationale indique  à  l'honorable parlementaire que la quasi-totalité 
des mineurs toxicomanes confiés  à des centres de toxicomanie ne 
le sont pas par le juge pour enfants *directement, mais par les 
directions départementales des affaires sanitaires et sociales en 
vertu d'un mandat judiciaire soumis au contrôle du magistat. 
Conscient des difficultés que rencontrent les directions départe-
mentales auprès des centres privés de toxicomanie pour obtenir 
des informations suivies sur les mineurs qu'elles leur confient et 
dont les juges pour enfants subissent les conséquences, la mission 
permanente de lutte contre la toxicomanie, chargée de coordonner 
les actions mises en oeuvre dans ce domaine, s'attache  à  mettre en 
place au plan régional des  structures  de concertation entre institu-
tions privées et administrations publiques. Il estime en effet que 
ce n'est que dans ce cadre que pourront être élaborées des pro-
cédures d'information réciproques entre les différentes institutions 
qui respectent en même temps leur nécessaire autonomie. 

Information concernant la prévention des handicaps. 

5406. — 20 avril 1982. — Dans l'optique de l'application de la loi 
n O  75-534 d'orientation du 30 juin 1975, M. Jean Cluzel attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité 

nationale sur l'absence d'information concernant la prévention des 
handicaps. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures 
qu'il a prises ou compte prendre pour remédier  à  cet état de fait. 

Réponse. — La prévention des handicaps est une des préoccupa-
tions majeures du Gouvernement. La charte de la santé insiste 
fondamentalement sur l'effort de prévention. De la politique de la 
périnatalité  à  celle du maintien de l'autonomie des grands vieil-
lards, de la médecine scolaire a la médecine du travail, de la lutte 
contre les accidents de la route a celle contre les accidents du 
travail, du dépistage précoce des handicaps  â  l'amélioration des 
méthodes de rééducation fonctionnelle, de la recherche  à  l'action 
médico-sociale, tout doit concourir  à  prévenir le handicap et 
limiter ses effets, qu'il se manifeste  à  la naissance, lors des acci- 



nullement pour effet de freiner l'action éducative et sociale, ni de 
remettre en cause les moyens de fonctionnement des établissements. 
Bien au contraire la nouvelle procédure permet une plus grande 
déconcentration des décisions et un contrôle plus réaliste de 
l'évolution des dépenses, d'un secteur hétérogène et fluctuant, qui 
dépassent les 30 milliards de francs pour 1981. 

Célibataires au S. M. I. C. : allocation logement. 

5774. — 4 mai 1982. — M. Michel Manet attire l'attention de 
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur 
certaines conditions d'attribution de l'allocation logement. Actuel-
lement, un célibataire de plus de vingt-cinq ans, même s'il ne gagne 
que le S. M. I. C., ne peut y avoir droit. Cette restriction pénalise 
cette catégorie de travailleurs qui a déjà bien peu pour vivre. En 
conséquence, il lui demande si ces petits salaires ne pourraient béné-
ficier de l'allocation logement. 

Réponse. — L'allocation de logement instituée par la loi n° 71-582 
du 16 juillet 1971 modifiée est financée non pas par le fonds des 
prestations familiales mais par une cotisation à la charge des 
employeurs et surtout par une contribution inscrite au budget du 
ministère de l'urbanisme et du logement. La question de l'extension 
éventuelle du champ d'application de cette prestation relève donc 
d'un examen concerté de la part de l'ensemble des ministres compé-
tents. D'ores et déjà, il est possible de préciser que cette question 
figure parmi celles qui ont retenu l'attention du groupe de travail 
chargé de formuler des propositions sur la fusion des aides person-
nelles au logement prévue par le plan intérimaire. Il serait toutefois 
prématuré d'indiquer les orientations susceptibles d'être retenues à 
cet égard. 

AGRICULTURE 

Agriculteurs : révision du barème des cotisations sociales. 

1840. -- 22 septembre 1981. — M. Louis Minetti attire l'attention 
de Mme le ministre de l'agriculture sur l'augmentation excessive 
des cotisations sociales imposées aux agriculteurs ; cotisations qui 
seraient majorées pour 1982 de 21 p. 100 (+ 22 p. 100 pour les 
cotisations vieillesse assises sur le revenu cadastral et 54,7 p. 100 
pour la cotisation individuelle ; 17,68 p. 100 pour les cotisations 
maladie -  et 14,6 p. 100 pour les cotisations familiales). Certes, 
l'augmentation des retraites et prestations familiales agricoles, 
récemment intervenue, a nécessité des ressources complémentaires, 
mais il est urgent de revoir le mode d'établissement des cotisations 
payées par les exploitants : en effet, le système antérieur main-
tient une injustice car les petits exploitants paient beaucoup plus 

l'hectare que les gros. Il lui demande d'examiner une remise en 
ordre du barème actuel, ce qui permettra de revaloriser les pres-
tations sociales perçues par les paysans sans pour autant accabler 
les exploitants familiaux. 

Réponse. — L'amélioration du niveau des prestations sociales 
décidée par le Gouvernement au titre des années 1981 et 1982 béné-
ficiera aux exploitants agricoles comme à l'ensemble des autres caté-
gories sociales. Il est juste que chacun participe pleinement à l'effort 
qui est ainsi consenti par la nation. Pour 1982, le montant des pres-
tations servies aux agriculteurs sera supérieur de 24 p. 100 à ce 
qu'il a été en 1981, la progression des cotisations à la charge de la 
profession se situant à 21 p. 100. Pour leur part, la  •  subvention 
inscrite au budget général, le produit des taxes affectées et le 
remboursement des allocations du fonds national de solidarité 
augmentent de 23,3 p. 100 et constituent 57 p. 100 des ressources 
du B. A. P. S. A. ; simultanément le versement du régime général 
au titre de la compensation démographique progresse dè 26,5 p. 100 
et représente 23 p. 100 du budget annexe des prestations sociales 
agricoles. On ne peut ainsi dire que la collectivité nationale ait 
ralenti son juste effort de solidarité envers les agriculteurs. En ce 
qui concerne l'évolution des prélèvements sociaux en agriculture, 
l'objectif du Gouvernement est de mettre un terme aux inégalités 
actuelles et de rapprocher le niveau des cotisations sociales des 
capacités contributives réelles des assurés. Mais une telle réforme 
suppose au préalable que des progrès substantiels aient été accomplis 
dans le sens d'une connaissance suffisamment fiable des revenus 
individuels. Pour 1982, les mesures arrêtées traduisent la recherche 
d'une plus grande solidarité entre les membres des professions 
agricoles. Ainsi le niveau du résultat brut d'exploitation intégré dans 
l'assiette des cotisations a été fixé à 50 p. 100 ce qui permet d'atté-
nuer certaines distorsions résultant de l'utilisation de l'assiette cadas-
trale. Simultanément le déplafonnement partiel des cotisations d'assu-
rance maladie des exploitants a permis de modérer l'effort demandé 
à de très nombreux agriculteurs petits et moyens situés dans les 
premières tranches de revenu cadastral. 
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dents de toute nature ou au cours de l'avance en âge. La préven-
tion des handicaps est une action prioritaire à laquelle le Gou-
vernement attache une très grande importance. L'information du 
public est en effet essentielle car la prévention des handicaps est 
l'affaire de tous. Il apparaît que cette information est plus efficace 
si elle se réalise à partir de causes précises- des handicaps : acci-
dents de la route, accidents du travail, etc. C'est en ce sens que 
de nombreuses campagnes d'information ont été menées jusqu'à 
présent. Une nouvelle dimension pourra être donnée à l'information 
concernant la prévention des handicaps avec la priorité retenue 
par le plan intérimaire pour 1982 et 1983 en ce qui concerne 
l'insertion scolaire et professionnelle des personnes handicapées. 
En particulier, l'accueil d'enfants handicapés dans des classes ordi-
naires sera l'occasion de sensibiliser les élèves à la prévention des 
handicaps. Il est souhaitable également que l'aspect prévention soit 
plus nettement affirmé dans certaines actions menées, notamment 
contre les nuisances. C'est ainsi, par exemple, que la lutte contre 
le brut devrait donner lieu à une information plus précise sur la 
prévention de la surdité ou de la malentendance, en particulier 
auprès des jeunes et des travailleurs en milieu bruyant. 

Handicapés : situation financière de l'association Les Genêts d'Or. 

5525. — 22 avril 1982. — M. Edouard Le Jeune attire l'attention 
de M. le ministre de la santé sur les difficultés que rencontre 
l'association Les Genêts d'Or pour assurer la défense des besoins 
et droits des personnes handicapées, compte tenu des dispositions 
relatives à la fixation du prix de journée 1982 et sur les modalités 
de préparation de ce prix de journée. Il lui demande les mesures 
qu'il a prises ou qu'il compte prendre pour que soient pris en 
compte les besoins réels des associations qui se préoccupent de 
l'accueil des enfants ou des adultes handicapés. (Question transmise 
it M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.) 

Réponse. — L'association Les Genêts d'Or, qui gère plus de 
vingt établissements d'enfants et adultes handicapés et un service 
de soins à domicile, mène depuis longtemps une louable activité 
pour la défense des intérêts et l'intégration sociale des handicapes. 
Après une période de blocage des recrutements pratiqués antérieu-
rement, j'ai décidé de retenir les établissements pour handicapés 
comme l'un des secteurs prioritaires dont il faut augmenter les 
moyens. Dans l'ensemble du secteur social et médico-social, 2 500 
postes ont été créés en 1932, auxquels il convient d'ajouter 2 000 
postes supplémentaires accordés au mois de juin 1982, et ce malgré 
une conjoncture économique difficile qui impose une certaine 
rigueur dans le contrôle des dépenses financées sur des fonds 
publics ou para-publics. Dans le Finistère, pour vingt-six postes 
déconcentrés attribués au département, neuf postes ont été affectés 
dans les établissements gérés par Les Genêts d'Or. D'ailleurs la 
fixation des prix de journée 1982 n'a pas soulevé de contestations 
importantes de la part de l'association. Les divergences ont porté 
sur les crédits de remplacement du personnel absent (maladie, 
maternité, élus du personnel) et ceux liés à la formation en cours 
d'emploi de personnels éducatifs et techniques. Sur ces deux points, 
les services de tutelle de la D. D. A.  S. S.  n'ont pas pu leur donner 
entièrement satisfaction, compte tenu des crédits et des postes 
autorisés par l'enveloppe départementale et des besoins constatés. 
Cependant les établissements gérés par Les Genêts d'Or ont 
bénéficié, une fois de plus en 1982, pour ces deux types de 
dépenses, d'un taux de crédit beaucoup plus élevé que ceux des 
autres établissements publics et privés comparables. En ce qui 
concerne les problèmes de personnel, on peut considérer qu'ils 
sont pour l'instant résolus dans les établissements gérés par 
l'association, car leurs taux d'encadrement en personnel, pour toutes 
les catégories de structures, sont en moyenne les plus élevés du 
département. Enfin, quant aux difficultés rencontrées pour l'ouver-
ture de certains établissements, les informations recueillies tant 
auprès de la D. D. A. S. S. que de la direction de l'association ne 
font état que d'un seul établissement autorisé (le Foyer Kerosal), 
d'une capacité de trente places, susceptible de fonctionner à court 
terme. Par ailleurs, un projet (foyer de Kersene : quinze places), 
non examiné par la C. R. I. S. M. S., est en préparation, et les 
besoins en personnel et en crédit ne peuvent être arrêtés avant 
la décision d'autorisation. Pour le foyer Le Kerosal, dont l'ouverture 
laprès reconversion est prévue dans le courant 1962, les discussions 
budgétaires avec les services de tutelle sont en cours et se dérou-
lent dans un esprit de concertation qui laisse espérer la conclusion 
d'un prix de journée qui tiendra compte des besoins réels de 
l'établissement et des instructions ministérielles relatives aux prix 
de journée des établissements sociaux et médico-sociaux. Enfin, les 
Incidences de la réduction du temps de travail et de la cinquième 
semaine de congés sont actuellement en cours d'évaluation, et les 
besoins supplémentaires engendrés de ce fait devraient, sous peu, 
l'être couverts. En conséquence, le nouveau mode de fixation du 
prix de journée et les données prévisionnelles retenues n'ont 
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Conditions d'installation d'agriculteurs : bilan d'étude. 

2407. — 22 octobre 1981. — M. Pierre Lacour demande  à  Mme le 

ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser la suite réser-
vée aux conclusions d'une étude réalisée en 1979 pour le compte 
de son administration portant sur les conditions d'installation des 
agriculteurs bénéficiant d'une intervention de la S. A.F.  E. R.,  étude 
réalisée par les associations départementales pour l'amélioration 
des structures des exploitations agricoles de la Haute-Vienne, de la 
Haute-Garonne, de la Charente, de l'Hérault et du Puy-de-Dôme. 
(Chap. 51-12, art. 40 : Etudes à. l'entreprise. Adaptation de l'appa-
reil de production agricole.) 

Réponse. — Le ministère de l'agriculture a procédé  à  une étude 
sur les conditions d'installation de jeunes agriculteurs bénéficiant 
ou non d'une intervention des sociétés d'aménagement foncier et 
d'établissement rural (S. A. F. E. R.). Cette étude, réalisée avec le 
concours d'associations départementales d'aménagement des struc-
tures d'exploitations agricoles  (A. D.  A. S. E. A.), a été achevé en 
octobre 1981 et fait l'objet actuellement d'une large diffusion, tant 
auprès de l'administration que des organisations professionnelles. 
L'intérêt de cette étude est d'apporter des éléments d'information 
sur les conditions d'installation de jeunes agriculteurs pour lesquels 
le mode de faire-valoir direct est dominant. Elle mesure les consé-
quences de ce mode d'installation sur le fonctionnement des exploi-
tations et apporte une contribution originale et de qualité au moment 
où l'on cherche  à  favoriser l'installation d'un plus grand nombre de 
jeunes agriculteurs. 

Abaissement de la charge foncière. 

4991. — 25 mars 1982. — M. Raymond Poirier demande  à Mme le 
ministre de l'agriculture quelles sont les dispositions qu'elle compte 
prendre pour abaisser la charge foncière qui grève de façon redou-
table les charges des agriculteurs qui s'installent ou s'agrandissent. 

Réponse. — Le ministre de l'agriculture est attentif aux multiples 
problèmes que pose le financement du foncier. Il a confié à un 
groupe de travail le soin de lui faire des propositions en ce domaine. 
Le projet de loi foncière portant création d'offices fonciers a préci-
sément pour objectif, par un renforcement du contrôle des struc-
tures et par des possibilités accrues données aux S. A. F. E. R., de 
faciliter la libération des terres  à  louer ou à vendre au profit des 
jeunes qui veulent s'installer. Par ailleurs, au plan fiscal, le projet 
de loi de finances rectificative pour 1982 prévoit en faveur des 
jeunes agriculteurs, établis entre le  1  janvier 1982 et le 31 décem-
bre 1983, une réduction de 50 p. 100 sur le bénéfice imposable de 
l'année de leur installation et des quatre années suivantes. Il s'agit 
d'un dispositif qui existe déjà pour les petites et moyennes entre-
prises industrielles et dont l'application sera exclusivement réservée 
aux exploitants relevant du régime de bénéfice réel (normal ou sim-
plifié). Les exploitants satisfaisant à cette condition devront, en 
outre, être 'attributaires de la dotation d'installation aux jeunes 
agriculteurs, prévue Par le décret du 17 mars 1981. 

Production hors sol au niveau communautaire : statistiques. 

5512. — 21 avril 1982. — M. René Tinant demande à Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les initiatives 
que le Gouvernement envisage de prendre, tendant  à  ce qu'au 
niveau communautaire soient entreprises et mises en place des 
statistiques aussi affinées que possible des secteurs où existe une 
production hors sol, ce qui permettrait de connaître le potentiel de 
production et permettrait également une prévision satisfaisante à 
cet échelon. 

Réponse. — Le conseil des ministres de la C.E.E. a adopté un 
ensemble de dispositions statistiques touchant les secteurs bovin, 
porcin et avicole, trois domaines où existe une production hors sol. 
Pour ce qui concerne les bovins et les porcins, ces dispositions sont 
stipulées par les directives  73/132/C. E. E. modifiée et 76/630/C.E.E. 
modifiée. En application de ces textes, les Etats membres effectuent 
des enquêtes régulières quadrimestrielles pour les porcs, semestrielles 
pour les bovins auprès des exploitations agricoles détenant l'une ou 
l'autre des espèces considérées. Le champ des enquêtes couvre natu-
rellement la partie de cheptel exploitée en élevage hors sol. En 
application de ces mêmes directives, les Etats membres établissent 
et transmettent  à  la commission  à  échéances fixées des prévisions 
de production à court terme sur chacune des deux espèces s'appuyant 
en particulier sur les informations résultant des enquêtes, évolutions 
par catégorie, par exemple. Pour la volaille, secteur où la part de 
la production hors sol est nettement prédominante, les instances 
communautaires disposent d'informations mensuelles de la part des 
Etats membres sur l'activité des couvoirs en application des règle.  

ments 2782/75/C.E.E. et 1868/77/C.E.E., concernant la production 
et la commercialisation des œufs  à  couver et des poussins de 
volaille de basse-cour. Ces dispositions spécifiques complètent les 
informations recueillies sur la structure des élevages lors d'opéra-
tions plus générales relatives  à  la structure des exploitations agri-
coles (1975, 1977, 1979 et prochainement 1983). Le ministère de 
l'agriculture participe activement aux travaux de réalisation des 
enquêtes et de prévisions ; le dispositf actuel est relativement satis-
faisant et il n'est pas envisagé de le développer dans ces secteurs. 
Des efforts supplémentaires porteront vers la mise en oeuvre pro-
chaine d'opérations dans le secteur ovin, caprin, conformément aux 
engagements de la directive 82/177/C.  E. E.  

Mutualité sociale agricole : cotisation. 

5623. — 23 avril 1982. — M. Jean-François Pintat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des agri-
culteurs. La hausse des cotisations du B. A. P. S. A. risque d'entraîner 
des difficultés de trésorerie pour ces derniers, compte tenu des 
résultats des négociations en cours  à Bruxelles pour la fixation 
des prix agricoles. Il y a en effet accroissement des charges d'un 
côté et baisse des prix des produits de l'autre. Pour pallier cette 
situation préoccupante, il lui demande de lui indiquer les mesures 
qu'elle compte prendre pour aligner l'augmentation des charges 
sociales et l'évolution des revenus. 

Réponse. — L'évolution des cotisations sociales agricoles, en 1982, 
doit être rapprochée de l'augmentation du niveau des prestations 
sociales servies au titre du B. A. P. S. A., soit 23,79 p. 100. L'effort 
consenti par la collectivité nationale, tant  à  travers le budget de 
l'Etat qu'au titre de la compensation démographique entre les régi-
mes sociaux, a permis de limiter l'augmentation des cotisations 
la charge de la profession à 21 p. 100. Simultanément, diverses 
mesures, dont l'intégration supplémentaire du résultat brut d'exploi-
tation dans l'assiette des cotisations et le déplafonnement partiel du 
barème de l'assurance maladie, ont eu pour objectif de mieux 
répartir les cotisations sociales en fonction des capacités contribu-
tives des agriculteurs. Ceci a permis  à de très nombreux petits et 
moyens agriculteurs de voir la hausse des charges sociales totales 
évoluer entre 15 et 18 p. 100 ; pour la plupart des exploitants agri-
coles, cette augmentation demeure inférieure  à 21 p. 100. En 1983, la 
progression du B. A. P. S. A. sera ralentie et l'effort en faveur d'une 
plus juste répartition des cotisations sera développé afin de limiter 
la hausse des cotisations de la majorité des exploitants  à  un niveau 
comparable à l'évolution des revenus. 

Production agricole : nombre de produits soumis  à  déclaration. 

5727. — 4 mai 1982. -- M. Rémi Herment demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture le nombre de produits dont la production, 
la commercialisation ou la transformation entraînent aujourd'hui 
l'obligation d'une déclaration par les producteurs. 

Réponse. — La production des produits agricoles n'est pas assu-
jettie à une obligation de déclaration. Les seules limites qui existent 

ce principe le sont pour des raisons d'ordre sanitaire, d'ordre 
fiscal ou d'ordre économique. Il va de soi que lorsqu'une prime 
communautaire au produit existe, l'octroi de cette aide est liée  à  une 
obligation de déclaration de production : c'est le cas notamment du 
lin, du chanvre, du blé dur. Par ailleurs, les viticulteurs sont assu-
jettis  à  une déclaration annuelle de récolte et de stock pour des 
raisons fiscales. Enfin, dans le domaine animal, des raisons qualita-
tives justifient l'identification permanente et généralisée des bovins 
de plus de six mois, qui donne lieu  à  un recensement par l'établis-
sement départemental de l'élevage (E. D. E.) et à l'établissement d'un 
document d'accompagnement unique des bovins (D. A. U. B.). C'est le 
cas également de l'obligation d'immatriculation en vue de l'identifi-
cation marquage des veaux et des porcs livrés  à  la boucherie. En 
ce qui concerne la commercialisation, tout opérateur peut, s'il le 
souhaite, sans agrément de l'administration, intervenir dans la 
commercialisation des produits agricoles. Les seules conditions A 
remplir sont celles imposées par le droit commercial comme l'ins-
cription au registre du commerce, ou l'agrément pour une coopé-
rative. Il peut arriver que, dans certains secteurs, la nature des 
produits traités impose des conditions de conservation spécifiques 
ou que le régime financier nécessite l'assurance de garanties 
particulières, comme c'est le cas dans le secteur des céréales et des 
graines oléagineuses. Mais ce type d'agrément est d'ordre technique 
ou financier, et non d'ordre économique. Afin d'améliorer la gestion 
des marchés, l'Etat favorise également l'organisation des producteurs 
et encourage la mise en place d'oganisations interprofessionnelles : 
c'est dans ce but que des agréments ou reconnaissances existent 
pour les groupements de producteurs, les comités économiques et les 
interprofessions. 
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Accidents mortels dus et l'utilisation des tracteurs agricoles. 

6010. — 13 mai 1982. — M. Jean Cluzel appelle l'attention de 
M. le ministre du travail sur les accidents mortels provoqués par 
les tracteurs. Il lui demande en conséquence quelles mesures 
pourraient être recherchées par les pouvoirs publics pour lutter 
efficacement contre les causes de ces accidents. (Question transmise 
▪ Mme le ministre de l'agriculture.) 

Réponse. — Comme l'indique l'auteur de la question, les accidents 
mortels causés par les tracteurs sont trop nombreux dans les 
exploitations agricoles ; ils sont cependant en diminution notable. 
C'est ainsi qu'en ce qui concerne les salariés, pour lesquels existent 
des statistiques précises, le nombre de victimes est passé de 
quarante et une en 1977 à onze en 1980. Cette diminution est le 
'résultat de l'action menée par le ministre de l'agriculture. Cette 
dernière a porté essentiellement sur l'équipement de tracteurs en 
structures de sécurité, les accidents mortels provenant presque 
toujours de matériels dépourvus de dispositifs de protection en 
cas de renversement ou de cabrage. L'obligation d'équiper de 
structures de cette nature les tracteurs neufs de 1,5 tonne à 
4,5 tonnes, de plus de 1 150 millimètres de voie minimale, résultant 
de l'arrêté du 10 juin 1975 pris dans le cadre de la directive du 
conseil n° 74-150  C.  E. E. du 4 mars 1974, a été étendue, à compter 
du lor janvier 1982, au stade de la construction, de la vente, de 
l'importation et de l'utilisation à tous les tracteurs neufs de plus 
de 600 kilogrammes par le décret n° 80-1091 du 24 décembre  1980;  
un délai jusqu'au ler juillet 1983 a été prévu pour les tracteurs 
de voie minimale inférieure à. 1 150 millimètres. Dans le cadre 
des actions de prévention conduites en application de la loi du 
25 octobre 1972 sur les accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles en agriculture, les caisses de mutualité sociale agricole 
ont poursuivi une campagne d'incitation par l'octroi de subventions 
• des exploitants employeurs de main-d'oeuvre en vue de l'équipe- 
ment en structures de sécurité des tracteurs non soumis à obli-
gation. Elles ont également multiplié les actions de sensibilisation 
et d'information par la presse, la télévision et par des visites 
d'exploitation. Parallèlement, un effort spécifique va être porté en 
'vue de la formation à la sécurité des élèves des établissements 
'd'enseignement agricole. Dans le même but il a été prévu que 
l'aide à la mécanisation agricole, instituée par le décret n° 82-392 
du ler  mai 1992;  ne pourrait être accordée que pour l'achat de 
matériel répondant à la réglementation sur l'hygiène et la sécurité. 
Les agriculteurs non employeurs bénéficiaient déjà, en application 
d'un arrêté du 22 mars 1979, de subventions pour l'équipement de 
tracteurs en structures de sécurité. Plus de 10 000 tracteurs ont 
été équipés à ce titre. L'ensemble des dispositions réglementaires 
prises en la-  matière, ainsi que l'action de prévention et de sensibi-
lisation menée auprès des agriculteurs et des jeunes, doit permettre 
une amélioration sensible de la situation actuelle. 

Programmes d'équipement de petites communes .  rurales : 
carence de l'aide du F. E. O. G. A. 

6106. — 25 mai 1982. — M. Fernand Tardy expose à Mme le minis-
tre de l'agriculture que divers programmes (eau, assainissement, 
etc.) de petites communes rurales de la région méditerranéenne 
sont aidés depuis cinq ans par une subvention du F. E. O. G. A. 
Alors que les programmes 1982 sont arrêtés depuis les budgets 
'primitifs des communes et du conseil général, le F. E. O. G. A. vient 
de faire savoir qu'il n'honorerait pas la tranche 1982. Dans ces 
conditions, de nombreux projets sont actuellement arrêtés dans 
l'attente d'une solution de rechange. Il lui demande quelles mesures 
seront prises par son ministère pour pallier la carence du 
F. E. O. G. A. 

Réponse. — L'importance du problème soulevé par l'honorable 
'parlementaire n'a pas échappé  à  l'attention du Gouvernement, qui 
est tout à fait conscient, à cet' égard, des difficultés enregistrées 
par les collectivités locales, en raison de l'absence de décisions de 
la commission concernant de nombreux projets pour lesquels ont 
été sollicitées des aides du F. E. O. G. A. en application du règle-
ment communautaire n' 1760-78 relatif à l'amélioration des infra-
structures rurales dans certaines zones défavorisées. Il apparaît 
toutefois qu'a l'heure actuelle le problème ne consiste pas tant à 
rechercher des solutions financières de substitution qu'à essayer 
de faire en sorte qu'au niveau communautaire le programme-cadre 
approuvé par la commission en application du règlement n° 1760-78 
puisse être exécuté dans des conditions aussi proches que possible 
de ce qui avait été prévu. Les difficultés financières qui retardent 
au niveau européen la poursuite de l'instruction des demandes de 
concours présentées par la France ont d'ores et déjà donné lieu 
a de multiples démarches auprès des autorités communautaires, 
Cela en vue de résoudre la situation de blocage actuellement 
constatée. Le Gouvernement s'attache à poursuivre et à intensifier 
les efforts de telle sorte qu'une solution puisse être trouvée, per- 

mettant la poursuite de la mise en œuvre d'un programme comm. 
nautaire qui .  revêt une importance essentielle compte tenu de 
l'intérêt qui s'attache à favoriser le développement des infrastruc-
tures rurales dans les secteurs connaissant en ce domaine des 
insuffisances structurelles. 

Appellations d'origine : préservation. 

6114. — 25 mai 1982. — M. Paul Malassagne demande  à Mme le 
ministre de l'agriculture dans quelle mesure la réforme sur les 
offices par produit préservera-t-elle la « personnalité » des produits 
bénéficiant de la législation sur les appellations d'origine. 

Réponse. -- L'acquis obtenu par les organismes professionnels 
et interprofessionnels viticoles, grâce aux efforts de discipline 
consentis depuis de longues années par les uns et les autres, est 
considérable. Cet acquis se manifeste par un succès important 
sur les marchés d'exportation. Le Gouvernement, qui mesure par-
faitement l'ampleur de la tâche effectuée dans ce cadre et les 
succès qui en résultent, n'a aucunement l'intention de proposer la 
mise en place de structures qui freineraient le dynamisme et les 
initiatives d'organisations qui, chaque jour, font leurs preuves. Ce 
qui fonctionne bien continuera. La création d'un office des vins est 
le fruit d'une longue concertation avec l'ensemble des organisations 
professionnelles agricoles. Dans les raisons qui poussent à cette 
création, il y a en premier lieu une volonté d'être attentif aux 
efforts de recherches, d'expérimentation qui, en amont de la filière, 
sont indispensables  à  l'ensemble du secteur viticole et doivent à 
ce titre être coordonnés. En second lieu, il existe, à côté des plus 
grandes appellations solidement établies, de nombreuses appella-
tions plus jeunes pour lesquelles des problèmes de commercialisa-
tion se posent encore. En troisième lieu, il est important face  à  la 
concurrence actuelle de pouvoir coordonner et renforcer les efforts 
d'implantation de nos appellations par une politique d'appui aux 
exportations et de promotion de nos produits. C'est pour faire face 
à ces préoccupations qu'a été proposé un projet d'office des vins 
qui vise à consolider et à étendre l'acquis des appellations les 
mieux structurées, tout en mettant au service de l'ensemble de la 
viticulture une structure d'appui et de soutien nécessaire au déve-
loppement de ces appellations. Bien entendu, les particularités et 
les spécificités de chacun seront préservées. C'est la raison pour 
laquelle les appellations auront une place particulière et conserve-
ront l'acquis qui est le leur en matière d'organisation économique, 
notamment à travers les comités interprofessionnels. Ces instances 
seront, le cas échéant, susceptibles de définir et de mettre en 
œuvre, par voie de convention, les actions spécifiques à leurs 
champs d'action, qui nécessitent la participation de l'office. 

Agriculture : création de contrats de solidarité. 

6288. — 2 juin 1982. — M. Louis Minetti attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur le problème de l'emploi en 
agriculture : les exploitations familiales éprouvent le besoin d'em-
ployer de la main-d'oeuvre salariée pour alléger leur travail, mais 
la structure de leur exploitation appelle des aménagements permet-
tant éventuellement à plusieurs exploitants d'utiliser les services 
de salariés. N'est-il pas possible d'envisager de créer des contrats 
de solidarité avec les agriculteurs comme il en a été fait pour 
d'autres couches de travailleurs. Cela permettrait d'apporter des 
améliorations au problème de l'emploi dans le secteur agricole. 

Réponse. — Bien que les exploitations agricoles soient comprises 
dans le champ d'application des dispositions relatives aux contrats 
de solidarité, la mise en œuvre de ceux-ci présente des difficultés 
spécifiques liées aux structures de l'emploi dans ce secteur. En 
effet, 98 p. 100 des exploitations employant de la main-d'oeuvre 
salariée occupent moins de dix salariés, et 71,8 ,p. 100 ont un seul 
salarié. En outre, ces employeurs tendent à réduire leurs charges 
de main-d'oeuvre au profit d'investissements en matériel et en 
installation. Ainsi les contrats de solidarité prévoyant des créations 
d'emplois par la réduction de la durée du travail peuvent rarement 
être conclus dans les exploitations agricoles. Il n'en est pas de 
même en ce qui Concerne les contrats ayant pour objet le départ 
en préretraite totale ou progressive de salariés âgés de moins de 
soixante ans et de plus de cinquante-cinq ans, sous réserve que  
l'employeur s'engage à maintenir l'effectif dans son entreprise 
un an au moins après le départ des salariés en cause. 

Centre de formation d'apprentis agricoles d'Envermeu : 
création d'une nouvelle section. 

6290. — 2 juin 1982. -- M. Jacques Eberhard attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessaire qualification 
professionnelle en agriculture. Celle-ci est d'ailleurs l'une des 
conditions pour obtenir des aides de l'Etat à l'installation. A la 
suite d'une intervention de la chambre d'agriculture de la Seine . 
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Maritime auprès des agriculteurs (jeunes et parents), il est apparu 
une volonté d'obtenir une formation d'un niveau plus élevé. Cepen-
dant, la région concernée ne dispose pas de structures susceptibles 
de pouvoir dispenser cette formation. C'est la raison pour laquelle 
il lui saurait gré de bien vouloir lui faire connaître la suite qu'elle 
compte donner à la demande, formulée par la chambre d'agriculture, 
de création d'une section B. E. P. A. (brevet d'études professionnelles 
agricoles), option Conduite et entretien des machines agricoles, au 
centre de formation d'apprentis agricoles d'Envermeu. 

Réponse. — La création d'une filière conduisant au brevet 
d'études professionnelles agricoles, option Conduite et entretien 
des machines agricoles au centre de formation d'apprentis d'En-
vermeu nécessiterait de conforter l'encadrement pédagogique par 
la création de deux postes d'enseignants à la rentrée scolaire 1982 
et d'un troisième poste à la rentrée 1983. Le budget 1982 ne 
permet pas de dégager les moyens nécessaires à la création de 
ces postes. En tout état de cause, avant d'ouvrir de nouvelles 
formations, le ministre de l'agriculture cherche à résorber le déficit 
en personnel constaté depuis plusieurs années dans les établisse-
ments d'enseignement technique agricole. 

Techniciens du génie rural : souhaits. 

6333. — 4 juin 1982. — M. Raymond Dumont attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des techniciens 
du génie rural qui souhaitent l'accroissement de leurs effectifs, le 
respect de la pyramide du corps et la reconnaissance d'un nouveau 
statut. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage 
de prendre pour donner une suite à ces souhaits. 

Réponse. — De 1977 à 1981 l'effectif du corps des techniciens 
de génie rural est passé de 341 à 346 agents, soit une augmen-
tation de cinq agents en cinq ans. La loi de finances rectificative 
de 1981 et la loi de finances initiale pour 1982 ont permis, respec-
tivement, la création de vingt et vingt-quatre emplois. D'une 
manière générale, les diverses mesures de création d'emplois ne 
se sont pas accompagnées d'une actualisation des pyramides des 
corps. Les situations qui en résultent ne créeront, dans l'immédiat, 
aucune difficulté nouvelle pour les agents en place. Le pyramidage 
du corps sera bien entendu demandé dès que les agents nouvelle-
ment recrutés pourront bénéficier d'une promotion dans les grades 
d'avancement. Enfin, le souhait de la reconnaissance d'un nouveau 
statut ne peut être pris en considération dans la mesure où il est 
contraire aux directives du Premier ministre qui, pour 1983, sus-
pendent les mesures catégorielles afin de consacrer toute la marge 
de manœuvre budgétaire à la lutte pour l'emploi. 

Sarthe : désenclavement des prêts de consolidation. 

6378. — 9 juin 1982. — M. Roland du Luart appelle l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur le problème posé dans la 
Sarthe par les besoins de plans de redressement des exploitations 
agricoles en difficulté. En effet, près de 700 agriculteurs ont déposé 
des demandes dans ce sens. Les besoins en prêts pour consolider 
leurs dettes à court terme sont évalués à 60 millions de francs qui, 
d'après les instructions de la caisse nationale de Crédit agricole, 
doivent être prélevés sur l'enveloppe de prêts non bonifiés agricoles 
de la caisse régionale. Or, l'enveloppe de la caisse régionale de 
crédit agricole de la Sarthe pour 1982 est seulement de 76 millions 
de francs, dont 47 millions sont déjà attribués, ne laissant qu'un 
disponible de 29 millions de francs pour couvrir l'ensemble des 
besoins d'ici à la fin de l'année. Il est donc indispensable que les 
prêts de consolidation soient désencadrés ou, qu'A défaut, un quota 
supplémentaire important, de l'ordre de 30 millions de fr.ancs, soit 
attribué à la caisse régionale de crédit agricole de la Sarthe. Il lui 
demande de bien vouloir lui préciser les intentions du Gouverne-
ment en la matière. 

Réponse. — Les prêts de consolidation octroyés aux agriculteurs 
en difficulté qui bénéficient d'un plan de redressement sont en 
effet imputés sur les enveloppes des prêts non bonifiés agricoles 
des caisses de crédit agricole, qui seront donc amenées à opérer 
des arbitrages au sein des moyens dont elles disposent. Deux élé-
ments devraient toutefois leur faciliter ces arbitrages : l'enveloppe 
nationale des prêts non bonifiés agricoles, sur laquelle s'imputeront 
les prêts de consolidation, est en très forte augmentation par 
rapport à l'enveloppe initiale de 1981 (-1- 23 p. 100) et permettra 
à la caisse nationale de crédit agricole de soulager les tensions 
là où elles se manifesteront avec le plus d'acuité ; une part non 
négligeable de ces prêts viendra se substituer à d'autres prêts 
à court ou moyen terme et ne réduira donc pas les possibilités 
d'action des caisses. Le Gouvernement reste néanmoins très attentif 
aux problèmes qui pourraient se poser dans certains départements. 

Ingénieurs des travaux : situation. 

6383. — 9 juin 1982. — M. Raymond Dumont fait part à Mme le 
ministre de l'agriculture des préoccupations exprimées par l'inter-
syndicale des ingénieurs des travaux du ministère de l'agriculture 
qui portent sur l'harmonisation du déroulement de leur carrière 
avec celui des autres corps similaires de la fonction publique, 
notamment celui des ingénieurs des travaux publics de l'Etat. Il lui 
demande quelles sont les intentions de son ministère concernant la 
solution de ce problème. 

Ingénieurs des travaux du ministère de l'agriculture : 
reclassement indiciaire. 

6635. — 18 juin 1982. — M. Jules Roujon appelle l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur le déclassement indiciaire dont 
sont victimes les ingénieurs des travaux de son ministère par rap-
port à leurs homologues des autres administrations. Il lui demande 
quelles dispositions elle envisage pour mettre fin à cette disparité. 

Réponse. — Depuis de nombreuses années, les ingénieurs des 
travaux du ministère de l'agriculture demandent que le déroulement 
de leur carrière soit harmonisé avec celui de certains corps simi-
laires de la fonction publique et, en particulier, avec celui des 
ingénieurs des travaux publics de l'Etat. Les différents corps d'ingé-
nieurs des travaux de la fonction publique sont répartis en deux 
groupes. Le premier groupe comprend les corps d'ingénieurs des 
travaux publics de l'Etat (service de l'équipement), d'ingénieurs des 
travaux publics de l'Etat (mines) et d'ingénieurs des travaux météo-
rologiques. Le deuxième groupe comprend les trois corps du minis-
tère de l'agriculture (ingénieurs des travaux ruraux, ingénieurs des 
travaux des eaux et forêts et ingénieurs des travaux agricoles), le 
corps des ingénieurs métrologiques du service des instruments de 
mesure, le corps des ingénieurs des travaux géographiques et carto-
graphiques de l'Etat et les deux corps d'ingénieurs des travaux du 
ministère de l'intérieur (ingénieurs des travaux du service des 
transmissions et ingénieurs des travaux des services techniques du 
matériel). Ces deux groupes de corps sont organisés selon une même 
structure, mais les classements indiciaires de ceux du premier 
groupe .ont toujours marqué une supériorité par rapport à ceux du 
second. Aussi, la recherche de la parité de ses trois corps avec 
celui des ingénieurs des travaux publics de l'Etat est une constante 
de la politique du ministère de l'agriculture en matière de personnel 
qui va d'ailleurs dans le sens des vœux adoptés à différentes reprises 
par le Conseil supérieur de la fonction publique tendant à une 
harmonisation des carrières dans l'ensemble des corps d'ingénieurs 
des travaux. C'est par un arbitrage rendu par le Premier ministre 
en 1971 que cette harmonisation a été réalisée au niveau des grades 
de début de ces corps. Mais ce même arbitrage a, par contre, 
expressément maintenu une différence au niveau des grades supé-
rieurs en atrtibuant  à  ces grades un indice terminal plus élevé de 
39 points bruts dans les corps du premier groupe (indice brut : 801 
contre 762). Pour les ingénieurs des travaux publics de l'Etat (service 
de l'équipement), cet avantage est accentué par le fait -qu'ils béné-
ficient, compte tenu des responsabilités, de la structure et de l'impor-
tance des services dans une direction départementale de l'équipe-
ment, d'une possibilité d'accès à l'indice brut 852 par le biais d'une 
nomination à un emploi fonctionnel de chef d'arrondissement. Le 
désavantage relatif de certains corps d'ingénieurs des travaux est 
davantage l'expression d'une certaine prééminence traditionnelle des 
services que la sanction de la valeur des différents corps. Le classe-
ment indiciaire d'un corps est en effet normalement fixé en fonction 
de son niveau de recrutement. Or, à cet égard, on relève une par-
faite identité entre le corps des ingénieurs des travaux publics de 
l'Etat (service de l'équipement) et les corps des ingénieurs des 
travaux ruraux et des ingénieurs des travaux des eaux et forêts. 
Les uns et les autres sont en effet recrutés en qualité d'élève ingé-
nieur des travaux par concours se préparant en deux années 
d'études après le baccalauréat. Certes, l'identité est moins évidente 
pour le concours de recrutement des élèves ingénieurs des travaux 
agricoles qui, pour l'instant, s'adresse à des candidats n'ayant suivi 
qu'une année de préparation après le baccalauréat ou le brevet de 
technicien agricole. Mais il est vrai que des places d'élève ingénieur 
des travaux agricoles sont aussi pourvues par des concours réservés 
aux candidats admissibles au concours d'entrée à l'institut national 
agronomique et aux autres écoles nationales supérieures agrono-
miques, aux candidats titulaires d'un D. E. U. G. (mention Sciences) 
ou aux candidats admissibles au concours d'entrée aux écoles natio-
nales vétérinaires. Par la suite, pour les élèves ingénieurs de tous 
ces corps, la scolarité est uniformément de trois ans dans les diffé-
rentes écoles nationales d'ingénieurs des travaux et est sanctionnée 
par un diplôme d'ingénieur reconnu par la commission des titres 
d'ingénieur. Compte tenu des éléments qui précèdent, il est aisé de 
conclure qu'il existe des disparités de situations, injustifiées, entre 

- les ingénieurs des travaux du 2' groupe et ceux du 1" groupe. 
D'un point de vue plus général, ces disparités existent également 
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entre  d'autres corps de la fonction publique. Cette situation, qui est 
le résultat d'une gestion antérieure, ne peut être considérée comme 
satisfaisante au plan de l'équité. Cependant, la modification d'une 
telle situation ne peut intervenir qu'après une étude approfondie 
de l'ensemble des carrières administratives. Ainsi, les classements 
et les rémunérations de tous les fonctionnaires pourront être exa-
minés dans le cadre d'un schéma général, en considérant pour les 
rémunérations non seulement les indices mais aussi les primes, 
indemnités et les rémunérations accessoires. Dans l'attente d'une 
remise en ordre des grilles indiciaires de la fonction publique, toute 
solution ponctuelle est  à  exclure. En outre, il est nécessaire de 
rappeler,  k  cette occasion, que les directives du Premier ministre, 
renouvelées pour la préparation du budget 19a3, ont suspendu les 
mesures catégorielles afin de consacrer toute la marge de manœuvre 
budgétaire  à  la lutte pour l'emploi. 

Fonds de promotion 
de la production agro-alimentaire : fonctionnement. 

6402. — 10 juin 1982. — M. Jean-Pierre Blanc demande  à Mme le 

ministre de l'agriculture de bien vouloir -  lui préciser les mesures 
réglementaires qu'elle envisage de prendre tendant  à  ce que le fonds 
de promotion de la production agro-alimentaire française créé par la 
loi d'orientation agricole t(n° 80-502 du 4 juillet 1980) soit mis en 
place dans les meilleurs délais et devienne rapidement opérationnel. 

Réponse. — L'article 3 du décret n° 81-113 du 4 février 1081 
dispose que la gestion cdu  fonds de promotion des produits agricoles 
et alimentaires est assurée par une association de la loi du 1 er  juillet 
1901 dont les statuts sont approuvés par décret en Conseil d'Etat. 
Cette association vient de se constituer. Elle est composée, d'une 
part, d'organisations professionnelles agricoles  à vocation générale 
— assemblée permanente des chambres d'agriculture, confédération 
nationale de la mutualité, de la coopération et du crédit agricoles, 
fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles, centre 
national des jeunes agriculteurs, confédération française de la coopé-
ration agricole — et d'organisations représentatives du commerce 
et de la transformation — association nationale des industries agro-
alimentaires, assemblée permanente des chambres de commerce et 
d'industrie, conseil national du patronat français — qui en sont les 
membres fondateurs, d'autre part, de membres dits « actifs » qui 
sont les organisations interprofessionnelles qui cotisent au fonds de 
promotion en application de l'article 1 er  du décret du 4 février 1981 
susvisé. L'objet de l'association est conforme aux dispositions de la 
loi du 4 juillet 1980 d'orientation agricole et du décret du 4 février 
1981. Ses modalités de fonctionnement ont été arrêtées par ses 
responsables après concertation avec les représentants des pouvoirs 
publics. Rien ne s'oppose, en conséquence,  à  ce que les statuts de 
cette association, dénommée « centre national pour la promotion 
des produits agricoles et alimentaires soient approuvés. Le projet 
de décret relatif  à  cette approbation est actuellement soumis 
l'examen du Conseil d'Etat. 

Contingent d'essence détaxée : prorogation et majoration. 

6405. — 10 juin 1982. — M. Jean-Pierre Blanc demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si le Gouver-
nement envisage de proroger et même de majorer le contingent 
déjà extrêmement réduit d'essence détaxée jusqu'à ce que des 
matériels nouveaux concurrencent les actuels matériels a essence 
irremplaçables en zone de montagne. 

Réponse. — Des mesures sont actuellement  à  l'étude pour compen-
ser les effets de la récente diminution du contingent d'essence 
détaxée en fonction des besoins des agriculteurs possédant encore 
des engins fonctionnant  à  l'aide de ce carburant. Il est d'ores et 
déjà prévu de maintenir  à  leur niveau actuel, supérieur  à  celui 
des zones de plaine, les attributions réservées aux agriculteurs 
résidant en zone de montagne. 

Augmentation des taux des prêts bonifiés 
aux agriculteurs : conséquences. 

6409. — 10 juin 1982. — M. Roger Boileau attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur les nombreux inconvénients 
que recèle l'augmentation des taux des prêts bonifiés accordés aux 
agriculteurs qui pénalise gravement le développement et la moder-
nisation de l'agriculture et alourdit inutilement les charges finan-
cières des exploitations. Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui 
préciser les dispositions qu'elle envisage de prendre tendant  à  éviter 
les conséquences désastreuses pour l'agriculture de telles dispositions. 

Réponse. — Il n'était pas possible de différer plus longtemps 
les hausses de taux d'intérêt intervenues  à  l'automne 1981 pour 
les prêts bonifiés. Il est en effet de notoriété publique que le coût 
de la ressource en capitaux pour financer les prêts bonifiés du 
Crédit agricole n'a cessé d'augmenter alors que les taux de ces  

prêts n'ont pas été réajustés en conséquence, certains, comme celui 
des prêts d'installation des jeunes agriculteurs, n'ayant pas été 
modifiés depuis 1969. Cette évolution conduit la charge de la boni-
fication, qui avait été stabilisée entre 1979 et 1981 autour de 
5,6 milliards de francs,  à  dépasser 6 milliards de francs en 1992. 
Il n'est pas possible de laisser cette charge prendre des propor-
tions telles dans le budget du ministère de l'agriculture qu'elle 
compromette la poursuite des autres formes d'aide au développe-
ment technique et économique de l'agriculture. En outre, le maintien 
des taux d'intérêt  à des niveaux aussi lourdement coûteux inter-
disait de prévoir un accroissement effectif des enveloppes de ces 
prêts. Les hausses intervenues doivent donc s'analyser comme un 
rattrapage imposé par les conditions financières générales qui , 

 cependant subsister une aide très importante de rEtat,  notamment 
pour les jeunes agriculteurs qui s'installent et pour les agriculteurs 
ayant souscrit un plan de développement de leur exploitation. 

Fiscalisation du crédit agricole mutuel : conséquences. 
6424. — 10 juin 1982. — M. Pierre Ceccaldi-Pavard attire l'attention 

de Mme le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude manifestée par 
de nombreux agriculteurs  à  propos de la fiscalisation complète du 
crédit agricole mutuel. Celle-ci, en effet, porte atteinte aux prin-
cipes généraux du mutualisme et de la coopération et ne pourrait 
que conduire  à des argumentations des taux des prêts non bonifiés 
accordés aux exploitants agricoles. Aussi lui demande-t-il les dispo-
sitions qu'elle envisage de prendre tendant A éviter ce type de 
conséquences particulièrement néfastes pour le développement de 
l'économie agricole de notre pays. 

Réponse. — La fiscalisation du crédit agricole mutuel au régime 
de droit commun s'inscrit dans le cadre de la politique d'harmoni-
sation du régime fiscal des institutions et organismes financiers. 
Il n'était pas satisfaisant de laisser au crédit agricole la possibilité 
de tirer parti d'un très vaste réseau de collecte de ressources 
pour réaliser des placements sur le marché monétaire par l'inter-
médiaire d'un établissement public de l'Etat, la caisse nationale 
de crédit agricole, sans contrepartie pour la collectivité. Pour ce 
qui concerne les prêts non bonifiés, cette mesure ne saurait 
entraîner, le cas échéant, qu'une hausse limitée des taux d'intérêt 
et, en tout état de cause, une telle hausse n'est pas prévue actuel-
lement. 

Titularisation de personnes et temps complet ou partiel. 

6435. — 11 juin 1982. — M. René Tinant demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les perspec-
tives de voir mis en discussion  à  l'Assemblée nationale ou au Sénat 
le projet de loi permettant d'aboutir  à  la titularitation de l'en-
semble des agents non titulaires de l'Etat, des départements, des 
communes et des établissements publics. Il lui demande par ail-
leurs de bien vouloir prendre toutes dispositions afin que cette 
loi puisse s'appliquer  à  toutes les catégories de personnel  à temps 
complet ou partiel en fonctions au ministère de l'agriculture et 
dans les organismes placés sous sa tutelle. 

Réponse. — Les orientations gouvernementales en matière de 
titularisation des agents non titulaires ont été précisées lors de 
la session du Conseil supérieur de la fonction publique le 8 mars 
dernier : elles visent, d'une part,  à  présenter un projet de loi devant 
le Parlement concernant les non-titulaires de niveau A et B et, 
d'autre part,  à  élaborer un projet de décret et de plan d'intégration 
pour les non-titulaires de niveau C et D. Actuellement, les pro-
jets de loi et de décret font l'objet d'une concertation avec les 
organisations syndicales. Ils ont été soumis  à  l'avis du Conseil 
supérieur de la fonction publique et le seront prochainement 
celui du Conseil d'Etat. Dès que le plan général de titularisation 
entrera en application, les services du ministère de l'agriculture 
étudieront, avec les organisations syndicales, les mesures qui en 
permettront la mise en œuvre tout en répondant  à  la diversité des 
situations des différentes catégories d'agents. La titularisation des 
agents non titulaires communaux et départementaux ne pourra 
toutefois relever que d'un dispositif législatif et réglementaire 
distinct dont l'initiative appartiendra au ministre d'Etat, ministre 
de l'intérieur et de la décentralisation. 

C. E. E. application de la réglementation sanitaire 
et phyto-sanitaire. 

6439. — 11 juin 1982. — M. Marcel Daunay demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
que le Gouvernement envisage de proposer afin d'aboutir  à  l'appli-
cation de la réglementation sanitaire et phyto-sanitaire européenne 
et française aux productions en provenance des pays hors de la 
Communauté. 

Réponse. — La réglementation sanitaire  à  l'importation d'animaux 
en provenance des pays tiers est basée sur deux procédures selon 
qu'il s'agit ou non d'animaux des espèces bovine et porcine. La 
directive n° 72462 C.E.E. régit les problèmes sanitaires et de police 
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sanitaire lors de l'importation d'animaux des espèces bovine et 
'porcine (et des viandes fraîches) en provenance des pays tiers. 
Conformément  à  l'article 3, il est établi une liste des pays en 
provenance desquels les Etats membres peuvent autoriser l'impor-
tation d'animaux de ces deux espèces, compte tenu de la situation 
sanitaire de ces pays. Cette directive n'a pas défini les termes 
exacts des certificats sanitaires exigibles mais les Etats membres 
se voient Obligés de ne pas consentir, à l'égard des pays tiers, 
des conditions moins sévères que celles qui régissent les échanges 
intracommunautaires. Compte tenu de ce principe, la France appli-
que sa propre réglementation sanitaire en matière d'animaux des 
espèces bovine et porcine conformément aux arrêtés de prohibition 
concernant les bovins, porcins, cités plus loin. Quant aux animaux 
des autres espèces, la France prend en considération sa propre 
réglementation sanitaire à l'importation d'animaux vivants en 
provenance des pays hors Communauté, puisqu'il n'existe aucune 
directive communautaire sur ce sujet. Divers arrêtes de prohibition 
ont été pris pour interdire l'importation de toutes* les espèces 
'd'animaux vivants vertébrés, en application de l'article 247 du code 
rural. Dans ces arrêtés, un article prévoit que des dérogations 
ces dispositions générales pourront être accordées par le ministre 
de l'agriculture, soit à titre général, soit sur demande particulière 
des importateurs, ceci faisant l'objet d'avis aux importateurs parais-
sant au Journal officiel. Ruminants, porcins : arrêté du 8 avril 1964 
'(Journal  officiel du 12 mai 1964) modifié par l'arrêté du 22 sep-
tembre 1964 (Journal officiel du 4 octobre 1964) ; l'arrêté du 
4 novembre 1964 (Journal officiel du 13 novembre 1964) ; l'arrêté 
du 20 août 1965 (Journal officiel du 12 septembre 1965). Equidés : 
arrêté du 3 juillet 1974 (Journal officiel du 7 juillet 1974). Carni-
vores : arrêté du 2 novembre 1957 pour la métropole (Journal 
officiel du 7 novembre 1957) ; arrêté du 17 août 1964 pour les 
départements d'outre-mer (Journal officiel du 28 août 1964). Ani-
maux vivants vertébrés de toutes espèces : arrêté du 17 septembre 
11974 (Journal officiel du 2 octobre 1974). Oiseaux, rongeurs : arrêté 
du 19 mars 1964 (Journal officiel du 9 avril 1964). Poissons vivants 
'd'aquarium : arrêté du 25 mai 1977 (Journal officiel du 8 juin 
1977). Abeilles : arrêté du 13 mars 1978 (Journal officiel du 22 mars 
1978). La réglementation phyto-sanitaire communautaire procède de 
la directive du conseil du 21 décembre 1976 n° 77-93 C.E.E. modi-
fiée par les directives n" 80-392 et 80-393 concernant les mesures 
de protection contre l'introduction dans les Etats membres d'orga-
nismes nuisibles aux végétaux ou produits végétaux. Les directives 
communautaires présentées visent les végétaux et produits végétaux  
originaires des Etats membres, mais également ceux produits dans 
les pays tiers. Ces dispositions ont été transposées dans la régle-
mentation française en 1979 par l'arrêté du 10 décembre 1979 
(Journal  officiel du 31 décembre 1979) relatif au contrôle sanitaire 
des végétaux à l'importation, suivi d'une série de quatorze arrêtés 
'particuliers  à  certains végétaux ou produits végétaux précisant les 
conditions sanitaires spécifiques applicables à l'importation en 
France de ces marchandises. Un comité phyto-sanitaire permanent 
'constitué des experts de chacun des pays de la Communauté a 
ieté  mis en place depuis 1980. Il est chargé d'examiner les modalités 
d'application de ces directives et d'en étudier les éventuelles 
modifications. 

Lycée agricole d'Aix-Valabre : situation. 

6511. — 15 juin 19812. — M. Louis Minetti attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur la situation suivante : les 
syndicats unanimes du lycée agricole d'Aix-Valabre sont favorables 
à la transformation du cycle préparant au B. T. A. O. (brevet de 
technicien à option) « protection des cultures » en cycle préparant 
au brevet de technicien supérieur dans la même spécialité. Cette 
requête est motivée par la demande des employeurs qui se situe 
de plus en plus au niveau du B. T. S. Par ailleurs, le lycée agricole 
d'Aix-Valabre enseignant cette spécialité depuis 1965 au niveau 
agent technique, puis brevet de technicien, possède : un personnel 
opérationnel pour enseigner cette spécialité, un support pédagogique 
important, des relations professionnelles nombreuses et anciennes. 
La proposition actuelle faite par le conseil d'administration concerne 
la transformation d'une formation B. T. A. O. s'échelonnant sur 
deux années en une formation de B. T. S. s'échelonnant également 
sur deux années, ce qui n'implique pas de création de nouvelles 
classes. Les syndicats demandent que cette transformation soit mise 
en œuvre dès la rentrée 1982. Il lui demande quelles mesures elle 
envisage de prendre pour répondre à l'attente de cette catégorie 
de travailleurs. 

Réponse. — Le projet de transformation de la filière Brevet de 
technicien agricole, option Production de cultures en filière Brevet 
de technicien supérieur agricole dans la même option pré-
senté par les syndicats du lycée agricole d'Aix-Valabre paraît intéres-
sant. En tout état de cause, il n'est pas réalisable pour la prochaine 
rentrée scolaire, car il nécessite une étude et une concertation préa- 

lable. En effet, d'autres établissements d'enseignement agricole 
souhaitent ouvrir la même option. De plus la suppression d'un 
niveau de formation qui peut être considéré comme promotionnel 
entre le brevet d'études professionnelles agricoles et le brevet de 
technicien supérieur agricole mérite une réflexion approfondie. 

Offices fonciers : dépôt du projet de loi. 

6546. — 15 juin 1982. — M. Raymond Soucaret demande à Mme le 
ministre de l'agriculture si elle confirme les propos qu'elle a 
tenus à l'Assemblée nationale le 19 mai, où elle déclarait que 
le projet de loi concernant les offices fonciers serait déposé 
au Parlement avant le mois de juillet 1962. Or on laisse entendre 
du côté de l'Hôtel Matignon que ce projet de loi ne serait pas 
déposé avant la session d'automne ou même 1933. 

Réponse. — Les réponses des organisations professionnelles, dans 
la concertation engagée par le secrétaire d'Etat, ne sont pas toutes 
parvenues, certaines sont arrivées seulement fin avril, d'autres n'ont 
toujours pas fait connaître leurs observations. Cette situation a 
entraîne un retard dans l'élaboration du texte. Par ailleurs le calen-
drier parlementaire est très chargé. Le ministre de l'agriculture 
reste attentif à ce que ce projet soit déposé le plus tôt possible. 

Evolution des majorations des cotisations agricoles 
en fonction de celle des revenus. 

6583. — 16 juin 1982. — M. Henri Caillavet rappelle à Mme le 
ministre de l'agriculture qu'il serait équitable, eu égard aux diffi-
cultés rencontrées par les petits exploitants agricoles, que la 
majoration des cotisations sociales desdits exploitants pût évoluer 
avec celle des revenus agricoles. Il l'invite donc à engager avec 
les fédérations représentatives des pourparlers pour tenter de 
surmonter les difficultés nées des majorations desdites cotisations. 

Réponse. — L'évolution des cotisations sociales agricoles, en 
1982, doit être rapprochée de l'augmentation du niveau des pres-
tations sociales servies au titre du B.  A. P.  S. A., soit 23,79 p. 100. 
L'effort consenti par la collectivité nationale, tant à -  travers le 
budget de l'Etat qu'au titre de la compensation démographique 
entre les régimes sociaux, a permis de limiter l'augmentation 
des cotisations à la charge de la profession à 21 p. 100. Simul-
tanément, diverses mesures, dont l'intégration supplémentaire du 
résultat brut d'exploitation dans l'assiette des cotisations et le 
déplafonnement partiel du barème de l'assurance maladie, ont eu 
pour objectif de répartir les cotisations sociales en fonction des 
capacités contributives des agriculteurs. Ceci a permis à de très 
nombreux petits et moyens agriculteurs de voir la hausse des 
charges sociales totales évoluer entre 15 et 18 p. 100 ; pour 
l'immense majorité des exploitants agricoles, cette augmentation 
demeure inférieure à 21 p. 100. En 1983, la progression du 
B.  A. P. S. A.  sera ralentie et l'effort en faveur d'une plus juste 
répartition des cotisations sera développe. La question du niveau 
des cotisations sociales et de leur répartition fait effectivement 
l'objet de très larges mesures de concertation avec les organi-
sations représentatives de la profession agricole, tant à travers 
le conseil supérieur des prestations sociales agricoles que lors 
des réunions des comités départementaux des prestations sociales 
agricoles. En outre, à l'issue de la dernière conférence agricole, 
il a été décidé qu'un groupe de travail serait _çonstitué entre 
la profession et l'administration afin de procéder à une analyse 
précise de la mesure de l'effort contributif des agriculteurs 
au financement de leur régime de protection sociale et de 
faire des propositions en vue d'améliorer, dès 1983, les modalités 
en fixation et la répartition des cotisations professionnelles. 

Produits agricoles : distribution. 

6654. — 22 juin 1982. — M. Rémi Herment demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui exposer les mesures 
concrètes qu'elle entend prendre  à  la suite des déclarations du 
Président de la République le 9 juin 1982 stipulant « qu'il fallait 
s'attaquer aux réseaux de distribution et que, d'autre part, il fallait 
s'attaquer directement aux prix de spéculation », notamment en ce 
qui concerne le prix des produits agricoles. 

Réponse. — Devant la dégradation du revenu agricole ces huit 
dernières années, le Gouvernement a amorcé une politique de 
marchés agricoles qui comporte trois volets : d'une part, une réforme 
de la politique agricole commune qui a fait l'objet de propositions 
de la France à ses partenaires de la Communauté, d'autre part, la 
création d'offices par produits ou groupes de produits chargés 
d'assurer une meilleure gestion des marchés et de coordonner 
l'intervention des organismes publics ou agréés par l'Etat au sein 
de la « filière » de production, de transformation et de commer- 



3846 
	

SENAT 	 19 Août 1982 

cialisation des produits qui relèvent de leur compétence ; enfin, le 
développement des disciplines de production et de commerciali-
sation. Ces deux derniers points font l'objet du projet de loi actuel-
lement en cours d'examen par le Parlement, et c'est dans ce cadre 
que l'amélioration des circuits de distribution est proposée. En effet, 
tout progrès agricole et commercial passe par une organisation de 
la production et de la mise en marché. C'est pourquoi le projet de 
loi prévoit un renforcement des disciplines d'organisation, qui est 
une condition indispensable d'une intervention rapide des offices 
pour corriger les fluctuations excessives des marchés. Par ailleurs, 
un nouvel effort d'organisation n'a de signification que s'il est 
complété par une clarification des relations commerciales proprement 
dites ; c'est pourquoi le projet de loi comporte des dispositions 
générales tendant à abolir la dérogation en matière de facturation 
des transactions commerciales. Il comporte aussi des dispositions 
particulières relatives à la transparence des marchés dans le secteur 
des produits animaux, du vin, des fruits et légumes, de l'horticulture 
et des plantes à parfum. 

Allier : dépistage de la brucellose ovine. 

6659. — 22 juin 1982. — M. Jean Cluzel demande à Mme le ministre 
de l'agriculture quelle suite elle compte donner au vœu adopté par 
le conseil général de l'Allier tendant à ce que soient reportées les 
mesures récentes prises dans ce département, concernant le dépis-
tage obligatoire de la brucellose ovine, compte tenu du fait qu'aucun 
cas de cette maladie n'a été signalé. 

Réponse. — Il est exact qu'un arrêté interministériel en date 
du 23 mars 1981 et publié au Journal officiel du 28 mars 1981 a 
rendu la prophylaxie de la brucellose ovine obligatoire sur l'ensemble 
du territoire national à compter du l er  avril 1981. La politique 
générale de lutte contre cette maladie est définie au niveau régional 
ou interrégional par les contrôleurs généraux des services vétéri-
naires et après avis des organismes professionnels intéressés. La 
connaissance précise de la situation sanitaire des cheptels ovins 
eu égard à la brucellose nécessite la mise en oeuvre d'opérations 
de dépistage d'ampleur suffisante et aussi peu contraignantes que 
possible. Aussi l'arrêté susvisé a-t-il prévu des possibilités d'allége-
ments concernant le dépistage, notamment pour les territoires où 
la situation sanitaire de l'effectif ovin est mal connue. Il préconise 
une recherche préliminaire de la maladie par sondages effectués sur 
le tiers environ des cheptels ovins recensés. Dans le seul cas où 
le taux d'infection évalué s'avère inférieur ou égal  à 1 p. 100, 
l'intervalle entre deux opérations de contrôle d'un même effectif 
peut être porté à trois ans. Ces mesures d'application particulière-
ment souples, singulièrement dans les territoires considérés jusque-
là comme peu infestés, doivent permettre une mise en place pro-
gressive et simplifiée de la prophylaxie de la brucellose ovine qu'il 
serait inopportun de retarder. 

Protection du marché de la viande porcine. 

6711. — 23 juin 1982. - M. Paul Malassagne expose  à Mme le 
ministre de l'agriculture qu'après la chute spectaculaire des cours 
du marche du porc durant l'été 1980, celui-ci demeure très vulné-
rable vis-à-vis des importations massives et inconsidérées en prove-
nance des pays d'Est : principalement de R. D. A. et de Hongrie, mais 
également de Chine. Les mécanismes de régulation naturelle de la 
loi du marché sont inopérants en la matière, puisque la viande de 
porc importée arrive en France à des prix  «  dumping » très en des-
sous du niveau des cours généralement pratiqués au sein de la 
C.  E.  E. En raison de l'attitude des pays exportateurs précités, qui 
s'apparente à de la concurrence déloyale, il lui demande s'il n'y 
aurait pas lieu de prendre des mesures, soit au niveau français, soit 
au niveau de la C.E.E., de limitation autoritaire des importations 
de viande porcine. 

Réponse. — Si une baisse sensible des cours du porc a pu être 
constatée il y a quelques semaines, il faut noter un très net redres-
sement de la moyenne hebdomadaire nationale qui s'élevait à 
11,03 francs par kilo de carcasse la dernière semaine de juin, soit 
une augmentation de 25 p. 100 par rapport à la même période de 
l'année dernière. A la suite d'un accroissement des importations de 
porcs de République démocratique allemande (R. D. A.) en début 
d'année, le Gouvernement a effectivement obtenu de la commission 
des communautés européennes un important renforcement de la 
protection communautaire (doublement des montants supplémentai-
res pour les importations d'animaux et de viandes en provenance de 
R. D. A.) ; puis les frontières de ce pays ont même été fermées en 
raison de l'apparition de cas de fièvre aphteuse. Dans le même 
temps, au niveau national, le Gouvernement a obtenu que les opéra-
teurs français réduisent leurs importations d'animaux vivants de 
R. D. A. et réorientent leurs achats sur le marché  français.  Afin 
d'améliorer les outils de gestion prévisionnelle du marché, le Gou- 

vernement souhaite l'instauration d'un système de certificats d'impor-
tations, mais, jusqu'à présent, sa demande s'est heurtée à l'opposi-
tion de certains Etats membres qui y voient un alourdissement des 
procédures pouvant constituer un obstacle aux échanges. La mise 
en place de ces certificats figure parmi les objectifs que se fixe la 
délégation française à Bruxelles. Au plan national, l'office des 
viandes, qui sera mis en place avant la fin de cette année, aura pour 
mission de régulariser le marché par une confrontation régulière des 
besoins et des apports. Il veillera à l'impartialité des opérations de 
pesée, classement et marquage, ainsi qu'à leur extension à l'ensemble 
du territoire national. Le Gouvernement suit de manière particulière-
ment vigilante l'évolution du marché du porc et s'attache à obtenir, 
dès que la situation le nécessite, les mesures de gestion les plus 
appropriées. 

C.E.E. : soutien du marché des semences. 

6732. — 24 juin 1982. — M. Henri Le Breton demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si le Gou-
vernement envisage de prendre toutes dispositions afin d'aboutir 
à une meilleure organisation du marché français et européen des 
semences, sans laquelle les efforts des producteurs ne pourraient 
être équitablement rémunérés. Il lui demande en particulier d'obte-
nir des instances communautaires un soutien efficace à la produc-
tion de certaines semences plus particulièrement menacées par la 
concurrence de pays tiers. 

Réponse. — Le ministère de l'agriculture a toujours attaché la 
plus grande attention au développement de la production des semen-
ces de qualité et, par voie de conséquence, à une meilleure organi-
sation des marchés français et communautaire. Au titre de la pro-
duction nationale, en relation permanente avec le groupement natio-
nal interprofessionnel des semences (G. N. I. S.), une intensification et 
une rationalisation des programmes de production ont été conduites, 
qui ont permis la couverture des besoins de notre agriculture en 
semences de qualité et en quantité suffisante. Cette politique a 
entraîné un développement harmonieux de nos exportations et une 
limitation de nos importations, assurant un excédent net de 
190 715 000 francs et une couverture de 127 p. 100 de notre balance 
commerciale extérieure en 1980-1981. En ce qui concerne l'organisa-
tion du marché des semences dans la Communauté, le ministère de 
l'agriculture a toujours suivi avec une attention particulière son 
évolution dans le cadre de l'organisation instituée, d'une part, par 
les directives qui ont pour but d'harmoniser les règles de commer-
cialisation des semences et, d'autre part, par le règlement 2358/71. Ce 
règlement dispose que l'organisation communautaire doit tendre, 
notamment, à assurer une rémunération équitable aux producteurs 
européens. Le Gouvernement s'attache à une application et à une 
amélioration des règles existantes afin de préserver au mieux les 
intérêts légitimes des producteurs et des utilisateurs français de 
semences. 

Unités de transformation de lin textile : modernisation. 

6771. — 24 juin 1982. — M. Pierre Vallon demande  à  Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
que le Gouvernement envisage de prendre tendant à accélérer les 
procédures d'approbation et de financement des mesures tendant 
à la modernisation des unités de transformation de la production 
de lin textile. 

Réponse. — La modernisation des unités de transformation de 
lin textile a fait l'objet d'un programme spécifique présenté par le 
Gouvernement français A la Commission européenne. Ce programme, 
élaboré avec le concours de la profession a été approuvé par .les 
instances communautaires. Ainsi en 1980 et 1981, 11 projets confor-
mes à ce programme ont bénéficié d'une prime d'orientation agri-
cole attribuée par l'Etat français  et ont été adressés à Bruxelles 
pour une aide du F. E. O. G. A. pour 1982, trois projets sont déjà 
dans ce cas et quatre autres sont à l'étude. 

Certification de qualité des produits agricoles : 
publication d'un décret. 

6777. — 24 juin 1982. — M. François Dubanchet demande 
Mme le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si, 
dans le cadre de la poursuite de la politique de qualité des produits 
agricoles et. alimentaires, le Gouvernement envisage la publication 
dans les meilleurs délais du décret relatif aux certifications de 
qualité prépares conjointement avec l'ensemble des parties inté-
ressées. 

Réponse. — A la suite de la parution de la loi n° 78-23 du 
10 janvier 1978 sur la protection et l'information des consomma-
teurs de produits et de services qui, dans son article 34, donne 
une définition plus précise des labels agricoles tout en prévoyant 
une répression plus sévère de leurs imitations, une révision des 
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décrets n° 65-45 du 13 janvier 1965 relatif aux labels agricoles 
et A leurs conditions d'homologation et n° 76-374 du 28 octobre 1976 
relatif aux marques collectives régionales assimilées A des labels 
agricoles et A leurs conditions d'homologation, a été entreprise. 
Un projet de décret relatif aux labels agricoles et aux marques 
collectives régionales a été élaboré et a reçu l'accord du ministre 
de l'agriculture. Il a été soumis, pour avis, au ministère de l'écono-
mie et des finances et au ministère de la consommation. Ce projet 
vient de recevoir l'approbation de ces deux ministères et la procé-
dure de consultation du Conseil d'Etat est entamée. Il est permis 
de penser que ce décret verra le jour avant la fin de l'année. 

Abattage des animaux atteints de rage. 

6893. — 6 juillet 1982. — M. Rémi Herment appelle l'attention 
de Mme le ministre de l'agriculture sur une réglementation qui 
ferait interdiction aux éleveurs d'abattre un animal visiblement 
atteint de rage. L'impossibilité pour un vétérinaire d'intervenir 
et l'obligation de laisser la maladie évoluer jusqu'à la mort paraissent 
résulter d'une conception cruelle peu conforme A la sensibilité de 
notre époque. AusSi souhaiterait-il que soit pris en compte le vœu 
des organisations de protection des animaux dont la réaction A 
cet égard est tout A fait légitime. 

Réponse. — L'article 232 du code rural dans son premier alinéa 
dispose que « la rage, lorsqu'elle est constatée chez les animaux 
de quelque espèce qu'ils soient, entraîne l'abattage qui ne peut être 
différé sous aucun prétexte ›>, par ailleurs l'article ler  du décret 
no  76-867 du 13 septembre 1976 relatif  à  la lutte contre la rage 
prévoit que : «  Toute personne qui a constaté chez un animal les 
symptômes caractéristiques de la rage doit, si elle en est proprié-
taire ou si elle en a la garde ou la charge des soins, procéder ou 
faire procéder A son abattage sur place et sans délai ». Ainsi, loin 
de faire interdiction d'abattage des animaux visiblement atteints 
de rage, ces textes ligislatifs et réglementaires imposent au contraire 
leur sacrifice immédiat. Cependant si ces animaux ont contaminé 
une personne ou, dans les départements déclarés infectés de rage, 
un animal domestique, leur abattage est différé en application 
des dispositions de l'article 232-1 du code rural et de l'article 9 
du 13 septembre 1976 précité pour permettre A la maladie d'évoluer 
normalement en vue de rendre plus aisée la confirmation du 
diagnostic clinique par des examens de laboratoire. En effet le 
diagnostic de la rage est très difficile A établir, étant donné le 
polymorphisme clinique de la maladie ; par ailleurs il est capital, 
car de sa conclusion dépend l'indication ou non du traitement 
des personnes contaminées et de l'abattage des animaux domestiques 
qui ont été contaminés dans les départements déclarés infectés. 
C'est pourquoi il importe de suivre en entier l'évolution de cette 
maladie incurable et mortelle lorsqu'elle est déclarée, afin d'être 
en mesure d'infirmer éventuellement la suspicion par constatation 
de la guérison, ou de la survie au-delà du délai réglementaire de 
quinze jours, de l'animal placé sous surveillance vétérinaire, ou en 
cas de mort de cet animal avant l'expiration de ce délai, de rendre 
plus facile et plus rapide le diagnostic expérimental de la rage 
effectué sur des lésions de l'encéphale suffisamment développées. 

Ingénieurs des travaux agricoles : déroulement de carrière. 

7079. — 13 juillet 1982. — M. René Tinant demande A Mme le 
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'elle envisage de  •  prendre ou de proposer afin d'harmoniser le 
déroulement de carrière des ingénieurs des travaux agricoles avec 
celui des autres corps similaires de la fonction publique, notam-
ment celui du corps des ingénieurs des travaux publics de l'Etat, ce 
qui constituerait une mesure de bon sens et d'équité au demeurant 
peu coûteuse pour les deniers publics. 

Réponse. — Depuis de nombreuses années les ingénieurs des tra-
vaux du ministère de l'agriculture demandent que le déroulement 
de leur carrière soit harmonisé avec celui de certains corps simi-
laires de la fonction publique et, en particulier, avec celui des ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat. Les différents corps d'ingé-
nieurs des travaux de la fonction publique sont répartis en deux 
groupes. Le premier groupe comprend les corps d'ingénieurs des 
travaux publics de l'Etat (service de l'équipement), d'ingénieurs des 
travaux publics de l'Etat (mines) et d'ingénieurs des travaux météo-
rologiques. Le deuxième groupe comprend les trois corps du minis-
tère de l'agriculture (ingénieurs des travaux ruraux, ingénieurs des 
travaux des eaux et forêts et ingénieurs des travaux agricoles), le 
corps des ingénieurs métrologiques du service des instruments de 
mesure, le corps des ingénieurs des travaux géographiques et carto-
graphiques de l'Etat et les deux corps d'ingénieurs des travaux du 
ministère de l'intérieur (ingénieurs des travaux du service des trans-
missions et ingénieurs des travaux des services techniques du maté-
riel). Ces deux groupes de corps sont organisés selon une même  

structure, mais les classements indiciaires de ceux du premier groupe 
ont toujours marqué une supériorité par rapport A ceux du second. 
Aussi la recherche de la parité de ces trois corps avec celui des 
ingénieurs des travaux publics de l'Etat est une constante de la 
politique du ministère de l'agriculture en matière de personnel qui 
va d'ailleurs dans le sens des vœux adoptés A différentes reprises 
par le conseil supérieur de la fonction publique tendant A une 
harmonisation des carrières dans l'ensemble des corps d'ingénieurs 
des travaux. C'est par un arbitrage rendu par le Premier ministre 
en 1971 que cette harmonisation a été réalisée au niveau des grades 
de début de ces corps. Mais ce même arbitrage a, par contre, expres-
sément maintenu une différence au niveau des grades supérieurs 
en attribuant  à  ces grades un indice terminal plus élevé de 39 points 
bruts dans les corps du premier groupe (indice brut : 801 contre 762). 
Pour les ingénieurs des travaux publics de l'Etat (service de l'équi-
pement), cet avantage est accentué par le fait qu'ils bénéficient, 
compte tenu des responsabilités, de la structure et de l'importance 
des services dans une D. D. E., d'une possibilité d'accès A l'indice 
brut 852 par le biais d'une nomination A un emploi fonctionnel de 
chef d'arrondissement. Le désavantage relatif de certains corps 
d'ingénieurs des travaux est davantage l'expression d'une certaine 
prééminence traditionnelle des services que la sanction de la valeur 
des différents corps. Le classement indiciaire d'un corps est en effet 
normalement fixé en fonction de son niveau de recrutement. Or, A 
cet égard, on relève une parfaite identité entre le corps des ingé-
nieurs des travaux publics de l'Etat (service de l'équipement) et les 
corps des ingénieurs des travaux ruraux et des ingénieurs des 
travaux des eaux et forêts. Les uns et les autres sont en effet recru-
tés en qualité d'élèves ingénieurs des travaux par concours se prépa-
rant en deux années d'études après le baccalauréat. Certes, l'identité 
est moins évidente pour le concours de recrutement des élèves 
ingénieurs des travaux agricoles qui, pour l'instant, s'adresse  à des 
candidats n'ayant suivi qu'une année de préparation après le bacca-
lauréat ou le brevet de technicien agricole. Mais il est vrai que des 
places d'élèves ingénieurs des travaux agricoles sont aussi pourvues 
par des concours réservés aux candidats admissibles au concours 
d'entrée  à  l'institut national agronomique et aux autres écoles natio-
nales supérieures agronomiques, aux candidats titulaires d'un 
D. E. U. G. (mention Sciences) ou aux candidats admissibles au 
concours d'entrée aux écoles nationales vétérinaires. Par la suite, 
pour les élèves ingénieurs de tous ces corps, la scolarité est unifor-
mément de trois ans dans les différentes écoles nationales d'ingé-
nieurs des travaux et est sanctionnée par un diplôme d'ingénieur 
reconnu par la commission des titres d'ingénieur. Compte tenu des 
éléments qui précèdent, il est aisé de conclure qu'il existe des dispa-
rités de sitations, injustifiées, entre les ingénieurs des travaux du 
deuxième groupe et ceux du premier groupe. D'un point de vue 
plus général, ces disparités existent également entre d'autres corps 
de la fonction publique. Cette situation, qui est le résultat d'une 
gestion antérieure, ne peut être considérée comme satisfaisante au 
plan de l'équité. Cependant la modification d'une telle situation ne 
peut intervenir qu'après une étude approfondie de l'ensemble des 
carrières administratives. Ainsi les classements et les rémunérations 
de tous les fonctionnaires pourront être examinés dans le cadre 
d'un schéma général, en considérant pour les rémunérations non 
seulement les indices mais aussi les primes, indemnités et les rému-
nérations accessoires. Dans l'attente d'une remise en ordre des grilles 
indiciaires de la fonction publique toute solution ponctuelle est A 
exclure. En outre, il est nécessaire de rappeler, A cette occasion, 
que les directives du Premier ministre, renouvelées pour la prépara-
tion du budget 1983, ont suspendu les mesures catégorielles afin de 
consacrer toute la marge de manœuvre budgétaire A la lutte pour 
l'emploi. 

ANCIENS COMBATTANTS 

Rétablissement du Mérite combattant. 

6514. — 15 juin 1982. —  M.  Albert  \faquin attire l'attention de 
M. le ministre des anciens combattants sur certaines motions, prises 
par des congrès départementaux d'anciens combattants et victimes 
de guerre, sollicitant le rétablissement du Mérite combattant. Il 
aurait ainsi la possibilité de récompenser les plus méritants et les 
plus dévoués A la cause combattante. Il lui demande, A ce propos, 
s'il partage ce point de vue. 

Réponse. -- Plusieurs associations d'anciens combattants ont 
appelé l'attention du ministre des anciens combattants sur l'intérêt 
qu'ils attacheraient au rétablissement de l'ancienne distinction hono-
rifique dénommée « Mérite combattant », décoration supprimée depuis 
la création de l'ordre national du Mérite par décret n° 63-1196 du 
3 décembre 1963. Le ministre ne peut qu'être .  favorable A l'accueil 
de ce vœu. Il ne peut cependant en décider seul, s'agissant d'une 
question d'ordre gouvernemental. 



BUDGET 

Chefs d'entreprise : frais professionnels. 

268. — 20 juin 1981. — M. André Fosset expose à M. le ministre 
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances,. chargé 
du budget, qu'aux termes de l'article 248 du code général des impôts, 

les chefs d'entreprise... qui n'ont pas déclaré les sommes visées 
l'article 240-1, premier alinéa, perdent le droit de les porter dans 
leurs frais professionnels... Toutefois, cette sanction n'est pas appli-
cable, en cas de première infraction, lorsque les intéressés ont 
réparé leur omission, soit spontanément, soit à la première demande 
de l'administration, avant la fin de l'année au cours de laquelle la 
déclaration devait être souscrite ». L'administration admet, toutefois, 
que le délai de régularisation prévu par l'article 238 C. G. I. ne soit 
pas opposé en cas de première infraction, lorsque le contribuable 
justifie, notamment par une attestation des bénéficiaires, que les 
rémunérations non déclarées ont été incluses en temps opportun 
dans les propres déclarations de ces derniers (réponse question 
écrite n° 7179). Certains vérificateurs prétendent limiter le champ 
d'application de cette mesure de tolérance au seul cas où les bénéfi-
ciaires en cause .  sont des contribuables domiciliés et imposables en 
France à- raison des sommes non déclarées par la partie versante. 
Cette interprétation paraît par trop stricte en ce qu'elle tend à 
opérer une distinction en fonction du domicile ou de la nationalité 
des bénéficiaires dont on ne perçoit pas la raison d'être dès lors 
que les intéressés sont à même de produire des justifications de 
déclaration à l'étranger non contestables. Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir préciser que la doctrine résultant de la 
réponse à la question écrite précitée est bien applicable aux sommes 
versées à des contribuables domiciliés et imposables  à  l'étranger. 

Réponse. — Il résulte d'une jurisprudence constante que la condi-
tion de déclaration posée à l'article 240 du code général des impôts, 
it laquelle l'article 238 subordonne le droit de déduire du résultat 
imposable les sommes versées a des tiers, s'applique quelle que soit 
la situation fiscale du bénéficiaire, alors même que celui-ci ne serait 
pas imposable en France. Lorsqu'il s'agit d'une première infraction, 
il n'y a pas lieu d'établir une distinction entre les bénéficiaires  pour  
l'application de la mesure de tolérance prévue par la note de la 
direction générale des impôts en date du 17 juin 1955, dès lors que 
les deux conditions suivantes sont simultanément remplies : l'entre-
prise versante doit justifier par une attestation des bénéficiaires 
que les rémunérations non déclarées ont été comprises en temps 
opportun dans les propres déclarations de ces derniers ; l'adminis-
tration doit être en mesure de faire vérifier l'exactitude des justifi-
cations produites, ce qui, en particulier, pourra êrte le cas lorsque 
le bénéficiaire est imposable, à raison des sommes reçues, dans un 
pays ayant conclu avec la France une convention comportant une 
clause d'assistance administrative permettant de lutter contre la 
fraude et l'évasion fiscales internationales. 

Interprétation litigieuse du code général des impôts. 

626. — 8 juillet 1981. — M. Roger Poudonson attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du miniitre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur certains inspecteurs des impôts 
qui font une application confondue dans une même affaire des 
articles 176 et 302 ter .du code général des impôts. La procédure 
employée peut se résumer de la façon suivante : l'inspecteur essaie 
de déterminer un enrichissement « inexpliqué » a partir de demandes 
d'informations ou d'éclaircissements. S'appuyant sur cet enrichis-
sement « inexpliqué », il déclare caduc le forfait de bénéfices pré-
cédemment fixé. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette 
procédure, qui ne semble pas correspondre à la nature du forfait, 
par essence approximatif, est considérée comme régulière par 
l'administration. 

Réponse. — Lorsqu'elle vérifie la situation fiscale d'ensemble d'un 
contribuable qui exerce une activité dont le bénéfice imposable dans 
la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux est déterminé 
selon 'le régime du forfait, l'administration peut être amenée à 
constater un enrichissement inexpliqué. Même si le bénéfice fixé 
forfaitairement constitue la seule source de revenus du contribuable, 
cette constatation ne suffit pas en elle-même pour prononcer la 
caducité du forfait fixé, en application de l'article L. 8 du livre des 
procédures fiscales du nouveau code des impôts (ou de l'article 
302 ter 10 de l'ancien code général des impôts). Elle doit être 
complétée d'éléments tendant à établir que l'enrichissement inexpli-
qué est rattachable  à  l'activité commerciale. Il en va ainsi, par 
exemple, d'anomalies touchant au fonctionnement de- l'entreprise 
ou d'irrégularités graves dans la tenue des documents comptables 
exigés par la loi. D'autre part, l'administration ne cherche pas, en 
adressant une demande de justifications ou d'éclaircissement,  à met-
tre en cause le caractère aléatoire ou évaluatif du forfait Dès lors, 
un écart significatif doit exister entre le forfait primitif et l'enrichis-
sement inexpliqué pour justifier l'engagement de la procédure 
décrite ci-dessus. 
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Taux des droits d'apport et de cession ultérieure de parts d'une 
S.A.R.L. de famille optant pour le régime fiscal des sociétés 
de personnes. 

1681. — 8 septembre 1981. — M. Edgar Tailhades demande à M. le 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, si les sociétés à responsabilité limitée de famille 
(remplissant les conditions pour exercer l'option pour le régime 
fiscal des sociétés de personnes) qui formuleront l'option dès leur 
constitution pourront bénéficier des dispositions suivantes applica-
bles aux sociétés de personnes lorsque la société résulte de la 
transformation d'une indivision par voie d'apport de meubles ou 
d'immeubles indivis : a) droit d'apport au taux de 1 p. 100 sur la 
valeur nette des apports, déduction faite du passif suivant les biens 
apportés, pris en charge par la société ; b) droit sur les cessions 
ultérieures de parts sociales entre les indivisaires originaires au 
taux de 1 p. 100. 

Réponse. — Lorsque, en vue de bénéficier des dispositions de 
l'article 52 de la loi n° 80-1094 du 30 décembre 1980 (code général 
des impôts article 239 bis AA), relatif à l'option des sociétés à 
responsabilité limitée de famille pour le régime fiscal des sociétés 
de personnes, des copropriétaires indivis de meubles et d'immeu-
bles, remplissant les conditions de parenté ou d'alliance requises, 
constituent, exclusivement entre eux, une société à responsabilité 
limitée ayant pour objet l'exercice d'une activité industrielle, corn-
merciale ou artisanale, à laquelle ils font apport, partie à titre pur 
et simple, partie à titre onéreux, des biens compris dans l'indivision, 
le régime applicable, en matière de droit d'enregistrement, lors de 
la constitution de cette société et lors d'une cession ultérieure de 
parts sociales représentatives de son capital est le suivant : a) la 
société ainsi formée est placée, du fait même de son option pour 
le statut fiscal des sociétés de personnes, dans le champ d'appli-
cation de la théorie de la mutation conditionnelle des apports. Il 
convient, lors de sa création, de distinguer entre les apports purs 
et simples et les apports à titre onéreux. Si les premiers sont, sous 
réserve de l'exigibilité éventuelle de la taxe sur la valeur ajoutée 
pour certains des biens apportés, uniformément soumis au droit 
d'apport ordinaire de 1 p. 100 (code précité, art. 809-1-3° et 810-1 
et II), les seconds, en revanche, sont assujettis à un droit de muta-
tion. Le taux de ce droit de mutation est celui fixé par la loi en 
fonction de  la  nature des biens apportés. Son assiette tient compte, 
en cas de prise en charge d'un passif par la société, de l'imputation 
qui est faite de ce passif sur la valeur des divers biens objet de 
l'apport, soit par les parties elles-mêmes selon les indications 
fournies dans l'acte constatant l'opération soit,  à  défaut, par l'admi-
nistration en appliquant une règle proportionnelle. Le taux du droit 
de mutation afférent à la prise en charge du passif dont seraient 
éventuellement grevés les apports ayant pour objet un immeuble 
ou des droits immobiliers, un fonds de commerce, une clientèle, 
un droit  à  un bail ou à une promesse de bail serait toutefois limitée 
à 8,60 p. 100 majoré des taxes locales additionnelles et, le cas 
échéant, de la taxe régionale, si les conditions prévues  à  l'article 12 
de la loi précitée du 30 décembre 1980 (même code, art. 8094 bis) 
étaient remplies c'est-à-dire si, d'une part, les biens indivis apportés 
à la société de famille visée  dais  la question correspondent à 
l'ensemble des éléments d'une entreprise individuelle exploitée par 
les personnes physiques membres de l'indivision et si, d'autre part, 
l'apport est réalisé postérieurement au 31 mars 1981 ; b) ultérieure-
ment, lors d'une cession  à titre onéreux, écrite ou verbale, de parts 
de cette société ainsi placée volontairement sous le statut fiscal des 
sociétés de personnes, il conviendrait, pour déterminer la nature et 
le taux des droits d'enregistrement  à  percevoir, de distinguer selon 
que la cession intervient ou non dans les trois ans  à  compter de la 
réalisation définitive de l'apport fait  à  la société. Dans le premier 
cas, en vertu de la règle prévue à l'article 727 du code général des 
impôts, la cession serait considérée comme ayant pour objet les biens 
en nature ayant fait l'objet de l'apport. Dès lors, les cessions de 
parts émises en rémunération de l'apport de tels biens seraient sou-
mises aux droits de mutation au taux fixé pour les biens corres-
pondants, les cessions de parts ayant rémunéré des apports en 
numéraire demeurant soumises au droit de mutation des parts socia-
les de 4,80 p. 100 (art. 726 du même code). Toutefois, dans le cas où 
auraient été apportés à la société des biens indivis, quelle que soit 
leur nature, il pourrait être admis que la cession des droits sociaux, 
intervenue dans le délai de trois ans déjà mentionné, porte en 
réalité — bien que la création de la société ait pu, en droit privé, 
mettre fin à l'indivision -- sur les droits des coapporteurs dans cette 
indivision ; elle ne donnerait par conséquent lieu qu'au droit de 
1 p. 100 prévu à l'article 750-II du code général dse impôts en cas 
de cession au profit d'un co-indivisaire d'origine, sous réserve que 
les deux conditions suivantes se trouvent satisfaites : 1° les biens 
apportes dépendaient, à la date de l'apport, d'une indivision succes-
sorale ou d'une communauté conjugale ; 2° la société est restée 
depuis sa création jusqu'au jour de la cession des parts constata-  
ment et exclusivement composée des indivisaires d'origine et autres 
personnes unies par les liens de parenté ou d'alliance prévus au 
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même article. Dans le cas où la cession des parts sociales inter-
viendrait plus de trois ans après la réalisation définitive de l'apport, 
elle serait soumise, quelle qu'ait été la nature des biens apportés 
au droit déjà cité, de cession de parts sociales de 4,80 p. 100 
(art. 726 du code général des impôts). Toutefois, sous réserve que les 
deux conditions indiquées ci-dessus soient remplies, la cession, même 
intervenue après le délai de trois ans, pourrait n'être soumise qu'au 
droit de 1 p. 100, si les parts sociales avaient elles-mêmes été 
maintenues dans l'indivision entre les coapporteurs ; dans ce cas, 
en effet, la cession porterait alors non sur les parts mais sur les 
droits indivis y afférents lesquels se trouveraient eux-mêmes subro-
gés  à  ceux détenus dans l'indivision successorale ou la communauté 
conjugale d'origine. 

Marchandises destinées  à  l'exportation: franchise de T.V.A. 

1711. — 10 septembre 1981. — M. Jean Cauchon attire l'attention 
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et . des 
finances, chargé du budget, sur les termes de l'article 275 du code 
général des impôts, lequel permet aux entreprises exportatrices 
de recevoir en franchise de taxe sur la valeur ajoutée les mar-
chandises qu'elles destinent à l'exportation, dans la limite du 
montant des ventes à l'exportation, réalisées au cours de l'année 
précédente. Elles doivent s'engager à acquitter la taxe sur la 
valeur ajoutée au cas où ces produits ne recevraient pas la 
destination ayant motivé la franchise, sans préjudice des pénalités 
visées aux articles 1725 à 1740. Une entreprise qui, de bonne foi, 
n'a pu réaliser les exportations souhaitées et se trouve dans l'obli-
gation de  •  vendre sur le marché métropolitain des marchandises 
achetées régulièrement en franchise de taxe sur la valeur ajoutée, 
sous couvert de l'article 275 du code général des impôts, se libère 
de cet engagement en acquittant la taxe sur la valeur ajoutée 
sur la totalité de son prix de vente, ce orix se composant du prix 
d'achat majoré de sa marge de bénéfice brut, alors qu'elle n'a 
pas pu réaliser aucune récupération à l'achat. Il lui demande : 1° si 
cette forme de paiement de la taxe sut la valeur ajoutée est 
conforme avec la doctrine administrative concernant l'application 
des dispositions de l'article 275 du code général des impôts. Au 
cas où la doctrine administrative ne serait pas encore établie en 
la matière, quelle est sa teneur ; 2° pour le calcul des pénalités 
visées aux articles 1725 à 1740 du code général des impôts, faut-il 
tenir compte des excédents de taxe sur la valeur ajoutée déduc-
tible, non récupérés ni remboursés, dont l'entreprise disposait 
pendant la période considérée. 

Réponse. — Les entreprises exportatrices qui ont revendu sur 
le marché intérieur des marchandises achetées en franchise de la 
taxe sur la valeur ajoutée, en vertu de l'article 275 du code 
général des impôts doivent, en droit strict, acquitter la taxe SUT 

la valeur ajoutée sur le prix d'achat des marchandises, indépen-
damment de la taxe exigible sur leur prix de vente. La taxe ainsi 
acquittée sur le prix d'achat est déductible dans les conditions de 
droit commun. Cependant, il est admis que cette régularisation ne 
soit pas exigée des entreprises qui justifient, par suite de circons-
tances indépendantes de leur volonté, n'avoir pu réaliser la totalité 
des exportations prévues et s'étire trouvées dans l'obligation de 
revendre  à  l'intérieur une partie des marchandises achetées en 
franchise. Bien entendu, la diminution des livraisons à l'exporta-
tion au cours d'une année déterminée réduira d'autant le montant 
du contingent légal d'achats en franchise de l'année suivante. 

Professionnels de la coiffure : contrôles fiscaux. 

3013. — 21 novembre 1981. — M. Pierre-Christian Taittinger 
rappelle à M. le ministre de l'économie et des finances que certaines 
professions de prestations de services, notamment les coiffeurs, 
avaient obtenu la libération de leurs prix en août 1980, en consi-
dération de leurs charges, de l'augmentation des salaires et en 
incitation à l'embauche de .  personnel. Les organisations syndicales 
avaient été vigilantes pour que soient respectés les engagements 
souscrits avec les pouvoirs publics. Ces dispositions légales étant 
encore en vigueur mais une campagne d'investigation fiscale 
semblant s'être déclenchée au détriment des professionnels de la 
coiffure, il lui demande si des instructions spéciales ont été 
données  à  ses services pour qu'il soit procédé à des contrôles 
particuliers et intensifs et les raisons de ces mesures qui visent une 
profession artisanale laborieuse et respectable.  '(Question  transmise 

M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget.) 

Réponse. — Aucune directive particulière visant A intensifier 
le contrôle des professionnels de la coiffure n'a été donnée au 
service. L'analyse des statistiques de contrôle fiscal par catégorie 
d'entreprises et par secteur économique ne fait d'ailleurs apparaître 
aucune anomalie en ce qui concerne la fréquence des vérifications 
dans la profession citée par l'honorable parlementaire. 

Société d'aviron et de voile : attribution d'essence détaxée. 

3619. — 23 décembre 1981. — M. Philippe Macirelle appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et des finances, chargé du budget, sur les modalités d'attribution 
d'essence détaxée aux sociétés d'aviron et de voile. Après avoir 
été réduite de moitié, il semblerait qu'en 1983 cette attribution soit 
totalement supprimée. En conséquence, il lui demande s'il ne juge 
pas opportun de maintenir cette attribution d'essence détaxée  pour  
la sécurité des embarcations montées et barrées par des jeunes 
non expérimentés. 

Réponse. — Comme le sait l'honorable parlementaire, les bateaux 
de plaisance et de sport ne sont pas autorises à s'approvisionnes 
en carburant hors taxe. Cette interdiction résulte  non  seulement 
de textes à caractère législatif mais aussi, pour ce qui concerne  
la T. V. A., d'une directive communautaire. En revanche, l'avitaille-
ment en franchise est expressément prévu pour les bateaux de 
sauvetage et d'assistance en mer. En pratique, les bateaux A 
moteur acquis par les clubs nautiques et les écoles de voile béné-
ficiaient de ce régime privilégié sous le prétexte qu'ils servaient 
uniquement à assurer la sécurité des élèves ou des adhérents 
au cours de leurs évolutions en mer. Une telle assimilation était 
juridiquement contestable. C'est pour en revenir à une plus exacte 
application des dispositions en vigueur qu'on été données les ins-
tructions évoquées. Toutefois, pour éviter d'imposer trop brutale' 
ment des charges financières nouvelles aux clubs nautiques et 
.écoles de voile, il a été décidé d'étaler dans le temps la mise 
en oeuvre de la mesure. Ainsi, les contingents alloués au titre de 
1982 ne seront pas supprimés le le' janvier prochain, mais seule-
ment dans un délai de cinq ans, les réductions étant opérées  pro. 
gressivement chaque année. 

Transformation d'une société civile professionnelle 
en société civile de moyens : régime fiscal. 

3692. — 8 janvier 1982. — M. Edgar Tailhades expose à M. ie 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, que deux directeurs de laboratoires d'analyses 
et de biologie ont constitué deux sociétés civiles professionnelles 
exploitant deux laboratoires dont chacun est sous la direction de 
l'un d'entre eux, qu'en application des dispositions de la loi 
no  75-626 du 11 juillet 1975 ils sont dans l'obligation de modifier 
cette structure, qu'ils envisagent en conséquence de transformer 
les deux sociétés civiles professionnelles en sociétés civiles de 
moyens et de constituer deux sociétés distinctes d'exploitation 
répondant aux conditions d'exercice de la profession. .Aux termes 
des dispositions de la loi n° 66-87 9  du 29 novembre 1966 sur les 
sociégs civiles professionnelles, les associés d'une telle société 
ne peuvent transformer une société civile professionnelle en une 
société d'une autre forme. Il semblerait que cette interdiction ne 
puisse s'appliquer à la transformation envisagée ci-dessus, puisque 
celle-ci conserverait à la société sa forme civile. Il lui demande 
si telle est bien la position de l'administration fiscale et s'il peut 
être admis que la transformation d'une société civile professionnelle 
en une société civile de moyens n'entraînerait pas sur le plan 
fiscal les conséquences de la création d'un être moral nouveau. 

Réponse. — Au cas particulier et sous réserve de l'appréciation 
souveraine des tribunaux, l'opération envisagée qui consisterait 

transformer une société civile professionnelle en société civile 
de moyens et conduirait ainsi  à faire perdre à la société civile 
son caractère de société d'exercice professionnel, ne paraît pas 
conforme aux dispositions de l'article 27 de la loi n' 66-879 du 
29 novembre 1966 qui interdit la transformation d'une société 
civile professionnelle en société d'une autre forme, sauf disposition 
contraire prévue dans le règlement d'administration publique 
particulier à la profession. Le décret n° 78-326 du 15 mars 1978 
relatif à l'application aux directeurs de laboratoires -d'analyses de 
biologie médicale de la loi du 29 novembre 1966 précitée n'a en 
effet prévu aucune dérogation en ce domaine. Par ailleurs, sur le 
plan fiscal, la transformation d'une société civile professionnelle 
en une société civile de meyens serait en tout état de cause 
considérée comme comportant création d'un être moral nouveau. 
En effet, cette opération entraînerait une modification profonde 
de l'objet de la société transformée qui rendrait impossible le main-
tien du pacte social initial. Dans ces conditions, l'administration  
ne pourrait que tirer les conséquences, tant sur le plan des impôts 
directs que des droits d'enregistrement, de cette transformation. 
Enfin, dès lors que la loi n° 75-626 du 11 juillet 1975 prévoit express& 
ment l'exercice des activités d'analyses médicales dans le cadre 
de sociétés civiles professionnelles, il n'apparaît nullement que 
la transformation envisagée soit indispensable pour que les .diree- 
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teurs concernés puissent se confermer aux dispositions de ce 
texte législatif, étant précisé que, tout en demeurant dans le cadre 
juridique de la société civile professionnelle, les intéressés peuvent 

'recourir  à  d'autres solutions pour éviter, si telle est leur préoccu-
pation, le cumul de fonctions de directions dans plusieurs laboratoires 
d'analyses, cumul interdit par l'article L. 761 du code de la santé 
publique. 

Taxe professionnelle : calcul de la base d'imposition. 

3996. — 21 janvier 1982. — M. Jean Béranger attire 'l'attention 
de M. le ministre délégué auprei do ministre de l'économie et des 
finances, charge du budget, sur le mode de calcul de la base 
d'imposition  à  la taxe professionnelle de certaines professions. Un 
dessinateur publieitaire facture ses travaux  à  ses clients et reverse 
mensuellement et intégralement la T. V. A. aux services fiscaux. Or 
ses bases d'Imposition  à  la taxe professionnelle incluent le montant 
de la T. V. A. malgré ce reversement effectué. Il semble qu'il serait 
normal de déduire du chiffre d'affaires le montant de la T.V.A. 
reversé. Il lui demande s'il envisage de proposer au Parlement une 
modification de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 qui prévoit que 
la base d'imposition est déterminée par rapport aux recettes 
toutes taxes comprises. 

Réponse. — L'assujettissement  à  la taxe sur la valeur ajoutée 
au l' r  janvier 1979 de certaines professions libérales a effectivement 
provoqué, en 1981, un accroissement de leurs base d'imposition  à  la 
taxe professionnelle résultant du fait que les recettes sont retenues 
pour leur montant toutes taxes comprises. Toutefois, ces augmen-
tations ont été le plus souvent progressives. En effet, les encaisse-
ments afférents  à des prestations réalisées avant le ler janvier 1979 
ont été exonérés de taxe sur la valeur ajoutée jusqu'au ler janvier 
1982. Il convient d'ailleurs de rappeler que la loi du 10 janvier 1980 
a très sensiblement allégé la charge que représente la taxe • pro-
fessionnelle pour les membres des professions libérales qui emploient 
moins de cinq salariés. D'une part, la fraction des recettes comprise 
dans leurs bases d'imposition a été réduite du huitième au dixième. 
D'autre part, la valeur locative des équipements et ,matériels utilisée 
par ces redevables n'est plus prise en compte dans leurs bases 
'd'imposition. Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier 
sur ce point la législation actuellement en vigueur. 

Veufs de femmes fonctionnaires : bénéfice de la pension de réversion. 

4144. — 27 janvier 1982. — M. Henri Caillavet attire l'attention 
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur le cas des veufs de femmes fonc-
tionnaires décédées antérieurement au 23 décembre 1078. En effet, la 
loi de finances rectificative pour 1973, n° 73-1128, dans son 
article 12-III avait modifié l'article L. 50 du code des  pensions  
civiles et militaires de retraite. Cet article L. 50 précise que le 
conjoint survivant non sépare de corps d'une femme fonctionnaire 
peut prétendre, sous certaines conditions, â 50 p. 100 de la pension 
obtenue par elle ou qu'elle aurait pu obtenir au jour de, son 
décès. Bien que la non-rétroactivité de la loi ait été rappelée 
dans l'article 2 de la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 et par 
une jurisprudence constante du Conseil d'Etat, il serait raison-
nable de déroger  à  cette règle de manière  à faire bénéficier les 
agents ou ayants cause — peu nombreux au demeurant — dont les 
droits se sont ouverts antérieurement  à  la promulgation de la loi des 
dispositions de l'article 12 de la loi de finances rectificative pour 
1973. Il s'agit d'une mesure sociale qui serait appréciée par les 
veufs retraites de la fonction publique particulièrement. La plupart 
de ces personnes âgées, très souvent anciens combattants de 
1914-1918, ont des charges de plus en plus lourdes, du fait d'une plus 
grande invalidité. Il lui demande, en conséquence, si les effets de 
l'article L. 50 du code des pensions civiles' et militaires de retraite 
ne pourraient pas être étendus aux veufs fonctionnaires ou non des 
femmes fonctionnaires décédées antérieurement au 23 décem-
bre 1973, par disposition de l'article 2 de la loi n° 64-1339 du 
26 décembre 1964. 

Réponse. — L'application de la règle de non-rétroactivité peut 
apparaître rigoureuse, en particulier dans le domaine des pensions 
où l'évolution du droit aboutit généralement  à  l'attribution de 
nouveaux avantages. Cependant, l'extension  à  tous les retraités des 
mesures portant création de droits nouveaux se traduirait par des 
dépenses supplémentaires considérables et risquerait ainsi de compro-
mettre certains progrès de la législation. Un délicat équilibre doit 
être trouvé. 11 doit être étudié dans toutes ses implications. 

Rentes viagères : maintien du pouvoir d'achat. 

4273. — 3 février 1982. --- M. René Chazelle attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur la détérioration de la situation 
des rentiers viagers, conséquence de l'inflation. Ne conviendrait-il 
pas, du fait que c'est l'Etat qui a créé les caisses nationales de 
retraite pour la vieillesse et a, par la suite, décidé la dévolution 
de ses ressources et de ses charges  à  l'actuelle caisse nationale de 
prévoyance, que des mesures soient prises pour que soit conservé 
le pouvoir d'achat des titulaires des rentes viagères et que ces 
rentes soient indexées sur le coût de la vie ainsi que l'avait suggéré 
la Cour des comptes. 

Réponse. — Les rentes viagères résultent de contrats librement 
consentis entre un crédirentier, qui est un particulier ou une 
entreprise, et un débirentier qui peut être soit une  •  compagnie 
d'assurance, soit une société mutualiste, soit la caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse, devenue aujourd'hui la caisse nationale 
de prévoyance. Les deux premières sont des sociétés de type 
privé. Quant  à  la caisse nationale de prévoyance, il s'agit d'un organis-
me indépendant de l'Etat puisqu'il possède le statut d'établisse-
ment public  à  caractère administratif, selon un avis rendu par le 
Conseil d'Etat. L'Etat demeure donc, dans tous les cas, étranger 
aux contrats de rentes viagères et, sur un plan strictement juri-
dique, il aurait pu se dispenser d'intervenir. En raison de la forte 
érosion monétaire 'constatée notamment jusqu'aux années qui ont 
suivi la seconde guerre mondiale, l'Etat est néanmoins intervenu, 

partir de 1949, pour compenser partiellement, par le biais de 
majorations légales, les effets les plus néfastes de l'inflation sur 
la situation des rentiers viagers. Ainsi, de 1949 â 1971, des revalo-
risations de rentes ont été accordées  à  l'issue de périodes pluri-
annuelles. Depuis 1972, les rentes sont majorées annuellement. Par 
ailleurs, les modalités techniques des contrats de rentes viagères 
ont été améliorées au profit des titulaires de rentes : d'une part, la 
loi de finances pour 1967 a institué la participation des rentiers 
viagers aux bénéfices des organismes débirentiers ; d'autre part, 
les rentes viagères comportent obligatoirement, depuis 1974, une 
rémunération minimum du capital investi par les rentiers viagers. 
Pour les rentes viagères les plus récentes, les revalorisations 
accordées par l'Etat sous la forme de majorations légales viennent 
donc en fait s'ajouter, en tant que rémunération de l'épargne, 
l'intérêt du capital de constitution pris en compte lors du calcul de 
l'arrérage, ainsi qu'A la participation aux bénéfices, évidemment 
variable selon les organismes débirentiers et les années, mais qui peut 
représenter des sommes significatives. D'un autre côté, la nature 
de la souscription de rentes viagères semble avoir sensiblement 
évolué au fil des ans. Avant la seconde guerre mondiale, les rentes 
semblent avoir été principalement souscrites par des personnes 
faible revenu qui ont ainsi réalisé un effort de prévoyance personnel 

une époque  où  les régimes de retraites étaient peu répandus. 
La généralisation progressive des régimes de retraite obligatoires a 
évidemment réduit la portée de cette fonction initialement dévolue 
aux rentes viagères. La souscription de rentes viagères apparaît 
désormais davantage comme un mode de placement de l'épargne 
même si celui-ci s'effectue souvent dans un cadre collectif. Dans 
ces conditions, le caractère social de l'aide apportée par l'Etat 
aux rentiers viagers doit être affirmé. Celle-ci est réservée, pour 
les rentes constituées  à  partir de 1979, aux rentiers dont les 
revenus n'excèdent pas un certain plafond qui évolue comme le 
minimum garanti. Pour l'année 1982, les personnes ayant souscrit une 
rente depuis 1979 et disposé en 1980 d'un revenu inférieur a 
48 790 francs pour  ui' e personne seule et 91 480 francs pour un 
ménage bénéficieront ainsi d'une majoration légale financée par le 
budget de l'Etat. Cette condition de ressources n'a pas d'effet 
rétroactif et ne s'applique donc pas aux rentes souscrites avant 1979 
qui bénéficient, sans limitation, des majorations financées par 
l'Etat. Pour l'avenir, l'action du Gouvernement sera inspirée par 
l'objectif de maintenir désormais le pouvoir d'achat des rentiers 
viagers dont les ressources sont les moins élevées. C'est ce que 
réalise scrupuleusement la loi de finances pour 1982 : celle-ci prévoit 
en effet une revalorisation de 12,57 p. 100 destinée, d'une part, 
compenser la hausse des prix attendue pour 1982 (11,9 p. 100), et, 
d'autre part,  à  combler l'écart entre la hausse des prix effectivement 
constatée en 1931 et la revalorisation initialement décidée pour ce 
même exercice. Dans un esprit de solidarité, un effort supplémen-
taire est également prévu en faveur des rentes constituées avant 
1939 : pour celles-ci, le taux de revalorisation est porté au niveau très 
élevé de 37 p. 100, 90 p. 100 ou 120 p. 100 selon l'ancienneté de la 
rente. L'ensemble des mesures ainsi prévues par la loi de finances 
per 1982 se traduit par un effort budgétaire particulièrement impor-
tant : les crédits consacrés, en 1932,  à  la revalorisation des rentes 
viagères atteignent 1 milliard 860 millions de francs ; ils progressent 
de plus de 36 p. 100 par rapport  à 1981. 
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Taxe sur les frais généraux des entreprises : 
définition des congrès. 

4634. — 11 mars 1982. — M. Pierre Vallon demande  à M. le minis-
tre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé 
du budget, de bien vouloir lui préciser si, dans le cadre de l'appli-
cation de la taxe sur les frais généraux, seront seuls touchés par 
cette institution les congrès dits d'agrément et, dans ce cas, quels 
seront les critères retenus par l'administration susceptibles de 
définir oe type de congrès. 

Réponse. — Les congrès et manifestations assimilées soumis  à  la 
taxe sur les frais généraux s'entendent notamment des réunions, 
assemblées, colloques, conférences, assises, entretiens, symposiums 
ou séminaires au sein desquels des personnes appartenant  à  la même 
entreprise ou  à des entreprises relevant d'une même branche ou 
d'un même secteur socio-professionnel se rassemblent en vue 
d'échanger leurs idées se communiquer leurs études ou traiter 
ensemble de questions ou sujets d'intérêt commun. La tenue d'un 
congrès ou d'une manifestation assimilée suppose en outre que 
deux conditions soient simultanément réunies : le nombre des 
personnes appelées  à  participer au congrès doit être significatif 
au regard de l'entreprise ou de la branche professionnelle ou 
d'activité concernée, les réunions n'excédant pas dix personnes 
étant présumées ne pas satisfaire  à  cette condition ; la durée du 
congrès ou de la manifestation doit être d'au moins trois jours. 
Il est admis cependant que ne sont pas passibles de la taxe, sous 
certaines conditions, la participation  à des assemblées ou réunions 
tenues par des organisations syndicales, la participation  à des 
manifestations organisées dans le cadre de la formation profes-
sionnelle continue, la participation  à  certains salons et foires-
expositions. Cela dit, s'agissant des congrès dits d'agrément visés 
dans la question, de telles manifestations paraissent représenter, en 
fait, davantage des croisières ou voyages d'agrément que de véri-
tables congrès. De ce fait, les frais qui s'y rapportent doivent, en 
vertu de l'article 17-1-2, 4' alinéa, précité, et sous réserve qu'ils 
aient pu être  à bon droits déduits des résultats imposables de 
l'entreprise, être compris en cette qualité dans l'assiette de la taxe 
sans qu'il y ait alors lieu de faire application des deux conditions, 
mentionnées ci-dessus, relatives au nombre des participants et 
la durée. Il convient de se référer,  à  cet égard, aux précisions 
données aux paragraphes 54  à 76 de l'instruction en date du 
4 juin 1982 du service de la législation fiscale, publiée au Bulletin 
officiel de la direction générale des impôts, sous la référence 
4 L-4-82. 

Associations  à but non lucratif : fiscalité. 

4759. — 18 mars 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, quelle politique il entend mener sur le 
plan fiscal it l'égard des associations. Après avoir encouragé le 
bénévolat pendant de nombreuses années, l'administration fiscale 
vient d'adopter une autre attitude en multipliant les contrôles et les 
redressements. 

Réponse. — Le contrôle des associations comprend deux aspects 
distincts. En premier lieu, le service s'assure que celles-ci ont, comme 
les autres catégories de contribuables, dépose les déclarations 
qu'elles sont tenues de souscrire en vertu de la loi. Dans le cas 
des organismes sans but lucratif, il s'agit principalement de la 
déclaration des revenus taxables en application de l'article 206-5' du 
code général des impôts et des déclarations de taxe sur la valeur 
ajoutée lorsque les conditions d'exonération de cette taxe ne 
sont pas réunies. Les relances éventuelles sont adressées dans le 
cadre des travaux de contrôle sur pièces. En second lieu, l'adminis-
tration est conduite  à  vérifier certaines associations pour examiner 
si leurs activités n'ont pas un caractère lucratif. Ces vérifications 
sont peu fréquentes puisque leur nombre n'a jamais dépasse quelques 
dizaines au cours des dernières années. Elles sont néanmoins néces-
saires, car l'exercice d'activités lucratives sous couvert de la forme 
associative entraîne des modifications de régime fiscal et serait 
l'origine de distorsions de concurrence s'il n'était pas contrôlé. 
Enfin, l'administration fiscale mène, en complément des travaux de 
contrôle, des actions d'informations destinées particulièrement au 
secteur associatif. C'est ainsi qu'un guide fiscal des associations 
et autres organismes sans but lucratif a. notamment été publie en 
1932. 

Agriculteurs au bénéfice réel : 

revenu familial et revenu de l'exploitation. 

4829. — 18 mars 1982. — M. Henri Caillavet attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur les difficultés rencontrées par les 
agriculteurs au plan du régime fiscal dit du bénéfice réel impo- 

sable. En effet, il lui rappelle qu'un agriculteur doit réserver sur 
son revenu imposable environ les deux tiers de ce dernier aux 
remboursements fonciers, dont seuls les intérêts sont déduits quand 
les terres sont portées au bilan et au fonds de roulement (achat 
d'engrais, semences, travaux pour les cultures  à  venir), alors que 
le revenu est totalement incertain. Il lui demande s'il ne serait 
pas souhaitable que l'administration fiscale accepte sous son 
contrôle la possibilité de e différencier le revenu familial des agri-
culteurs, dont le régime fiscal serait identique a celui des salariés, 
et le revenu de l'exploitation. 

Réponse. — La mesure proposée par l'auteur de la question irait 
A l'encontre des principes généraux qui régissent l'impôt sur le 
revenu. Elle aboutirait, en effet,  à  autoriser les exploitants agri-
coles  à  réinvestir une fraction de leurs bénéfices en franchise 
d'impôt et donc, en définitive,  à fixer eux-mêmes le montant de 
leur revenu imposable. D'autre part, le bénéfice de l'exploitant 
agricole ne peut être soumis au régime fiscal  des  salaires dès lors 
que ce régime suppose l'existence d'un lien de subordination à. 
l'employeur et exclut la réalisation de gains en capital. Cela dit, 
les exploitants agricoles soumis  à  un régime réel peuvent adhérer 

un centre de gestion agréé, ce qui leur ouvre droit  à  un abat-
tement, généralement fixé  à 20 p. cent, sur le montant de leur 
bénéfice imposable. En outre, les rémunérations versées au conjoint 
de l'exploitant sont déductibles du résultat d'exploitation, et sont 
imposées comme des salaires, soit en totalité, si les époux sont 
mariés sous un régime exchtsif de communauté, soit dans une limite 
qui sera fortement relevée  à  compter de l'imposition des revenus 
de 1982 lorsque les époux sont mariés sous un régime de commu-
nauté ou de participation aux acquêts. Enfin, les salaires versés 
aux enfants de l'exploitant et aux autres membres de sa famille 
sont déductibles en totalité du bénéfice lorsqu'ils correspondent au 
travail réellement fourni. Ces dispositions répondent, au moins pour 
partie, aux préoccupations exprimées dans la question. 

Terres agricoles : impositions. 

4863. — 18 mars 1982. — M. Louis Minetti informe M. le ministre 
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé 
du budget, des inquiétudes qui gagnent de nombreux agriculteurs. 
Ceux-ci craignent qu'A l'occasion de la réforme de la fiscalité le 
foncier non bâti soit anormalement frappé. Le risque existe de 
frapper indistinctement les grandes propriétés domaniales ou Les 
explöitations agricoles qui ne sont, elles, qu'un simple outil de 
travail. L'outil de travail que constitue une ferme ne peut être 
l'objet de fraude fiscale alors que celle-ci est appliquée sur une 
grande échelle par les hommes d'affaires, maniant avec dextérité 
toutes les possibilités y compris les exportations de capitaux. Il 
lui demande quelles mesures concrètes il compte prendre pour ne 
pas augmenter la pression fiscale sur l'outil de travail que constitue 
la terre. 

Calcul de l'impôt foncier non bâti. 

4924. — 18 mars 1982. — M. Michel Giraud appelle l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur l'évolution de l'impôt foncier non 
bâti et sur les préoccupations des propriétaires et agriculteurs 
cet égard. Selon une enquête menée par la chambre d'agriculture 
de l'Ile-de-France, dans trois départements de la grande couronne, 
on a pu constater une progression de 91 p. 100 de l'impôt foncier 
non bâti en six ans. Les propriétaires et agriculteurs s'inquiétant 
du projet de réforme en cours, qui ne leur semble pas respecter 
les possibilités de contribution des personnes concernées, estiment 
que cet impôt devrait tenir compte des loyers verses et demandent 
une taxation reposant sur' la valeur locative mais proportionnelle 
aux revenus fonciers perçus. Il lui demande en conséquence de bien 
vouloir lui préciser quelles mesures il envisage de prendre pour 
répondre  à  cas préoccupations. 

• Réponse. — Les bases actuelles de la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties, estimées par l'administration il y a de nom-
breuses années, paraissent souvent éloignées de la réalité écono-
mique. Mais ce problème concerne essentiellement les sols urbains. 
Conformément  à  l'article 22 de la loi de finances rectificative pour 
1982, le Gouvernement présentera au Parlement en 1983 un rapport 
sur les conditions d'une amélioration de l'assiette de cette taxe. 

Difficultés des boulangers en zone rurale ou de montagne : 

prise en compte fiscale. 

4918. — 18 mars 1982. — M. Michel Charasse appelle l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, charge du budget, sur les difficultés que rencontrent les 
boulangers pour se maintenir en activité dans certaines zones 
rurales, et notamment en montagne, dans une région comme le 
Massif central. Il lui fait observer que les intéressés,  à  la fois pour 
conserver une affaire viable et pour rendre service  à  la population, 
très dispersée dans des villages éloignés, doivent accepter d'effectuer 
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des tournées de livraison du pain, ce qui accroît considérablement 
leurs charges. La plupart du temps, les petits boulangers sont assu-
jettis  à  l'impôt sur le revenu selon le régime du forfait, car leurs 
activités sont trop modestes pour donner lieu à. la mise en œuvre du 
régime réel ou même seulement du réel simplifié. Aussi, pour recon-
naître la part qu'ils prennent au maintien d'activités en zone rurale, 
et pour tenir compte des efforts personnels qu'ils consentent, il lui 
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il 
compte prendre afin que le forfait fasse l'objet d'un abattement for-
faitaire pour frais de tournées, qu'il appartient a l'administration 
d'évaluer compte tenu de la situation de chaque boulanger, soit .  que 
les instructions nécessaires soient adressées aux services fiscaux afin 
qu'ils tiennent compte, pour l'établissement du forfait, des frais 
en cause qu'il appartient au boulanger d'évaluer contradictoirement 
avec l'administration. L'attention du ministre est particulièrement 
appelée sur la nécessité de faire très vite un geste en faveur des 
intéresses, compte tenu de la disparition accélérée des fonds de 
boulangerie dans de très nombreuses régions. 

Réponse. — Conformément aux disposition's de l'article 51 du 
code général des impôts, le montant du bénéfice forfaitaire évalué 
par le service des impôts doit correspondre au bénéfice que l'entre-
prise peut produire normalement. Par ailleurs, l'article 302 ter - 2 bis 
du même code dispose que les forfaits doivent tenir comPte des 
réalités des petites entreprises, et, en particulier, de l'évolution des 
Charges imposées  à  l'entreprise. A cet effet, il est prescrit aux 
agents .de l'administration de prendre en considération le plus 
grand nombre possible de renseignements permettant d'apprécier 
la situation propre de chaque entreprise au regard notamment 
de la nature de la clientèle, des contingences locales et de tous 
les éléments conjoncturels ou structurels susceptibles d'influer sur 
l'activité ou la rentabilité des entreprises. Ainsi, dans le cas 
des boulangers exerçant leur activité en zone rurale, le forfait doit 
être déterminé sous déduction des frais de tournées évalués non 
pas de manière forfaitaire mais compte tenu des frais réellement 
engages pour desservir la clientèle. En outre, il est admis que les 
véhicules — autres que les voitures particulières — de moins de 
'deux tonnes destinés  à des tournées commerciales en zone de 
montagne puissent être amortis sur une période de trois ans (cf. 
note du 19 mai 1981 publiée au Bulletin officiel de la direction 
générale des impôts sous la référence 4 D-5-81). Enfin, en cas de 
désaccord entre eux et le service des impôts, les redevables peuvent 
saisir la commission départementale des impôts directs et des taxes 
sur le chiffre d'affaires, organisme qui comprend des représentants 
de l'administration et des contribuables. Celle-ci fixe alors le forfait, 
les intéressés conservant toutefois la possibilité de produire une 
réclamation s'ils estiment que le forfait a été arrêté SUT des bases 
excessives. En définitive, l'ensemble de ces dispositions, loin de 
désavintager les petits boulangers qui exercent leur activité dans 
les zones rurales ou de montagne paraît, au contraire, particulière-
ment adapté  à  la spécificité de leur situation. 

G. A. E. C. : régime fiscal. 

5116. — 2 avril 1982. -- M. Jacques Larché attire l'attention de 
M. le ministre de l'économie et des finances sur le régime d'impo-
sition des bénéfices agricoles tirés des groupements agricoles d'exploi-
tation en commun (G. A. E. C.), constitués en vertu de la loi du 
8 avril 1962 dont les membres n'ont pas opté pour l'assujettissement 
h l'impôt sur les sociétés au titre de l'article 8 du code général des 
impôts. Il lui fait remarquer que les dispositions du code général 
des impôts instituent au profit des G. A. E. C. la transparence fiscale 
et que ce régime d'exception est, d'après la loi, accordé  à  leurs 
membres qui, considérés comme des chefs d'exploitation, ne sont pas 
dans une situation fiscale inférieure  à  celle de certaines catégories 
d'exploitants ; que l'administration fiscale fait une application res-
trictive de ce statut fiscal particulier en refusant d'accorder la 
transparence fiscale aux exploitants des groupements créés entre 
ascendants et descendants provenant de scissions d'exploitations 
dont les recettes excèdent 500 000 F dans l'année ; et que, plus 
généralement, ce régime fiscal particulier est refusé chaque fois 
que la constitution d'un G. A. E. C. aurait pour résultat de soustraire 
au bénéfice réel des exploitations qui relèvent normalement de ce 
régime d'imposition. Il lui demande de bien vouloir lui préciser 
l'interprétation exacte donnée par l'administration sur ce point de 
réglementation fiscale et s'il ne lui paraît pas souhaitable de prendre 
en considération pour la détermination du régime imposable des 
G. A. E. C. les préoccupations d'ordre économique et social qui ont 
procédé  à  leur constitution, afin d'éviter que les membres de ces 
groupements ne soient désavantagés par rapport aux autres exploi-
tants agricoles placés dans une situation analogue. (Question trans-
mise  à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et 
des finances, chargé du budget.) 

Réponse. — L'article 7 de la loi n° 62-917 du 8 août 1962 qui a 
créé les groupements agricoles d'exploitation en commun prévoit 
que la participation  à  un tel groupement ne doit pas avoir pour 
effet de placer ceux des associés qui sont considérés comme des  

chefs d'exploitation dans une situation fiscale inférieure à. celle des 
autres chefs d'exploitation. Cette disposition ne crée pas une trans-
parence fiscale au profit des G. A. E. C. Elle conduit seulement, sous 
certaines conditions,  à faire abstraction de leur personnalité juri-
dique dans le cas où l'appartenance  à  ces groupements aurait pour 
effet de désavantager leurs membres par rapport aux exploitants 
individuels placés dans la même situation. Pratiquement, afin que 
les membres des G. A. E. C. soient fixés, dès l'origine, sur le régime 
d'imposition qui leur sera appliqué, le représentant de l'adminis-
tration fiscale au sein du comité départemental chargée de donner 
son agrément, fait connaître  à  ce comité la position qui sera adoptée 

l'égard du groupement en formation. 

T. V. A. : taux réduit applicable  à  la fourniture 
d'eau d'irrigation. 

5123. — 2 avril 1982. — M. Bernard-Charles Hugo appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et 
des finances, chargé du budget, sur les conséquences dommageables 
pour les producteurs de fruits de la nouvelle interprétation donnée 
par ses services de l'article 279 b du code général des impôts, inter-
prétation qui se traduit par l'application au taux de 17,60 p. 100 de 
la T. V. A. portant sur les prestations relatives  à  la fourniture d'eau 
d'irrigation alors que les producteurs concernés ne peuvent récu-
pérer la T. V. A. qu'au taux de 7 p. 100. Il lui demande, en consé-
quence, s'il ne lui paraît pas justifié de permettre aux adhérents 
des associations syndicales autorisées d'irrigation de continuer 
bénéficier du taux réduit de 7 p. 100 conformément  à  la lettre de 
l'article 279 b du code général des impôts. 

Réponse. — L'interprétation des dispositions de l'article 279 b du 
code général des impôts contenues dans l'instruction du 15 juin 1981 
ne concerne que les prestations relatives  à  la fourniture et  à  l'éva-
cuation de l'eau : elle ne concerne pas la vente d'eau elle-même qui 
doit être considérée comme une livraison de biens au sens de l'arti-
cle 256 II du même code. Elle ne pourrait donc avoir qu'une inci-
dence négligeable dès lors que seules sont visées par cette 
instruction les dépenses d'entretien des installations et celles rela-
tives  à  la mesure du débit ou éventuellement du traitement de 
l'eau. Au demeurant, en ce qui concerne ces prestations, la doctrine 
de l'administration n'a subi aucune modification. Par ailleurs, il 
est souligné que la vente d'eau proprement dite est soumise au taux 
réduit lorsque les associations syndicales autorisées sont proprié-
taires des installations. Les prestations annexes, location de maté-
riel, etc. sont bien entendu passibles du taux normal. L'article 3 
de la loi de finances rectificative pour 1982 soumet les ventes 
d'eau au taux super-réduit. Enfin il y a lieu de souligner que, dans 
la mesure où les producteurs de fruits sont redevables de la taxe 
sur la valeur ajoutée sur la totalité des opérations qu'ils réalisent, 
ils peuvent imputer, sur la taxe collectée, l'intégralité de la taxe 
qui leur est régulièrement facturée par les organismes qui leur 
fournissent l'eau d'irrigation et obtenir le remboursement des crédits 
de taxe qui ne seraient pas imputables. 

Publicité foncière : désignation d'un représentant. 

5219. — 7 avril 1982. — M. Paul Guillard expose it M. le ministre 
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du 
budget, que l'article 23-111 de la loi du 30 décembre 1981 impose aux 
non-résidents réalisant des profits de construction soumis au prélè-
vement de 50 p. 100, la désignation d'un représentant agréé pour 
parvenir  à  la formalité de publicité foncière, ce qui suscite de 
nombreuses difficultés et entraîne des frais élevés. Il lui demande 
si, dans un souci de simplification, il ne lui paraîtrait pas opportun 
d'admettre en la matière la procédure instituée par l'instruction du 
20 mars 1978 (B. O. D. G. I. 8 M - 4 - 78) et permettant, dans certains 
cas, s'agissant des plus-values privées, la désignation d'un tel repré-
sentant. 

Réponse. — La suggestion présentée ne peut être accueillie favora-
blement. En effet, la procédure définie par l'instruction du 20 mars 
1978  à  laquelle il est fait référence a été élaborée pour l'application 
de dispositions (article 244 bis A du code général des impôts et 
article 171 quater de l'annexe II audit code) qui, pour ce qui touche 
les opérations de construction, ne concernent que celles qui sont 
réalisées  à titre occasionnel. En revanche, l'article 23 de la loi de 
finances pour 1982, n° 81-1160 du 30 décembre 1981, et le décret 
d'application n° 82-263 du 23 mars 1982 aménagent le régime fiscal 
des profits habituels de construction. Dès lors, l'ensemble des 
conditions énoncées dans l'instruction précitée, relatives d'une part, 
aux personnes et aux, cessions concernées et, d'autre part, au dossier 

constituer n'est, en général, pas compatible avec la nouvelle 
réglementation. C'est ainsi, par exemple, que les bénéficiaires éven-
tuels doivent indiquer les raisons pour lesquelles ils ont été dans 
l'impossibilité de désigner un représentant ou n'ont pas pu accepter 
les conditions dans lesquelles ils auraient eu, éventuellement, la 
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possibilité de le faire. .0r, il est difficilement concevable qu'un 
constructeur e habituel », le plus souvent contraint de solliciter 
d'importantes avances de trésorerie ou, en cas de ventes d'im.meu-
bles en l'état futur d'achèvement, obligé parfois de constituer une 
garantie extrinsèque, ne sache  à  qui s'adresser pour satisfaire à la 
loi. Il peut aussi être ajoute que les cessions susceptibles de donner 
lieu à une dispense de désignation de représentant sont celles qui 
ne présentent aucune difficulté, c'est-à-dire celles pour lesquelles 
l'exactitude de la plus-value déclarée ou le caractère non-imposa-
ble de l'opération aura pu être établi après un rapide examen de 
la demande. Ce critère ne peut s'appliquer à un programme de 
construction-vente visant plusieurs dizaines, voire plusieurs centaines 
d'appartements. L'exécution en est, par essence, entreprise et pour-
suivie pour réaliser des gains et l'importance de ces derniers ne 
peut être contrôlée qu'a posteriori. 

Sociétés civiles agricoles : fiscalité. 

5277. -- 8 avril 1982. — M. Henri Caillavet demande à M. le 
ministre de la justice quelles dispositions compte prendre son 
administration pour expliciter le problème de l'imposition des 
cessions de parts de sociétés civiles agricoles. La loi du 21 décem-
bre 1979 a apporté une innovation fondamentale en disposant 
que ces parts étaient « considérées comme des éléments affectés à 
l'exercice de la profession ». Cette  disposition,  qui avait pour objet 
initial de permettre la déduction des intérêts d'emprunts exposés 
lors de l'acquisition des parts, entraîne par sa formulation générale 
des conséquences importantes en matière de taxation des plus-
values. Devant l'absence' d'interprétation par les professionnels 
de la documentation fiscale, il lui demande de lui préciser la portée 
de cette disposition législative. (Question transmise  à M. le ministre 
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé 
du budget.) 

Réponse. — L'instruction d'application de l'article 151 nonies I 
du cade général des impôts doit paraître prochainement. Elle 
apportera les éléments de réponse souhaités par l'auteur de la 
question. 

Ressortissants des Etats francophones ayant accédé  à  l'indépendance : 

taux de l'indemnité des anciens combattants. 

5359. — 13 avril 1982. — M. Michel Miroudot appelle l'intention 
de M. le ministre des anciens combattants sur le  fait que la pension 
des anciens combattants, ressortissants des Etats francophones 
ayant accédé à l'indépendance, a été remplacée par une indemnité 
annuelle au taux en vigueur pour la pension ainsi modifiée à 
la date de sa transformation. Cette situation discriminatoire à 
l'égard de nos frères d'armes africains étant d'autant plus mal 
ressentie par les intéressés que les étrangers qui ont servi dans 
la légion étrangère continuent de percevoir, dans leur pays d'origine, 
les mêmes pensions que les Français, il lui demande s'il ne lui 
paraîtrait pas ,opportun d'y mettre fin. (Question transmise à 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget.) 

Réponse. — Aux termes de l'article L. 58 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite et de l'article L. 107 du code des 
pensions militaires d'invalidité, la perte de la nationalité française 
entraîne la suspension des droits à pension. C'est pour éviter que 
les pensionnés des Etats devenus indépendants ne se trouvent privés 
de ,droits qu'ont été adoptées les dispositions de l'article 71 de la 
loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959 qui ont remplacé les pensions 
servies par la France aux nationaux de ces Etats par des indemnités 
annuelles non péréquables et non réversibles. Cependant, utilisant 
les possibilités de dérogation prévues au III du même article, le 
Gouvernement a, par des décrets renouvelés chaque année, autorisé 
la réversion des indemnités et la révision des pensions militaires 
d'invalidité en cas d'aggravations des infirmités pensionnées. En 
outre, des revalorisations annuelles des allocations servies aux 
nationaux des Etats d'Afrique Noire et de Madagascar ont été 
consenties depuis 1970 ; enfin, pour la première fois, le Gouverne-
ment a accordé en 1981 aux pensionnés maghrébins une revalorisa-
tion de 15 p. cent des allocations qui leur sont servies. Un nouvel 
effort sera consenti cette année, mais il n'est pas envisagé d'aller 
au-delà de ces mesures en abrogeant les dispositions de l'article 71 
précité. 

Petits éleveurs avicoles : situation financière. 

5372. — 13 avril 1982. — M. Louis Minetti attire l'attention de M. le 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, sur la situation des petits éleveurs avicoles. 
Ceux-ci sont fortement pénalisés par l'application de la taxe SUT 

la valeur ajoutée qui a été portée, pour les produits alimentaires  

nécessaires à l'élevage, de 7 p. 100 à 1,6 p. 100. Cette disposition 
accable ces petits éleveurs de charges supplémentaires et met en 
péril la survie de leurs exploitations. Il lui demande quelles mesures 
concrètes il entend prendre pour, alléger le poids de cette augmen-
tation de la taxe sur la valeur ajoutée. 

Réponse. — L'augmentation du taux de la taxe sur la valeur 
ajoutée sur les aliments préparés pour animaux autres que le 
bétail, les animaux de basse-cour, les poissons d'élevage destinés 
à l'alimentation humaine et les abeilles, a été adoptée à l'issue 
d'un large débat lors de la discussion de la loi de finances pour 
1982 afin de financer le coût de l'instauration, en matière d'impôt 
sur le revenu, d'une demi -part  supplémentaire de quotient familial 
en faveur des contribuables mariés lorsque l'un des conjoints est 
invalide. L'intérêt social et humain de cette aide supplémentaire 
aux personnes handicapées l'a emporté sur toute autre considéra-
tion. Mais pour les éleveurs assujettis, le relèvement du taux de la 
taxe ne comporte qu'une incidence de trésorerie et il n'est pas 
envisagé de modifier le régime applicable. 

Petites et moyennes entreprises nouvelles : avantages fiscaux. 

5541. — 22 avril 1982. — M. Jean-Marie Rausch demande à M. le 
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir étudier la 
possibilité d'étendre à toutes les nouvelle§ entreprises, petites et 
moyennes, l'abattement de 50 p. 100 du bénéfice imposable réalisé 
l'année de leur création et les quatre années suivantes. Une telle 
disposition qui accroîtrait les fonds propres des sociétés de ser-
vices contribuerait à renforcer leur capacité d'autofinancement, done 

limiter leur .  recours au crédit. (Question transmise  à M. le ministre 
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé 
du budget.) 

Réponse. — La qualité d'entreprise industrielle prévue à l'article 
44 bis du code général des impôts est entendue de manière assez 
large pour l'application de l'abattement. En effet, sont considérées 
comme industrielles les entreprises imposables dans la catégorie 
des bénéfices industriels et commerciaux prévue à l'article 34 du 
code ci-dessus indiqué, à la condition que le prix de revient des 
équipements amortissables selon le mode dégressif représente au 
moins les deux tiers du prix de revient total des immobilisations 
corporelles amortissables autres que les bâtiments. Il est observé 
en tout état de cause que les sociétés nouvelles, créées depuis le 
le' janvier 1977, quelle que soit leur activité, sont au cours des 
douze premiers mois de leur exploitation dispensées du versement 
des acomptes d'impôt sur les sociétés calcules sur la base de leur 
capital et, en outre, exonérées de l'imposition forfaitaire annuelle 
pour les trois premières années d'activité, lorsque leur capital est 
constitué pour la moitié au moins par des apports en numéraire. 

Impôt sur les grandes fortunes : usufruit légal. 

5947. — 11 mai 1982. — M. Adolphe Chauvin attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur les dispositions de la loi de finances 
pour 1982 instituant l'impôt sur les grandes fortunes. Le paragra-
phe II de l'article 5 de ladite loi réintègre dans l'assiette de l'impôt 
la valeur en pleine propriété  de S biens et droits cédés lorsque 
ceux-ci sont grevés d'un usufruit ou d'un droit d'usage ou d'habita-
tion. Pour atténuer le caractère rigoureux de cette mesure, la loi 
a expressément prévu qu'échappent à la réintégration les biens pour 
lesquels l'usufruit ou le droit personnel d'usage ou d'habitation 
résulte de l'application d'une disposition légale. Sont en particulier 
visés les usufruits résultant de l'application des articles 767, 1094 
et 1098 du code civil. Or, il semble bien qu'une omission se soit 
produite en ce qui concerne l'usufruit constitué en application de 
l'article 1094-1 dudit code au profit de l'époux survivant en 
présence de descendants. Cette disposition est fréquemment utilisée 
par les époux afin d'assurer — hors de toute intention d'éluder une 
charge fiscale — au conjoint survivant la libre disposition du local 
d'habitation et des meubles le garnissant. Aussi demande-t-il si 
le Gouvernement a l'intention de proposer ou d'accepter une modi-
fication législative excluant du champ d'application de la loi sur 
les grandes fortunes, les biens grevés d'un usufruit en application 
de l'article 1094-1 du code civil. 

Réponse. — Aucune raiosn ne justifierait d'exclure purement et 
simplement du champ d'application de l'impôt sur les grandes 
fortunes, c'est-à-dire d'exonérer de cet impôt, les biens dont la 
propriété aurait été démembrée en application des dispositions de 
l'article 1094-1 du code civil. Cela dit, l'impôt sur les grandes 
fortunes a pour objet d'opérer un prélèvement sur la capaicté contri-
butive que confère la détention d'un ensemble de biens. Or, s'agissant 
de biens dont la propriété est démembrée, une telle capacité se 
trouve entre les mains des usufruitiers. C'est pourquoi le premier 
alinéa de l'article 5-III de la loi de finances pour 19112 prévoit, 
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qu'au titre de l'impôt sur les grandes fortunes, les biens grevés 
&usufruit doivent être compris dans le patrimoine de l'usufruitier 
pour leur valeur en toute propriété. A défaut d'une telle dispo-
sition, le démembrement du droit de propriété aurait été un moyen 
facile d'éluder l'impôt en fractionnant son patrimoine. Cette règle 
d'imposition comporte toutefois des exceptions limitativement énu-
mérées par la loi de finances pour 1982. Ces exceptions visent 
notamment des hypothèses dans lesquelles le démembrement de 
propriété a sa source dans la loi sans que la volonté du disposant 
ait pu avoir une incidence A ce titre. Tel n'est pas le cas lorsque 
les dispositions de l'article 1094-1 du code civil trouvent A 
s'appliquer. Il n'est donc pas envisagé d'augmenter le nombre des 
exceptions au principe posé par le premier alinéa de l'article 5-III 
précité de la loi de finances pour 1982, compte tenu des motifs qui 
ont prévalu  à  l'adoption de ce texte. Mais rien ne s'oppose, bien 
entendu, A ce que l'usufruitier et le nu-propriétaire conviennent 
entre eux, A titre privé, de conditions différentes pour la répartition 
définitive de la charge de l'impôt. 

Impôt sur la fortune : respect d'un engagement du Gouvernement. 

5949. — 12 mai. 1982. — M. Jean Colin demande A M. le ministre 
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du 
budget, de lui préciser la démarehe faite jusqu'alors au niveau de ses 
services pour que soit honoré l'engagement pris par ses soins 
devant le Sénat le 25 novembre 1981 (Journal officiel, p. 3115) afin 
qu'un sort identique soit réservé aux porteurs d'actions, que celles-ci 
soient cotées ou non, dans le cadre des dispositions de l'article 4 
de la loi de finances 1982 créant un impôt sur la fortune. 

Réponse. -- Pour l'assiette de l'impôt sur les grandes fortunes, las 
titres, qu'ils soient cotés ou non, sont retenus pour leur valeur 
vénale A la date du fait générateur. Pour les titres cotés, la 
valeur vénale résulte directement de la conjonction de l'offre 
et de la demande sur le marché boursier. En ce qui concerne les 
titres non cotés, l'absence de référence de cette nature rend 
nécessaire une estimation dans chaque cas de la valeur des actions. 
Les méthodes d'évaluation utilisées tiennent compte de l'ensemble 
des caractéristiques de l'entreprise et du contexte dans lequel elle 
évolue de sorte que la valeur arrêtée soit aussi proche que 
possible du prix auquel aurait conduit le jeu normal de l'offre et 
de la demande. Ces méthodes consistent A prendre en compte pour 
l'évaluation des titres, non seulement la valeur de l'actif net 
actualisé de l'entreprise mais également la nature et les caractéristi-
ques de la société, le niveau et l'évolution des résultats d'exploita-
tion, le rendement des titres, les mutations antérieures des mêmes 
titres, les perspectives d'avenir de l'entreprise. La comparaison 
avec les entreprises cotées en bourse dans un compartiment iden-
tique A celui de l'entreprise dont on évalue les titres peut également 
constituer, pour les entreprises non cotées importantes, une référence. 
La position majoritaire ou minoritaire des porteurs comme les dispo-
sitions légales ou statutaires qui limitent les possibilités de cessions 
des actions non cotées sont, en outre, des éléments qui influent 
sur la valeur des titres. En cas de désaccord entre le contribuable 
et l'administration sur l'évaluation établie, le litige peut être 
soumis A la commission départementale de conciliation qui est, 
depuis la publication de la loi de finances pour 1982, compétente 
en ce qui concerne les déclarations énonçant la propriété, l'usu-
fruit ou la jouissance de biens meubles. Si le désaccord persiste, le 
litige peut être soumis aux tribunaux de l'ordre judiciaire. Les 
méthodes d'évaluation utilisées et les voies de recours existantes 
sont de nature  à  éviter toute discrimination entre la situation des 
propriétaires d'actions cotées en bourse et celle des propriétaires 
d'actions non cotées. 

Bouches-du-Rhône : élévations notables des évaluations foncières. 

5979. — 12 mai 1982. — M. ,Louis Minetti attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur l'inquiétude du monde agricole et 
rural des  Bouches-du-Rhône, par rapport A l'actualisation triennale 
des évaluations foncières dans le département des Bouches-du-Rhône. 
En effet, les chiffres retenus par le directeur des impôts ont été 
fixés, selon les organisations professionnelles agricoles, A un niveau  
trop élevé au regard de deux arguments : la moyenne du revenu 
cadastral A l'hectare est, dans les Bouches-du-Rhône, une des plus 
fortes de France, ce qui contraint les agriculteurs de ce département 
h des versements fiscaux et parafiscaux supérieurs aux moyennes 
nationales ; une dégradation continuelle au cours des dernières 
années des revenus agricoles. Or, dans l'évaluation, l'administration 
actualise rendement et prix et non les charges qui ont évolué 
selon les statistiques du ministère de l'agriculture, deux fois plus 
vite dans cette période que le chiffre d'affaires de l'agriculture du 
département : la production agricole finale a augmenté de 21,5 p. 100,  

lee consommations intermédiaires ont augmenté de plus 59 p. 100, 
les charges d'exploitation ont augmenté de plus 41 p. 100. Soit une 
moyenne de plus 52 p. 100. Il lui demande si ces divers éléments 
ne devraient pas conduire A une reprise totale de ces coefficients 
afin que le département des Bouches-du-Rhône ne se trouve pas 
placé dans une situation fiscale excessive et injustifiée. 

Réponse. — L'article 234 et II de la loi de finances rectificative 
pour 1982 (n° 82-540 du 28 juin 1982) rend la question sans objet. En 
effet, ce texte dispose que l'actualisation des valeurs locatives 
foncières prévue pour 1983 est remplacée par une majoration 
forfaitaire. Par suite, le coefficient de majoration national de 1,10, 
prévu par ledit article pour les propriétés non bâties, se substitue 
en 1983, dans les Bouches-du-Rhône, aux divers coefficients arrêtés 
par le directeur des services fiscaux. 

Employeurs d'assistantes maternelles : situation fiscale. 

6026. — 14 mai 1982. — M. Jean-Pierre Fourcade interroge M. le 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, sur le régime fiscal des employeurs d'assistantes 
maternelles qui ne lui apparaît pas satisfaisant A deux niveaux : 
en premier lieu, les personnes exerçant la profession d'assistante 
maternelle bénéficient d'un abattement fiscal, en 'compensation des 
frais imputables A la garde des enfants Placés sous leur responsa-
bilité, ce qui réduit le montant de leur Salaire net imposable. A 
l'inverse, les employeurs de ces salariés qui sont des collectivités 
publiques se voient placés dans l'obligation d'ignorer cet abatte-
ment, lors du calcul de la taxe sur les salaires. La base de calcul 
de cette taxe est donc établie sans abattement d'aucune sorte, sur 
le montant des salaires bruts distrlleués (alors que les quelques 
particuliers qui emploient des assistantes maternelles sont actuelle-
ment exonérés). A ce titre, l'employeur, personne morale, ne béné-
ficie pas de l'encouragement accordé  à  ses salariés. Par conséquent,  
il  apparaît : que, s'il existe effectivement un allègement des charges 
fiscales des salariés, il n'y a pas, a contrario, sur le plan fiscal, 
incitation A employer ce type de main-d'oeuvre ; que les collectivités 
publiques employant des assistantes maternelles contribuent, en 
acquittant la taxe sur les salaires sans abattement d'aucune sotte, 
A alimenter les ressources publiques Qui servent ensuite A assurer 
leur propre financement. En second lieu, en application du décret 
n" 81-1053 du 27 novembre 1981 une mesure de compensation de 
l'augmentation du S.M.I. C. intervenue le le' juin 1981 a été 
instituée par un article de la loi de finances rectificative pour 1981 
(loi n' 81-734 du 3 août 1981, article 23). Ces dispositions permettent 
une réduction de 6,5 points des cotisations patronales de sécurité 
sociale dues par les salariés dont les rémunérations ont subi une 
hausse directement liée au relèvement du S. M. L C. intervenu le 
l'r juin 1981. Cet allègement est applicable tant que les salaires 
concernés n'atteignent pas le plafond de 3 480 francs par mois ou 
20,06 francs de l'heure. Mais on peut lire que Sont exclus :... e les 
employeurs d'assistantes maternelles ». Il lui demande ce qu'il 
compte faire pour améliorer la situation de ces employeurs qui 
sont anormalement pénalisés par un régime. 

Réponse. — L'article 23 de la loi de finances rectificative du 
3 août 1981 a prévu une réduction de 6 points et demi des cotisa-
tions patronales de sécurité sociale dues au titre des salariés 
percevant un traitement proche du S.M.I. C. Le parlement a 
toutefois exclu de cette disposition certains employeurs, parmi 
lesquels les employeurs . d'assistantes maternelles. Cette exclusion 
a une double justification. Il convient tout d'abord de rappeler que 
la -caisse nationale d'allocations familiales a décidé, le 10 juin 1980, 
la création d'une prestation spéciale destinée A rembourser .  inté-
gralement aux familles les cotisations dues par celles-ci lorsqu'elles 
confient la erde d'un enfant de moins de trois ans A une assistante 
maternelle agréée. Il est évident que ces familles se situaient par 
définition hors du champs d'application de la loi de finances du 
3 août 1981. D'une manière plus générale, la décision prise par le 
Parlement en 1981 doit être replacée dans " la perspective de la 
politique économique suivie par les .pouvoirs publics. Conscient des 
difficultés que le fort relèvement du S.M.I. C., au ler juin 1981, 
pouvait faire peser sur les entreprises, et notamment sur celles 
d'entre-elles — petites et moyennes — dont les coûts de main-
d'oeuvre sont importants, le Gouvernement a proposé au Parlement, 
qui l'a accepté, de compenser partiellement la charge salariale 
supplémentaire par une réduction exceptionnelle et temporaire 
des cotisations sociales Portant sur les bas salaires. Le but recherché 
était donc d'éviter que le relèvement du S.M.I. C. n'entraîne, 
pour certaines entreprises, des difficultés graves qui les auraient 
obligées A licencier du personnel et les auraient pénalisées dans 
la concurrence internationale. Les employeurs d'assistantes mater-
nelles ne sont manifestement pas confrontés aux mêmes contraintes.• 
C'est pour cette seconde raison que le Parlement les a écartés du 
bénéfice de l'article 23 de la première loi de finances rectificative 
pour 1981. Enfin, sur le plan fiscal, les dispositions de la loi du 
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3 août 1981 fixant le régime des assistantes maternelles ne s'appli- 
quent que pour l'assiette de l'impôt sur le revenu. Elles ne peuvent 
donc être étendues, par voie administrative,  à  la déterminatiOn de 
la base des taxes et participations assises sur les salaires et dues 
par l'employeur et, en particulier,  à  celle de la taxe sur les 
salaires. Cependant, le Gouvernement a mis à l'étude une réforme 
de cette dernière taxe avec pour objectif d'atténuer ses inconvénients 
tout en 'préservant la ressource qu'elle constitue pour le budget de 
l'Etat. 

Biens donnés par bail de dix-huit ans 
pouvant entrer dans la catégorie des biens professionnels. 

6064. — 18 mai 1982. — M. Jean Cluzel expose à M. le ministre 
de la justice qu'en vertu de l'article 832 du code rural : « toute 
cession de bail est interdite sauf si la cession est consentie avec 
l'agrément du bailleur au profit des descendants du preneur ayant 
atteint l'âge de la majorité. A défaut d'agrément du bailleur, la 
cession. peut être autorisée par le tribunal paritaire ». Il lui indique 
en outre qu'un bail à long terme de dix-huit ans qui contient une 
clause d'interdiction de cession de bail au profit des descendants 
du preneur semble ne pas entrer dans la catégorie des biens pro-
fessionnels et que, par voie de conséquence, l'immeuble faisant 
l'objet de ce bail *serait frappé par l'impôt sur la fortune. Or, il 
apparaît qu'une telle clause figurant dans le bail soit réputée non 
écrite puisque la cession peut, en fait et en droit, être autorisée par . 
le tribunal paritaire. Il lui demande si les biens donnés par bail de 
dix-huit ans (contenant ou non une clause d'interdiction de cession) 
peuvent entrer dans la catégorie des biens professionnels. (Question 
transmise  à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et des finances, chargé du budget.) 

Réponse. — Aux termes du 6° de l'artiele 4 de la loi de finances 
pour 1982, constituent, au titre de l'impôt sur les grandes fortunes, 
des biens professionnels, les biens donnés à bail à long terme dans 
les conditions prévues aux articles 870-24 à 870-26 et 870-29 du 
code rural, a condition que la durée du bail soit au minimum de 
dix-huit ans et que les descendants du preneur ne soient pas 
contractuellement privés de la faculté de bénéficier des dispositions 
de l'article 832 du code rural. En effet, l'alinéa 6 de l'article 870-25 
dudit code permet, en ce qui concerne les baux ruraux à long 
terme, d'écarter contractuellement l'application des dispositions de 
l'article 832 du code rural. Les baux contenant une telle clause 
qui ne saurait, sous réserve de l'appréciation souveraine des tri-
bunaux, être réputée non écrite en ce qui concerne les baux ruraux 
à long terme, ne peuvent, aux termes mêmes de la loi, être qua-
lifiés de biens professionnels pour le bailleur. 

Réforme de la fiscalité : dépôt du projet de loi. 

6085. -- 25 mai 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, à quelle date il compte présenter au 
Parlement le projet de réforme de la fiscalité. Est-ce que tous 
les contribuables seront concernés par ces dispositions ou seule-
ment les assujettis de certaines professions. 

Réponse. — La réforme de la fiscalité a déjà été engagée par 
les mesures contenues dans la loi de finances pour 1982 et dans les 
lois de finances rectificatives pour 1981 et 1982. Le Parlement sera 
saisi, d'autres propositions tendant à. réformer la fiscalité dans le 
sens de l'efficacité économique et de la solidarité. 

Entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics : situation. 

6143. — 27 mai 1932. — M. André Bohl attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur les difficultés rencontrées par les 
entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics. Il lui demande 
notamment quelles mesures il envisage de prendre afin d'atténuer 
les effets négatifs résultant de l'augmentation des charges fiscales 
et de la loi Quilliot. 

Réponse. — Le Gouvernement est conscient que, d'une façon 
générale, une maîtrise de l'évolution des charges pesant sur . les 
entreprises est tout à fait nécessaire. A cet égard, des mesures 
importantes et variées ont été prises pour stabiliser la pression 
fiscale globale. C'est ainsi qu'afin de renforcer le développement 
de la petite ou moyenne industrie, l'article 84 de la loi de finances 
pour 1982 reconduit jusqu'au 3.1 décembre 1983 — tout en l'aména-
geant — le régime dérogatoire prévu en faveur des entreprises 
industrielles nouvelles ; celles-ci pourront, en effet, bénéficier, sous 
certaines conditions qui ont été assouplies et simplifiées, d'un abat-
tement de 50 p. cent (au lieu de 33,33 p. cent précédemment), 
sur le bénéfice taxable de l'année de leur création et des quatre 
années suivantes. En Outre, le dispositif d'aide fiscale à l'investisse- 

ment est modifié dans un sens plus favorable à. l'emploi et à la 
modernisation du capital productif des entreprises ; en particulier, 
la fraction déductible des investissements réalisés est portée à 
15 p. cent pour l'année 1982. En ce qui concerne la taxe profes-
sionnelle, les dispositions contenues dans -la loi de finances recti-
ficative pour 1932 confirment cette volonté de stabiliser les charges 
des entreprises ; elles comportent notamment des allégements de 
la taxe professionnelle pour un montant de 11 milliards en deux 
ans. Ces mesures fi scales sont complétées par une mobilisation 
sans précédent des ressources budgétaires ; le budget de 1982 
prévoit des aides à l'industrie d'un montant de 34 milliards de 
francs. En outre, le secteur du bâtiment et des travaux publics 
tenant une place considérable dans notre économie, le Gouver-
nement suit avec une particulière attention l'évolution de l'activité 
dans ce secteur. En ce qui concerne le bâtiment, 140 000 prêts 
conventionnés seront rendus possibles en 1982 (au lieu de 91 500 
en 1931), et, en matière de travaux publics, un effort important 
a été entrepris par l'Etat afin que puisse être engagé un volume 
satisfaisant de programme portant sur des opérations d'entretien 
des infrastructures, d'assainissement et de grands travaux. 

Impôt sur le revenu : 
déduction des dépenses afférentes  à  l'habitation principale. 

6248. —  1  juin 1982. — M. Germain Authié demande à M. le 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, s'il ne lui semble pas opportun de prendre une 
mesure bienveillante ou, au besoin, une mesure législative, afin 
que les salariés (fonctionnaires ou employés du secteur privé) 
soient autorisés à continuer à imputer, sur leur revenu global, les 
intérêts afférents aux dix premières annuités de prêts contractés 
pour la construction ou l'acquisition de leur habitation principale 
lorsque, à la suite d'un changement du lieu de travail, se trouvent 
réunies les conditions exceptionnelles suivantes particulièrement 
dignes d'intérêt : 1" l'habitation initialement acquise ou construite 
à usage d'habitation principale n'est ni vendue ni louée à un 
tiers ; 2' le salarié n'est pas propriétaire de son habitation au 
nouveau lieu de résidence ; 3" le changement de lieu de travail 
n'est pas totalement volontaire mais est aussi le fait de l'em-
ployeur (affectation à la suite d'une modification d'emploi ou de 
grade ou à la suite d'une opération de restructuration) ; 4° ce 
changement n'avait aucun caractère de certitude lors de l'acqui-
sition ou construction initiale. 

Réponse. — La faculté offerte aux contribuables de déduire de 
leur revenu global les dix premières annuités des intérêts d'em-
prunts contractés pour l'acquisition de leur logement constitue 
une mesure dérogatoire aux principes généraux de l'impôt sur le 
revenu. En effet, seules sont normalement déductibles pour 
l'assiette de l'impôt les dépenses qui concourent à l'acquisition ou 
à la conservation d'un revenu imposable. En raison du caractère 
exceptionnel de cette mesure, le législateur en a réservé le bénéfice 
aux logements affectés à l'habitation principale de leur propriétaire. 
Or, selon une jurisprudence constante, l'habitation principale d'un 
contribuable s'entend du logement où il réside habituellement avec 
sa famille et on se situe le centre de ses intérêts professionnels 
et matériels. Il n'est pas envisagé d'étendre la portée de la légis-
lation actuelle en faveur d'une catégorie particulière de proprié-
taires. Une telle extension conduirait, en effet, à permettre la 
déduction d'intérêts d'emprunts contractés pour l'acquisition ou 
la construction d'immeubles qui, au cours d'une longue période, 
ne seraient utilisés que comme résidences secondaires. Toutefois, 
conformément à la jurisprudence du Conseil d'Etat (arrêt du 
11 mai 1977, requête n° 4098), il est admis qu'en cas de changement 
de résidence consécutif à une mutation professionnelle, les intérêts 
d'emprunts supportés par le contribuable jusqu'à la vente de son 
ancienne résidence demeurent déductibles, à condition que 
l'immeuble soit demeuré vacant jusqu'à cette date et que des 
diligences aient été accomplies pour sa mise en vente. Il est en 
outre précisé que, si un logement vient à être affecté à nouveau 
à l'habitation principale de son propriétaire, celui-ci peut déduire 
de son revenu imposable les intérêts correspondant à celles des 
dix premières annuités restant éventuellement  à  verser  à  la date 
du changement d'affectation du logement. Enfin, il est rappelé que 
les contribuables qui changent de résidence peuvent déduire de 
leur revenu global, dans la limite de 7 000 francs plus 1 000 francs 
par personne à charge, les intérêts correspondant à l'achat d'une 
nouvelle habitation principale, même s'ils ont déjà bénéficié de 
cet avantage pour leur ancien logement. 

Impôt sur les grandes fortunes : champ d'application. 

,6249. — le ,  juin 1932. — M. Germain Authié demande à M. le 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, de bien vouloir lui préciser s'il doit être compris 
dans la valeur du patrimoine* des personnes physiques, imposable au 
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Impôt sur le capital : évaluation des biens immobiliers. 

6338. -- 4 juin 1982. — Dans le cadre de la législation instituant 
un impôt sur le capital, M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finan-
ces, chargé du budget, quelles sont les méthodes d'évaluation à 
retenir pour la détermination du prix d'un appartement à Paris, 
étant donné l'effondrement du marché immobilier. 

Réponse. — La formation des prix sur le marché immobilier est 
soumise à l'influence de facteurs physiques, juridiques et socio-
économiques qui exercent une action cohérente sur les prix pra-
tiqués pour une même catégorie de biens et peuvent être générateurs 
de plus-value ou de moins-value. Seule une analyse rigoureuse des 
prix déclarés lors des mutations 'd'immeubles présentant des carac-
téristiques identiques permet de dégager le prix auquel ce bien 
pourrait ou aurait pu être vendu à l'époque considérée. La méthode 
d'évaluation par comparaison procède directement de l'application 
de ces principes. Elle s'appuie, en effet, sur les données réelles du 
marché pour dégager ce qu'il est convenu d'appeler la valeur vénale 
des biens. Par ailleurs, c'est la principale méthode utilisée non seu-
lement par l'administration mais aussi par les experts privés et les 
juridictions qui ont à connaître des litiges portant sur les valeurs 
immobilières. Ainsi l'administration est en mesure d'apprécier l'im-
portance des fluctuations en hausse ou en baisse du marché immo-
bilier et d'en tenir compte pour le contrôle des valeurs déclarées 
pour le calcul de l'assiette de l'impôt annuel sur les grandes for-
tunes. 

Régime fiscal des agriculteurs. 

6343. — 8 juin 1982. — M. Henri Caillavet attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur l'article 8 de la loi de finances 
rectificative pour 1981 n" 81-1180 du 31 décembre 1981 qui prévoit 
que le chiffre d'affaires théorique déterminant le régime fiscal 
d'un agriculteur qui réalise des opérations pour le compte de tiers 
et qui, par conséquent, est rémunéré à façon, sera calculé en mul-
tipliant par cinq le chiffre d'affaires réel de ces opérations de 
1981 et 1982. Or ces éleveurs, qui doivent faire face à des frais 
coûteux (locaux, matériels d'élevage, chauffage, etc.), sont très 
souvent des petits exploitants qui pallient l'exiguïté de la superficie 
de leur exploitation par cette forme d'élevage en recourant à des 
opérations pour le compte de tiers. Il lui demande quelles mesures 
législatives il compte prendre pour aménager  à  l'avenir les effets 
de cet article 8, et éventuellement en abroger les dispositions. 

Réponse. — Le montant des recettes perçues par les exploitants 
qui réalisent des opérations agricoles pour le compte de tiers 
est,  à  revenu égal, très inférieur à celui des agriculteurs qui ven-
dent leur propre production. C'est pourquoi, afin d'assurer la 
neutralité fiscale entre les différents types d'exploitations, le légis-
lateur a décidé de prendre en compte la nature particulière des 
opérations agricoles à façon en affectant les recettes correspon-
dantes d'un coefficient cihq pour l'appréciation de la limite du 
forfait (article 8 de la loi n° 81-1180 du 31 décembre 1981). Cette 
mesure, qui a recueilli l'accord des organisations professionnelles 
agricoles, n'a pas pour conséquence de soumettre les petits éleveurs 
sous contrat d'intégration à un régime de bénéfice réel. En effet, 
les recettes correspondant à. des opérations  à  façon réalisées par 
les intéressés ne sont pas suffisantes, même après pondération, 
pour atteindre la limite du forfait. Il n'est donc pas envisagé de 
modifier sur ce point la législation en vigueur. 

Rotation des véhicules professionnels : vignette annuelle. 

6345. — 8 juin 1982. — M. Raymond Splingard appelle l'attention 
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur le paiement des vignettes. De 
nombreuses professions ont une rotation de véhicules élevée et les 
changements interviennent dans la majeure partie des cas en cours 
d'année, obligeant ainsi, à chaque fois, les acheteurs à payer une 
nouvelle vignette. Il lui demande, en conséquence, si le Gouver-
nement ne compte pas instaurer un nouveau système calqué sur 
celui des assurances qui tendrait à ce que le propriétaire du 
véhicule ne paye qu'une vignette par an avec un éventuel réajuste-
ment, en cas de changement, si la puissance fiscale est supérieure. 

Réponse. — En raison du nombre très important de vignettes 
qui sont délivrées chaque année, la taxe différentielle sur les 
véhicules à moteur doit conserver les caractéristiques d'un impôt 
simple 'à asseoir et à recouvrer. Le système proposé entraînerait 
l'obligation de suivre l'évolution de la puissance administrative du 
parc automobile de chaque redevable, ce 01 n'est pas envisa-
geable d'autant que rien ne s'oppose à ce que les parties règlent 
entre elles, dans le cadre de leurs conventions, la question de la 
contribution au paiement de la vignette attachée au véhicule 
vendu. 
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ler janvier, l'ancienne habitation ayant fait l'objet d'une promesse 
de vente à cette date, ou simplement mise en vente et dont une 
partie seulement du prix servira au remboursement d'un prêt relais, 
relativement peu élevé, souscrit pour l'acquisition préalable d'une 
nouvelle habitation. 

Réponse. — Aux termes de l'article 3 de la loi de finances pour 
1982, l'assiette de l'impôt sur les grandes fortunes est constituée par 
la valeur nette de l'ensemble des biens, droits et valeurs apparte-
nant au redevable au 1" janvier de l'année d'imposition. Dans la 
situation exposée, l'immeuble mis en vente, ou pour lequel une 
promesse unilatérale de vente aurait été consentie, continue à faire 
partie du patrimoine du redevable : il doit donc, de même que 
l'immeuble nouvellement acquis, être déclaré au titre de l'impôt 
sur les grandes fortunes pour sa valeur vénale. Sous réserve des 
dispositions de l'article 773 du code général des impôts, le prêt 
relais constitue une dette déductible de l'actif, pour un montant égal 
au capital restant dû au  le r  janvier de l'année d'imposition, augmenté 
des intérêts échus et non payés et des intérêts courus à cette même 
date, les autres conditions de déductibilité étant supposées remplies. 

Impôt sur les grandes fortunes : champ d'application et assiette. 

6250. -- 1" juin 1982. — M. Germain Authié demande à M. le 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, de bien vouloir lui préciser la situation, au regard 
de l'impôt sur les grandes fortunes, d'un immeuble en cours de 
construction au 1" janvier. 

Réponse. -- L'assiette de l'impôt sur les grandes fortunes est 
constituée par la valeur nette de l'ensemble des biens, droits et 
valeurs appartenant au redevable au 1" janvier de l'année d'impo-
sition. Un immeuble en cours de construction constitue un élément 
du patrimoine du propriétaire de ce bien. Sa valeur vénale dépend, 
bien évidemment, de son état d'avancement au premier jour de la 
période d'imposition. 

Producteurs de vins de Cassis A.O.C. : imposition. 

6289. — 2 juin 1982. — M. Louis Minetti attire l'attention de 
Mme le ministre de l'agriculture sur le problème des producteurs 
de vins de Cassis A.O.C. (appellation d'origine contrôlée). Actuelle-
ment, ces vins sont imposables à 998 francs par hectolitre au-dessus 
de onze hectolitres et demi récoltes, au lieu du seuil de vingt-quatre 
hectolitres il y a quelques années. Les rendements étant élevés, il 
n'est pas rare de voir les impôts dépasser 6 000 francs l'hectare. 
Quelles mesures compte-t-elle prendre pour revoir le taux d'impo-
sition appliqué à ces producteurs. (Question transmise et M. le minis-
tre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget. ) 

Réponse. — Le bénéfice forfaitaire  à  l'hectare des viticulteurs de 
la région de Cassis est fonction du prix du vin et du nombre d'hecto-
litres récoltés en sus d'un seuil qui couvre les frais de production 
et qui varie d'année en année à raison de l'évolution du coût de 
production et du cours moyen du vin. Ce dernier a progressé plus 
rapidement que les charges au cours de la dernière décennie de 
1971, année au titre de laquelle a été appliqué le seuil d'exonération 
indiqué par l'honorable parlementaire, à 1980, le prix moyen des vins 
de Cassis a été multiplié par 5,70 •  et les frais supportés par les 
viticulteurs de cette aire d'appellation par 2,61 le seuil d'exoné-
ration exprimé en hectolitre à l'hectare a donc diminué à due 
concurrence. En outre, l'année 1980 a été caractérisée par une récolte 
relativement abondante et des cours élevés ce qui explique le 
montant des bénéfices et des impositions. Les conditions constatées 
ea 1981 ont été moins favorables et la commission départementale 
chargée de  • se prononcer sur les éléments d'imposition a, bien 
entendu, tenu compte de cette situation. 

Vente d'immeuble : fiscalité. 

6303. — 3 juin 1982. — Se référant, d'une part, à l'instruction 
de la direction générale des impôts n° 8 A 3-78 du 23 mars 1978 et, 
d'autre part, à la réponse faite le 9 février 1981 aux questions écrites 
no 27544 et 40902 de M. Alain Vivien, député (Journal officiel, Débats 
A.N. p. 557), M. Paul Guillard demande à M. le ministre délégué 
auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, 
ai la revente, plus de cinq ans après  son  achèvement, d'un immeuble 
précédemment acquis d'une société d'habitations à loyer modéré est 
susceptible d'entraîner la remise en cause de l'exonération initiale 
de la taxe sur la valeur ajoutée dans l'hypothèse d'un rembour-
sement anticipé par le vendeur de la fraction du prix d'acquisition 
dont il restait redevable. 

Réponse. — La question de l'honorable parlementaire appelle une 
réponse affirmative. 
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Associations de pêche et de pisciculture : 

augmentation des droits fiscaux. 

6416. - 10 juin 1982. - M. René Tinant attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur les vives préoccupations mani-
festées par les responsables de la fédération des Ardennes des 
associations de pêche et de pisciculture à l'égard du caractère 
excessif des droits de pêche demandés par les services fiscaux aux 
associations agréées de pêche et de pisciculture. Dans la mesure 
où ces droits doivent être renouvelés au cours de l'année 1982, 
il lui demande de prendre toutes dispositions afin que ceux-ci 
soient revisés en baisse compte tenu de la dépréciation des fleuves 
constatée depuis quelques années au point de vue piscicole et de la 
diminution considérable du nombre des pêcheurs et du fait de 
l'évolution actuelle de la pêche, vu que la très grande majorité, 
sinon la quasi-totalité de pêcheurs, ne pêchent qu'au lancer et, de 
ce fait, à une seule ligne flottante. 

Réponse. - Dans le cadre du renouvellement des baux de pêche 
aux lignes dans les eaux du domaine public fluvial pour la période 
du l'r janvier 1982 au 31 décembre 1986, les  prix  des lots réservés 
pour la location amiable sont fixés, conformément aux dispositions 
du décret n° 76-1086 du 29 novembre 1976, après avis du service 
gestionnaire, par le service des domaines. Une instruction du minis-
tre de l'environnement et du cadre de vie en date du 4 mai 1981 
précise qu'en cas d'exécution de travaux importants ou de chan-
gements durables modifiant la valeur des lots, le service gestion-
naire doit en faire notification au service des domaines avec toutes 
justifications utiles et en proposant un prix indicatif. Toutefois, 
l'évolution des techniques de la pêche aux lignes dans les limites 
fixées par le cahier des charges y afférent n'est pas de nature à 
influer sur cette valeur. Dans le département des Ardennes, dont 
la situation est évoquée par l'honorable parlementaire, les services 
fiscaux collaborent étroitement, pour la fixation des loyers des 
baux de pêche, avec les services départementaux de l'agriculture 
et de l'équipement, chargés de la gestion du domaine public fluvial. 
Dans le même temps, ils ont engagé des négociations avec les 
associations agréées de pêche et de pisciculture pour aboutir à des 
locations amiables sur des bases acceptables dans les secteurs 
litigieux. A défaut, ainsi que le prévoit la réglementation, il pourra 
être fait appel à l'adjudication publique afin que se dégage une 
offre pour les lots dépréciés. 

Pyrénées-Atlantiques : taux de la taxe professionnelle. 

6446. - 11 juin 1982. - M. Pierre Sallenave demande à M. le 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, de lui faire connaître le taux de la taxe profes-
sionnelle appliqué dans chacune des communes du département des 
Pyrénées-Atlantiques, dont la population dépasse 500 habitants. 

Réponse. - En regard du nom de chaque commune apparaissent, 
dans le tableau ci-après, la population et le taux d'imposition de 
taxe professionnelle de 1981. Il est précisé que ce taux correspond 
à la somme du taux communal et éventuellement des taux des 
syndicats de communes et des districts à fiscalité propre. 

Taux semi-global de taxe professionnelle des communes 
de plus de 500 habitants du département des Pyrénées-Atlantiques. 

NOM 	DES 	COMMUNES POPULATION 

TAUX 
semi-global 

de taxe 
professionnelle 

de 	1981. 

Ahetze 	  675 11,320 000 
Aicirits 	  564 2,740 000 
Ainhoa 	  543 6,945 000 
Aldudes    	 536 29,130 000 
Angais 	  544 9,560 000 
Anglet 	  29 291 7,869 000 
Aramits 	  621 5,120 000 
Arbonne 	  1 120 11.900 000 
Arbus 	  707 29,130 000 
Arcangues 	  1 728 5,640 100 
Arette 	  1 167 4,700 000 
Aressy 	  651 5,200 000 
Argagnon 	  505 10,250 000 
Arros-de-Na3.7 	  631 19,390 000 
Arthez-de-Béarn 	  1 534 10,070 000 
Arthez-d'Asson 	  510 24,200 000 
Artiguelouve 	  809 21,220 000 
Artix 	  3 161 17,000 000 
Arudy 	  2 957 10,010 000 

NOM 	DES 	COMMUNES POPULATION 

TAUX 
semi-g lobai 

de taxe 
professionnelle 

de 	1981. 

Arzacq-Arraziguet 	  
Asasp-Arros 	  
Ascain 	  
Assat 	  
Asson 	  
Ayherre 	  
Baigts-de-Béarn 	  
Banca 	  
Barcus 	  
Bardos 	  
Bassussarry 	  
Bayonne 	  

865 
628 

1 876 
. 865 
1 680 

765 
677 
564 
957 

1 030 
718 

44 706 

11,500 000 
10,140 000 

9,318 000 
10,240 000 
11,300 000 
11,500 000 
16,080 000 
29,130 000 
15,800 000 
29,130 000 
6,965 210 

12,670 000 
Bedous 	  542  6,660000  
Behasque-Lapiste 	  506 6,840 000 
Bénéjacq 	  1 350 12,300 000 
Biarritz 	  27 653 16,440 000 
Bidache 	  1 033 20,270 000 
Bidarray 	  673 26,840 000 
Bidart 	  3 046 . 6,370 000 
Bidos 	  1 215 3,550 000 
Bielle 	  509 23;700 000 
Billère 	  14 871 10,400 000 
Biriatou 	  530 2,334 210 
Bizano,s 	  4 264 12,760 000 
Boeil-Bezing 	  930 7,710 000 
Bonnut 	  715 7,860 000 
Bordes 	  1 563 4,310 000 
Bosdarros 	  689 21,900 000 
Le Boucau 	  6 196 16,720 000 
Briscous 	  1 085 29,130 000 
Bruges-Capbis-Mifaget 	  850 12,500 000 
Buros 	  896 15,300 000 
Buzy 	  645 18,950 000 
Cambo-les-Bains 	  5 126 4,200 000 
Came 	  728 13,050 000 
Carresse-Cassaber 	  697 3,600 000 
Castétis 	  522 5,860 000 
Cheraute 	  1 191 7,320 000 
Ciboure 	  6 373 11,210 000 
Coarraze 	  2 064 11,800 000 
Denguin 	  888 20,000 000 
Domezain-Berraute 	  610 21,600 000 
Espelette 	  1 188 8,890 000 
Espès-Undurein 	  530 14,000 000 
Espoey 	  625 9,790 000 
Esterencuby 	  512 21,650 000 
Eysus 	  520 19,900 000 
Gan 	  3 745 12,000 000 
Garindein 	  594 11,400 000 
Garlin 	  1 083 11,820 000 
Gelos 	  3 557 13,300 000 
Ger 	  1 491 9,930 000 
Goes 	  668 18,100 000 
Guethary 	  1 088 12,690 000 
Guiche 	  638 6,102 660 
Val du Gave-d'Aspe 	  1 195 4,090 000 
Hasparren 	  5 441 12,645 880 
Mette 	  624 29,130 000 
Hendaye 	  10 135 5,578 000 
Idron-Lée-Cusse-Sendets 	  3 834  8,840 000  
Igon 	  904 7,810 000 
Iholdy 	  525 16,600 000 

Irissarry 	  761 12,180 000 

Ispoure 	  
Itxassou 	  

685 
1 218 

9,560 000 
18,270 000 

Izeste 	  630 5,640 000 

Jurançon 	  
Labastide-Clairence 	  
Lacq 	  
Lagor 	  
Lahonce 	  
Lahontan 	  
Lahourcade 	  
Lanne 	  
Larcin 	  
Larressore 	  
Laruns 	  
Lasseube 	  
Ledeuix 	  
Lembeye 	  
Lescar 	 
Lestelle-Bétharram 	  
Lons 	  
Louhossoa 	  
Louvie-Juzon 	  

8 647 
844" 
748 

1 274 
1 041 

511 
710 
536 
601 
940 

1 612 
1 311 

978 
744 

6 117 
1 437 
5 311 

505 
1 057 

8,140 000 
29,130 000 
6,110 000 

21,300 000 
28,880 000 
14,200 000 
29,130 000 
8,930 000 
8,490 000 

24,780 000 
24,200 000 
15,300 000 
28,200 000 
10,100 000 
13,410 000 
9,810 000 

10,740 000 
26,760 000 

8,520 000 

Lucq-de-Béarn 	  1 021 27,000 000 
Maslacq 	  848 6,730 000 
Mauléon-Licharre 	  4 488 8,900 000 
IVIazères-Lezons 	  1 647 25,170 000 
Meillon 	  662 9,050 000 



NOM DES COMMUNES 

Mendionde 	  
Mirepeix 	  
Monein 	  
Mont 	  
Montardon 	  
Montaut 	  
Morlaas 	  
Mouguerre 	  
Moumour 	  
Mourenx 	  
Navailles-Angos 	  
Navarrenx - 	  
NaY-Bourdettes 	  
Nousty 	  
Ogeu-les-Bains 	  
Oloron-Sainte-Marie 	  
Ordiarp 	  
°règne 	  
Orthez 	  
Ossès 	  
Pardies 	  
Pau 	  
Poey-de-Lescar 	 
Pontacq 	  
Puyoô-Bellocq-Ramous 	  
Rébénacq 	  
Rontignon 	  
Sainte-Engrâce 	  
Saint-Etienne-de-Baigorry 	  
Saint-Jean-de-Luz 	  
Saint-Jean-le-Vieux 	  
Saint-Jean-Pied-de-Port 	  
Saint-Martin-d'Arrossa 	  
Saint-Palais 	  
Saint-Pée-sur-Nivelle 	  
Saint-Pierre-d'Irube 	  
Salies-de-Béarn 	  
Sare 	  
Sault-de-Navailles 	  
Sauvagnon 	  
Sauveterre-de-Béarn 	  
Serres-Castet 	  
Serres-Morlaas 	  
Sévignacq-Meyracq 	  
Sévignacq-Théze 	  
Soumoulou 	  
Souraïde 	  
Tardets-Sorholus 	  
Uhart-Cize 	  
Urcuit 	  
Urrugne 	  
Urt 	  
Ustaritz 	  
Uzein 	  
Uzos 	  
Villefranque 	  
Viodos-Abense-de-Bas 	  

TAUX 
semi-global 

de taxe 
professionnelle 

de 1981. 

9,977 550 
12,000 000 
19,650 000 
5,390 000 

13,000 000 
29,130 000 
7,060 000 
8,704 000 

11,000 000 
15,050 000 
20,220 000 
19,930 000 
10,030 000 
12,670 OGO 
6,370 000 

16,400 000 
21,600 000 
16,900 000 
11,840 000 
10,200 000 
8,080 000 

21,470 000 
14,500 000 
9,340 000 
6,200 000 
9,490 000 
6,570 000 

13,110 000 
18,310 000 
8,030 000 
9,550 000 

10,360 000 
7,950 000 
8,270 000 

11,213 000 
7,480 000 

12,280 000 
12,927 000 
12,600 000 
17,940 000 
5,540 000 

11,300 000 
6,730 000 

14,280 000 
28,700 000 
4,130 000 
6,204 000 

15,920 000 
5,670 000 

23,270 000 
7,868 000 
9,180 000 
8,862 000 
8,1300 :00 

13,800 000 
11,479 560 • 
7,340 000 

Impôts sur le revenu : déduction  pour  étudiants majeurs  à charge. 

6590. - 17 juin 1982. - M. Henri Caillavet expose à M. le minis-
tre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé 
du budget, qu'une famille qui a des enfants majeurs poursuivant 
notamment des études supérieures compte seulement ceux-ci pour 
une demi-part lors de la déclaration des revenus. Or la charge 
des études est importante pour les familles qui n'habitent pas dans 
une ville de facultés ou du siège de l'établissement fréquenté. Ne 
pourrait-il pas, dans ces conditions, envisager d'urgence la mise en 
œuvre de mesures spécifiques afin de satisfaire l'équité. 

Réponse. - Les parents d'étudiants bénéficient, sur le plan fiscal, 
d'un régime favorable. Ainsi peuvent-ils compter ces enfants à 
charge par la voie du quotient familial lorsqu'ils sont célibataires 
e ont moins de vingt-cinq ans (au lieu de vingt et un ans en règle 
générale). Quant aux enfants étudiants mariés ou âgés d'au moins 
vingt-cinq ans, la pension alimentaire qui leur est versée peut 
désormais être déduite dans la limite de 12 500 francs par an et par 
enfant. Il n'est pas envisagé de modifier ces dispositions déjà très 
libérales. Le régime de prise en compte des charges de famille 
pour l'établissement de l'impôt sur le revenu n'a pas, en effet, pour 
objet de compenser les frais exposés pour l'entretien et l'éducation 
des enfants, mais uniquement d'adapter le montant de l'impôt aux 
faCultés contributives de chaque redevable. 

POPULATION 

3 

1 
1 
2 
2 

9 

1 
3 

13 

11 

1 
85 

2 
2 

1 
12 

1 

2 
2 
3 
5 
1 

1 
1 
1 

1 
4 
1 
3 

1 

744 
766 
901 
729 
303 
057 
165 
131 
710 
469 
850 
169 
728 
578 
996 
138 
671 
523 
517 
731 
060 
860 
901 
345 
265 
505 
562 
510 
783 
056 
744 
887 
511 
260 
907 
209 
601 
871 
763 
573 
668 
846 
555 
506 
580 
720 
620 
818 
518 
205 
768 
055 
419 
600 
524 
301 
879 
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Impôts sur /a fortune : évaluation des titres des sociétés npn cotées. 

6616. - 17 juin 1982. - M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 

finances, chargé du budget, comment devront être évalués les 
titres des sociétés non cotées détenus par des contribuables soumis 
à l'impôt sur la fortune. Dans les textes qui viennent d'être publiés, 
l'administration se contente de rappeler que tous les biens doivent 
être évalués à leur valeur vénale. Mais elle ne précise pas quelles 
sont les méthodes d'évaluation de la valeur vénale des sociétés non 
cotées à utiliser ; or, il existe une vingtaine de méthodes différentes 
d'évaluation de la valeur vénale. 

Réponse. - La Cour de cassation a estimé, dans divers arrêts, 
que la valeur vénale des titres des sociétés non cotées doit être 
appréciée en tenant compte de tous les éléments permettant d'obte-
nir un chiffre aussi proche que possible de celui qu'aurait entraîné 
le jeu normal de l'offre et de la demande. En conséquence, cette 
valeur doit être déterminée en tenant compte, non seulement de 
la valeur mathématique obtenue par actualisation de la valeur de 
l'actif net comptable de la société, mais également de la valeur 
de productivité tirée de l'importance du bénéfice et de la valeur 
de rendement établie par capitalisation du dividende. Il y a lieu 
également de prendre en compte les valeurs dégagées à l'occasion 
des mutations antérieures de mêmes titres et les perspectives 
d'avenir de la société, en fonction notamment de sa capacité d'auto-
financement. Par ailleurs, la valeur des titres peut être différente 
selon qu'ils permettent ou non de détenir le pouvoir de décision 
dans l'entreprise. En principe, dans l'affirmative, la valeur mathé-
matique est privilégiée. En revanche, s'ils ne représentent qu'une 
fraction minoritaire, le rendement attendu pourra constituer la 
principale référence. En définitive, l'estimation de la valeur vénale 
des titres non cotés résulte de la combinaison de ces différentes 
méthodes suivant une pondération qui permet de prendre en consi-
dération les caractéristiques de la société et le contexte écono-
mique dans lequel elle évolue. Enfin, il est signalé que l'adminis-
tration a publié récemment un guide de l'évaluation des biens, 
qui rappelle les méthodes dont l'utilisation est traditionnelle lors-
qu'il s'agit d'estimer des biens meubles ou immeubles. 

Assujettissement  è  l'impôt 
sur les sociétés des unions commerciales. 

6626. - 17 juin 1982. -- M. Pierre Louvot expose à M. le mi-
nistre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, que certains services locaux des impôts se 
référant à une .circulaire de leur administration en date du 
25 novembre 1980 prétendent assujettir à l'impôt sur les sociétés, 
dans les conditions du droit commun, les activités des unions com-
merciales. Il lui demande si cette interprétation de la loi, qui 
aurait pour effet de mettre un terme à tous les efforts d'ani-
mation commerciale, spécialement dans les zones rurales aux-
quelles ils contribuent cependant à assurer une vitalité nécessaire, 
ne lui paraît pas abusive. 

Réponse. - Les unions commerciales, bien qu'elles soient 
constituées sous la forme d'associations de la loi de 1901, sont 
passibles de l'impôt sur les sociétés dans les conditions de 
droit commun lorsqu'elles ne limitent pas leur intervention à une 
activité syndicale de représentation et de défense des intérêts 
communs aux commerçants membres du groupement, mais se 
livrent elles-mêmes à une animation commerciale en organisant 
des foires, expositions, etc. Cependant, l'instruction du 25 no-
vembre 1980, citée par l'auteur de la question, a précisé que, 
conformément aux dispositions de l'article 223 octies du code 
général des impôts, et pour tenir compte de leur contribution 
à l'animation de la vie sociale locale, ces groupements sont 
dispensés de la charge fiscale minimum que constitue l'imposition 
forfaitaire annuelle de 3 000 francs. Seules, en définitive, les 
unions commerciales qui réalisent effectivement des bénéfices 
sont donc redevables de l'impôt sur les sociétés. Cette solution, 
qui découle du principe de l'égalité devant l'impôt, ne peut être 
considérée comme abusive mais est au contraire de nature à 
protéger les commerçants eux-mêmes contre la concurrence dé-
loyale qui pourrait leur être faite par des associations, si la 
forme associative devait à elle seule entraîner une exonération, 
indépendamment de la nature des opérations effectivement réa-
lisées. 

Taxation sur la cession de valeurs mobilières. 

6631. - 18 juin 1982. - M. Jean-Pierre Fourcade attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie 
et des finances, chargé du budget, sur le problème posé aux 
contribuables susceptibles d'être taxés sur des gains réalisés it 
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l'occasion de cession de valeurs mobilières par le refus opposé 
par l'administration fiscale de consacrer une ligne aux plus-
values ou moins-values réalisées depuis 1979, dans le titre IV de 
la déclaration d'ensemble de revenus n° 2042. Suivant l'admi-
des gains réalisés au cours de l'année écoulée après imputation 
des pertes des années antérieures. En réalité, les intermédiaires 
se contentent d'adresser,  à  la fin de chaque année, un document 
indiquant, comme le prévoit l'article 6 du décret n° 78-850 du 
10 août 1978 : la 'valeur globale du portefeuille au 31 décembre 
de l'année précédant celle de l'imposition ; le montant global des 
achats et des ventes se rapportant à l'année d'imposition ; le 
montant des gains (ou pertes) réalisés, imposables s'il s'agit de 
gains. Pour pallier cette lacune, il serait très souhaitable que la 
déclaration d'ensemble des revenus offre aux contribuables la 
possibilité de mentionner les pertes ou gains réalisés depuis 1979. 
Il l'interroge sur l'opportunité d'une telle mesure. 

Réponse. — Les sommes à inscrire sur la déclaration des revenus 
no  2042 au titre des gains de cession de valeurs mobilières sont 
celles dont le détail du calcul figure sur l'imprimé spécial n° 2074, 
A joindre en annexe à la déclaration des revenus. Cet imprimé 
permet notamment de déterminer les gains imposables de l'année 
après imputation des pertes éventuelles des années antérieures. 
Toutefois, pour simplifier les formalités administratives, l'arti-
cle 39 F de l'annexe II au C. G. I. prévoit que lorsque les titres 
sont réunis chez un même intermédiaire, le contribuable peut 
se dispenser de souscrire la déclaration n° 2074 en joignant à 
sa déclaration des revenus le document établi par cet intermé-
diaire et faisant apparaître les mêmes renseignements. Dans 
l'hypothèse où, comme l'indique l'honorable parlementaire, l'éta-
blissement financier est dans l'impossibilité de fournir à son 
client la totalité des renseignements demandés dans le formu-
laire n° 2074, la dispense visée ci-dessus ne peut plus être invoquée. 
L'intéressé doit normalement joindre à sa déclaration d'ensemble 
l'imprimé spécial n° 2074 pour justifier l'imputation des pertes et 
la différence entre les sommes portées sur la déclaration n° 2042 
et l'état délivré par l'intermédiaire. Le service des impôts pourra 
toutefois admettre que l'imprimé n° 2074 ne soit pas souscrit dans 
la mesure où le contribuable justifierait, de façon suffisamment 
précise, le montant des sommes ainsi imputées au moyen d'une 
simple  note  explicative annexée à la déclaration et à l'état remis 
par l'établissement financier. 

Pension de réversion : cas particulier. 

6632. — 18 juin 1982. — M. Henri Caillavet attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des 
finances, chargé du budget, sur un cas de pension de réversion 
qui n'est, hélas, pas singulier et qui peut laisser envisager une 
situation dramatique. En effet, telle femme divorcée d'un étranger , 
lui-même décédé et n'ayant pu bénéficier de pension pour ses trois 
enfants s'est remariée . avec un divorcé d'une veuve de guerre dont 
il était resté séparé six ans avant le prononce du divorce, et avec 
laquelle il avait partagé la vie commune durant huit ans et dont 
il eut deux enfants. Cette femme, remariée donc depuis treize ans, 
ne pourra toucher,  à  la mort de son conjoint, qu'un tiers de la 
pension de réversion, l'ex-conjointe les deux tiers restant, puisque la 
loi n° '78-753 du 17 juillet 1978 sur les pensions de réversion tient 
compte non pas du nombre d'années de vie commune (soit huit ans 
dans ce cas précis), mais du nombre d'années de mariage à la date 
de transcription du divorce. De plus, l'enfant mineur de ce couple 
ne pourrait recevoir actuellement que 10 p. 100 de la pension de 
réversion en cas de décès des deux conjoints. Compte tenu de l'anté-
riorité des deux divorces et de la nouvelle union qui s'ensuivit par 
rapport à la loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 sur le divorce et en 
retenant  à  sa juste valeur les très lentes procédures de divorce 
entraînant les a séparations » de fait très longues avant la transcrip-
tion du divorce, ne lui semble-t-il pas nécessaire de modifier la loi 
du 17 juillet 1978 pour en effacer la rétroactivité, d'autant plus 
que les personnes qui se trouvent dans de telles situations et dont 
les mariages sont intervenus au lendemain de la Seconde Guerre 
mondiale sont aujourd'hui à la retraite. 

Réponse. — Il est exact que la durée de vie commune antérieure 
à la célébration du mariage n'est pas prise en considération pour 
L'application des dispositions de l'article L. 45 du code des pensions 
de retraite, qui définissent les modalités de partage de la pension 
de réversion entre une veuve et une femme divorcée d'un fonc-
tionnaire ou d'un militaire. Mais la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
n'a pas eu pour effet de modifier sur ce point les dispositions de 
l'article L. 45 puisque la règle de partage au prorata de la durée 
respective de chaque mariage qui existait déjà dans le code des 
pensions issu de la loi du 20 septembre 1943 a été réintroduite 
dans le code des pensions de retraite après la réforme de 1964 par 
la loi du 28 décembre 1956 qui garantissait à la veuve la moitié 
au moins de la pension de réversion. La loi n° 75-817 du 11 juil-
let 1975 portant réforme du divorce a institué une proratisation 

Intégrale de la pension de réversion. Avant le P r  janvier 1976, date 
d'entrée en vigueur de ce dernier texte, la femme divorcée du 
fonctionnaire ou du militaire ne pouvait prétendre  à pension de 
réversion que dans l'hypothèse où le divorce avait été prononcé 
exclusivement en sa faveur. La loi du 11 juillet 1975 a modifié le 
code des pensions civiles et militaires de retraite afin de permettre 
au conjoint divorcé d'obtenir une pension dès lors que le divorce 
n'avait pas été prononcé contre lui. Poursuivant cette évolution 
qui résulte de la suppression de la notion de faute dans certains 
cas de rupture du lien matrimonial, la loi du 17 juillet 1978 a étendu 
la reconnaissance du droit à pension à tous les anciens conjoints 
divorcés, quel que soit le motif pour lequel le divorce a été pro-
noncé. Ces nouvelles dispositions n'ont pas à proprement parler 
un effet rétroactif puisqu'elles ne remettent pas en cause les par-
tages effectués antérieurement. Bien au contraire elles ne visent, 
aux termes mêmes de l'article 44 de la loi du 17 juillet 1978, que les 
pensions de réversion prenant effet postérieurement au 18 juil-
let 1978, date de publication de cette loi au Journal officiel. Elles 
s'appliqueraient dans le cas particulier cité par l'honorable parle-
mentaire en vertu d'un principe d'application constante en matière 
de pensions selon lequel les droits à pension des ayants cause 
s'apprécient compte tenu des dispositions législatives en vigueur à 
la date du décès de l'auteur du droit. La pension de réversion serait 
donc partagée entre la veuve et l'épouse divorcée au prorata de 
la durée respective de chaque mariage. Au cas de décès de la veuve, 
son enfant mineur pourrait, ainsi que le prévoit l'article L. 45 
susvisé, prétendre jusqu'à l'âge de vingt et un ans à la part de sa 
mère, augmentée de la pension temporaire de 10 p. 100 en appli-
cation de l'article L. 40 du code des pensions de retraite. Il n'est 
pas envisagé d'introduire dans ce code une disposition qui, en 
tenant compte de la date du divorce, aboutirait A priver du bénéfice 
de la pension de réversion certains conjoints divorcés avant l'entrée 
en vigueur de la loi du 17 juillet ma. 

Sociétés de fait : droit d'enregistrement. 

61134. — 29 juin 1932. — M. André Fasset demande  à M. le ministre 
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé 
du budget, de bien vouloir lui préciser à quels droits d'enregistre-
ment sont assujettis les cessions, les droits dans une société de 
fait ou une indivision, compte tenu de l'évolution législative et de 
la doctrine administrative tendant à assimiler désormais les sociétés 
de fait aux sociétés en participation ou aux sociétés en nom collectif. 

Réponse. — Une étude est actuellement en cours afin de déter-
miner dans quelle mesure et sous quelles conditions le régime 
fiscal des cessions de droits détenus dans des sociétés de fait ou 
dans des sociétés en participation pourrait être rapproché de celui 
applicable aux cessions de parts de sociétés de droit ayant la forme 
de sociétés de personnes. 

Société de fait et société civile professionnelle : 

droits d'enregistrement. 

6835. — 29 juin 1982. — M. André Fosset expose à M. le ministre 
délégué auprès du ministre de l'économie et des  finances,  chargé 
du budget, le cas d'une société de fait formée depuis sept ans entre 
des avocats et ayant adopté par la suite la forme de société civile 
professionnelle sans entraîner d'autres changements que ceux néces-
sités par la transformaiton ; deux ans après avoir adopté ces nou-
veaux statuts, l'un des associés cède ses parts à un nouvel associé. 
Il lui demande si le délai de trois ans visé à l'article 727 du code 
général des impôts prend effet à compter de la création de la 
société de fait, ainsi que pourraient l'impliquer, d'une part, la rédac-
tion de l'article précité qui ne pose aucune autre condition que 
a la réalisation définitive de l'apport fait à la société », d'autre part, 
l'évolution législative intervenue au sujet des sociétés de fait (art. 6 
de la loi de finances rectificative pour 1979, n° 79-1102, du 21'décem-
bre 1979), ainsi que l'évolution de la doctrine administrative tendant 
à assimiler, au regard de leurs obligations fiscales, les sociétés de 
fait aux sociétés de droit, hypothèse selon laquelle les droits d'enre-
gistrement applicables lors de la cession devraient être calculés 
au taux de 4,80 p. 100 ou s'il prend effet à compter de l'adoption 
des statuts de la société civile professionnelle, hypothèse selon 
laquelle les droits d'enregistrement applicables à la cession devraient 
être calculés au taux de 16;80 p. 100. 

Réponse. — Les problèmes posés par le rapprochement, au regard 
des droits d'enregistrement, du régime applicable aux sociétés de 
fait de celui défini pour les sociétés de droit ayant la forme de 
sociétés de personnes font actuellement l'objet d'une étude appro-
fondie qui sera achevée prochainement. Cela dit, s'agissant d'un 
cas particulier, il ne pourrait être répondu avec précision que si, 
par l'indication des noms et adresses des redevables ainsi que des 
circonstances précises de l'affaire, l'administration était mise en 
mesure de procéder  à  une enquête. 
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nistration, il appartient aux intermédiaires (agents de change et 
banques) de tenir une comptabilité pluriannuelle des gains et 
pertes enregistrés par leurs clients  à  l'occasion de cessions de 
valeurs mobilières et de dégager, le cas échéant, le montant 

COMMERCE ET ARTISANAT 

Commerçants et artisans en chômage économique : aide de l'Etat. 

6224. — 28 mai 1982. — M. Pierre Tajan expose  à M. le minis-
tre du commerce et de l'artisanat la situation préoccupante des 
commerçants et artisans que les contraintes économiques amè-
nent h cesser définitivement leur activité. Lorsque les intéressés, 
qui naturellement n'entrent pas dans le champ d'application du 
régime d'assurance-chômage de l'U.N.E.D.I.C., n'ont pas atteint l'âge 
requis pour bénéficier d'une pension ou de l'aide instituée par l'arti-
cle 105 de la loi de finances pour 1982 (ancienne aide spéciale compen-
satrice), ils ne perçoivent aucune prestation sociale leur permettant 
un reclassement professionnel et se trouvent donc totalement dému-
nis de ressources. Il lui demande en conséquence quelles mesures il 
entend prendre ou proposer pour permettre aux commerçants et 
artisans ainsi frappés par la crise économique, soit de créer une 
nouvelle entreprise ou de trouver un emploi salarié, soit de béné-
ficier d'une aide comparable a celle accordée aux travailleurs sala-
riés privés d'emploi. 

Réponse. — Le ministre du commerce et de l'artisanat est par-
faitement conscient du problème posé par la situation des commer-
çants et artisans qui se trouvent privés d'emploi  à  la suite d'une 
procédure de liquidation de biens engagée contre eux et qui ne 
peuvent bénéficier ni des indemnités de chômage au même titre 
que les salariés, ni de l'indemnité de départ prévue par l'article 106 
de la loi de finances pour 1982 quand ils ne remplissent pas les 
conditions d'âge ou de durée d'activité. Pour répondre A ce besoin, 
deux systèmes d'assurance volontaire contre le chômage pour les 
dirigeants d'entreprise ont été mis au point par des organisations 
professionnelles patronales. Le premier de ces systèmes, ou régime 
de garantie sociale des chefs et dirigeants d'entreprise, a été créé 
a l'initiative de la confédération générale des petites et moyennes 
entreprises et du conseil national du patronat français. La mise en 
œuvre du régime est confiée A une « association pour la garantie 
sociale des chefs et dirigeants d'entreprise » qui a passé une 
convention avec des sociétés spécialisées d'assurances représentées 
par le Groupe des assurances nationales. Le second système est 
le régime d'assurance chômage des chefs d'entreprise créé par le 
patronat indépendant et dont la gestion est confiée A  «  l'association 
pour la protection des patrons indépendants ». Dans l'un -et l'autre 
cas, des prestations sont versées pendant un an en cas de chô-
mage moyennant le versement d'une cotisation. Le montant des 
prestations varie en fonction de la classe de cotisation choisie par 
l'assuré. Enfin, les commerçants atteints par les mutations écono-
miques qui souhaitent créer une nouvelle entreprise ou déplacer 
le siège de leur établissement peuvent bénéficier de prêts spéciaux 
de reconversion consentis par le Crédit d'équipement des P.M.E., 
en application de l'article "47 de la loi d'orientation. 

Contrôle des implantations de grandes surfaces en milieu rural. 

6273. — 1" juin 1982. — M. René Chazelle signale  à M. le ministre 
du commerce et de l'artisanat les difficultés rencontrées par de 
nombreux commerçants pour maintenir leur activité en milieu 
rural. Si la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du 
27 décembre 1973 n° 73-1193 soumet  à  autorisation préalable les 
créations de magasins de commerce de détail lorsque leur super-
ficie dépasse 2 000 mètres carrés de plancher hors œuvre ou 
1 000 mètres carrés de vente dans les communes de moins de 
40 000 habitants, il ressort que les commerces qui n'entrent pas 
dans ces normes échappent A tout contrôle sur le plan économique 
et contribuent  à  une disparition progressive du petit commerce. 
n lui demande s'il n'envisage pas d'abaisser ces critères pour per-
mettre un meilleur contrôle des implantations de grandes surfaces 
en milieu rural. 

Réponse. — Une étude est actuellement en cours dans le cadre 
de la réforme de la distribution pour déterminer les seuils don-
nant lieu  à  autorisation préalable. Le ministre du commerce et 
de l'artisanat est très sensible au problème posé par l'honorable 
parlementaire. Cette question rejoint les préoccupations exprimées 
par les commissions d'urbanisme commercial et les conseils géné-
raux au cours des consultations faites auprès d'eux en septembre 
et février derniers. Il est  à  noter d'ailleurs que le législateur a 
tenu compte du problème posé par la disparition des magasins  

de proximité traditionnels en permettant aux commissions d'at-
tribution de l'indemnité de départ — instituée par l'article 
106 de la loi de finances pour 1982, en remplacement de l'aide 
spéciale compensatrice — de ne pas prendre ou de ne prendre 
que partiellement en compte le prix de cession du fonds de com-
merce ou de l'établissement artisanal lorsque l'acquéreur sera un 
jeune commerçant ou un jeune artisan. 

COMMERCE EXTERIEUR 

Région lyonnaise : situation des industriels du voilage. 

6707. — 23 juin 1982. — M. Serge Mathieu appelle l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur les 
difficultés causées aux industriels français du voilage par l'admi-
nistration canadienne qui se prévaut,  à  leur égard, d'une concep-
tion particulièrement restrictive et abusive du dumping. Il lui 
demande s'il est envisagé d'adresser, a ce sujet, au gouvernement 
canadien une protestation officielle, d'autant plus indispensable 
que le Canada constitue, pour la branche d'activité dont il s'agit, 
un débouché important dont la perte aurait, sur l'économie de 
la région lyonnaise et sur l'emploi, des conséquences très graves. 

Réponse. — Une enquête anti-dumping  à  l'encontre des impor-
tations de voilages originaires de France a effectivement été 
ouverte le 25 février dernier par le ministère du revenu national 
canadien. Cette affaire est depuis lors suivie avec une particulière 
attention par les services dépendant du ministère du commerce 
extérieur. L'examen du dossier révèle qu'un certain nombre de 
points -  contenus dans la plainte déposée par l'institut canadien des 
textiles paraissent erronés. L'absence de transparence des procé-
dures canadiennes en matière de dumping apparaît, en outre, avec 
clarté. L'application peu rigoureuse du code technique anti-dumping 
du G.A.T.T., par les autorités canadiennes, a fait en 1981 l'objet 
de demandes d'éclaircissements de la part de la commission et des 
Etats-Unis au G.A.T.T. Les autorités françaises ont, quant  à  elles, 
informé la commission de leur désir de soulever  à nouveau cette 
question, en octobre,  à  la prochaine réunion du comité anti-dumping 

Genève et insisteront notamment sur la nécessité d'établir un 
préjudice avant de percevoir des droits provisoires anti-dumping. 
Le parlement canadien est en train d'étudier une nouvelle légis-
lation anti-dumping qui devrait fixer des délais précis dans le 
déroulement de la procédure et supprimer la possibilité d'instau-
rer des droits provisoires lorsque le préjudice n'est pas prouvé. 

Exportation de pommes : développement. 

6714. — 24 juin 1982. — M. Louis Minetti attire l'attention" de 
M. le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, sur le pro-
blème suivant : en France et en Europe, la récolte de pommes, cette 
année, s'annonce très importante. La cueillette commencera, pour 
la Provence, dès la mi-août. Notre pays est depuis de longues années 
parmi les plus gros exportateurs mondiaux de pommes. Il lui 
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer l'expor-
tation soit sous la forme principale de fruits frais, sous forme de 
compote, en tranches ou sous forme de jus de fruits : 1° dans le 
cadre du Marché commun ; 2° avec les pays tiers européens et du 
bassin méditerranéen ; 3° avec les pays de l'hémisphère sud. 

Réponse. — La France est le premier exportateur mondial de 
pommes de table (600 000 tonnes en moyenne pour les trois dernières 
années) et entend conserver cette place. La récolte de pommes en 
1982 serait, pour l'ensemble des variétés, sensiblement égale a celle 
de 1980 et pourrait atteindre 1 900 000 tonnes : 1° le marché commu-
nautaire absorbe  à  lui seul 80 p. 100 de nos exportations. Un plan 
de promotion de la pomme française va être mis en oeuvre avec 
l'appui technique de la Sopexa en liaison avec les professionnels. 
Les actions de publicité collective porteront essentiellement sur les 
marchés anglais et allemand, nos principaux clients. En raison des 
perspectives de récolte, des efforts promotionnels seront entrepris 
pour la première fois aux Pays-Bas et en Belgique ; 2° les marchés 
extérieurs  à  la C. E. E. feront également l'objet de campagnes promo-
tionnelles, notamment dans les pays scandinaves et au Proche-
Orient. Il s'agit de consolider nos ventes sur ces marchés et de faire 
face  à  une concurrence américaine très vive. Les débouchés dans 
les pays de l'hémisphère sud, particulièrement au Brésil et au 
Venezuela, ainsi qu'en Extrême-Orient, seront recherchés, avec 
l'aide des services de la commission des communautés européennes 
qui gèrent les procédures d'aide  à  l'exportation vers les pays tiers 
pour ce type de produits ; 3° l'exportation de pommes transformées, 
sous forme de compote ou de jus, est encouragée, notamment par 
l'assistance que prête la Sopexa aux opérateurs. La compétitivité 
de nos entreprises de transformation de pommes sur les marches 
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extérieurs doit être confortée par la poursuite des accords contrac-
tuels entre les producteurs et les transformateurs qui garantissent 
a ces derniers la sécurité de leurs approvisionnements dans de 
bonnes conditions de prix pour les producteurs et les industriels. 

Importations massives : 

création d'une commission évaluant tes préjudices. 

6725. — 24 juin 1982. — M. Philippe Machefer demande à M. le 
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, s'il entend commu- 
niquer aux commissions compétentes du Parlement les résultats 
d'ensemble des travaux de la commission chargée d'évaluer les 
préjudices subis par notre pays, suite aux importations massives dont 
Il  a décidé la création. 

Réponse. — La commission consultative du commerce internatio-
nal, dont le Gouvernement a décidé la création, sur la base des 
propositions du ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, 
est composée de personnalités indépendantes faisant autorité en 
matière d'économie et de commerce international. Elle recevra pour 
mission d'apprécier, dans le respect des engagements internationaux 
de la France, si des importations, par leur caractère anormal, sont 
de nature à provoquer un préjudice pour l'économie nationale. Afin 
d'assurer le bon déroulement des travaux de la commission et de 
garantir la qualité de l'information traitée, il convient que les 
agents économiques concernés soient assurés que les données qu'ils 
seront amenés  à  fournir, notamment lorsqu'elles concernent la mar-
che interne des entreprises, bénéficieront d'un traitement confiden-
tiel. Les avis que la commission sera amenée  à  rendre seront tou-
tefois rendus publics et les commissions compétentes du Parlement 
auront accès aux documents de la commission dans les conditions 
prévues par les textes applicables. 

Relations commerciales France-Chypre : perspectives. 

6726. — 23 juin 1982. — M. Philippe Machefer demande à M. le 
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, de bien vouloir 
lui faire connaître l'état actuel des relations commerciales France-
Chypre et de lui indiquer quelles perspectives il entend développer 
dans les relations entre cet Etat et la France sur le plan économique 
et commercial. 

Réponse. — I. — Etat actuel des relations commerciales franco. 
chypriotes : les échanges commerciaux entre Chypre et la France 
se sont soldés en 1981 par un excédent de 286 millions de francs 
et un taux de couverture très élevé (630 p. 1001, le montant des 
exportations étant de 339 millions de francs et celui des  impor-
tation S de 54 millions de francs. Depuis plusieurs années, nos 
exportations croissent assez régulièrement (plus 38 p. 100 entre 
1980 et 1981) moins cependant que nos importations (plus 86 p. 100 
entre 1980 et 1981). Les cinq premiers mois de 1982 confirment 
cette tendance à la progression plus rapide des importations : le taux 
de couverture n'est plus que de 337 p. 100, mais il n'est pas exclu 
que la baisse de nos exportations (moins 7 p. 100 en valeur par 
rapport à la même période de 1981) soit due à des facteurs conjonc-
turels dans le domaine agro-alimentaire. Nos importations, en effet, 
étaient composées à 75 p. 100 de produits agro-alimentaires (agrumes), 
en 1981, le solde représentant pour l'essentiel des vêtements et des 
produits de bonneterie. Nos exportations, quant à elles, sont équi-
librées : en 1981, elles se composaient pour un quart de biens de 
consommation, pour 22 p. 100 de biens intermédiaires, pour 13 p. 100 
de produits énergétiques, pour 15 p. 100 de produits agro-alimentaires 
et pour 14 p. 100 de biens d'équipement. II. — Perspectives de 
développement des relations économiques et commerciales : nos 
exportations à destination de Chypre devraient continuer à pro-
gresser malgré l'actuelle tendance au tassement. En particulier, il 
est probable que les ventes de céréales reprendront dans le courant 
de l'année. Pour ce qui concerne les biens d'équipement, Chypre 
a déjà bénéficié de trois protocoles financiers et la politique de 
crédit suivie permet d'accorder des financements en crédits à 
l'exportation aux biens incorporant de la valeur ajoutée. Cette 
politique sera maintenue, voire développée, s'il apparaissait que 
les projets d'équipement se multiplient. 

Relations commerciales avec l'U. R. S. S. 

6733. — 24 juin 1982. — M. Henri Le Breton demande à M. le 
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur, quelles dispositions 
le Gouvernement envisage de prendre dans les relations commer-
ciales entre notre pays et l'U. R. S. S. pour tenir compte des  

recommandations qui figurent dans le communiqué final de la rot). 
contre des chefs d'Etat ou de Gouvernement au récent sommet 
de Versailles. 

Réponse. — Au cours de leur réunion des 4, 5 et 6 juin 1982 it 
Versailles, les chefs d'Etat ou de Gouvernement se sont mis d'accord 
sur les points suivants, repris dans un communiqué final : s Nous 
sommes convenus de conserver à l'égard de l'U.R.S.S. et des pays 
d'Europe orientale une approche prudente et diversifiée compa-
tible avec nos intérêts politiques et de sécurité. Ceci comporte 
des actions dans trois secteurs clés. En premier lieu et conformé-
ment aux discussions internationales tenues en janvier, nos repré-
sentants travailleront ensemble à l'amélioration du système inter-
national des exportations de biens stratégiques à ces pays et  à  la 
mise en œuvre nationale de mesures de contrôle de sécurité. En 
deuxième lieu, nous échangerons des informations au sein de 
1,0. C.  D. E. sur tous les aspects de nos relations économiques, 
commerciales et financières avec l'U. R. S. S. et l'Europe orientale. 
En troisième lieu, et compte tenu des considérations économiques 
et financières existantes, nous sommes convenus de gérer avec pru-
dence les relations financières avec l'U. R. S. S. et les autres pays 
d'Europe orientale, de manière à assurer qu'elles sont conduites 
de manière économiquement saine, y compris la nécessité de la 
prudence que requièrent les relations commerciales en limitant aussi 
les crédits à l'exportation. Le développement des relations écono-
miques et financières sera périodiquement examiné a posteriori. » 
Sur les différents points évoqués, l'engagement souscrit par les 
chefs d'Etat ou de Gouvernement a permis soit de rappeler l'état 
de négociations en cours, soit de consacrer des pratiques existantes, 
soit de confirmer les règles qui commandent une saine gestion des 
risques financiers. Cette approche — qui repose sur les principes 
constants régissant les relations commerciales entre la France et 
la plupart de ses partenaires, y compris les pays d'Europe de l'Est 
— est poursuivie dans le cadre et les conditions indiquées dans la 
déclaration finale. 

COMMUNICATION 

Suppression de certaines émissions télévisées : raisons. 

3885. -- 14 janvier 1982. — M. Paul Séramy demande  à M. la 
ministre de la communication si certaines émissions, jusqu'alors très 
favorablement accueillies par le public, ont vu soudain leur taux 
d'écoute s'affaisser  à  tel point que leur suppression se soit avérée 
nécessaire ; il veut parler entre autres de Midi-Pyrénées, réalisée 
par Danièle Gilbert et Jacques Pierre, et qui permettait,  à son sens, 
une promotion de talents nouveaux, la découverte des régions fran-
çaises en même temps qu'une évasion hors des soucis multiples de 
l'époque. Il souhaiterait savoir si, avant tous les changements inter-
venus dans l'audiovisuel, une vaste consultation a été engagée 
auprès des téléspectateurs, qui restent, en tout état de cause, las 
meilleurs juges en la matière, ou si d'autres raisons, qu'il aimerait 
connaître, ont déterminé le s limogeage s de certains producteurs, 
animateurs et du personnel qui les entourait. 

Réponse. — En dehors du respect des dispositions prévues dans 
les cahiers des charges, les sociétés nationales de programme sont 
autonomes dans la programmation de leurs émissions. Il relève done 
de leur seule responsabilité de décider du maintien Ou de la sup-
pression d'une émission en fonction de critères tirés soit de son 
ancienneté, soit de l'abaissement de l'indice de son taux d'écoute. 
Il en fut ainsi, selon les renseignements communiqués par la société 
T. F. 1 pour l'émission Midi-Première. Cette émission durait depuis 
treize ans et un sentiment de lassitude s'était exprimé de la part 
d'un grand nombre de téléspectateurs et dans la presse. Il était done 
souhaitable de proposer une nouvelle formule permettant ainsi la 
promotion de nouveaux talents. Comme le remarque l'honorable 
parlementaire, les meilleurs juges en matière de programmes sont 
les téléspectateurs, lesquels, notamment  à  travers les sondages 
d'opinion, expriment leur mécontentement ou leur approbation it 
l'égard de telle ou telle émission. Prenant en considération ce fait 
essentiel, le Gouvernement a entendu que le projet de loi sur la 
communication audiovisuelle réponde pleinement aux aspirations 
de nos concitoyens. L'élaboration de ce texte a, dans ces condi-
tions, nécessité une longue et minutieuse préparation, impliquant 
de nombreuses séances de travail, de réflexion et de confrontation, 
partir du rapport Moinot, ainsi qu'une large consultation auprès 
des professionnels de l'audiovisuel, lesquels ont évidemment exprimé 
les souhaits et les propositions des téléspectateurs. S'agissant, enfin, 
du « limogeage des producteurs, animateurs et du personnel » 
des sociétés nationales de programme, le ministre de la communi-
cation rappelle  à  l'honorable parlementaire que, par la loi du 
7 août 1974, le Parlement a conféré  à  ces sociétés l'autonomie en ce 
qui concerne l'aménagement de leur organisation interne. Le prési-
dent de ces sociétés, selon l'article 11 de cette loi, s organise la 
direction et en nomme les membres ». Il relève donc de la respon- 
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sabilité du président d'une société de radiodiffusion ou de télévision, 
dans le respect du droit du travail et  des  conventions collectives 
et sous le contrôle éventuel de l'autorité judiciaire, de démettre 
de ses fonctions un agent de la société. Le Gouvernement actuel 
s'interdit ainsi d'intervenir dans les affaires qui relèvent de la seule 
compétence des sociétés de programme, principe qui n'a pas tou-
jours été respecté sous les précédents gouvernements. 

Antenne 2, « Les Gens d'ici » : moralité de l'émission. 

4177. — 28 janvier 1982. — M. Francis Palmers) attire l'attention 
de M. le ministre de la communication sur l'émission d'Antenne 2, 
Les Gens d'ici, du lundi 18 janvier, à 19 h 45, où un délinquant 
tatoué expliquait comment il s'y prenait pour procéder à des 
agressions et à des vols. Il lui demande s'il juge de telles émis-
sions conformes  à  la morale et utiles pour la formation de la 
jeunesse. 

Réponse. — L'article 7 des cahiers des charges des sociétés natio-
nales de programme fait obligation à celles-ci de veiller au res-
pect des dispositions législatives et réglementaires relatives aux, 
bonnes mœurs, à la moralité publique et également à la préven-
tion de la violence. Il appartient donc aux conseils d'administration 
de ces sociétés, dans le cadre de  l'autonomie qui leur est recon-
nue, de décider de la diffusion des émissions qui pourraient 
comporter certaines scènes de violence. Dans le cadre de la nou-
velle loi sur la communication audiovisuelle, il reviendra à la 
haute autorité de la communication audiovisuelle de veiller à la 
protection de l'enfance et de l'adolescence dans les programmes 
du service public de la télévision (article 13). 

Emissions de radio : sort des pupitres d'animation automatique. 

4619. — 4 mars 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
a M. le ministre de la communication ce que sont devenus les 
pupitres d'animation automatique prévus pour assurer une meil-
leure décentralisation des émissions de radio. Est-il exact qu'ils 
seraient actuellement à vendre. Pour quelles raisons a-t-on renoncé 
it leur utilisation. 

Réponse. — Dans le cadre de la décentralisation de ses émis-
sions radiophoniques, la société FR 3 avait conçu l'utilisation 
d'équipements nouveaux appelés « pupitres d'animation ». Elle avait 
alors acquis et mis au point des exemplaires de ce matériel. En 
fonction des nouvelles perspectives et des nouvelles responsabilités 
envisagées en matière radiophonique, l'acquisition de nouveaux 
matériels de ce type a été momentanément suspendue. Cependant 
la société n'envisage nullement la cession des pupitres déjà acquis. 
En effet, cinq d'entre eux sont d'ores et déjà utilisés dans les 
stations régionales en  •  complément aux moyens de prise de son 
classique. Les autres pupitres sont destinés à l'équipement de 
studios provisoires à l'occasion d'opérations ponctuelles du type 
radio-vacances. 

Télévision : respect de la vérité historique. 

4620. — 4 mars 1982. — A la suite du dernier épisode d'une 
série d'émission programmée sur Antenne 2 le vendredi soir, 
M. Pierre-Christian Taittinger •  demande à M. le ministre de la 
communication quelles mesures était-il possible d'envisager pour 
éviter que l'histoire soit à la fais déformée et falsifiée. Sous le 
prétexte de divertir le public, on tente de réécrire une période 
de la vie contemporaine, en lui donnant une coloration politique 
scandaleuse. La tentative d'exécution d'un ancien chef d'Etat par 
les membres d'une association créée par des anciens combattants 
de 1914-1918 pour inculquer à la jeunesse le sens de la patrie et 
des valeurs humanistes revêt un caractère insultant pour leur 
mémoire et pour leur famille. Devant de tels débordements, ne 
serait-il pas souhaitable de soumettre au préalable ce genre d'émis-
sion, s'il devait se poursuivre, à un comité composé d'historiens 
qui auraient pour seule mission d'assurer le respect de l'histoire. 

Réponse. — Selon les renseignements communiqués par la société 
Antenne 2, l'émission mise en cauÉe par l'honorable parlementaire 
est une œuvre de pure fiction qui ne peut, en aucun cas, être 
assimilée à une reconstitution historique. La difficulté, dans ce 
domaine, résulte de ce que la recherche des effets dramatiques 
empêche parfois de nuancer les caractères des personnages ou de 
traiter avec une totale rigueur les évocations historiques. En tout 
état de cause, il n'a jamais été dans l'intention dès auteurs de 
cette émission de mettre en cause les anciens combattants de la 
première guerre mondiale. 

Radio et télévision : émissions consacrées  à  l'esperanto. 

4801. — 18 mars 1982. — M. André Rouvière demande à M. le 
ministre de la communication s'il compte introduire dans les pro-
grammes de la radio et de la télévision française une ou plusieurs 
émissions consacrées à l'esperanto. 

Réponse. — L'article 16 du cahier des charges de la société 
F. R. 3 a investi celle-ci d'une mission particulière pour la libre 
expression, sur ses antennes, des diverses familles de croyance 
et de pensée. C'est dans le cadre de l'émission intitulée Tribune 
libre, diffusée par cette société et relative à la libre expression, 
que le mouvement esperanto a pu, comme la plupart des mouve-
ments associatifs, s'exprimer régulièrement. Dans le cadre de la 
loi sur la communication audiovisuelle, le Gouvernement souhaite 
que soit apportée une réponse aux besoins exprimés par les divers 
niouvements associatifs, d'accéder plus largement, tant au niveau 
national que régional, aux antennes de la radio-télévision. 

Création éventuelle d'un office de télévision européen. 

4932. — 25 mars 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande. 
à M. le ministre de la communication si le Gouvernement sera 
favorable à la création d'un office de télévision européen. 

Réponse. — Le Gouvernement souhaite le développement de 
toutes formes de coopération européenne en matière d'audio-
visuel et entend développer les échanges culturels entre pays 
européens, notamment en favorisant la mise en œuvre des politiques 
de coproductions. C'est dans cet esprit qu'il a confié à M. Jacques 
Thibau la mission d'explorer les voies et moyens d'une organisation 
concertée de l'espace audiovisuel entre Etats européens intéressés, 
que ceux-ci appartiennent ou non à la communauté européenne. 
Il semble à cet égard que tant les autorités ,  gouvernementales que 
les milieux professionnels concernés portent un très grand intérêt 
à cette question. En effet, seule une concertation européenne peut 
permettre aux systèmes nationatix de médias d'affronter les évolu-
tions technologiques. Le Gouvernement suit donc avec une attention 
particulière les propositions qui émanent du Parlement européen, 
dans ce domaine. Il semble cependant qu'en l'état actuel de la 
réflexion conduite par les pays intéressés, il soit prématuré de 
créer un office de télévision européen, ainsi que l'évoque l'honorable 
parlementaire. 

Publicité clandestine  à  la radio et  à  la télévision. 

5390. — 20 avril 1982. — M. Jean Cluzel appelle l'attention de M. le 
ministre de la communication sur la place et le développement de 
la publicité clandestine à la radio et à la télévision françaises. Les 
services compétents de son département ministériel pourraient-ils 
indiquer les secteurs économiques concernés, la nature et le volume 
de ces publicités indirectes. Ces pratiques constituent un détourne-
ment de l'esprit, sinon des termes, de l'article 22 de la loi 74-696 
du 7 août 1974 définissant un plafond aux recettes publicitaires de 
la télévision, et retirent aux entreprises de presse une ressource 
indispensable à leur survie. 

Réponse. — La préoccupation exprimée par l'honorable parlemen-
taire concernant les problèmes que peuvent poser au service public 
de la radiodiffusion et de la télévision diverses formes de manifes-
tations publicitaires au travers des programmes diffusés a été 
prise en considération par le Gouvernement dans le projet de loi 
sur la communication audiovisuelle. C'est donc dans 'cet esprit 
que l'article 16 du texte soumis à l'examen de la Haute assemblée 
précise que : « La Haute autorité veille au -respect, par le.s sociétés 
chargées du service public de la radiodiffusion et de la télévision, 
des principes fondamentaux régissant le contenu de la communi-
cation publicitaire, tels qu'ils résultent des lois, règlements et usages 
professionnels en vigueur. » S'agissant des formes que celle-ci peut 
prendre hors du cadre réservé aux messages contrôlés par la 
Régie française de publicité, un groupe d'experts comprenant des 
représentants qualifiés des sociétés nationales de radio et de télé-
vision a entrepris, à l'initiative du ministre de la communication, 
de préciser à l'intention de la Haute autorité les éléments du 
problème posé au regard de l'ensemble des lois, règlements et 
usages professionnels en vigueur. Cet inventaire fera l'objet dans 
les prochaines semaines d'une concertation avec les organisations 
professionnelles concernées. Dans le domaine particulier des opé-
rations publicitaires observées à l'occasion des retransmissions 
sportives, le service d'observation des programmes a procédé à 
une étude approfondie conformément à un vœu exprimé précédem-
ment à ce sujet par la Haute assemblée. Les données recueillies 
font actuellement l'objet d'un examen conjoint du ministre de la 
communication et du ministre délégué chargé de la jeunesse et 
des sports, afin d'élaborer rapidement les mesures propres à réguler 
cette pratique. 
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Journalistes professionnels, reporters photographes à ta–pige : 
situation. 

6074. -- 19 mai 1982. — M. Henri Caillavet attire l'attention de 
M. le ministre de la comMunication sur la situation des journalistes 
professionnels reporters photographes, exerçant en 0 free-lance » ou 
en pige, qui, très souvent, ne reçoivent ni leurs bulletins de salaire, 
ni leurs points de retraite et ne perçoivent pas de prorata de 
treizième mois et de congés payés. Il lui demande quelles mesures 
il compte prendre pour faire respecter l'article 242-3 du code de 
la sécurité sociale et l'article L. 761-2 du code du travail par exten-
sion de la loi n" 74-630 du 4 juillet 1974. 

Réponse. — La loi n° 74-630 du 4 juillet 1974 relative aux journa-
listes pigistes a introduit, au sein de l'article L. 761-2 du code du 
travail, l'existence d'un contrat de travail entre l'entreprise de 
presse et le journaliste quels que soient les conditions de la 
collaboration de ce dernier, le mode et le montant de sa rémuné-
ration. Le reporter photographe rémunéré à • la pige est ainsi 
assimilé au journaliste salarié, ce qui lui permet de bénéficier de 
l'ensemble du statut de journaliste professionnel ainsi que des 
dispositions du code du travail telles que les congés payés et le 
treizième mois. Les inspecteurs et les contrôleurs du travail sont 
chargés de veiller à l'application de ces dispositions. S'agissant de 
l'affiliation du pigiste à la sécurité sociale rendue obligatoire par 
la loi n" 63-806 du 16 août 1963, ce sont les inspecteurs de la 
sécurité sociale ou les agents des caisses primaires, des caisses 
d'allocations familiales ou des U. R. S. S. A. F. qui veillent au respect 
de cette disposition et des obligations qui en découlent. 

CONSOMMATION 

Automobiles : prix des pièces détachées. 

4570. — 25 février 1982. — M. Christian Poncelet appelle Patten-
tion de Mme le ministre de la consommation sur la difficulté de 
se procurer au juste prix la pièce détachée qui lui est nécessaire 
pour la réparation ou l'entretien de son véhicule. Ainsi par exemple, 
pour un verre de phare cassé, c'est bien souvent toute l'optique 
qu'il conviendra d'acheter  à  un prix dix fois supérieur en moyenne 
à ce dont l'automobiliste a véritablement besoin. De même, il est 
pratiquement impossible pour certains véhicules de se procurer 
un panneau de porte sans que celui-ci soit obligatoirement vendu 
complètement garni  à  neuf fois plus cher. La multiplication 
d'exemples de ce type aboutit d'ailleurs à augmenter fortement 
les primes d'assurance qui ont subi pour 1982 une hausse record 
comprise entre 16 et 22 p..100. Il lui demande quelles dispositions 
elle entend Prendre pour Mettre fin à de telles pratiques qui 
paraissent illicites en s'assimilant à une vente forcée, et qui sont 
certainement contraires aux intérêts des consommateurs français. 

Wponse. 	Il arrive effectivement, surtout dans le domaine de 
la réparation automobile, que la pièce usagée engendre le rempla-
cement d'un ensemble conséquent et onéreux pour le consommateur. 
Toutefois, en dépit des apparences, il se pourrait souvent que 
l'échange de la pièce seule se traduise par un coût de . main-
d'œuvr e  aboutissant à une dépense similaire sinon supérieure à 
celle résultant de l'échange. Il n'en est pas moins vrai que cette 
habitude donne lieu à des abus qu'il est difficile de sanctionner 
a posteriori, faute d'une base légale d'intervention et en raison 
de l'impossibilité, dans la plupart des cas, d'apporter la preuve 
-d'un comportement condamnable du prestataire de services. est 
certain, par ailleurs, que le regroupement cles consommateurs au 
sein d'associations donnerait aux individus isolés victimes d'agis-
sements coupables de cette nature un poids qui entrerait en ligne 
de compte dans les l'apports contractuels de la vie quotidienne. 
C'est pourquoi le ministre de la consommation a choisi de privi-
légier cette voie plutôt que celle d'une intervention réglementaire, 
aléatoire sinon illusoire et inefficace. Par ailleurs, les questions 
de durabilité et de réparabilité des produits font l'objet de réflexions 
dans différentes instances qui devraient également aboutir  à  une 
amélioration de la situation actuelle. 

Automobiles d'occasion .: marché. 

5099. — 2 avril 1982. —  M.  André Rouvière attire l'attention de 
Mme le ministre de la consommation sur les contrats de garantie 
offerts par les professionnels vendeurs de véhicules automobiles 
aux acheteurs. Cette garantie contractuelle offre une bonne couver-
ture de l'automobiliste. Cependant, lorsque le propriétaire du 
véhicule a besoin d'engager cette garantie, il n'a aucune preuve 
des travaux effectués à ce titre. Ceux-ci effectués  à titre gratuit 
ne font pa ,s. l'objet d'une facturation 'de la part dû professionnel. 
Il lui demande quelles mesures elle compte prendre afin d'améliorer 
l'information du consommateur. 

Réponse. — Le problème soulevé par - l'honorable parlementaire 
concerne également les réparations effectuées au titre de la garantie  

légale, telle qu'elle est prévue par les articles 1641 et suivants du 
code civil. Il peut en outre. être - étendu à l'ensemble des marchai'. 
dises susceptibles de donner lieu à des réparations nécessitant une 
main-d'œuvre très spécialisée et qui ne sont pas contrôlables par 
une observation immédiate de la part d'un client dépourvu de 
compétences techniques (électroménager, audiovisuel, etc.). Qu'il 
s'agisse d'interventions exécutées en application de la garantie 
contractuelle ou de la garantie légale, le caractère de gratuité 
qui leur est propre implique que la délivrance d'une facture ne 
trouve pas de justification d'ordre financier. Par ailleurs, il n'existe 
pas, en l'état actuel de la légiSlation et de la réglementation, de 
dispositions sur lesquelles fonder l'obligation de délivrer un docu-
ment où seraient consignés les travaux effectués et les pièces 
changées au titre de la garantie. Les taisons de souhaiter la remise 
d'un tel document sont diverses ;. le souci de permettre l'accès de 
l'usager à une information légitime étant à lui seul suffisant. Afin 
de combler cette lacune juridique, le ministre de la consommation 
va demander à la commission chargée de proposer une refonte 
du droit de la consommation d'étudier les possibilités d'insérer 
dans les nouveaux textes, des dispositions appropriées. 

Date limite de vente : lisibilité. 

5680. — 28 avril 1982. — M. Philippe Machefer expose à Mme le 
ministre de la consommation que, pour les produits devant porter 
une indication de date limite de vente, celle-ci est écrite en. carac-
tères si fins que le consommateur éprouve les plus grandes diffi-
cultés, surtout s'il s'agit d'une personne du troisième âge, à la déchif-
frer, a moins qu'il n'ait songé à se munir d'une loupe. Il lui demande 
si elle envisage d'adopter une nouvelle réglementation en la matière. 

Réponse. — L'étiquetage des denrées alimentaires, et notamment 
l'indication de la date limite de vélite, doit répondre à. une obliga-
tion générale de visibilité et de lisibilité. Si cette obligation n'est 
pas respectée, le responsable de l'étiquetage litigieux peut faire 
l'objet de poursuites pénales. Il appartient alors à l'autorité judi-
ciaire d'apprécier si la mention d'étiquetage en cause était inscrite 
en caractère apparents de manière à être facilement visible et lisible 
dans les conditions habituelles de présentation. 

Baisse artificielle de prix :  sanctions.  

6070. -- 19 mai 1982. — M. Guy_ Petit expose à Mme le ministre 
de la consommation qu'un groupe coopératif de commerçants exer. 
çant dans le département des Pyrénées-Atlantiques a publié dans 
le quotidien régional Sud-Ouest du mois d'avril 1982, un encart publi-
citaire portant sons le titre, Crèmerie, la mention suivante : «  Vien. 
nois Chambourcy lot X 3 : 3,95 francs ». Or, les tarifs au avril 1982 
édictes par la Société Chambourcy, comportant sous le titre Pro-
duits nationaux, rubrique « Dessert », d'une part la colonne prix 
hors taxes de facturation, la mention suivante 'sous le numéro de 
code 273 et le numéro de conditionnement 8 : 0 Viennois X 3 (cho-
colat, café, pêche) : 5,59 francs », et d'autre part, sous les mêmes 
références de code et de conditionnement : « Viennois X 3 (cho-
colat, café, pêche), sous la colonne P.V.C. généralement pratiqués 
(c'est-à-dire prix conseilles de vente à la clientèle) : 7,27 francs. 
Du rapprochement des chiffres .ci-dessus, il résulte que le groupe 
coopératif de commerçants auteur de la publicité, a vendu directe-
ment à la clientèle le même produit en même quantité à un prix 
nettement inférieur au prix facturé aux commerçants détaillants et 
presque moitié moindre que le prix conseillé aux détaillants pour 
la vente aux clients ; que l'on se demande dans . ces conditions 
comment les détaillants qui ont à supporter par ailleurs. la  lourde 
charge de la taxe professionnelle, des frais généraux importants 
et qui ont le droit de se réserver une marge bénéficiaire raisonnable 
peuvent soutenir la concurrence qui leur est faite dans des condi-
tions aussi extravagantes ; que les  causes  • d'une pareille situation 
doivent être recherchées et élucidées ; qu'en tant que de besoin, 
il est bon de rappeler que l'article 419 du code pénal est toujours 
en vigueur et qu'aux termes de ce texte on peut se demander 
si. l'on ne se trouve pas dans un cas de baisse artificielle dont le 
but est de soustraire la clientèle naturelle des commerçants détail-
lants et la finalité, après leur 'disparition inéluctable, de se pro-
curer un gain qui ne serait pas le résultat naturel de l'offre et de 
la demande. En conséquence, il lui demande de faire procéder à 
une enquête sur . des faits qui ont, s'il n'y est mis bon ordre, polir 
effet de porter une atteinte particulièrement grave à la liberté du 
commerce et de l'industrie et de mettre injustement et sérieusement 
en cause, aux yeux de l'opinion publique,  l'honneur et la probité 
des commerçants détaillants. 

Réponse. — Les pouvoirs publics sont conscients des problèmes 
posés par les ventes a perte. Les services de la direction générale 
de la concurrence et de la consommation exercent une vigilance 
particulière sur ces procédés commerciaux et diligentent des enquêtes 
chaque fois que des faits susceptibles d'être délictueux sont portés à 
leur connaissance. La loi de finances n" 63-628 du 2 juillet 1963 
interdit en son article 1er la revente de tout produit en l'état 
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un prix inférieur à son prix d'achat effectif majoré des taxes sur 
le chiffre d'affaires afférentes à cette revente. En 1981, les services 
de la concurrence et de la consommation ont procédé à de multiples 
enquêtes sur la base de ce texte qui ont abouti à cinquante-deux 
avertissements et à trente-cinq procès-verbaux qui ont été transmis 
à la justice. La loi de 1963 est spécifiquement adaptée à la répres-
sion de ce type de pratique anticoncurrentielle alors que l'article 419 
du code pénal, dont la mise en œuvre est plus complexe, doit être 
réservé à des délits plus caractérisés de manipulation des marchés. 
Dans le cas soumis par l'honorable parlementaire, toutes mesures 
seront prises en vue de déterminer s'il y a eu infraction aux dispo-
sitions de la loi du.2 juillet 1963 ou le cas échéant à d'autres textes 
intéressant le droit de la concurrence. 

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT 

Pays les moins avancés : avis du Conseil économique et social 
• en matière de coopération technique et de développement rural. 

5885 .— 11 mai 1982. - M. Alfred Gérin demande à M. le ministre 
délégué auprès du ministre des relations extérieures, chargé -  de 
la coopération et du développement, de bien vouloir lui préciser 
la suite que le Gouvernement envisage de réserver  à  une recom-
mandation formulée dans un avis adopté par le Conseil économique 
et  social  portant sur les orientations de la politique française à 
l'égard des pays les moins avancés. Il y est notamment suggéré un 
accroissement de la coopération technique orientée vers des projets 
de développement rural intégré intéressant les exploitants agri. 
coles et les coopératives paysannes ou favorisant les activités 
artisanales et commerçantes en milieu rural, des aménagements 
hydro-agricoles dans la mesure ou l'irrigation et les forages de puits 
ont un intérêt majeur dans nombre de pays africains, ainsi que des 
moyens simples de stockage des récoltes ou de protection sanitaire 
du cheptel. 

Réponse. -- Le ministère de la coopération et du développement a 
retenu comme première priorité l'aide aux pays les moins avancés 
dans le secteur du développement rural ; le but poursuivi est d'assu-
rer l'autosuffisance alimentaire des populations par le transfert des 
technologies appropriées aux paysans et à leurs structures profes-
sionnelles. Un effort très important est d'ores et déjà consenti par 
l'aide française pour le développement de périmètres irrigués, basé 
principalement sur l'action de groupements de producteurs, qu'il 
's'agisse de grands périmètres (500 à 3 000 hectares), ou plus fré-
quemment de petits périmètres villageois (10 . à 30 hectares). Cet 
effort porte en particulier sur les pays de la zone sahélienne : Mau-
ritanie, Sénégal, Mali, Haute-Volta, Niger ; les organisations non 
gouvernementales participent souvent à la mise en œuvre des 
projets, notamment les Volontaires du progrès qui assurent la 
formation des paysans et réalisent des actions pour l'artisanat 
villageois (confection de gabions, tissage, etc.). Une action également 
vigoureuse est menée par l'aide française, dans le domaine de 
l'hydraulique villageoise ; il s'agit de la réalisation et de l'équipe-
ment de puits et de forages : les entreprises de travaux publics 
assurent l'exécution d'ouvragés difficiles de génie civil et les orga-
nisations non gouvernementales assurent également la maintenance 
des équipements et la formation des paysans ; des programmes sont 
engagés soit dans le cadre de projets nationaux (Haute-Volta), 
Niger), soit dans celui d'organisations régionales (;Conseil de l'En-
tente, par exemple) ; un programme important de forages a été réalisé 
au Cap Vert, où les problèmes d'eau sont particulièrement préoccu-
pants ; ils ont permis l'alimentation en eau de la quasi-totalité de 
de la population de l'île de Sao Nicola°. En complément des pro-
grammes d'intensification céréalière, diverses , autres actions sont 
engagées pour améliorer non seulement le stockage mais également 
les conditions de conservation des récoltes (par l'utilisation de pro-
duits phytosanitaires, la construction de cribhs à maïs etc.) celles-ci 
se développent au Sénégal, au Mali, au Zaïre, au Niger et en Haute-
Volta. Enfin, pour garantir la protection sanitaire du cheptel, il est 
apporté une aide importante, soit au niveau de services nationaux 
de l'élevage, soit dans le cadre de projets intégrés pour la lutte 
contre les grandes épizooties (peste bovine a péripneumonie, charbon) 
et les trypanosomiases. 

Coopérants : valeurs des renseignements verbaux défavorables. 

6985. — 8 juillet 1982. — M. Paul Kauss, se référant à la réponse 
faite à sa question écrite n° 5471 du 21 avril 1982 (J. 0., Sénat 
du 24 juin 1982, p. 3075), et souhaitant obtenir un complément 
d'information, demande à M. le ministre délégué auprès du minis-
tre des relations extérieures, chargé de la coopération et du déve-
loppement, de lui faire connaître si un chef de mission de coopé-
ration : 1. Pouvait dans le passé, et quelle que soit la période 
de référence, fournir « oralement » à l'administration centrale de 
son département des appréciations défavorables sur le compte d'un 
coopérant en s'opposant au retour de l'intéressé dont il avait jugé 
l'action néfaste, alors que par ailleurs celui-ci : a) avait été consi- 

déré par le supérieur hiérarchique précité comme « fonctionnaire 
se classant parmi les éléments de valeur » suivant mention figu-
rant sur le dernier bulletin de notes annuelles, avis partagé sur 
le même bulletin par le chef du service de la coopération techni-
que de son ministère qui, de surcroît, proposa cet agent pour un 
avancement de grade auquel il accéda après son retour en métro-
pole ; b) ne s'était jamais vu adresser de reproche ni sur son 
comportement ni sur ses aptitudes professionnelles au cours de 
son détachement. 2. Ne devait pas, en pareil cas, confirmer par 
écrit, dans un rapport circonstancié adressé à l'autorité française 
de tutelle les renseignements défavorables motivant son opposi-
tion formelle au retour du coopérant dès lors qu'ils ont effecti-
vement entraîné la remise de l'intéressé à la disposition de son 
administration d'origine. Dans l'affirmative, si l'original d'un tel 
document, mettant directement et personnellement en cause un 
fonctionnaire, est conservé dans les archives de son département, 
sans pour autant qu'il soit question de reconstituer l'historique 
de la situation d'un agent de l'Etat ayant quitté la coopération 
antérieurement à 1965. 

Réponse. — 1. • Un chef de mission de coopération est parfai-
tement en droit de donner à l'administration centrale de son 
département toutes indications orales qu'il juge utiles. 2. Un agent 
de l'Etat peut être considéré comme un bon agent sur un plan 
général, et néanmoins inadapté  à  la poursuite d'un service en 
coopération. 3. Le non-renouvellement d'un contrat d'un agent 
de coopération et, par suite, la remise de cet agent à la disposi-
tion de son administration d'origine, notamment sur demande de 
celle-ci, ne peuvent en aucune façon être considérés comme une 
sanction. 

CULTURE 

Spectacles : diminution du prix des places une fois par semaine. 

6305.  — 3  juin 1982. — M. Robert Schmitt demande à M. le minis-
tre de la culture s'il est en mesure de lui faire eonnaître l'inci-
dence sur la fréquentation des salles de la diminution des prix 
des places dans les cinémas le lundi soir, et s'il envisage, le cas 
échéant, d'étendre cette mesure au théâtre ou à d'autres formes 
de spectacles. 

Réponses. — La mesure qui a consisté â diminuer les prix des 
places des salles de cinéma le lundi a obtenu un incontestable 
effet positif, puisque cette journée est devenue, d'une manière 
générale, le troisième jour de fréquentation de la semaine. Entre 
les mois de septembre 1980 et de septembre 1981, alors que 
sur la région Paris-périphérie, la fréquentation hebdomadaire ne 
progressait que 4 p. 100, la fréquentation de la journée du lundi 
a augmenté de l'ordre de 70 p. 100. Même s'il y a lieu de pon-
dérer cette appréciation en raison • d'un effet de transfert d'habi-
tudes chez certains spectateurs, la politique de modulation des 
prix de place a eu des effets favorables sur la fréquentation ciné-
matographique. Au surplus, il convient de souligner que certains 
exploitants de salles de cinéma ont, de leur propre initiative, 
institué des modulations tarifaires, telles que notamment réduc-
tions au profit des personnes âgées, des jeunes, des étudiants ou 
des chômeurs. Enfin une mesure générale a été adoptée récem-
ment pour l'application d'un tarif réduit aux membres des famil-
les nombreuses. L'extension aux salles de théâtre d'une mesure 
consistant en une diminution généralisée du prix des places un 
jour de la semaine ne paraît pas devoir être envisagée. En tout 
état de cause, ce ne pourrait évidemment être le lundi, qui est 
le plus souvent jour de relâche pour les théâtres. Mais il ne 
semble pas opportun d'envisager une mesure analogue portant 
sur un autre jour de la semaine. A la différence du cinéma, le 
théâtre ne connaît en effet qu'ekceptionnellement une program-
mation régulière selon un rythme hebdomadaire. La gestion d'une 
salle de théâtre est plus lourde et plus complexe que celle • d'une 
salle de cinéma ; sa programmation est le plus souvent extrême-
ment irrégulière tout au long de la saison. En outre les condi-
tions d'exploitation sont très différentes d'un théâtre à l'autre, 
de telle sorte qu'il serait très difficile d'adopter une mesure 
générale valable pour toute la France ou même pour une ville 
donnée. Il convient d'ailleurs de ne pas oublier que la mise en 
œuvre, pour le cinéma, d'une diminution systématique du prix 
des places du lundi répondait non seulement au souci d'augmenter 
la fréquentation en général, mais plus particulièrement à celui 
d'enrayer la faiblesse particulière de la fréquentation du lundi. 
En revanche, il n'apparaît pas, en ce qui concerne le théâtre qu'il 
y ait lieu de constater une baisse de fréquentation qui affecterait 
particulièrement un jour quelconque de la semaine. Il convient, 
par ailleurs, de souligner qu'en matière de théâtre, il existe de 
multiples formes d'incitation à la fréquentation à prix réduits que 
ne connaît pas le cinéma, notamment de nombreuses variétés 
d'abonnements. Le département de la culture soutient activement 
ces formes d'incitation et veille notamment à ce que les tarifs 
des abonnements n'augmente que de façon modérée. Aussi paraît- 
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il plus opportun d'encourager des mesures dont la spécificité 
convient davantage au théâtre que de tenter de transporter des 
mesures qui répondent mieux aux caractères propres des salles 
de spectacles cinématographiques. 

Prospection des sols: réglementation. 

6695. — 2 juin 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
a M. le ministre de la culture pour quelles raisons il envisage 
d'interdire en France la prospection des sols. Quelle serait la nou-
velle réglementation envisagée. 

Réponse. — L'honorable parlementaire a bien voulu appeler 
l'attention du ministre de la culture sur la réglementation de la 
prospection des sols sur le territoire national. Cette question 
appréhende en fait un ensemble d'activités très diverses, et relève 
de la compétence de plusieurs ministères. La prospection des sols 
est en effet pratiquée en premier lieu en matière d'agriculture, 
où les recherches portant sur la nature des terres sont capitales 
pour obtenir l'adéquation des cultures aux divers terroirs. La 
prospection des sols est également utilisée pour les études phyto-
sanitaires et phytopathologiques, afin de soigner les maladies des 
plantes. Le sol peut aussi être prospecté  à  l'occasion d'exploita-
tion de mines ou de carrières. Dans ce cas, les règles applica-
bles sont celles du code minier, particulièrement dans son livre I, 
titre II pour la recherche de mines, titre III pour leur exploitation 
et titre IV pour l'exécution des travaux de recherches et d'exploi-
tation. Les articles du titre V traitent des carrières et, par là 
même, des règles intéressant la prospection du sol  à  cet effet. 
Outre ces cas précités, la prospection est également utilisée dans 
le domaine énergétique ou géologique, et est régie par des règles 
qui lui sont propres, dont l'application relève de la compétence 
du ministère de l'industrie. Il en est de même pour les travaux 
publics, pour lesquels la prospection du sol est indispensable, et 
dont la réglementation précise pourra être communiquée  à  l'hono-
rable parlementaire par le ministère de l'urbanisme et du loge-
ment. Des règles particulières sont également appliquées en matière 
de prospection du sol intéressant la défense nationale. En ce qui 
concerne le ministère de la culture, la prospection du sol est 
utilisée dans le domaine archéologique, où les fouilles et les son-
dages sont régis par la loi du 27 septembre 1941, qui stipule en 
son article 1" que « nul ne peut effectuer sur un terrain lui appar-
tenant ou appartenant  à  autrui des fouilles ou des sondages 
l'effet de recherches de monuments ou d'objet pouvant intéresser 
la préhistoire, l'histoire, l'art ou l'archéologie sans en avoir, au 
préalable, obtenu l'autorisation ». La non-détention de cette autori-
sation, délivrée par le ministère de la culture, rend toute recher-
che illégale, leur auteur encourant l'application des peines pré-
vues par ce texte. Il en est ainsi des multiples adeptes de la 
détection électromagnétique. Depuis quelques années en effet, le 
problème de la prospection du sol se pose d'une manière parti-
culièrement aiguë  à cause de l'utilisation de ces détecteurs de 
métaux, car les possesseurs de ce matériel ne limitent pas leur 
recherche à l'écoute de leur détecteur, mais creusent le sol pour 
exhumer les objets que leur engin leur a indiqués de façon sonore 
et sont ainsi en infraction. Cette pratique détruit — parfois inno-
cemment mais de façon définitive — les couches stratigraphiques, 
source de renseignements inestimables pour les spécialistes, et 
enlève systématiquement les objets métalliques qui, par leur apport 
en matière de datation, transforment une hypothèse archéologi-
que en certitude. La réglementation envisagée pour mettre fin à 
cette destruction irrémédiable de notre patrimoine archéologique 
a été exposée de manière complète dans ma réponse à la ques-
tion écrite de M. le sénateur Marc Boeuf, parue dans Journal offi-
ciel du Sénat, séance du 28 avril 1982, p. 1483, n° 2516. Au terme 
de cette réponse, il ne serait nullement envisagé l'interdiction de 
l'utilisation des détecteurs électromagnétiques, mais uniquement 
d'en réserver la vente et l'usage aux professionnels dont la com-
pétence et le sérieux sauraient ainsi allier la recherche scientifi-
que et désintéressée de notre passé au progrès technique apporté 
par ce matériel. 

DEFENSE  

Engagés volontaires de la Légion étrangère : situation. 

5275. — 8 avril 1982. — M. Henri Caillavet demande  à M. le 
ministre de la défense s'il ne serait pas envisageable pour les 
engagés volontaires de la Légion étrangère de prévoir un mora-
toire d'un an (correspondant  à  la durée légale du service national) 
après lequel l'engagement contractuel prendrait effet. Il attire son 
attention sur le fait que de jeunes volontaires s'engagent souvent 
sur un coup de tête et trouvent dans les unités de la Légion 
étrangère, stationnées particulièrement outre-mer, des déceptions 
et sont conduits  à  la désertion, h la désobéissance, cette attitude 
entraînant dès lors un système de répression plus coercitif. 

Réponse. — Le souci de l'honorable parlementaire est partagé 
par le commandement qui,  déjà  depuis plusieurs années, a pris 
des mesures de nature  à  faciliter le départ des jeunes légionnaires 
n'arrivant pas, après réflexion, à s'adapter  à  la vie militaire ou 
estimant ne pas s'être engagés dans une voie qui leur convient ; 
en effet la Légion étrangère n'éprouve aucun intérêt  à conserver 
dans ses rangs des personnels ne pouvant s'intégrer. Pour ce faire, 
il est mis en œuvre une procédure permettant aux légionnaires 
concernés de renoncer,  à  leur initiative,  à  poursuivre dans la voie 
militaire, pendant les premières semaines d'incorporation, ainsi 
qu'une procédure d'annulation de contrat pendant les six premiers 
mois, cette période étant renouvelable 'une fois. Il n'apparaît pas 
souhaitable, au vu du peu de désertions constatées (seulement 
1,3 pour cent en 1981 dans les unités stationnées outre-mer), de 
modifier ce dispositif qui tient compte  à  la fois de l'intérêt de 
l'individu et des exigences de la collectivité militaire que le can-
didat  à  l'engagement a pu librement choisir. 

Projet de char franco-allemand: sort. 

5747. — 4 mai 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande it 
M. le ministre de la défense quelle décision a été finalement prise 
par nos partenaires concernant la réalisation du projet de char de 
combat franco-allemand. 

Réponse. — Pour leur part, les autorités françaises ont pour 
objectif d'assurer l'équipement de nos armées avec un nouveau 
char de combat au début de la prochaine décennie. Elles n'ont 
ce jour pas reçu,  de la part des autorités allemandes, la notifi-
cation officielle d'une décision sur la construction d'un tel matériel 
en commun. 

Condamnation de militaires : opportunité. 

6154. — 27 mai 1982. — M. Pierre Noé attire l'attention de M. le 
ministre de la défense sur la condamnation de treize soldats pour 
avoir réclamé le service militaire de six mois et avoir participé 
en uniforme au défilé du ler  mai. A • l'heure où une nouvelle 
citoyenneté apparaît grâce  à  la décentralisation et les nouveaux 
droits des travailleurs, ces faits apparaissent totalement anachro-
niques ; aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre. 

Réponse. — Les militaires auxquels fait allusion l'honorable par-
lemenatire ont fait l'objet de punitions disciplinaires pour avoir 
contrevenu aux dispositions du règlement de discipline générale 
dans les armées qui était alors en vigueur et que le ministre de 
la défense est tenu de faire respecter. Le décret n° 82-598 du 
12 juillet 1982, publié au Journal officiel du 13 juillet 1982, vient 
de modifier ce règlement afin d'en éliminer tout ce qui pouvait 
apparaître comme excessivement contraignant ou inutilement rigou-
reux. 

Grenades lacrymogènes : conditions de vente. 

6397. — 10 juin 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion, si les grenades lacrymogènes sont en vente libre ou si, au 
contraire, une autorisation administrative est nécessaire pour leur 
achat. (Question transmise  à M. le ministre de la défense.) 

Réponse. — Les grenades lacrymogènes ne relèvent pas du régime 
des matériels de guerre, armes et munitions fixé par le décret-loi 
du 18 avril 1939. Leur vente n'est donc pas soumise  à  la procédure 
d'autorisation administrative prévue par ce texte. 

Certificats de résidence demandés par des militaires. 

6441. — 11 juin 1932. — M. Francisque Collomb attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le problème posé par les 
demandes en mairie de certificats de résidence effectuées par 
d'anciens militaires dans le but parfaitement légitime de recouvrer 
l'intégralité de leurs droits à pension. Il lui rappelle que ces pièces 
sont désormais remplacées par une attestation sur l'honneur et 
s'étonne de ce fait que son ministère ait cru devoir demander dans 
une lettre adressée aux maires de « transgresser exceptionnelle-
ment les mesures d'allégement des charges administratives » afin 
que le ministère de l'économie et des finances puisse donner une 
suite favorable à de telles demandes. Une telle démarche semble 
pour le moins curieuse, mais le plus grave est le fait que dans la 
formulation de tels certificats de résidence, le maire certifie qu'il 
est de notoriété publique que: M. X. a sa résidence en la commune 
depuis le... jusqu'au.., alors qu'il ne dispose en réalité d'aucun 
moyen de contrôle véritable. Est-il par exemple possible de parler 
de notoriété publique dans une agglomération aussi importante 
que Lyon. En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre 
toutes dispositions permettant une application pleine et entière 
des mesures d'allégement des charges administratives prises ante- 



quant  à  l'accès aux concours d'entrée de certains lycées et collèges 
militaires. Il s'avère, en effet, que ces établissements n'acceptent 
pas en qualité d'ayant droit les enfants d'officiers de réserve. Il 
lui demande donc, s'il n'envisage pas d'uniformiser les conditions 
d'admission dans ces écoles, et ce, afin de supprimer de pareilles 
inégalités qui sont des mesures vexatoires et blessantes à l'égard 
des officiers de réserve qui ont défendu la patrie avec une ardeur 
commune à celle des officiers d'active. 

Réponse. — Une réforme des collèges et écoles militaires a été  
entreprise qui vise à leur substituer une seule catégorie d'établis-
sements, les lycées militaires, qui, au titre de l'aide au recrute-
ment d'officiers, seront ouverts à tous les jeunes Français. Les 
enfants ou orphelins des officiers de réserve rayés des cadres ou 
reformés pour une blessure ou une maladie reconnue imputable 
au service, ou décédés par le fait ou  à  l'occasion du service ou 
des suites de blessures ou maladies contractées par le fait ou à 
l'occasion du service bénéficieront d'un régime particulier d'accès 
à ces lycées au titre de l'aide à la famille. 

Brigade de gendarmerie de Trappes : insuffisance de-s effectifs. 

6844. — 30 juin 1932. — M. Bernard-Michel Hugo attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'insuffisance d'effectifs 
à la brigade de gendarmerie de Trappes. En effet, dix agents seu-
lement sont affectes au poste et ne sont pas remplacés lorsqu'ils 
sont en repos hebdomadaire ou en congés, pour 2 500 crimes et 
délits en 1981 ; alors qu'en 1974, treize agents étaient en fonc-
tion  à  ce poste, pour 350 crimes et délits dans l'année. La brigade 
est submergée et cela entraîne une certaine inefficacité dans le 
rôle prioritaire qu'ils doivent exercer pour la sécurité de la popu-
lation. En conséquence, il lui demande attelles positions il compte 
prendre pour renforcer les effectifs de la brigade de gendarmerie 
de Trappes. 

Réponse. — Trois gendarmes motocyclistes qui servaient à la 
brigade mixte de gendarmerie départementale de Trappes en 1978 
pour des missions de police de la route ant été intégrés  à  la bri-
gade motorisée de Mantes-la-Jolie pour la poursuite de leurs acti-
vités, à la suite d'une réorganisation des unités, la nouvelle bri-
gade territoriale conservant la totalité de ses e f f ec t if s non 
motocyclistes, soit dix sous-officiers. Les communes de Trappes 
et de Montigny-le-Bretonneux, qui constituent l'assiette territoriale 
de cette unité, sont placées sous le régime de la police d'Etat et 
doivent donc être surveillées en priorité par la police nationale. 
Toutefois, pour tenir compte de l'évolution des besoins dans ce 
secteur, cette brigade reçoit en permanence le concours de cinq 
gendarmes mobiles et de quatre gendarmes auxiliaires. 

ECONOMIE ET FINANCES 

Réduction des taux d'intérêt nationaux. 

4446. — 18 février 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre de l'économie et des finances quelles mesures 

nationales seraient envisagées par le Gouvernement pour réduire 
les taux d'intérêts, si aucune solution n'était trouvée au plan 
international. Dans quel délai la France serait-elle prête  à  recou-
rir  à  cette solution. 

Réponse. — Conscient des graves difficultés que présente un 
coût trop élevé du crédit, le Gouvernement a cherché, malgré la 
contrainte des taux étrangers, à réduire - les taux d'intérêt afin 
de permettre la poursuite du développement de l'activité écono-
mique. Pour atteindre cet objectif, il convenait en premier lieu 
d'obtenir une détente du coût de l'ensemble des crédits. C'est 
ainsi que les ,banques ont consenti un effort important en disso-
ciant leur taux de base bancaire, qui régit les taux des crédits ban-
caires à conditions non privilégiées, du niveau et des fluctuations 
du taux du marché monétaire. Le taux de base bancaire a pu 
être ramené de 17 p. 100  à  la fin du premier semestre 1981 au 
niveau de 14 p. 100 depuis la fin octobre 1981 alors que la moyenne 
mensuelle des taux au jour le jour est passée de 19,9 p. 10,0 en 
juin 1981 à 15,46 p. 100 en décembre, à. 14,56 p. 100 en février 1982 
et à 16,4 p. 100 en mai 1982. En outre, la politique des taux d'inté-
rêts débiteurs a conduit — au cours des derniers mais —  à  une 
réduction sélective des taux d'une part importante des crédits. 
C'est ainsi que taus les secteurs prioritaires de l'économie sont 
financés par des crédits à taux privilégiés qui réduisent d'autant 
la charge de l'emprunteur : crédits au logement, crédits pour le 
financement des investissements (dans le secteur industriel, comme 
dans le secteur agricole ou dans l'artisanat), crédits à l'exportation, 
dotations particulières destinées au financement des entreprises 
'nationales. Enfin, la politique de désinflation que le Gouvernement 
est en train de mettre en œuvre devrait rendre possible une 
réduction des taux d'intérêt  en  France. 
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rieurement et permettre ainsi aux anciens militaires qui le sou-
haiteraient de recouvrer dans les meilleurs délais l'intégralité de 
Leurs droits it pension. 

Réponse. — En ce qui concerne les nationaux des Etats ayant 
appartenu  à  l'Union française ou à la Communauté ou ayant été 
placés sous le protectorat ou la tutelle de la France, un décret du 
4 avril 1968 a prévu, pour compter du 1 ,  janvier 1968, une déro-
gation aux dispositions de l'article 7,1 de la loi n° 59-1454 du 
26 décembre 1959 qui cristallisait le montant de leur pension, en 
faveur de ceux qui ont établi leur domicile en France depuis au 
moins cinq années et y récident depuis lors d'une manière habi-
tuelle. Les intéressés sont alors rétablis dans la situation qui aurait 
été la leur si les dispositions dudit article 71 ne leur avaient pas 
été appliquées. Dans la  recherche  d'une telle preuve domiciliaire, 
Il  est fait application de la procédure suivante : il est demandé 
aux postulants de produire un certificat de résidence, établi par 
le maire ou le commissaire de police des communes successive-
ment fréquentées. Néanmoins,. il est admis qu'une attestation sur 
l'honneur puisse être jointe aux demandes de décristallisation de 
pension. Toutefois, cette attestation ne pouvant constituer, à elle 
seule, une justification suffisante, il est demandé aux personnes 
concernées de l'accompagner de documents la corroborant — qui 
doivent couvrir les cinq années définies par la réglementation — 
tels que copies de quittances de loyer, extrait des rôles d'impo-
sition au certificats de non-imposition, bulletins de salaire, etc. 

Bombe ei neutrons : position française. 

6510. — 15 juin 1982. — M. Claude Mont demande à M. le ministre 
de la défense de bien vouloir lui indiquer s'il faut considérer, dans 
l'évolution des propos du Président de la République tenus le 9 juin 
1982 par rapport à ceux qu'il avait tenus le 24 septembre dernier, 
que la position française sur la bombe  à neutrons s'est modifiée: 
Il lui demande par ailleurs de lui préciser si la France a déjà expé-
rimenté la bombe à neutrons, et où en sont les études concernant 
sa fabrication en chaîne. 

Réponse. — Notre pays s'est doté d'une stratégie de dissuasion 
qui lui est propre. Il ne serait donc pas rationnel de renoncer 
a priori  à  acquérir un armement qui pourrait augmenter notre 
potentiel en ce domaine. C'est pourquoi les études et recherches 
relatives aux armes neutroniques sont poursuivies ; elles serviront 
a éclairer les décisions politiques qui pourront être prises. 

Meuse : financement de la modernisation des casernes 
de gendarmerie mobile par les collectivités locales. 

6689. — 22 juin 1982. — M. Remi Herment appelle l'attention de 
M. le ministre de la défense sur les conditions qui semblent avoir 
été mises à terme au maintien, à Révigny-sur-Ornain, d'un escadron 
de gendarmerie mobile. Si l'implantation de cette unité n'est pas, 
pour l'immédiat, mise en cause, il semble que les collectivités 
locales soient directement sollicitées pour financer l'amélioration du 
cadre et des conditions de vie des militaires stationnés. Il voudrait 
souligner le fait que jamais la situation ou l'état de ce caserne-
ment n'a été évoqué au niveau des collectivités locales, d'autant 
qu'il paraît appartenir à l'Etat. Il précise qu'un plan de moderni-
sation des casernes de gendarmerie départementales et commu-
nales est déjà financé par le département de la Meuse et que cet 
effort — important eu égard à ses facultés — devrait être pris 
en considération pour que soit évité un nouveau transfert de 
charges. Doit-il rappeler que ces dernières ont été sensiblement 
aggravées par le fait que désormais les offices H.L.M. n'ont plus 
la faculté de s'associer au financement des logements de ces mili-
taires. Il aimerait connaître l'étendue du nouveau concours finan-
cier qui est, en la circonstance, attendu par l'Etat, son échelon-
nement et la garantie qui s'y attacherait pour le maintien de 
ces unités. 

Réponse. -- Le casernement de l'escadron de gendarmerie mobile 
de Révigny-sur-Ornain ne correspond plus aux besoins actuels, tant 
en ce qui concerne l'exécution du service que les conditions de 
vie offertes aux personnels et à leurs familles. Pour tenir compte 
des graves conséquences que ne manquerait pas d'entraîner loca-
lement le transfert de cette unité,. le ministre de la défense a 
récemment décidé le principe de son maintien dans sa résidence 
actuelle. Dès lors et dans l'attente d'une reconstruction totale par 
l'Etat, le casernement de cette unité fera l'objet d'une remise à 
niveau de ses équipements dans le cadre d'un programme pluri-
annuel de revalorisation des immeubles domaniaux actuellement 
conduit par le ministère de la défense. 

Conditions d'admission dans les écoles militaires : uniformisation. 

6799. — 24 juin 1982. — M. Louis Souvet attire l'attention de 
M. le ministre de la défense sur la discrimination qui existe entre 
les enfants d'officiers d'active et les enfants d'officiers de réserve 
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Direction générale de kt concurrence : information des entreprises. 

4669. — 11 mars 1982. — M. Raymond Soutaret attire l'attention 
de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'importance 
pour les procédures du commerce extérieur, d'une information 
rapide et complète des entreprises 'éloignées du chef-lieu de région. 
Dans cette perspective, il lui demande d'établir un bilan des 
moyens mis en oeuvre, depuis 1980, par la direction générale de 
la concurrence et de la consommation (nombre d'agents, montant 
des crédits-formation et des crédits-déplacement) ainsi que des 
résultats obtenus dans les départements de la région Aquitaine 
et, a titre de comparaison, dans ceux de la couronne parisienne. 
Dans le même ordre d'idées, il souhaiterait savoir si les agents des 
services extérieurs de la direction générale de la concurrence et 
de la consommation peuvent bénéficier de stages de formation 
et de perfectionnement auprès des postes d'expansion économique 
implantés dans les pays dont les échanges avec la région sont 
appelés a se développer. 

Commerce extérieur : 
développement de l'assistance technique et juridique. 

5230. — 7 avril 1982. — M. Raymond Dumont demande  à M. le 
ministre de l'économie et des finances s'ile  n'estime pas opportun, 
dans le cadre du programme de décentraliSation économique et de 
priorité  à  l'emploi défini par le Gouvernement, de renforcer, au 
niveau du département et de la région, l'assistance technique et 
juridique en matière de commerce extérieur et de la réorienter en 
faveur des coopératives agricoles ainsi que des petites et moyennes 
entreprises suscetotibles d'exporter, en autorisant les agents des 
services extérieurs de la direction générale de la concurrence et de 
la consommation  à  suivre des stages ou  à  obtenir des détachements 
de formation et de perfectionnement auprès des postes d'expansion 
économique implantés dans les pays dont les échanges économiques 
sont appelés a se développer avec le département et la régiOn en 
raison de leurs activités spécifiques. 

P.M.E. : amélioration de l'information en Vendée. 

5360. — 13 avril 1982. — M. Michel Crucis appelle l'attention de 
M. le ministre de l'économie et des finances sur l'importance d'une 
information rapide et complète des entreprises sur les procédures 
du commerce extérieur. Il lui demande si, conformément a l'instruc-
tion générale sur les missions et l'organisation de la direction 
générale de la concurrence et de la consommation (D.G.C.C.) du 
16 mai 1980 (Bulletin officiel des services des prix du 6 juin 1930), 
il pourrait permettre a des agents de cette administration d'être 
affectes dans le département de la Vendée où un certain nombre 
d'entreprises seraient en mesure de développer leurs exportations. 
Dans le même ordre d'idées, il apparaît que l'accord du G.A.T.T. 
relatif aux marchés publics de fournitures ouvre de nouveaux mar-
chés aux entreprises françaises,  à  la suite de son approbation par 
le conseil des communautés européennes (décision n° 80-271/C.E.E. 
du 10 décembre 1979). Dans cette perspective, il lui demande s'il 
ne lui semble pas opportun de spécialiser les agents des services de 
la D.G.C.C. sur ces marches spécifiques et de renforcer leur for-
mation par des stages de perfectionnement auprès des postes d'ex-
pansion économique implantés dans les pays dont les échanges avec 
le département et la région sont appelés a se développer. Enfin, 
il souhaiterait connaître, pour le département de la Vendée, le 
bilan des moyens mis en œuvre (nombre d'agents, montant des 
crédits formation et des crédits déplacement) pour l'application des 
mesures énumérées par la circulaire du 21 juin 1977 (Journal officiel 
du 23 juin 1977) relative a la participation des petites et moyennes 
entreprises aux marchés publics et les résultats obtenus. 

Procédures du commerce extérieur : information des entreprises. 

6122. — 26 mai 1982. — M. Christian Poncelet appelle l'attention 
de M. le ministre de l'économie et des finances sur l'importance 
d'une information rapide et complète des entreprises sur les 
procédures du commerce extérieur. Il lui demande si, conformé-
ment  à  l'instruction générale sur les missions et l'organisation de 
la direction générale de la concurrence et de la consommation 
du 16 mai 1980 (Bulletin officiel des services des prix, du 6 juin 1980), 
des agents de cette administration pourraient être affectés dans le 
département des Vosges où un certain nombre d'entreprises sont 
en mesure de développer leurs exportations. Dans le même ordre 
d'idées, il- apparaît que l'accord du G.A.T.T. relatif aux marchés 
publics de fourniture ouvre de nouveaux débouchés aux entreprises 
françaises,  à  la suite de son approbation par le conseil des com-
munautés européennes (décision n° 80-271 C.E.E. du 10 décem-
bre 1979). Dans cette perspective, il lui demande s'il ne lui semble 
pas opportun de spécialiser certains agents des services de la 
direction générale de la concurrence et de la consommation sur 

ces marchés spécifiques et de renforcer leur formation par des 
stages de perfectionnement auprès des postes d'expansion éconce 
mique implantés dans les pays dont les échanges, notamment avec 
le département vosgien et la région lorraine, sont appelés  à se 
développer. Enfin, il souhaiterait connaître, pour le département 
des Vosges, le bilan des moyens mis en œuvre (nombre d'agents, 
montant des crédits formation et des crédits déplacement) pour 
l'application des mesures énumérées par la circulaire interminis-
térielle du 21 juin 1977 (Journal officiel du 23 juin 1977) relative 

la participation des petites et moyennes entreprises aux marchés 
publics et les résultats obtenus. 

Direction générale de la concurrence et de la consommation I 
formation des agents. 

6481. — 15 juin 1982. — M. Pierre Ceccaldi-Pavard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur la néces- 
sité • d'assurer, en matière d'accès des P.M.E. aux marchés publics, 
un jeu concurrentiel équitable pour l'ensemble des agents écono-
miques. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer, pour -  les dépar-
tements de l'Essonne et du Val-de-Marne, le bilan de l'application 
de la circulaire du 21 juillet 1977 (Journal officiel du 23 juin 1977) 
et des résultats obtenus, depuis 1980, par la direction générale de la 
concurrence et de la consommation (D. G.C.C.). Il lui demande, en 
outre, s'il n'estime pas opportun de renforcer la formation des 
agents de la D.G.C.C. par des stages de perfectionnement auprès 
des postes d'expansion économique a l'étranger, qui pourraient 
concerner notamment les systèmes étrangers d'approvisionnement 
public, l'analyse de la formation des prix et les effets de la 
réglementation de la concurrence sur les différents marchés, afin 
que les agents de la D.G.C.C. soient mieux  à  même d'assurer 
l'égalité d'accès aux marchés publics. 

Réponse. — Depuis 1980, une quinzaine de fonctionnaires des 
services extérieurs de la direction générale de la concurrence 
et de la consommation ont été chargés, en tant que correspondants 
de la  direction  des relations économiques extérieures et du centre 
français du commerce extérieur, de diffuser et faire connaître les 
différentes procédures administratives d'incitation et d'assistance 
que les pouvoirs publics sont susceptibles de proposer aux entre-
prises désireuses d'exporter. Quant aux possibilités, pour les agents 
de la -  concurrence et de la consommation, de bénéficier de stages 
de formation et de perfectionnement auprès des postes d'expansion 
économique implantés dans les pays dont les échanges cemmerciaux 
avec la France doivent se développer, le Gouvernement ne méconnaît 
pas l'intérêt que pourrait présenter une telle assistance, compte tenu 
notamment de la qualité et des compétences des agents en cause. 
Il faut remarquer toutefois qu'il existe actuellement un réseau d'ac-
tion régionale qui anime l'action conduite par les entreprises et les 
administrations dans le domaine du commerce extérieur et assiste 
les autorités locales pour toutes décisions ou actions touchant 
cette matière. Ce réseau est composé de conseillers commerciaux 
choisis en raison de leur expérience étendue et qui ont, pour la 
plupart, longuement exercé leur activité dans les pays étrangers. 
Les conseillers commerciaux en mission dans les régions sont donc 

ce titre en mesure d'apporter une contribution aux tâches de 
conception et de mise en œuvre des actions de politique économique 
et industrielle qui sont engagées au niveau régional et départemental 
et qui ont des implications pour le commerce extérieur de la 
France. Dans le dessein d'apporter une assistance encore plus 
complète aux entreprises, notamment petites ét moyennes suscep-
tibles d'exporter, le ministre de l'économie et des finances vient 
de décider d'étendre la compétence des conseillers commerciaux, 
d'augmenter leur nombre et de renforcer leurs moyens. L'ensemble 
conduira  à  la création de véritables services régionaux participant 

la mise en œuvre a l'échelon décentralisé de la politique du 
commerce extérieur. Dans ces conditions, ces services devraient 
parfaitement répondre aux besoins des P.M.E. qui souhaitent abor-
der les marchés étrangers  à  l'exportation. Enfin, les entreprises qui 
souhaitent trouver de nombreux débouchés .dans les marches publics 
a l'étranger peuvent aussi consulter le secrétariat général de la 
commission centrale des tnarchés qui ne manquera pas de leur 
communiquer les informations en sa possession. 

Assurance « maître d'ouvrage » : délais des règlements. 

4796. — 18 mars 1982. — M. Henri Caillavet attire l'attention 
de M. le ministre de l'économie et des finances sur la lenteur 
anormale apportée par le S. T. A. C. (service technique de l'assu-
rance-construction) dans les règlements des sinistres de la cons-
truction sous le régime antérieur  à  la loi du 4 janvier 1978 pour 
les garanties souscrites dans les polices dites « maître d'ouvrage ». 
En effet, le vendeur d'un immeuble  à  construire qui, en applica-
tion des dispositions de l'article 1646-1 du code civil, est tenu aux 
garanties des articles 1792 et 2270 du même code vis-à-vis des 
acquéreurs, bien qu'assuré par la police « maître d'ouvrage », 
ne peut bénéficier des garanties de cette assurance avant un délai 
très long : trois ou quatre mois pour l'intervention de l'expert 
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du S. T. A. C. ; dix  à  douze mois pour le dépôt de ce rapport 
confidentiel et décision de règlement. Ce délai anormal a pour 
conséquence un mécontentement très vif des acquéreurs qui gé-
néralement, en désespoir de cause, portent le litige sur le plan 
judiciaire, ce qui ne manque pas d'embouteiller davantage les 
tribunaux et d'entraîner des frais importants d'expertise et de 
procédure, sans parler du discrédit énorme qu'une telle façon de 
procéder entraîne pour les professions de l'immobilier. En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour 
remédier à cette situation et que soit respecté le principe même 
de l'assurance, contrat synallagmatique, selon lequel en contre-
partie du paiement des primes, l'assureur doit payer les sinistres, 
tel que prévu dans le contrat, en d'autres termes, pour que soit 
respectée la contrepartie du paiement des primes. 

Réponse. — Les contrats d'assurance des maîtres d'ouvrage, qui 
pouvaient être souscrits  à titre facultatif pour couvrir des chantiers 
de bâtiment ouvert avant l'entrée en vigueur de la loi du 
4 janvier 1978, avaient essentiellement pour objet de garantir au 
propriétaire d'un ouvrage le paiement de la réparation de désordres 
éventuels relevant de la responsabilité du constructeur, responsa-
bilité biennale pour les menus ouvrages, décennale pour les gros 
ouvrages. Ce type de contrats a été remplacé, et amélioré, par 
l'assurance c dommages ouvrage », rendue obligatoire par l'ar-
ticle L. 242-1 du code des assurances. La coexistence sur le marché 
de ces deux contrats a posé divers problèmes qui sont  à  l'origine 
des délais que déplore, à juste titre, l'honorable parlementaire. C'est 
ainsi, par exemple, que les titulaires de contrats c maîtres d'ou-
vrage » sont fréquemment tentés de faire appel à leurs garanties 
dans les mêmes conditions que s'il s'agissait de nouveaux contrats 
d'assurance de dommages  à  l'ouvrage. Cela a récemment entraîne 
un net développement des déclarations de sinistres sur des bâti-
ments garantis par des contrats c maîtres d'ouvrage ». Les assu-
reurs cherchent à s'opposer  à  ces tendances qui bouleversent l'éco-
nomie de ces contrats telle qu'elle avait été prévue à l'origine ; 

cette fin, ils utilisent notamment l'argumentation juridique de 
la c garantie résiduelle » ; selon une interprétation fréquente, la 
police c maître d'ouvrage », à la différence de la police c dom-
mages-ouvrage », ne jouerait pas avant que soit effectuée la re-
cherche des responsabilités en cause dans le sinistre ; selon une 
autre interprétation, la police c maître d'ouvrage » n'interviendrait 
que si le constructeur d'origine n'a pas réparé. L'administration 
de contrôle n'a pas le pouvoir d'imposer aux parties une inter-
prétation des clauses des contrats, qui relève de la seule appré-
ciation souveraine des tribunaux. Elle peut néanmoins rappeler que, 
selon son opinion, la police c maître d'ouvrage » est une assu-
rance de chose, et non de responsabilité ; que d'autre part, 
aucune clause de ces contrats ne permet à l'assureur de se refuser 
à indemniser la victime d'un dommage en raison de la non déter-
mination préalable des responsables ; et, enfin, dans ces conditions, 
l'élément déterminant pour la mise en jeu de ses garanties est 
la nature du dommage, et non l'identité du responsable. A l'occa-
sion de la mise en place de la reforme de la gestion de l'assu-
rance de la construction proposée par M. Spinetta, l'admnistration 
s'efforcera de faciliter les solutions matérielles d'un problème qui 
est réel et financièrement lourd, mais dépend essentiellement, sur 
le fond, des décisions des tribunaux. Il est d'ailleurs rappelé 
ce sujet que la victime d'un sinistre peut désormais rapidement 
obtenir une provision par ordonnance de référé, si elle établit 
l'existence, non sérieusement contestable, d'une obligation en sa 
faveur. 

Accords interprofessionnels entre profession agricole 
et conserveries de légumes : validité. 

5008. -- 25 mars 1982. — M. Maurice Schumann demande à 
M. le ministre de l'économie et des finances les raisons pour les-
quelles il a cru devoir frapper de nullité les accords interpro-
fessionnels qui avaient été conclus entre la profession agricole et 
les conserveries de légumes. Il lui rappelle que les prix des pois, 
des haricots mange-tout et des flageolets ont, au cours des 
dernières années, agi comme un facteur de pondération sur le 
coût des conserves de légumes. 

Accords interprofessionnels concernant les légumes de conserve. 

5210. — 6 avril 1982. — M. Raymond Dumond attire l'attention 
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les consé- 
quences de la non-reconnaissance par ses services, le 23 février 
1982, des accords interprofesssionnels légumes de conserve. Cette 
décision perturbe sérieusement les rapports entre producteurs de 
légumes destinés  à  la conserve et les industriels de ce secteur. 
Elle risque d'entraîner une désaffection de la part des premiers 
et des ruptures dans l'approvisionnement des seconds ; elle he 
manquera pas d'avoir des effets négatifs sur le niveau de l'emploi 
dans cette branche de l'agro-alimentaire. Par ailleurs, elle peut 

avoir des répercussions néfastes sur les possibilités d'exportation 
de la branche, de plus en plus concurrencée par les productions 
de différents pays de la C.E.E. Il lui demande en conséquence 
s'il n'estime pas nécessaire de revoir la position prise par ses 
services en la matière. 

Réponse. — Les accords interprofessionnels nationaux 1982, rela-
tifs aux petits pois, haricots mange-tout et flageolets destinés à la 
transformation comportent une clause de prix faisant ressortir 
des augmentations importantes, consécutives  à  celles du même 
ordre déjà intervenues lors de la précédente campagne. Malgré 
le vif intérêt marqué par les pouvoirs publics  à  une extension 
par voie d'arrêté interministériel, ils ne sauraient y recourir sys-
tématiquement, quels que soient les accords soumis  à  homologation, 
procédure par laquelle le gouvernement engage ainsi clairement 
sa responsabilité. Il ne leur est donc pas possible d'avaliser les 
clauses de prix figurant dans les accords 1982 relatifs aux légumes 
de conserve, dans un contexte où le respect des objectifs fixés en 
matière d'inflation est un élément essentiel de la politique éco-
nomique du Gouvernement. C'est pourquoi l'extension sollicitée n'a 
pas été effectuée dans le cadre de la procédure normale mais 
par expiration du délai de trois mois prévu paria loi. Afin d'éviter 
le retour des difficultés de cette nature, il serait très souhai-
table qu'A l'avenir les pouvoirs publics soient consultés avant la 
signature des accords interprofessionnels. 

Cartes I. P.-S. O. : développement. 

5335. — 13 avril 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre de l'économie et des finances si le gouvernement 

va favoriser le développement des cartes de paiement à mémoire 
(système I.P. S. O.). La mise en place de cette opération figurera-
t-elle parmi les priorités fixées aux banques nationalisées. 

Réponse. — Les pouvoirs publics suivent avec attention le déve-
loppement des cartes de crédit ou de paiement, et notamment de 
celles qui font appel à l'utilisation de microcircuits incorporés, 
telle la carte dite c à mémoire » dont les applications en matière 
d'identification personnelle et comme moyen de paiement élec-
tronique (système I.P.S. O.) paraissent présenter un intérêt par-
ticulier. Dans cet esprit, le Gouvernement s'efforce de favoriser 
l'étude des évolutions possibles et souhaitables de ces nouveaux 
moyens de paiement. C'est ainsi, notamment, que dès 1979, un 
groupe de travail sur l'automatisation des transactions financières 
a été constitué sous l'égide du gouverneur de la Banque de 
France, réunissant les représentants des banques, des organismes 
financiers et des principales administations concernés. Un sous- . 
groupe consacré aux nouveaux moyens électroniques de paiement 
associe étroitement à ses travaux le secteur de la distribution par-
ticulièrement concerné par les expérimentations de terminaux de 
paiements qui vont se dérouler prochainement dans plusieurs villes 
de France et dont la presse s'est déjà fait l'écho. D'ores et déjà, 
au-delà des différentes techniques et procédures qui seront uti-
lisées dans chacune de ces expériences, le sous-groupe a dégagé 
les caractéristiques jugées essentielles de ce nouveau système de 
paiement : interbancarité, diffusion auprès de toutes les formes 
de commerce et du plus grand nombre de consommateurs, sécurité, 
bilan économique d'ensemble raisonnable, acceptabilité par la clien-
tèle. Par ailleurs, il reste à en examiner les aspects juridiques et 
monétaires. Il ne sera évidemment possible de porter une appré-
ciation valable sur ces projets qu'à l'issue d'une période de fonc-
tionnement d'une ou de deux années. Le ministère des postes et télé-
communications apporte, ainsi que le ministère de l'industrie, un 
concours significatif  à  la préparation et au déroulement de ces 
réalisations qui, pour ce qui concerne la carte c mémoire », vont 
s'engager à Blois, Caen et Lyon. La plupart des banques, qu'elles 
soient nationalisées, privées ou mutualistes, sont intéressées à ces 
projets, auxquels elles participent activement. Elles sont associées 
au sein du G.I.E. c carte mémoire » qui regroupe actuellement 
une quinzaine de banques et d'institutions financières, ainsi que 
la direction générale des postes et la direction générale des télé-
communications. 

Paiement de droits de mutation au moyen de l'emprunt 4,5 p. 100 : 
difficultés. 

5377. — 14 avril 1982. — M. Pierre Carous expose  à M. le ministre 
de l'économie et des finances que l'emprunt 4,5 p. 100 peut être 
utilisé comme moyen légal de paiement des droits de mutation A 
titre onéreux. Or, il apparaît que le Trésor est actuellement dans 
l'impossibilité de satisfaire l'ensemble des demandes d'emprunt 
4,5 p. 100 et ne délivre, qu'avec parcimonie, l'emprunt réclamé. Il 
en résulte, pour les utilisateurs, un inconvénient grave, A savoir 
le dépôt tardif des droits de succession et, par voie de conséquence, 
des pénalités car l'administration de l'enregistrement ou de la 
conservation des hypothèques se refusent  à  prendre en considération 
toute attestation des établissements auprès desquels les titres sont 
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demandés. Il s'agit la d'une attitude regrettable dans la mesure où 
l'administration responsable du retard et celles qui refusent de 
prendre en compte le motif du retard appartiennent toutes trois 
au même département ministériel. Aussi lui demande-t-il s'il ne 
conviendrait pas, pour éviter des tracasseries administratives inutiles 
aux usagers : soit de mettre la direction générale du Trésor en 
mesure de satisfaire à la demande qui existe actuellement sur 
l'emprunt 4,5 p. 100 ; soit de donner à l'administration de l'enre-
gistrement et  à  la conservation des hypothèques la consigne de 
vouloir bien admettre que, dans le cas de paiement de droits de 
mutation au moyen de l'emprunt 4,5 p. 100, le retard est dû à 
la direction du Trésor et n'est pas le fait des usagers. 

Réponse. — Les titres de l'emprunt 4,5 p. 100 1973 proviennent 
de la conversion des titres de la rente 3,5 p. 100 1952-1958. Le 
délai d'option accordé aux porteurs pour participer à cette opération 
d'échange a expiré le 31 octobre 1973. A compter de ce jour, qui 
peut être considéré comme la date de clôture de leur émission, les 
titres de l'emprunt 4,5 p. 100 1973 ne peuvent plus être acquis que 
par transaction à la bourse des valeurs ; le volume des titres dis-
ponibles dépend donc des offres présentées chaque jour par les 
porteurs qui envisagent de s'en dessaisir. En aucun cas, l'émetteur 
-- en l'occurrence l'Etat — ne peut donc être tenu pour respon-
sable des éventuelles difficultés que certains particuliers pourraient 
rencontrer pour acquérir de tels titres. D'autre part, la remise de 
ces titres pour le règlement des droits d'enregistrement ou de la 
taxe de publicité foncière, dus sur les mutations à titre onéreux 
ou à titre gratuit et perçus au profit de l'Etat, qui est expressément 
admise par l'article 3924 de l'annexe III au code général des impôts, 
lorsque les redevables ne font pas usage de la faculté de paiement 
fractionné prévue à l'article 398 de la même annexe, ne constitue 
qu'une dérogation au principe selon lequel le paiement de ces droits 
ou taxe doit être effectué en numéraire ou au moyen d'effets ban-
caires ou postaux. Ce mode de règlement, particulièrement prisé 
en raison de l'avantage pécuniaire qu'il procure lorsque la valeur 
de reprise des titres est supérieure au coût de leur achat en bourse, 
ne saurait donc dispenser les redevables, qui décident d'y avoir 
recours de préférence aux moyens de paiement habituels et qui 
s'acquittent de leur dette fiscale avec retard, des pénalités norma-
lement applicables en cas de versement tardif de l'impôt. 

Politique monétaire de la France. 

5438. — 20 avril 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
à M. le ministre de l'économie et des finances pour quelles raisons 
le franc ne bénéficie pas de l'amélioration de la conjoncture inter-
nationale. La baisse du prix du pétrole, la stabilité des prix des 
matières premières et l'interruption de la hausse des prix des pro-
duits manufacturés entraînent un ralentissement du déficit courant. 
Ne serait-il pas prudent de tenter de dédramatiser les problèmes 
de la dévaluation. Le temps n'est plus aux dévaluations miraculeuses, 
ni aux résistances héroïques. La situation de la France ne justifierait-
elle pas des ajustements périodiques, mais de faible ampleur au 
sein du S.M.E. (système monétaire euroPéen). Cette politique se 
révélerait favorable à l'emploi et à notre compétitivité internationale. 

Réponse. — Comme le Gouvernement l'a clairement affirmé 
plusieurs reprises, la politique de change de la France repose sur 
l'appartenance du franc au système monétaire européen, système 
dont l'objet est le maintien d'une zone de stabilité monétaire en 
Europe. Ce système, quoiqu'il n'exclue pas des ajustements de cours 
pivots tels que ceux réalisés le 4 octobre 1981 et le 12 juin 1982, 
n'est pas un système de parités à crémaillère fondé sur des ajus-
tements périodiques mais de faible ampleur du type de celui auquel 
fait allusion l'honorable parlementaire : son ambition, plus grande, 
est de favoriser une convergence des situation économiques et moné-
taires de ses membres. La politique de dévaluation systématique que 
semble recommander l'honorable parlementaire n'aurait au demeu-
rant pas les avantages pour l'emploi et la compétitivité qu'il croit 
y voir et empêcherait au contraire l'économie française de bénéfi-
cier de la stabilisation des prix du pétrole et des matières pre-
mières observées depuis quelques mois. Les gains de compétitivité 
que l'ou pourrait en attendre ne sauraient en effet avoir d'inci-
dences bénéfiques immédiates sur les exportations alors que le 
renchérissement du coût des importations serait instantané ; le 
risque serait grand, de surcroît, que ces gains soient rapidement 
absorbés par le renforcement des pressions inflationnistes. C'est 
d'ailleurs l'importance de ce risque qui a conduit le Gouvernement 
à accompagner le récent ajustement de la parité du franc d'un 
ensemble très complet de mesures de politique économique destinées 
à rapprocher durablement le taux d'inflation de la France de celui 
de ses principaux partenaires et à soutenir l'investissement. Le 
succès de ces mesures, qui devraient aboutir  à.  accroître la conver-
gence des économies européennes et la solidité du S.M.E., est 
essentiel pour le développement de l'emploi et le maintien de notre 
compétitivité internationale. 

Aides au commerce : augmentation des dotations du F. D. E. S. 
5543. — 22 avril 1982. — M. Daniel Hoeffel demande à M. la 

ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui préciser 
si le Gouvernement envisage d'aligner le régime des aides au 
commerce sur celui des aides aux entreprises de services à carac-
tère artisanal. Il faudrait, dans ces conditions, augmenter les dota-
tions du fonds de développement économique et social mises à la 
disposition du commerce (35 millions pour 1982 contre 780  millions 
pour l'artisanat) et modifier les conditions d'obtention des prêts 
qu'il distribue afin de ne plus privilégier, comme cela semble le 
cas à l'heure actuelle, les seuls investissements immobiliers. 

Réponse. — Les secteurs du commerce et de l'artisanat ne sont 
pas globalement comparables. En effet, l'artisanat a connu une 
réduction constante de ses effectifs et des difficultés pour la reprise 
de ses entreprises par de jeunes professionnels. Les aides de l'Etat 
à ce secteur, et notamment l'augmentation très importante ces 
dernières années des dotations du F.D.E.S., ont permis d'infléchir 
cette évolution. Le secteur du commerce, en revanche, n'a pas 
connu, globalement, le même type de difficultés, mais  à  partir de 
1960, le problème de la concurrence du grand commerce. Cepen-
dant, les statistiques de l'évolution des différentes activités du 
commerce de détail — notamment non alimentaire --- montrent que 
celles-ci sont désormais en mesure de soutenir la concurrence du 
grand commerce, en raison notamment de la qualité des produits 
et du service de proximité offert au consommateur. Ainsi, depuis 
l'origine, les aides de l'Etat au commerce ont été accordées pour 
des montants limités et avec une grande sélectivité : jeunes salariés 
qui s'installent, commerçants adhérents au commerce associé qui 
réalisent des investissements créateurs d'emploi ou petit commerce 
rural de montagne. Ces aides ont toutefois tenu compte de la 
spécificité des besoins de ce type d'activité en finançant non seule-
ment des investissements immobiliers mais aussi de l'acquisition 
d'éléments incorporels (droit au bail - fonds de commerce). Enfin, 
la priorité donnée à l'emploi et à la relance des investissements a 
conduit le Gouvernement à supprimer toute discrimination secto-
rielle dans l'attribution des aides aux P.M.E. - P.M.I. qui sont 
désormais octroyées en fonction de critères fondés sur la nature des 
besoins des entreprises : celles qui sont exposées à la concurrence 
internationale bénéficient de ces aides par priorité tandis que 
celles qui ne règlent leurs sous-traitants qu'avec retard ne peuvent 
prétendre à des conditions d'accès aussi favorables. En conséquence, 
il n'apparaît pas nécessaire d'augmenter les dotations du F.D.E.S. 
mises a la disposition du commerce puisque ce secteur peut notam-
ment bénéficier des 24 milliards de francs de prêts bonifiés aux 
entreprises par le financement de leurs investissements et des 
3,5 milliards de francs de prêts participatifs qui leur permettront 
d'accroître leur surface et leur indépendance financière. 

Plans d'épargne-logement: assouplissement. 

5615. — 23 avril 1982. — M. Jean Cluzel demande à M. le ministre 
de l'économie et des finances de bien vouloir lui indiquer si le 
Gouvernement envisage de e déspécialiser a la formule des plans 
d'épargne-logement destinés au financement de l'acquisition d'une 
résidence principale. Un assouplissement du dispositif actuel permet-
trait grâce à une épargne préalablement constituée, de financer, 
soit l'acquisition d'un logement, soit la création ou la reprise d'une 
entreprise quel que soit son secteur d'activité. 

Réponse. — L'objet du régime de l'épargne-logement, tel qu'il est 
défini par l'article L. 315-1 du code de la construction et de l'habi-
tation, est de permettre l'octroi de prêts  û  taux privilégié en vue 
du financement de l'acquisition, de la construction ou de l'amélio-
ration de logements destines à l'habitation principale. Affecter, ainsi 
que le suggère l'honorable parlementaire, les prêts d'épargne-
logement à d'autres objets que ceux prévus par le législateur, 
comme, par exemple, la création ou la reprise d'entreprises commer-
ciales ou industrielles, serait de nature à créer des difficultés de 
financement de la construction et à entraîner de sérieuses pertur-
bations dans l'équilibre de la trésorerie des organismes habilités 
effectuer des opérations d'épargne-logement. C'est pourquoi le Gou-
vernement n'envisage pas de proposer au Parlement de modifier 
les régies actuelles d'emploi de l'épargne-logement. 

Politique économique et sociale. 

6088. — 25 mai 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
à M. le ministre de l'économie et des finances si l'indice de hausse 
des prix d'avril ne va pas obliger le Gouvernement  à  repenser 
sa politique économique et sociale. 

Réponse. — L'évolution pour un mois particulier de l'indice des 
prix de détail (295 postes) est un élément d'information conjonctu-
relle intéressant mais dont l'importance ne doit pas être surestimée. 
Comme toute information conjoncturelle, ce chiffre doit être replacé 
dans une tendance pour être convenablement interprété.  11  appa- 
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nitra alors que l'indice du mois d'avril, au-delà de facteurs acci-
dentels,  •  s'inscrivait dans une tendance  à  la décélération lente des 
prix de détail enregistrée depuis six mois et les premières indications 
pour les indices des mois de mai et juin 1982 apparaissent plus 
favorables. Cependant, ce rythme de désinflation reste plus lent 
que celui enregistré ou prévu chez la moyenne de nos partenaires 
commerciaux. L'ensemble des mesures en cours de définition après 
l'ajustement des parités au sein du S. M. E. du 12 juin 1982 vise 
à accélérer significativement le rythme de désinflation dans l'éco-
nomie française et à le rapprocher de ceux envisagés à l'éteanger. 

Prochaine dévaluation : date. 

6147. — 27 mai 1982. — M. Francisque Collomb attire l'attention 
de M. le ministre de l'économie et des finances sur ses récentes 
déclarations affirmant qu'il n'y aurait pas de dévaluation dans les 
prochaines semaines. Il lui demande si, passé ce délai, cette éven-
tualité ne sera plus systématiquement repoussée. 

Réponse. — L'actualité récente a apporté à l'honorable parlemen-
taire la réponse à la question qu'il soulevait. Le ministre de l'éco-
nomie et des finances tient toutefois à faire observer qu'il serait 
irresponsable de sa part d'annoncer des ajustements monétaires 
relatifs au franc ; il lui indique que, plus généralement, dans un 
domaine aussi sensible que l'évolution de la monnaie, il entend se 
conformer aux règles de prudence et de réserve qui, comme 
l'honorable parlementaire en conviendra certainement, s'impose tout 
naturellement aux membres du Gouvernement, comme aux représen-
tants de la nation. 

Investissements étrangers : application d'une formule 
de ce-investissement. 

6225. — 28 mai 1982. — M. Paul Séramy demande à M. le ministre 
de l'économie et des finances de bien vouloir lui préciser les 
dispositions que le Gouvernement envisage de prendre tendant à ce  

que les apports d'investissements étrangers, parfois nécessaires, 
sans doute utiles, ne se traduisent pas, dans tous les cas, par le 
contrôle des entreprises françaises, en favorisant la mise en place 
de formules de co-investissements associant des investisseurs 
français. 

Réponse. — Les projets d'investissements étrangers en France 
sont, au titre d'une réglementation particulière liée au contrôle 
des changes, soumis  à  déclaration ou autorisation préalable du 
ministre de l'économie et des finances. Ils peuvent prendre la 
forme soit de créations d'entreprises nouvelles, soit de prises de 
contrôle P1.1 de rachats d'entreprises françaises existantes. Il ne se 
traduisent donc pas nécessairement par une prise de contrôle 
d'entreprises françaises. Le Gouvernement examine les projets qui 
lui sont présentes au regard des critères fixes par la réglemen-
tation et en prenant en considération les conséquences de ces 
projets, tant pour les entreprises françaises, créées ou rachetées, 
que pour l'économie nationale (notamment effet sur l'emploi, la 
balance des paiements et la technologie). Dans certains cas, cet 
examen peut effectivement conduire les pouvoirs publics à conseiller 
aux investisseurs étrangers une association avec des partenaires 
français. Mais cette formule ne saurait être systématisée et consi-
dérée comme une obligation sans mettre notre pays en contradiction 
avec ses engagements internationaux. 

Volume des bons du Trésor. 

6346. — 8 juin 1982. — M. Rémi Herment demande à M. le 
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui rappeler, 
trimestre par trimestre et depuis 1978, le montant et l'évolution 
des bons du Trésor en circulation. 

Réponse. — Le tableau ci-joint retrace, trimestre par trimestre, 
depuis le l er  janvier 1978, l'encours des différentes catégories de 
bons du Trésor, telles qifelles sont détaillées chaque mois dans la 
situation résumée des opérations du Trésor (S. R. O. T.) publiée au 
Journal officiel: 
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Variation/trimestre précédant. 	 

Bons souscrits par des organismes inter-
nationaux 	  
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Propriété individuelle : difficultés d'accès. 

6355. — 8 juin 1982. — M. Bernard-Michel Hugo attire l'attention 
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés 
d'accès A la propriété individuelle pour les petits épargnants. En 
effet, les prêts complémentaires d'épargne-logement actuellement 

.offerts ne permettent pas un large accès A la construction, en raison 
de l'augmentation des taux d'intérêts. Il lui demande quelles mesures 
il compte prendre pour favoriser un large accès  à  la petite propriété 
et ainsi aider A la relance de la construction. 

Réponse. — Le Gouvernement a pris, depuis un an, une série de 
mesures destinées A favoriser l'accès A la propriété des petits 
épargnants. Ces mesures ont principalement concerné les prêts aidés 
pour l'accession A la propriété (P. A. P.) et les prêts conventionnés. 
S'agissant des P.  A. P.,  le Gouvernement a prévu, dès 1931, un 
accroissement substantiel de leur nombre, puisque 40 000 prêts sup-
plémentaires ont été prévus par une loi de finances rectificative 
pour 1981, qui a ainsi porté A 180 000 le nombre total de prêts 
disponibles au cours de l'année 1981. Pour 1982, cet effort a été 
maintenu, puisque 170 000 prêts, au total, ont été inscrits au budget 
de 1932, l'ensemble des crédits destinés au logement progressant 
de 36 p. 100 par rapport A 1981. S'agissant des prêts conventionnés 
dont l'octroi s'était quelque peu ralenti en 1981 en raison de la 
hausse des taux d'intérêt,. le Gouvernement a mis en place, en 
1932, un régime particulier et sélectif d'encadrement du crédit, 
en contrepartie duquel les établissements bancaires ont accepté 
une modification du mode de calcul du taux plafond qui leur est 
applicable. Ces mesures ont permis un abaissement des taux pro-
posés par les établissements à. leur clientèle. Les autorisations 
mensuelles de prêts conventionnés, enregistrées par le Crédit foncier 
de France, font apparaître une forte croissance des autorisations 
depuis le début de l'année, puisque près de 12 000 prêts conven-
tionnés ont été autorisés en juin contre 4 800 seulement en janvier 
1982. Ces mesures, si elles ne sont pas exclusivement destinées aux 
titulaires de comptes ou de plans d'épargne-logement, n'en sont 
pas moins particulièrement avantageuses pour ceux-ci qui, grâce 
A l'effort d'épargne préalable qu'ils ont réalisé et au prêt principal 
d'épargne-logement dont ils peuvent bénéficier, peuvent limiter 
leur recours A l'emprunt. En effet, les prêts conventionnés et les 
P. A. P. peuvent être accordés comme prêts complémentaires d'épar-
gne-logement dams toutes les opérations de construction et d'acqui-
sition d'un logement neuf, sous réserve, bien entendu, de respecter 
les conditions de revenus et de prix prévues par la réglementation 
de ces prêts. Il en va de même des opérations d'acquisition-amélio-
ration respectant les règles prévues en matière de montant minimum 
de travaux. Le recours A des prêts complémentaires ordinaires 
d'épargne-logement, dont les conditions de taux sont effectivement 
plus onéreuses que celles des P. A. P. ou des prêts conventionnés, 
n'est donc inévitable que dans les cas où, soit l'opération dépasse, 
par son coût ou par les revenus de l'emprunteur, les normes fixées, 
soit l'opération concerne des logements existants et, de ce fait, 
n'a qu'un impact direct faible sur l'activité économique. 

Conséquences des malus ou bonus. 

6361. — 8 juin 1982. — M. Michel Manet attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les conséquences 
que peuvent avoir les malus ou bonus accordés par les assurances 
sur le comportement des automobilistes lors des déclarations d'acci-
dent. Beaucoup de conducteurs ne dénoncent plus les dommages 
qu'ils ont pu causer A des véhicules en stationnement. En consé-
quence, il lui demande si de telles pratiques ne se retournent pas 
contre les assurés eux-mêmes et si de nouvelles mesures ne pour-
raient être étudiées. (Question transmise  à M. le ministre de 
l'économie et des finances.) 

Réponse. — La clause obligatoire de réduction majoration des 
primes a été mise en place dans un souci de meilleure adaptation 
des primes d'assurance automobile au risque que constitue chaque 
véhicule, en sensibilisant les conducteurs aux conséquences de leur 
comportement. Son application a concouru, ces dernières années, 
A réduire la fréquence des accidents et a permis de limiter la 
progression du prix de l'assurance automobile', puisque du fait 
du nombre d'assurés bénéficiant d'un bonus (estimé A 92 p. 100), 
la moyenne des primes individuelles est égale A 66 p. 100 du tarif 
de référence. S'agissant de non-déclaration des sinistres, cette ten-
tation peut exister chez des conducteurs peu scrupuleux, mais, 
malgré tout, il n'apparaît pas que ce procédé soit particulièrement 
répandu, y compris pour les dommages causés  à des véhicules en 
stationnement. En effet, il convient de souligner que dans le cas 
où l'assuré ne se signale pas A la victime, il commet un délit de 
fuite, passible des peines prévues A l'article L. 2 du code de la 
route, dès lors qu'une responsabilité est susceptible d'être encourue 
(emprisonnement d'un mois A un an et amende de 500 francs 
5 000 francs). Par ailleurs, ce même assuré, sous peine de déchéance, 
est obligé de donner avis  à son assureur de tout sinistre de  

nature A engager la société qui l'assure. Il est rappelé,  à  cet égard, 
que la déchéance résultant éventuellement pour l'assuré responsable 
de la non-déclaration d'un sinistre n'est pas opposable A la victime, 
conformément  à  l'article R. 211-13 du code des assurances. Enfin, en 
cas de dommages causés A son véhicule en stationnement, la victime 
peut se prévaloir, auprès de son propre assureur, des dispositions 
de l'article 4 in fine de l'annexe A l'article A. 121-1 du code des 
assurances qui stipulent que ne sont pas A prendre en considération, 
pour l'application de la clause dite de bonus-malus, les sinistres 
survenus A un véhicule en stationnement par le fait d'un tiers iden-
tifié ou non, lorsque la responsabilité de l'assuré n'est engagée A 
aucun titre, car il n'y a pas de majoration A appliquer quand la 
responsabilité personnelle de l'assuré n'est pas engagée. Il serait 
donc excessif d'imputer au dispositif actuel, au demeurant assez 
bien accepté par les assures, l'ensemble des délits de fuite constatés. 
Il n'en reste pas moins que l'étude de certains cas particuliers 
a pu révéler des imperfections qui font, au moment présent, l'objet 
d'études et de consultations afin que des améliorations puissent y 
être apportées. 

Réserves de change de la Banque de France. 

6429. — 11 juin 1982. — M. Jean Cauchon attire l'attention de 
M. le ministre de l'économie et des finances sur les informations 
selon lesquelles les réserves de change de la Banque de France 
auraient diminué de 12 milliards de francs au cours du mois 
d'avril 1982 et de 3 milliards de francs pour la seule semaine 
allant du 8 au 15 mai. Il lui demande de bien vouloir établir un 
état comparatif de ces réserves A la date du dépôt de la présente 
question écrite par rapport A celles dont disposait notre pays au 
l e ' juin 1981. 

Réponse. — Les avoirs officiels de change de la France, dont la 
Banque de France assume la gestion pour le compte de l'Etat en 
application des dispositions de l'article 3 de la loi n° 73-7 du 3 jan-
vier 1973 ont évolué de la façon suivante : fin mai 1981, 336 360 mil-
lions de francs ; fin mars 1982, 301 362 millions de francs ; fin 
avril 1982, 288 843 millions de francs ; fin mai 1982, 280 073 mil-
lions de francs. Il est précisé A l'honorable parlementaire que la 
variation des avoirs sur la période correspond pour partie aux 
réajustements comptables semestriels intervenus en application des 
conventions des 17 septembre 1973 et 30 mai 1975 entre le Trésor 
et la Banque de France, conventions qui ont pour objet de tenir 
compte des variations des cours sur le marché. Elle reflète notam-
ment pour une part importante la baisse de la valeur sur les 
marchés de l'or contenu dans les réserves. Le ministre de l'économie 
et des finances rappelle en outre que le montant des avoirs officiels 
de change de la France fait l'objet d'un communiqué officiel publié 
tous les mois par ses soins et repris largement dans la presse. 

Charges salariales dans le P. 1. B. 

6596. — 17 juin 1982. — M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre de l'économie et des finances combien représentent en 
pourcentage du P. I. B. (produit intérieur brut) les charges salariales 
en France. 

Réponse. — En 1981, le produit intérieur brut s'est élevé A 
3 094 milliards de francs. La rémunération des salariés comprend 
les salaires bruts, les cotisations sociales" employeurs et les coti-
sations sociales fictives (équivalentes aux prestations versées direc-
tement par les entreprises. aux ménages). Ce concept correspond, 
semble-t-il, le mieux aux termes employés par l'auteur de la question. 
Si l'on veut rapporter des charges salariales au produit intérieur 
brut, il est nécessaire de -retenir l'ensemble des activités (mar-
chandes et non marchandes) contribuant A former le produit 
Intérieur but. Il faut donc retenir la rémunération de tous les 
salaries, versée par des agents résidant en France, soit 1 734 mil-
liards de francs pour 1981. Les charges salariales, ainsi définies, 
représentent donc pour 1981, 56 p. 100 du produit intérieur brut. 

Emprunt communautaire: montant, durée et taux. 

6697. — 23 juin 19112. —  M.  Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre de l'économie et des finances A quelle date la 

France envisage d'utilisei la possibilité d'emprunt communautaire. 
Quel sera le montant du concours financier sollicité, pour quelle 
durée et quel taux. 

Réponse. — Institué en 1975, le mécanisme des emprunts commu-
nautaires a été renforcé en mars 1981 ; il permet à. la Commu-
nauté d'emprunter sur les marchés financiers extérieurs au profit 
d'Etats-membres souffrant de difficultés de balance des paiements. 
Le plafond des encours susceptibles d'être ainsi mobilisés s'élève 
A 6 milliards d'Ecus. A ce jour, seules l'Italie et l'Irlande ont fait 
usage de cette procédure. A l'occasion du réajustement monétaire 
du 12 juin, il a été envisagé de mettre en ceuvre le mécanisme 
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des emprunts communautaires pour couvrir une fraction des 
besoins de financement externe des Etats-membres. Cette solution, 
parmi d'autres, est actuellement  k  l'étude. Elle aurait l'avantage, 
si la France réalise cette opération en association avec plusieurs 
de ses partenaires, de manifester la solidarité communautaire dans 
L'effort de relance. Si la procédure est mise en oeuvre, le montant 
emprunté pourrait être de l'ordre de 2 milliards d'Ecus dans le 
cas de la France ; la durée et les taux seront fonction de la situation 
des marchés et des besoins des pays emprunteurs au moment de 
la conclusion de l'opération. 

Balance des paiements courants : bilan. 

6879. — 1" juillet 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
a M. le ministre de l'économie et des finances a combien s'élève 
a la fin du premier semestre de cette année le déficit de la 
balance des paiements courants. 

Réponse. — Il est précisé A l'honorable parlementaire que, selon 
les indications disponibles, encore estimatives, pour le deuxième 
trimestre 1982, le déficit de la balance des paiements courants 
aurait atteint, en données brutes au premier semestre 1982, 
32,8 milliards de francs dont 15,9 milliards de francs au cours du 
premier trimestre et 16,9 milliards de francs au deuxième trimestre. 

Réserve de devises en dollars : situation. 

6880. — 1" juillet 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre de l'économie et des finances A combien s'élève 

a la fin du premier semestre de cette année notre réserve de 
devises en dollars, en tenant compte A la fois des rubriques « avoir 
en devises et avoir en écus » qui figurent dans le tableau mensuel 
publié par son département ministériel. 

Réponse. — Il est précisé A l'honorable parlementaire que les 
réserves en devises s'élèvent A la fin du premier semestre de cette 
année A 37 655 millions de francs et les avoirs en écus  à 53 205 mil-
lions de francs. 

Fixation des nouvelles normes d'encadrement du crédit. 

6961. — 8 juillet 1982. — M. Raymond Soucaret demande A M. le 
ministre de l'économie et des finances quand seront fixées les 
normes d'encadrement du crédit pour le second semestre 1982. 

Réponse. — L'honorable parlementaire pourra se reporter A 
l'instruction n° 178 de la Banque de France, prise en application 
de la décision de caractère général n° 71-01 modifiée du conseil 
national du crédit relative aux réserves obligatoires, publiée au 
Journal officiel du l'r juillet 1982. Cette instruction fixe par caté-
gorie d'établissements les indices mensuels de progression pour 
le second semestre de l'année 1982 des concours distribués par les 
banques et établissements financiers ainsi que les normes spécifiques 

certains crédits. 

EDUCATION NATIONALE 

Cités universitaires : montant des loyers. 

4247. — 3 février 19a2. — Mme Danielle Bidard attire l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les augmentations 
successives des loyers de cités universitaires, notamment A Antony 
et dans les centres de la vallée de Chevreuse. Les étudiants admis 
dans ces cités sont choisis sur critères sociaux et beaucoup d'entre 
eux ne peuvent continuer leurs études qu'avec le soutien des 
bourses. Le Gouvernement a pris depuis le 10 mai des mesures 
permettant l'amorce d'un rattrapage du retard cumulé du pouvoir 
d'achat de celles-ci. Aujourd'hui, les bourses les plus élevées se 
situent autour de 900 francs par mois sur douze mois. Mais l'aug-
mentation des prix et le coût des études (notamment les inscrip-
tions universitaires) pénalisent lourdement les étudiants dont les 
familles ne peuvent prendre en charge les études. La réduction 
importante du nombre d'étudiants de la première h la dernière 
année en est un témoignage qui constitue un gâchis des intelli-
gences pour notre pays. Dans ce contexte, l'augmentation successive 
des chambres des cités universitaires passant de 320 francs en 
septembre A 360 francs en octobre et A 380 F en novembre produit 
un profond mécontentement. Des actions pour refuser la nouvelle 
hausse de novembre ont trouvé un très large écho aussi bien A 
Antony que dans les résidences de la vallée de Chevreuse. En atten-
dant le nécessaire réexamen du système d'aide direct et indirect 
aux étudiants, elle lui demande dans un but d'apaisement quelles 
mesures il compte prendre pour surseoir A la nouvelle hausse déci-
dée en novembre 1981 ainsi qu'aux menaces de recours  à  la caution 
solidaire. 

Réponse. — Comme tous les centres régionaux des oeuvres uni-
versitaires et scolaires, le centre régional des œuvres universi-
taires et scolaires de Versailles, qui gère les cités universitaires 
d'Antony et d'Orsay, est un établissement public A caractère admi-
nistratif, doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière. 
A ce titre, il doit respecter un équilibre de gestion et de fonc-
tionnement. Pour faire face A l'augmentation de leurs charges, les 
C.R.O.U.S. ont dû majorer sensiblement les redevances. Le plus 
fort taux appliqué A l'heure actuelle est de 410 francs. L'augmen-
tation décidée' par le conseil d'administration du C.R.O.U.S. de 
Versailles est de 18,7 p. 100 et porte le taux de la redevance A 
380 francs, augmentation qui ne peut être annulée en raison du 
respect de cet équilibre financier. Les actions intervenues A Antony 
et dans la vallée de Chevreuse consécutives A la dernière hausse 
ont été traitées dés le début de ce mouvement dans un esprit de 
conciliation. Cependant, il faut rappeler que les étudiants admis en 
résidence sont soumis juridiquement aux obligations du régime 
d'occupation et de la réglementation financière définies par l'arrêté 
du 21 juillet 1970 dont l'agent comptable est personnellement et 
pécuniairement responsable de l'exécution selon les dispositions du 
décret du 29 décembre 1962 sur le recouvrement des créances aux-
quelles il ne peut contrevenir au-delà d'un certain délai. Des entre-
tiens avec les représentants des étudiants ont eu lieu au niveau le 
plus élevé de l'administration centrale et ont conduit A des concer-
tations sur le plan local pour aboutir A la régularisation de cette 
situation sans mesures coercitives. En ce qui concerne les résidents 
de Bures et Orsay, les redevances impayées ont toutes été réglées 
A la suite d'envoi de lettres personnelles A chaque étudiant. A 
Antony, le problème a été réglé de la même façon, et un examen 
des situations les plus difficiles d'étudiants inscrits dans les uni-
versités parisiennes sera effectué par les services du centre régional 
des œuvres universitaires et scolaires de Paris ; une éventuelle aide 
pourra être apportée, selon les cas, par le fonds de solidarité uni-
versitaire. A l'échelon national, le ministre de l'éducation nationale 
a prévu des mesures au budget de 1982 pour éviter que les dépenses 
sociales ne se répercutent sur les charges incombant aux étudiants. 
C'est ainsi que la subvention versée par l'Etat est passée de 
120 francs au 1" octobre 1980 142 francs au 1" octobre 1981, 
et passera  à 177,80 francs au 1" octobre 1982, soit une augmenta-
tion de 25,2 p. 100 en 1982. De plus, un effort sera fait en matière 
de construction de résidences universitaires pour répondre aux 
besoins les plus pressants. Par ailleurs le Gouvernement a décidé 
d'appliquer des mesures de blocage aux redevances en cité univer-
sitaire : en conséquence il a été décidé de différer jusqu'au 1" no-
vembre 1982 l'effet des hausses de redevance approuvées par le 
conseil d'administration du centre régional des œuvres universi-
taires et scolaires de Versailles le 21 décembre 1981. 

Examens : communication aux candidats de leurs notes. 

5145. — 2 avril 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande à. 
M. le ministre de l'éducation nationale comment sera désormais 
organisée aux examens et aux concours la communication aux can-
didats de leurs copies corrigées et notées. 

Réponse. -- Le titre I" de la loi n° 78-753 du l'i juillet 1978 
modifiée portant diverses mesures d'amélioration des relations 
entre l'administration et le public a posé le principe de la liberté 
d'accès aux documents administratifs. Le ministère de l'éducation 
nationale, qui avait d'abord estime que les copies d'examen et de 
concours ne pouvaient être assimilées A des documents adminis-
tratifs, a décidé, compte tenu notamment de la position de la 
commission d'accès aux documents administratifs, que les pièces en 
cause pourraient être communiquées aux candidats. Une note de 
service en date du 15 janvier 1982 a donc autorisé la communication 
des copies d'examen et de concours aux candidats qui en font la 
demande et en a fixé les conditions, notamment en ce qui concerne 
les délais. En application de la circulaire n° 75-001 du 2 janvier 1975 
relative aux archives des examens et concours, cette communication 
ne peut avoir lieu que pendant la période d'une année suivant la 
notification des résultats. Par ailleurs, une note de service en date 
du 4 juin 1982 a précisé certaines conditions d'application du texte 
du 15 janvier 1982. Conformément aux règles applicables A tous les 
documents administratifs la communication peut se faire soit par 
consultation sur place accompagnée, lorsque l'intéressé le demande, 
de la délivrance d'une photocopie au tarif fixé par l'arrêté du minis-
tère du budget en date du 23 mai 1980 (1 franc par page), soit par 
l'envoi d'une photocopie A l'adresse personnelle du demandeur 
qualifié. D'autre part, et afin que le travail d'évaluation des correc-
teurs puisse s'effectuer dans toutes les conditions d'objectivité 
requises, des dispositions sont prévues pour préserver l'anonymat 
des correcteurs. Enfin, le principe de la souveraineté du jury est 
rappelé, ce qui signifie que la communication d'une copie d'examen 
ou de concours ne peut pas avoir pour effet d'entraîner la contes-
tation de la notation attribuée A celle-ci et, par suite, des résultats 
des épreuves. En effet, conformément A la jurisprudence constante 
du Conseil d'Etat en matière d'examens et de concours, l'apprécia- 
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tion de la valeur des épreuves relève du jury seul. Ce n'est que 
dans des cas très exceptionnels (erreur de droit ou erreur maté-
rielle manifeste) que le Conseil d'Etat reconnaît au juge la possi-
bilité d'exercer son contrôle sur les conditions dans lesquelles le 
jury s'est prononcé. 

Collège Paul-Fort (Mont/héry) : éducation physique. 

5317. — 13 avril 1982. — M. Pierre Ceccaldi-Pavard attire l'atten-
tion de M. le ministre du temps libre sur la situation du collège 
Paul-Fort de Montlhéry. Six classes de ce collège sont privées 
d'éducation physique et sportive par manque de professeur, depuis 
la dernière rentrée scolaire. Il lui demande les mesures qu'il compte 
prendre afin que cette situation anormale soit rétablie au plus vite. 

,(Question transmise et M. le ministre de l'éducation nationale.) 

Réponse. — Compte tenu des moyens ouverts par la loi de 
finances pour 1932 et des résultats qu'a fait apparaître une enquête 
menée auprès des établissements d'enseignement, 126 postes noue 
veaux ont été attribués pour la rentrée scolaire 1982 à l'académie 
de Versailles. Ces postes ont été répartis dans les établissements 
les plus déficitaires du second degré, en respectant certaines prio-
rités qui portent sur les « zones d'éducation prioritaires », les lycées 
d'enseignement professionnel et les collèges. S'agissant plus parti-
culièrement de ce dernier type d'établissement, il ressort des infor-
mations transmises par le recteur de l'académie de Versailles que, 
malgré l'importance de la dotation, il n'a pu être retenu que les 
déficits d'au moins vingt heures d'enseignement, en raison du retard 
considérable enregistré dans les académies de la région parisienne. 
Ceci explique que le collège Paul-Fort de Montlhéry, dont le déficit 
est évalué à dix-huit heures, n'ait pas été retenu dans la liste des 
créations de postes. La situation de ce collège fera cependant l'objet 
d'un réexamen en vue de l'octroi d'heures supplémentaires aux 
personnels enseignants en poste afin que les élèves puissent béné-
ficier de l'éducation physique et sportive dans des conditions aussi 
proches que possible de celles prévues par la réglementation. 

Donation des corps aux facultés de médecine : difficultés. 

5381. — 20 avril 1982. — M. Henri Belcour attire l'attention de 
M. le ministre de la santé sur les difficultés que rencontrent les 
facultés de médecine pour honorer les engagements pris en ce qui 
concerne les dons du corps après décès. Un certain nombre de nos 
concitoyens qui avaient effectué les démarches ayant conduit à la 
donation acceptée de leurs corps sont actuellement informés que 
pour des raisons administratives, financières et matérielles, il n'est 
plus possible de donner suite au contrat qui avait été conclu anté-
rieurement. Il lui demande de bien vouloir se pencher sur ce pro-
blème en fonction d'une part des nécessités d'enseignement qui 
justifient une augmentation des possibilités des laboratoires d'ana-
tomie, mais aussi en considérant la volonté altruiste et le geste 
généreux de ceux qui avaient ainsi fait don de leur corps dans 
l'intérêt de leurs semblables. (Question transmise et M. le ministre 
de l'éducation nationale.) 

Réponse. -- Compte tenu du principe d'autonomie conféré aux 
universités par la loi d'orientation de l'enseignement supérieur, 
celles-ci sont seules à même de juger de l'opportunité d'accepter 
les dons de corps en fonction de leur situation propre ; l'organi-
sation des laboratoires d'anatomie relève exclusivement de leur 
compétence. Sans doute est-il regrettable que des dons de corps 
d'abord acceptés soient ensuite refusés. D'après les informations 
qui m'ont été données ces refus qui, en tout état de cause demeurent 
exceptionnels, s'expliquent notamment par des contraintes régle-
mentaires quant aux délais et aux conditions des transports de 
corps intervenues après l'acceptation du don. La quasi-totalité des 
familles concernées ont compris et admis ces contraintes. 

Yvelines : crédits pour une meilleure rentrée scolaire 
dans le primaire et les maternelles. 

5472. — 21 avril 1982. — M. Jean Béranger attire l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur les chiffres prévision-
nels pour la rentrée scolaire 1982 en ce qui concerne les secteurs 
maternel et primaire dans les Yvelines. Au regard de la situation 
actuelle, on constate que : 1° ce département, qui est toujours en 
expansion démographique, connaît les taux d'encadrement les plus 
faibles des départements du territoire. Les moyennes par classe 
en zone urbaine s'élèvent  à 30;85 en maternelle et 26,34 en primaire, 
contre respectivement 29,54 et 24,98 au plan national ; 2° le taux de 
scolarisation des enfants de deux à cinq ans est de 69,8 p. 100, 
soit, après Paris, le taux le plus bas des départements de la région 
parisienne ; 3 0  le taux de retard de deux ans chez les élèves de 
C. M. 2 est le plus élevé de la région parisienne. Aussi, l'inspection 
académique estime-t-elle que, afin de scolariser un plus grand  

nombre d'enfants de deux  à  trois ans et de limiter la moyenne 
par classe à trente élèves en maternelle et vingt-cinq en primaire, 
II  est nécessaire de créer 731 classes dont 321 en maternelle et 
410 en primaire. Par ailleurs, pour l'encadrement de l'enseignement, 
il faudrait que le nombre d'élèves-institutrices et instituteurs recru-
tés au concours d'entrée  à  l'école normale en 1982, dans les Yvelines, 
soit de 957, pour mettre un terme à l'auxiliariat excessif (362 recrutés 
depuis septembre 19'32) et former des maîtres qualifiés. Il lui 
demande donc s'il n'estime pas indispensable de réajuster les 
crédits pour ce département dans un collectif budgétaire, afin que 
la rentrée scolaire de septembre 1932 se situe, dans les Yveliines, 
en nette rupture avec le passé. 

Réponse. — Le ministre de l'éducation nationale informe l'hono-
rable parlementaire qu'il ne méconnaît pas les problèmes qui se 
posent aux écoles de son département et que les efforts  déjà  
entrepris sont poursuivis avec persévérance afin de favoriser l'amé-
lioration du système éducatif. C'est ainsi que la dotation attribuée 
au titre de la rentrée 1962 pour les Yvelines a été fixée à 215 emplois : 
l'importance de cette attribution situe le département parmi les 
mieux dotés puisqu'elle représente un pourcentage de 8,26 p. 100 
par rapport à la dotation globale. Il convient de noter par ailleurs 
que bien qu'étant encore supérieurs à la moyenne nationale, les 
taux d'encadrement constatés lors de la dernière rentrée scolaire 
sont en progrès par rapport à ceux de la rentrée 1980 : dans 
l'enseignement préélémentaire 30,8 contre 31;9 en 1980 ; dans l'ensei-
gnement élémentaire vingt-six élèves par classe contre 26,9 en 1980. 
Quant au chiffre de vingt-cinq élèves par classe, s'il constitue bien 
une des grandes priorités retenues, il ne pourra être atteint dans 
toutes les écoles que progressivement. Il est certain que, compte 
tenu des multiples urgences recensées sur l'ensemble du territoire, 
plusieurs rentrées seront nécessaires pour que la situation puisse 
être estimée pleinement satisfaisante ; il n'en reste pas moins que 
l'effort important consenti en faveur du département des Yvelines 
doit permettre que la prochaine rentrée se déroule dans des condi-
tions acceptables pour toutes les parties concernées. Quant  à  la 
résorption de l'auxiliariat, il faut souligner qu'un effort important 
a été fait dans ce domaine, grâce aux concours de recrutement 
d'instituteurs puisque 288 places sont offertes dans le département 
des Yvelines au concours interne ouvert au personnel suppléant, 
et 330 au concours spécial ouvert aux titulaires du D.E.U.G. 

Professeur d'enseignement général de collège : situation. 

5527. — 22 avril 1982. — M. Henri Caillavet demande  à M. le 
ministre de l'éducation nationale quelles mesures il compte prendre 
pour qu'A la rentrée scolaire de septembre 1982 tous les P.E.G.C. 
soient placés pédagogiquement dans des conditions professionnelles 
identiques, c'est-à-dire que chaque P.E.G.C. enseigne obligatoire-
ment les deux disciplines correspondant à la fois  à son diplôme de 
C.A.P.E.G. C. et au libellé exact du poste sur lequel il a été 
nommé. 

Réponse. — Les P.E. G. C., conformément à leur statut fixé par 
le décret n° 69-493 du 30 mai 19' 9  modifié, assurent normalement 
leur enseignement dans deux ou, éventuellement, trois disciplines 
et sont soumis à un maximum de service hebdomadaire de vingt-et-
une heures ; en outre, ils peuvent être tenus, le cas échéant, de 
faire deux heures supplémentaires. Ce maximum de service est fixé 
globalement. Les heures dues par chaque P.E.G.C. sont réparties 
en principe de manière égale entre les deux valences de la section 
de recrutement ; toutefois, cette règle ne saurait recevoir d'appli-
cation rigide. En effet, l'horaire assuré dans chaque valence dépend 
essentiellement des nécessités de l'enseignement constatées pour 
chaque discipline dans l'établissement d'exercice. Naturellement, 
pour donner à la bivalence des P.E.G.C. toute sa valeur pédago-
gique et éducative, les deux disciplines doivent, dans toute la mesure 
du, possible, être enseignées dans la même classe. n revient au chef 
d'établissement, dans le cadre réglementaire ainsi précisé, d'organiser 
l'emploi du temps des professeurs, après concertation avec ceux-ci, 
en fonction des besoins du service existant au sein du collège. Le 
ministre de l'éducation nationale a demandé aux recteurs de veiller 
au respect de ces principes. 

Discaurs d'un fonctionnaire : propos de militant. 

5645. — 27 avril 1982. — M. Paul.  Girod attire l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur la déclaration d'un 
recteur, chancelier d'université, devant son conseil d'université. 
En voici les termes : « Les universités ont souffert d'une politique 
arbitraire, méfiante et centralisatrice ; chacun a pu sentir cela, les 
uns dans leurs études, les autres dans leur caractère. Le bilan du 
septennant précédent, au total, c'était une quasi-rupture entre une 
bonne partie du corps universitaire et les pouvoirs publics. Tout 
ceci a changé en mai 1981. Mai 1981 ouvre une période d'espoir 
et naturellement il s'agit de répondre à cette attente. » Ce  lone- 
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tionnaire n'a-t-il pas gravement manqué à ses devoirs de réserve 
en tenant des propos de militant politique alors qu'il était dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Réponse. — Conformément à l'article 10 de la loi d'orientation de 
l'enseignement supérieur du 12 novembre 1963, le recteur d'académie, 
en qualité de chancelier des universités, représente le ministre de 
l'éducation nationale auprès des organes statutaires des établisse-
ments publics à caractère scientifique  et  culturel et assiste à leurs 
séances, ou s'y fait représenter. Il est -  donc constamment appelé, 
dans l'exercice de ses fonctions, à apporter des précisions sur 
l'action conduite au nom du Gouvernement par le ministre de l'édu-
cation nationale et sur les décisions qui doivent être mises en 
œuvre. Dans le cas cite par l'honorable parlementaire, le recteur 
s'est borné à exposer en des termes mesurés aux membres du 
conseil de l'université concernée le sens de cette action, qui vise 
précisément à restaurer les conditions d'un bon fonctionnement 
des universités et un climat de confiance entre les enseignants, 
les. étudiants et la nation, après plusieurs années d'une politique qui 
a entraîné les enseignements supérieurs dans une crise profonde. 
Les éléments constitutifs d'un manquement aux obligations des 
fonctionnaires ne sont donc en aucune manière réunis. 

Stages de formation des adultes : instauration d'un diplôme. 

5683. — 28 avril 1982. M. Michel Manet attire l'attention de M. le 
ministre de l'éducation nationale sur le problème de la valeur 
professionnelle des stages de formation pour adultes. En consé-
quence, il lui demande si un examen ne pourrait sanctionner - la 
fin de ces études pratiques et permettre ainsi aux intéressés d'obte-
nir un diplôme négociable sur le marché du travail. 

Réponse. — La question posée à propos de la valeur profes-
sionnelle des stages de formation pour adultes est centrée sur le 
problème de la sanction et plus particulièrement de la certification 
de la formation dispensée. Pour l'épandre à cette interrogation, il 
convient de distinguer deux grandes catégories de stages : ceux qui 
préparent  à  un diplôme ; ceux dont la finalité n'est pas la prépa-
ration d'un diplôme. Pour les formations relevant de cette dernière 

• série, il s'agit la plupart du temps de stages négociés par les 
entreprises et visant soit au perfectionnement professionnel, soit 
à radaptation à l'emploi, soit à un recyclage des connaissances par 
exemple, sans que ces préparations débouchent sur un diplôme. Il 
peut néanmoins être délivré aux stagiaires une attestation de suivi 
de stage. Pour les formations, relevant de la première catégorie, 
leur préparation aboutit normalement à la délivrance d'un diplôme 
qui sanctionne une qualification professionnelle dans une spécialité 
donnée : certificat d'aptitude professionnelle, brevet d'ensAgnement 
professionnel, brevet professionnel ou tout autre diplôme de l'ensei-. 
gnement technologique (ou de l'enseignement général). Une grande 
partie de ces diplômes peuvent être prépares selon le système des 
unités capitalisables qui permet l'acquisition progressive des savoir 
et savoir-faire par un enchaînement rationnel et continu de diffé-
rents modules de formation dans chacune des disciplines du pro-
gramme. Seule' l'acquisition complète de ces unités capitalisables 
(U.C.) par le candidat autorise la délivrance du diplôme. Dans 
le cas contraire, il est délivre au stagiaire des attestations d'U.C. 
qui lui permettent de faire le point sur ses acquis, de mesurer 
l'étendue de ce qui lui reste à réussir et de concentrer ainsi ses 
efforts sur les seuls points où il a échoué, débarrasse qu'il est des 
parties de programme où sa compétence et sa maîtrise sont recon-
nues par les U.C. qu'il a précédemment obtenues. Le fait pour un 
candidat de ne pas être obligé de repasser la totalité de l'examen, 
de lui reconnaître formellement un ensemble d'acquis apparaît 
comme étant de nature à le stimuler pour aller jusqu'au terme du 
diplôme. 

Bourses- scolaires d'enfants d'agriculteurs : 
estimations des revenus erronées. 

5789. — 5 mai 1982. — M. Roland Du Luart appelle l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions 
d'attribution d'une bourse scolaire lorsque la demande émane d'un 
exploitant agricole pour l'un de ses enfants. Lorsqu'elle étudie 
cette demande, l'inspection académique, pour apprécier les revenus 
dont dispose l'exploitant, procède, en cas de pertes d'exploitation, 
à une soustraction entre la dotation aux amortissements — prise 
dans son intégralité — et les pertes d'exploitation. L'administration 
considère alors que le solde obtenu correspond aux revenus dispo-
nibles pour l'exploitant. Une telle approche de la notion de revenus 
disponibles est en contradiction totale avec la raison d'être et la 
finalité de la dotation aux amortissements. En effet, l'amortissement 
des éléments corporels — et parfois de certains éléments incor-
porels — de l'actif d'une entreprise est destiné à permettre à 
cette entreprise de reconstituer, à l'expiration de la durée normale 
d'utilisation de l'élément dont il s'agit, un capital égal en valeur 
nominale à son prix de revient d'origine ou éventuellement réévalué. 
La dotstion aux amortissements ne représente donc pas un revenu  

mais une provision qui permet  à  l'exploitant de remplacer  à  terme 
le matériel devenu obsolète. Les règles appliquées par l'adminis-
tration dans l'instruction d'une demande de bourse scolaire ignorent 
ces principes. Il lui demande quelles mesures il entend prendre 
pour tenir compte de ces réalités comptables dans l'examen des 
demandes de -bourses scolaires afin de ne pas désavantager certains 
enfants d'exploitants agricoles qui pourraient légitimement prétendre 
à ces aides. 

Réponse. — Le système actuel d'attribution des bourses nationales 
d'études du second degré détermine la vocation à bourse en 
fonction d'un barème national, qui permet d'apprécier les situations 
familiales après comparaison des charges et des ressources des 
parents du candidat boursier,_ quelle que soit la catégorie socio-
professionnelle A laquelle appartient l'élève concerné. Les ressources 
retenues sont celles qui servent d'assiette pour - rétablissement de 
l'impôt sur le revenu, après déduction des indemnités it caractère 
familial et des abattements prévus par la réglementation fiscale. 
Sans doute la non-prise en compte de la dotation aux amortissements 
dans le calcul du revenu disponible des exploitants agricoles, sug-
gérée par l'honorable parlementaire ouvrirait-elle la vocation à 
bourse  à des familles qui n'en bénéficient pas actuellement. Mais 
une telle mesure aurait pour effet de rompre l'égalité entre tous 
les candidats boursiers. Certes, l'amortissement des éléments corpo-
rels de l'actif d'une entreprise, de caractère obligatoire, est destiné 
à permettre à cette entreprise de reconstituer, à l'expiration de la 
durée normale d'utilisation de l'élément dont il s'agit, un capital 
égal en valeur nominale à son prix de revient d'origine ou éventuel-
lement réévalué. Cependant, il n'en demeure pas moins que la 
dotation aux amortissements est avant tout une écriture comptable 
et constitue un revenu transitoire ou définitif, si l'entreprise choisit 
de ne pas renouveler le matériel amorti. Il apparaît donc normal 
que l'administration, dans l'instruction d'une demande de bourse 
scolaire -présentée par un exploitant agricole, procède, en cas de 
perte d'exploitation, à une soustraction entre la dotation aux amor-
tissements et les pertes d'exploitation, le solde obtenu correspondant 
aux revenus disponibles pour l'exploitant. Toutefois, conscient des 
particularités du monde agricole, le ministre de l'éducation nationale 
tente d'atténuer les difficultés rencontrées par les intéressés par 
des moyens qui découlent de la réglementation en vigueur. D'une 
part, afin de remédier aux difficultés de scolarisation que rencon-
trent les enfants issus d'une famille rurale, un point de charge 
supplémentaire est attribué au candidat boursier dont le domicile 
est situé dans une commune rurale de moins de 2 000 habitants qui. 
ne  comporte pas d'établissement du second degré. D'autre part, 
trois parts supplémentaires peuvent 'être allouées aux enfants 
d'agriculteurs dans les conditions ci-après : une part lorsque le 
domicile familial est situé en zone de montagne ou de rénovation 
rurale ; une seconde part supplémentaire si le boursier est scolarisé 
dans un lycée ; une troisième part supplémentaire lorsque le bour-
sier, scolarisé dans un lycée, est astreint au régime de l'internat. 
Par ailleurs lorsque les ressources de la famille ont diminué depuis 
l'année de référence, du fait par exemple de calamités agricoles, 
les ressources actuelles sont prises en compte, car il serait évidem-
ment injuste de se référer à des revenuS dont la famille ne dispose 
plus. Enfin, il est évident que le barème national, institué pour 
permettre le respect de l'égalité due aux citoyens, ne peut prendre 
en considération la diversité de toutes les situations familiales. 
Aussi un crédit spécial est-il mis chaque année à la disposition 
des recteurs et des inspecteurs d'académie, directeurs des services 
départementaux de l'éducation nationale, pour leur permettre 
d'allouer des bourses à des familles dont la situation, bien que ne 
s'inscrivant pas dans les limites fixées par le barème, n'en est 
pas moins digne d'intérêt et justifie l'octroi de l'aide de l'Etat 
sous la forme de bourses d'études. Ainsi, les mécanismes institu-
tionnels d'octroi des bourses nationales d'études du second degré 
— parfois complexes et non exempts d'imperfections — assurent-ils 
au système une souplesse qu'il apparaît souhaitable de maintenir 
pour parvenir  à  mieux apprécier les situations familiales qui sont, 
par essence, diverses et fluctliantes. 

Personnel enseignant : autorisation de cure en période scolaire. 

5792. — 5 mai 1982. — M. Philippe Madrelle appelle l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème des 
cures prescrites aux enseignants. Il lui rappelle que par rapport 
aux autres catégories de fonctionnanires, les enseignants'sont péna-
lisés car ils ne sont autorisés à effectuer leurs cures que pendant 
les congés scolaires. Faire une cure, c'est avant tout se soigner 
et prévenir d'éventuelles absences pendant l'année scolaire. En 
conséquence, il lui demande s'il ne juge pas opportun de modifier 
la législation en vigueur, afin que cette catégorie de fonction-
naires soit autorisée à effectuer des cures pendant la période de 
service. 

Réponse. — L'instruction n° 7 du 23 mars 1950 a précisé les 
conditions dans lesquelles les fonctionnaires peuvent être conduits 
à effectuer une cure thermale. C'est ainsi que les dispositions 
du chapitre  III  (§ 4) prévoient que les cures ne peuvent être 
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suivies que pendant une période régulière de congé de maladie, 
ou de congé spécial prévu par l'article 47 de la loi du 19 mars 1928 
relative aux réformés de guerre, ou A l'occasion du congé annuel. 
En règle générale, la cure thermale est prescrite lorsque l'état de 
santé de l'agent ne nécessite pas le recours A Une thérapie aux 
effets immédiats. Il est donc, dans ce cas, bien évident que l'intéressé 
peut effectuer sa cure en dehors de ses périodes de service. Les 
personnels enseignants, comme l'ensemble des fonctionnaires, sont 
soumis A ces règles, puisqu'elles présentent un caractère inter-
ministériel. C'est pourquoi il n'apparaît pas possible de réserver 
A cette catégorie de personnel un régime dérogatoire. 

D. O. M. et T. O. M. : coût de l'enseignement privé. 

5797. — 5 mai 1982. — M. Lionel Cherrier expose A M. le ministre 
de l'éducation nationale que, tant en métropole que dans les dépar-
tements et territoires d'outre-mer, on est amené A constater de 
plus en plus d'abus, aussi bien en ce qui concerne les tarifs pra-
tiqués que la qualité de l'enseignement dispensé, de la part de 
certains établissements prives d'enseignement non contrôlés par 
PEtat. Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun d'envisa-
ger une réforme de la réglementation applicable A ces établisse-
ments, qui résulte toujours, pour l'essentiel, de la loi du 15 mars 1850, 
dont le caractère désuet et dépassé n'échappe A personne. 

Réponse. — Le contrôle de l'Etat sur les établissements d'ensei-
gnement privés s'exerce dans des conditions différentes selon qu'ils 
sont, ou non, liés A PEtat par un contrat, simple ou d'association, 
en application de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée 
et complétée. Les établissements qui, dans le cadre de l'un de 
ces contrats, bénéficient d'une aide financière de l'Etat, sont sou-
mis au contrôle de ce dernier sur les plans administratif, finan-
cier et pédagogique, conformément aux dispositions de l'article 1" 
de la loi précitée. Lorsqu'il s'agit de contrats d'association, les 
contributions demandées aux familles sont réglementées. En revan-
che, le contrôle de l'Etat sur les établissements d'enseignement 
privés qui ne lui sont pas liés par contrat ne porte, aux termes 
de l'article 2 de la même loi, que sur les titres exigés des direc-
teurs et des maîtres, sur le respect de l'obligation scolaire, de 
l'ordre public et des bonnes mœurs, sur la prévention sanitaire et 
sociale. La loi du 31 décembre 19à9 ne fait que confirmer en cette 
matière les règles édictées par les lois antérieures : la loi du 
15 mars 1850, dite loi Falloux, qui ne s'applique plus qu'A l'ensei-
gnement secondaire, la loi du 12 juillet 187'5 pour l'enseignement 
supérieur, la loi du 30 octobre 1836 pour l'enseignement primaire  
et la loi du 25 juillet 1919 pour l'enseignement technique. Ces 
textes législatifs établissent et consacrent le principe de la liberté 
de l'enseignement. Ce dernier a été rappelé par l'article 91 de 
la loi de finances du 31 mars 1931 et constitue, en vertu de la 
décision du 23 novembre 1977 du Conseil constitutionnel, l'un des 
principes fondamentaux reconnus par les lois de la République, 
réaffirmés par le préambule de la Constitution de 1946 et auxquels 
la Constitution de 1958 a conféré valeur constitutionnelle. Ce prin-
cipe implique la liberté de création des établissements privés, l'Etat 
se bornant A contrôler les conditions d'ouverture, par le régime de 
la déclaration préalable et non celui de l'autorisation ou de l'agré-
ment : les pouvoirs publics ne peuvent s'opposer A ladite ouver-
ture que dans l'intérêt de l'ordre public et des bonnes mœurs ou 
de l'hygiène et de la sécurité. Conformément A ce principe, les 
lois fondamentales disposent également que le contrôle de l'en-
seignement dispensé par les établissements d'enseignement qui 
ne reçoivent pas l'aide de l'Etat ne peut avoir pour objet que de 
vérifier qu'il n'est pas contraire A la moralité, A la Constitution 
et aux lois. Compte tenu de ce principe de la liberté de l'ensei-
gnement sur lequel la législation actuelle est fondée et que le Gou-
vernement n'entend nullement remettre en cause, il ne paraît 
pas utile d'envisager une modification de cette dernière. Seuls les 
établissements prives bénéficiant de l'aide de l'Etat dans le cadre 
d'un contrat simple ou d'association entrent dans le champ d'appli-
cation des discussions et négociations actuellement en cours en vue 
de la mise en place d'un grand service public unifié et laïque de 
l'éducation nationale. 

Chercheurs de l'enseignement du second degré : statut. 

5833. — 6 mai 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande A 
M. le ministre de l'éducation nationale pour quelles raisons il ne 
crée pas un statut des enseignants Chercheurs dans l'enseignement 
du second degré. 

Réponse. — La situation des personnels enseignants du  second  
degré qui souhaiteraient bénéficier de mesures leur permettant 
de continuer des études universitaires ou de se consacrer A des 
travaux de recherches a retenu toute l'attention du ministère de 
l'éducation nationale. Si la possibilité de prendre en compte des 
recherches de nature essentiellement universitaires ne semble pas, 

l'heure actuelle, pouvoir être admise, il n'est pas exclu que, dans 

le cadre de la mise en  place  d'un nouveau dispositif de formation 
des personnels enseignants du /  second degré, les études se rappor-
tant A la discipline enseignée ou relatives A la didactique de cette 
discipline puissent s'inscrire dans certaines actions de formation 
continue de ces personnels. D'autre part, toutes les mesures régle-
mentaires en vigueur de nature A favoriser les personnels concer-
nés sont mises en œuvre. Ainsi, les candidats actuellement en 
centre pédagogique régional peuvent, sous réserve de succès aux 
épreuves pratiques du C. A. P. E. S. ou du C. A. P. E. T., demander, 
pour l'année scolaire 1932,1963 soit A être places en position d'inac-
tivité sans traitement en vue de parfaire ou de poursuivre des 
études d'intérêt professionnel, conformément A l'article 18 du 
décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 portant statut particulier des 
professeurs certifiés, soit A bénéficier d'une disponibilité pour étu-
des ou recherches présentant un intérêt général conformément 
aux dispositions de 1"a r fiole 24-B du décret n° 59,309 du 
14 février 1959. Enfin, et pour ceux d'entre eux qui relèvent de 
dispositions statutaires prévoyant une telle possibilité, ils peuvent 
s'ils estiment que leur service dans l'enseignement  du second  degré 
n'est pas compatible avec les activités personnelles qu'ils souhaitent 
pOursuivre, demander A être affectés dans les établissements d'en-
seignement supérieur où les maxima de service propres A ce niveau 
d'enseignement sont susceptibles de mieux s'harmoniser avec leurs 
travaux personnels. Il apparaît donc que si la création d'un statut 
d'enseignant chercheur n'est pas actuellement envisagée, l'orien-
tation prise en ce domaine doit être de nature A apporter au 
problème posé des solutions satisfaisantes. 

Droit  à  l'avancement des professeurs agrégés français 
détachés et l'étranger au titre de la coopération. 

5850. — 7 mai 1982. — M. Jean-Pierre Cantegrit appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des 
professeurs agrégés français de l'enseignement secondaire et supé-
rieur détachés A l'étranger au titre de la coopération, au regard 
des dispositions du décret n° 78-219 du 3 mars 1978, qui a introduit 
la création d'une catégorie a hors classe » accessible A partir du 
septième échelon de la classe normale. Cette amélioration des pers-
pectives de carrière pour cette catégorie d'enseignants n'a pas été 
consentie aux professeurs agrégés relevant de la tutelle du minis-
tère des relations extérieures et de la coopération et du développe-
ment, A la suite d'une position restrictive du ministère du budget, 
qui n'a pas consenti A ces départements les crédits financiers cor-
respondants. Pourtant, les termes de l'article 38 de l'ordonnance 
no  59-244 du 4 février 1959 portant statut des fonctionnaires, pré-
cise que le détachement est la position du fonctionnaire placé hors 
de son corps d'origine, mais qui continue A bénéficier, dans ce 
corps de ses droits A l'avancement et A la retraite. Conformément 
aux termes de l'article précité, les professeurs agrégés français 
détachés A l'étranger au titre de la coopération qui répondent aux 
conditions d'ancienneté requises, doivent pouvoir bénéficier d'une 
promotion dans des termes comparables  à  leurs collègues de métro-
pole. Il lui demande quelles mesures il est disposé A mettre en 
place, en liaison avec le ministre délégué chargé du budget, afin 
que les termes de l'ordonnance du 4 février 1959 soient respectés 
et que toute discrimination A l'égard du corps enseignant français 
expatrié soit évitée. 

Réponse. — Le décret n° 78-219 du 3 mars 1978 instituant une 
hors classe dans le corps des professeurs agrégés de l'enseignement 
du second degré a lié cette possibilité soit A l'affectation de ces 
derniers dans des classes de première et terminale préparant au 
baccalauréat français ou dans des classes ouvertes aux bacheliers 
notamment dans les établissements de formation de maîtres relevant 
du ministère de l'éducation nationale, soit A l'exercice des fonctions 
de chef d'établissement dans les conditions définies par le décret 
n° 81-483 du 8 mai 1981. Ces conditions d'emploi ne peuvent être 
remplies par les personnels en coopération. Des mesures sont actuel-
lement A l'étude pour permettre A ces personnels de demander leur 
inscription sur la liste d'aptitude A ce nouveau grade sous réserve 
d'être réintégrés dans leur corps d'origine si leur candidature est 
retenue. 

Education sportive : application des cinq heures. 

5943. — 11 mai 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre de l'éducation nationale quand pense-t-il possible 

d'arriver A l'application des cinq heures par semaine consacrées 
l'éducation sportive. 

Réponse. — Ainsi que le rappelle la note de service n° 8243123 du 
14 janvier 1982 relative A la préparation de la rentrée scolaire 1982, 
les horaires d'éducation physique et sportive compris dans les ensei-
gnements obligatoires sont respectivement de trois heures dans le 
premier cycle et de deux heures dans le second cycle. En consé-
quence, il importe dans l'immédiat que l'ensemble des moyens 
budgétaires concernant l'éducation physique et sportive soient mobi-
lisés pour atteindre cet objectif. Le passage A un horaire supérieur 
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reste en outre étroitement lié aux conclusions qui seront déposées 
par les deux commissions chargées par le ministre de l'éducation 
nationale d'une étude sur le problème de l'enseignement au niveau 
des collèges et au niveau des lycées. Il ne pourra en tout état de 
cause être envisagé que par étapes successives eu égard à l'ampleur 
des moyens budgétaires supplémentaires requis. 

Enseignement financier de base : développement. 

5944. — 11 mai 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
à. M. le ministre de l'éducation nationale s'il envisage de développer 
un enseignement financier de base au cours de la scolarité obli-
gatoire. 

Réponse. — Il n'apparaît pas souhaitable d'un point de vue péda-
gogique d'ajouter aux enseignements dispensés dans les lycées une 
discipline aussi spécifique et dont l'étude figure traditionnelllement 
dans la préparation à certains diplômes supérieurs (diplômes d'étu-
des universitaires générales, brevets de technicien supérieur, 
diplômes universitaires de technologie). En outre, ajouter dans les 
classes des lycées un enseignement financier représenterait une 
surcharge de travail difficilement supportable pour les élèves et 
porterait préjudice au développement d'autres disciplines qui contri-
buent également à la formation du lycéen. Mais, il est évident que 
quelques grands thèmes et certains concepts de base sont géné-
ralement évoqués par les professeurs, notamment lors des cours 
d'histoire-géographie et, bien sûr, lors des cours des enseignements 
de sciences économiques et seciales dans la section B, et ceux 
d'économie et d'organisation des entreprises dans les sections pré-
parant aux , baccalauréats de technicien G ou F. D'autre part, il 
n'existe pas d'enseignement financier de base au sens strict dans 
les collèges et la nécessité en termes pédagogiques, par rapport 
en particulier aux objectifs de la scolarité, ne parait pas s'en impo-
ser, notamment sous la forme d'une discipline supplémentaire de 
caractère déjà spécialisé. En revanche, les programmes actuels 
d'histoire-géographie, économie, éducation civique offrent une large 
ouverture aux problèmes économiques et permettent ainsi une pre-
mière sensibilisation des élèves à plusieurs aspects financiers de 
ces phénomènes. Par ailleurs, l'option technologique économique 
qui est proposée au choix des élèves à l'entrée en quatrième, 
comporte les éléments d'une introduction à diverses connaissances 
financières essentielles. En quatrième, dans le chapitre consacré à 
l'entreprise et l'activité commerciale, sont étudiés les moyens de 
règlement des échanges et en particulier : la facture au comptant, 

crédit avec T.V.A. ; le chèque bancaire et le virement postal ; 
les cartes de crédit ; la lettre de change et la surveillance de la 
situation de trésorerie. En troisième, le programme comporte l'étude 
de l'entreprise et de sa comptabilité. 

Instruction civique : développement. 

6013. — 13 mai 1982. — M. Bernard-Michel Hugo attire l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de l'ins-
truction civique dans les écoles. En effet, cette discipline est tombée 
dans un état de désuétude et d'abandon tout à fait regrettable. Il 
lui demande ce qu'il compte faire pour remettre l'instruction civique 
« au goût du jour », pour en moderniser le contenu et la rendre 
ainsi attractive pour les enfants et efficace pour leur formation 
de citoyens. 

Réponse. — Les textes officiels qui définissent les contenus de 
formation à l'école primaire (arrêtés du 18 mars 1977 pour le 
cycle préparatoire, du 7 juillet 1978 pour le cycle élémentaire et 
du 16 juillet 1980 pour le cycle moyen) consacrent chacun plusieurs 
pages à l'éducation morale et civique. Ils fixent les objectifs corres-
pondant à chacun de ces niveaux et exposent des pratiques pédago-
giques recommandées en conséquence. S'agissant plus spécialement 
de l'éducation civique (d'ailleurs conçue comme une composante de 
l'éducation morale), l'accent est mis, en matière d'objectifs : d'une 
part, sur s l'acquisition d'habitudes dans les manières de se compor-
ter », notamment « à l'égard des différents groupes sociaux dans 
lesquels l'enfant est inséré » (A l'école : la classe, le groupe de 
travail comme de jeu, l'atelier d'activités manuelles, l'équipe d'édu-
cation physique, etc.) : respect des règles par adhésion plutôt que 
par contrainte, souci de solidarité, sens des responsabilités, esprit 
d'initiative, etc.) ; d'autre part, sur la découverte progressive (en 
fonction de l'âge de l'élève) de l'organisation et des règles de 
fonctionnement des réalités institutionnelles impliquant de sa part 

actuelletment comme enfant, à moyenne échéance comme adulte — 
des attitudes et des conduites conscientes des responsabilités qu'elles 
engagent (qu'il s'agisse des institutions politiques — au plan de la 
commune, du département, de la région, de la nation — des grands 
services publics, des moyens d'information, des réalités du monde 
de la production comme du domaine de la consommation, des mou-
vements associatifs, etc.). En matière de démarches pédagogiques, 
il est recommandé que l'éducation morale et civique, qui « ne saurait 
être ni affaire de dressage, ni le fait d'un enseignement dogmatique 

base de préceptes », relève de la pratique de la « pédagogie de 

l'éveil ». Cette dernière « prend appui sur les processus par lesquels 
s'éveille progressivement la personnalité de chaque enfant et sur 
le besoin d'agir, de comprendre et de communiquer qu'ils impli-
quent (...), la démarche pédagogique devant s'organiser le plus 
possible à partir des réactions — spontanées ou suscitées — de 
l'enfant aux sollicitations de son environnement ». Ainsi, la vie 
quotidienne de la classe (tout particulièrement lorsqu'elle s'organise 
sous une forme de coopération scolaire), certaines des données de 
l'environnement local, divers apports de l'actualité (locale, nationale, 
mondiale) doivent-ils être pour les élèves l'occasion, à exploiter par 
leur maître, d'une part, de faire de façon active et vécue, l'appren-
tissage des comportements que requiert la vie en communauté 
organisée, d'autre part, par les questions qu'ils posent, les enquêtes 
et autres formes de recueil d'informations qu'ils pratiquent, les 
moments de réflexion collective que leur maître doit susciter, de 
découvrir et de progressivement mieux connaître les réalités sociales 
au sein desquelles ils seront prochainement appelés à se conduire 
en citoyen. Il n'est pas envisagé, pour le moment, de remettre en 
cause ces objectifs et ces directives pédagogiques. Il s'agit sur-
tout, grâce à l'accroissement sensible des efforts engagés des cette 
année par le ministère en matière de formation, formation continue 
notamment, d'inciter et d'aider les instituteurs à rechercher et à 
mettre en œuvre, en ce domaine comme en d'autres, les pratiques 
scolaires qui s'avèrent les plus efficaces dans les perspectives 
exposées ci-dessus. 

Enseignants : statistiques sur leur absentéisme. 

6023. — 14 mai 1982. — Mme Cécile Goldet demande à M. le 
ministre de l'éducation nationale de lui fournir des statistiques 
relatives à l'absentéisme des enseignants en distinguant selon qu'il 
s'agit de l'enseignement primaire ou secondaire, de titulaires ou 
d'auxiliaires, d'hommes • ou de femmes et les causes possibles des 
absences : maladie, maternité, stage de formation, convenances 
personnelles, etc. 

Réponse. — Pour l'enseignement élémentaire, il n'y a pas d'enquête 
spécifique sur l'absentéisme des instituteurs et institutrices. Cepen-
dant une synthèse des données figurant sur les comptes rendus 
d'emplois établis par les recteurs des moyens alloués par l'adminis-
tration centrale du ministère de l'éducation nationale, a permis 
d'établir, cela pour évaluer les besoins de remplacement dans le 
premier degré, le taux d'absentéisme mené par le nombre de 
journées d'absence (congés de maladie et de maternité) par rapport 
au nombre de journées rémunérées. Les distinctions entre titulaires 
et auxiliaires et les sexes ne sont pas dissionibles dans ces données. 
Le taux d'absentéisme de 5,1 p. 100 n'exprime donc qu'une moyenne. 
Dans l'enseignement du second degré, les résultats des opérations 
statistiques correspondant au problème évoqué, pour l'année  19&1-
1982,  ne seront disponibles qu'en septembre prochain. Cependant 
une exploitation rapide de la première collecte donne les indications 
provisoires suivantes : pour le premier trimestre 1931-1982, le taux 
d'absence est de 7,3 p. 100. A noter que pendant ce trimestre, il y 
a peu de participation des enseignants aux jurys. Il s'agit donc d'un 
taux faible. Sur l'année complète il sera de l'ordre de 7,1 à 7,8 p. 100. 
Une approche du taux d'absence suivant le sexe s'établit pour les 
hommes à 3,85 p. 100, celui des femmes à 9,61 p. 100 (dont 6,75 p. 100 
hors maternité). Les absences des hommes sont plus courtes 
(87,3 p. 100 dans la tranche d'un à sept jours contre 78,3 p. 100 
pour les femmes). Il est rappelé que ces résultats collectés sur 
un trimestre ne sont que des indications sur un phénomène sujet 
à des variations saisonnières importantes. Cependant la structure 
des besoins en remplacement, d'après le motif de l'absence, est de 
49,8 p. 100 pour maladie, 25,6 •  p. 100 pour maternité, 12,7 p. 100 
divers, 3,1 p. 100 pour congés de longue durée, décès, démission, 
5,8 p. 100 pour la formation et 2,1 p. 100 pour les jurys. C'est cette 
dernière donnée qui est le plus susceptible d'être corrigée lorsqu'il 
s'agit de résultats sur toute l'année. 

Budget 1983 : participation. de l'Etat 
aux dépenses communales de logement des instituteurs. 

6029. — 14 mai 1982. — M. Robert Schmitt demande  à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
si, dans le cadre de la préparation du budget de 1903, il est envi-
sagé une augmentation de la participation de l'Etat aux dépenses 
incombant aux communes au titre du logement des instituteurs. 
(Question transmise ei M. le ministre de l'éducation nationale.) 

Réponse. — Le renseignement sollicité par l'honorable parle-
mentaire ne peut être communiqué au stade actuel de la procédure 
budgétaire. Il est toutefois certain que la participation de l'Etat 
aux dépenses incombant aux communes au titre du logement des 
instituteurs évoluera conformément à la loi n° 82-213 du 2 mars 
1982 relative aux droits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions. 
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Enseignement technique : crédits. 

6066. — 18 mai 1982. — M. Philippe Madrelle appelle l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation d'inéga-
lité de l'enseignement technique public par rapport à l'enseigne-
ment général. 11 lui rappelle que les élèves préparant le certificat 
d'éducation professionnelle  (CEP.),  issus pour la plupart de famil-
les ouvrières sont très souvent défavorisés et ne peuvent pas 
bénéficier en C.E.P. de l'aide pédagogique qui leur serait indispen-
sable. Il souligne le rôle très important des enseignants de C.E.P. 
qui, bien qu'exerçant dans de difficiles conditions, préparent à la 
vie professionnelle de nombreux jeunes. En conséquence, il lui 
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il compte 
prendre afin que l'enseignement technique soit doté de crédits 
adaptés à ses immenses besoins. 

Réponse. — Les.difficultés de l'enseignement technique et le retard 
qu'il a pris par rapport à l'enseignement général sont au cœur 
des préoccupations du ministère de l'éducation nationale. C'est la 
raison pour laquelle des moyens considérables ont été mis en 
oeuvre depuis un an à l'occasion du collectif budgétaire 1981 du 
budget .1982 et du programme gouvernemental de lutte contre le 
chômage des jeunes de seize à dix-huit ans. Par rapport au budget 
primitif 198 1 cela se traduit par la création de 3 107 postes effec-
tifs (les emplois de personnel administratif et d'agent de service 
ne sont pas compris), une augmentation des crédits de fonction-
nement de 38,95 pour cent, des crédits de premier équipement de 
126 pour cent et des crédits de renouvellement d'équipement de 
42,30 pour cent ; simultanément le taux moyen des bourses sera 
porté à 440 francs, ce qui représente un triplement, et dans le 
cadre du plan de relance de la machine-outil 430 millions de francs 
seront annuellement consacrés pendant trois ans à la rénovation 
du parc machines-outils des lycées d'enseignement professionnel. 
Ces moyens devront permettre d'assurer la mise en place effective 
des préparatoires, le développement du contrôle continu, des 
séquences éducatives des programmes d'action éducative, d'actions 
d'aide aux élèves en difficulté. Une réflexion en profondeur est 
engagée au niveau des collèges au sein de la commission Legrand 
et au niveau des lycées d'enseignement professionnel, afin d'étu-
dier les conditions qui permettront de réduire toutes les formes 
de ségrégation et d'inégalité. C'est au terme de ces travaux que 
seront prises des décisions en ce qui concerne le devenir des sec-
tions conduisant au certificat d'éducation professionnelle. 

Etudiants vivant maritalement : allocation de logement. 

6069. — 18 mai 1932. — M. Pierre Gamboa prie M. le ministre 
de l'éducation nationale de bien vouloir lui communiquer le nom-
bre d'étudiants vivant maritalement dans les cités universitaires 
et ne percevant pas d'allocation logement. 

Réponse. — Les dernières statistiques recensent 757 jeunes ména-
ges hébergés en cité universitaire, qu'ils soient mariés ou qu'ils 
vivent maritalement. Quant à l'allocation logement, elle ne peut 
être attribuée aux étudiants hébergés en résidence universitaire 
puisque l'Etat leur apporte déjà une aide en versant une subven-
tion aux centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires 
pour chacune des chambres des résidences. Un cumul de ces deux 
formes d'aide n'est donc pas possible. Il s'avère que les étudiants 
logés en cités sont défavorisés par rapport à ceux, aux revenus 
souvent plus élevés, qui logés en H.L.M. perçoivent seuls l'alloca-
tion logement. Une révision des textes est donc nécessaire et une 
concertation avec les services compétents du ministère de l'urba-
nisme et du logement devrait permettre une adaptation des textes 
à la réalité de la situation économique des étudiants. 

Licenciement d'un non-titulaire ayant exercé dix ans 
(cas particulier). 

6098. — 25 mai 1982. — M. Philippe Machefer attire l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas d'un institu-
teur éducateur de Conflans-Sainte-Honorine (Yvelines) qui, ayant 
occupé cette fonction pendant dix ans, est licencié parce que 
non-titulaire du baccalauréat. A travers ce cas particulier est posé 
le problème de la garantie de l'emploi et d'un déroulement de 
carrière légitime d'une personne envers laquelle l'administration, 
en le maintenant en poste dix ans, a contracté une responsabilité. 
Il I ui demande les mesures qu'il compte prendre pour résoudre 
ces cas. 

Réponse. — Il est tout d'abord précise à l'honorable parlemen-
taire que les éducateurs chargés, dans certains établissements 
particuliers comme l'Ecole nationale du premier degré de Conflans-
Sainte-Honorine, --de l'encadrement des élèves, sont des instituteurs 
spécialisés soumis, comme tels, aux règles de recrutement et de 
formation de ce corps -. Si le cas signale correspond  à  celui dont 
mes services ont eu connaissance, il n'est pas douteux que le  

maître concerné n'ignorait pas, lors de son engagement initial en 
1971 en qualité de suppléant, que l'obtention du baccalauréat 
constituait une étape préalable indispensable à son éventuelle 
titularisation dans l'enseignement public du premier degré. Les 
dérogations successives dont il a bénéficié à cet égard durant 
plusieurs années successives n'ont malheureusement pas eu l'effet 
incitatif escompte. De plus, l'arrêté du 1" septembre 1978 ayant 
expressément subordonné l'engagement des maîtres chargés de 
suppléances dans le premier degré à la possession du baccalauréat 
de l'enseignement secondaire, l'agent en cause ne pouvait être 
reconduit dans ses fonctions après un échec à cet examen en 
1981. Toutefois, il est inexact que celui-ci ait été licencié, puisque 
l'administration départementale, consciente de  •  ses responsabilités, 
l'a affecté sur un emploi d'auxiliaire de bureau, compatible avec 
son niveau de formation, et qui lui ouvre la voie de certains 
concours administratifs. Son cas est donc un exemple des mesu-
res mises en œuvre, chaque fois que possible, pour assurer la 
reconversion des agents désireux de s'employer au service de la 
collectivité nationale. 

Essonne : situation de l'enseignement technique. 

6152. — 27 mai 1982. — M. Pierre Noé attire l'attention de M. le 
ministre de l'éducation nationale sur le manque de moyens donnés 
à l'enseignement technique public, notamment dans le département 
de l'Essonne. Il lui fait remarquer que pour la rentrée scolaire, 
face à une demande supplémentaire de 1 000 à 2 000 élèves, c'est 
seulement trente-trois postes qui sont affectés à ce département 
pour les lycées d'enseignement professionnel. De l'aveu même du 
rectorat, ces trente-trois postes permettront tout juste d'appliquer 
l'horaire minimum par élève. C'est en fait près de 200 postes 
qu'il faudrait créer et la construction de plusieurs L. E. P. pour 
satisfaire cet afflux de la rentrée prochaine et des années suivantes. 
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour 
remédier à cette situation inquiétante, résultat de la politique de 
l'ancien gouvernement. 

Réponse. — L'enseignement technique rencontre effectivement 
des difficultés, les emplois qui lui ont été affectés ces dernières 
années n'ayant pas permis de faire face à l'ensemble des besoins. 
Et au sein de l'enseignement technique c'est la situation des lycées 
d'enseignement professionnel qui est apparue comme la plus préoc-
cupante ; aussi conduit-elle  à faire en leur faveur un effort excep-
tionnel. L'effort qui est engagé — et qui est destiné à jouer un 
rôle essentiel dans la lutte contre les inégalités, le chômage des 
jeunes et la relance de l'activité économique — \ vise, à la fois, 
à améliorer les conditions de l'enseignement, à augmenter les 
capacités d'accueil, à adapter les contenus des formations aux 
évolutions technologiques, et  à inciter les élèves à poursuivre leurs 
études jusqu'à leur terme. Pour ce faire, alors qu'au budget initial 
de 1981 n'étaient inscrits que 115 emplois, ce sont 3 107 emplois 
supplémentaires d'enseignant, d'encadrement et de professeur sta-
giaire d'E. N. N. A. qui ont été ouverts entre le collectif 1931 (690), 
les mesures nouvelles de 1982  1 703) et les moyens exceptionnels 
mis en place dans le cadre du programme gouvernemental de lutte 
contre le chômage des jeunes de seize à dix-huit ans (714). Dans 
ce domaine des emplois d'enseignant, il n'est pas procédé, au 
niveau de l'administration centrale, à une répartition par départe-
ment, mais par académie ; et l'académie de Versailles n'a pas été 
défavorisée. En effet, alors qu'elles n'aurait dû bénéficier d'aucun 
emploi supplémentaire de professeur de L. E. P. dans le cadre de 
l'exécution du budget primitif pour 1981, elle a, en définitive, reçu 
cinquante-sept emplois de cette catégorie au titre du collectif 1981 ; 
ces emplois seront reconduits  à  la rentrée de 1982, et seront complé-
tés par un nouveau contingent de dix-huit emplois. En outre, vingt 
emplois supplémentaires vont être mis à la disposition du recteur 
pour la mise en œuvre de certains des projets établis par les 
chefs d'établissement dans le cadre du plan de lutte contre le 
chômage des jeunes de seize à dix-huit ans. En matière de crédits, 
et par rapport au budget initial de 1981, les moyens de fonction-
nement inscrits au budget de l'éducation nationale ont été majorés 
de 38,95 p. 100, ceux de premier équipement de 51 p. 100, et ceux 
de renouvellement d'équipement de 47,27 p. 100 (autorisations de 
programme dans les deux cas). Ces derniers chiffres ne prennent 
pas en compte l'effort -  sans précédent consenti pour le renouvelle-
ment du parc machines-outils : 230 MF, par an, pendant trois ans 
à partir de cette année. Enfin, au titre de l'action sociale en 
faveur des élèves, le taux moyen des bourses sera presque triplé 
et porté à 440 francs par mois. Tous ces moyens permettront dès 
la prochaine rentrée de mettre effectivement en place les quatrièmes 
préparatoires, et de développer la pédagogie du contrôle continu, 
les séquences éducatives en entreprises, les programmes (l'aetion 
éducative et des actions spécifiques d'aide aux élèves en difficulté. 
Par ailleurs, pour permettre une véritable promotion des élèves 
des lycées d'enseignement professionnel, j'ai décidé d'accroître 
le nombre des premières d'adaptation qui permettent à des titu-
laires d'un brevet d'études professionnelles d'accéder au bacca- 



3878 SENAT 	 19 Août 1982 

disposer à ce sujet, tant au niveau des académies qu'A celui de 
l'administration centrale, sont révélateurs d'un état de tension 
résultant d'une inadéquation croissante entre l'offre en enseignants 
et les besoins d'enseignement évalués en fonction des données 
démographiques. Une telle situation, amplifiée par le petit nombre 
de départs en retraite et par les recrutements relativement impor-
tants opérés ces dernières années, porte préjudice aux enseignants 
nouvellement recrutes puisque ceux-ci ne peuvent pas, en raison du 
nombre insuffisant de postes implantés dans les établissements 
scolaires, être affectés sur un poste fixe et sont donc susceptibles 
de changer chaque année d'établissement. Pour ces raisons et pour 
tenir compte des évolutions actuellement constatées ou prévisibles, 
il est donc apparu nécessaire de marquer une pause dans ces recru-
tements et de fixer le nombre de postes mis aux concours en 
fonction des besoins réels exprimes par les académies. En tout état 
de cause, cette décision, qui a l'avantage de ne pas obérer les 
recrutements futurs qu'il conviendra de réaliser, ne remet aucune-
ment en cause l'intérêt porté par le ministère de l'éducation natio-
nale à l'enseignement et à la diffusion de cette langue au sein du 
système éducatif dans le cadre de la politique de large diversifi-
cation mise en œuvre actuellement. 

lauréat. S'agissant de l'amélioration des possibilités d'accueil dans 
l'enseignement technique qui est considérée comme un objectif 
prioritaire au niveau national, cet objectif est pris en compte par 
les commissaires de la République de région qui, du fait des mesures 
de déconcentration administrative sont seuls compétents, après 
avis des instances régionales, pour tout ce qui concerne les construc-
tions scolaires -  de second degré, en particulier pont' dresser la liste 
des programmations annuelles. bu côté gouvernemental, un effort 
tout particulier a été fait en 1982 pour l'enseignement techno-
logique avec la proposition offerte aux régions de participer au 
e contrat Etat - E. P. R. » qui leur permettait de recevoir une dota-
tion  •  supplémentaire pour ce type d'enseignement. La plupart des 
régions ont répondu favorablement à cette proposition, dont la 
région Ile-de-France qui a pu bénéficier ainsi d'un supplément de 
crédits de 23 MF. En ce qui concerne plus particulièrement le 
département de l'Essonne, une amélioration de la situation du 
second cycle court est attendue en outre, à la rentrée de 1982- 
1983, grâce à la mise en service des nouveaux locaux des 
L. E. P. d'Etiolles et de Cerny-Montmirault, lesquels offriront, avec 
1 080 places neuves, une capacité d'accueil supplémentaire de 
618 places. -D'autre part, au nombre des opérations du second degré 
financées en 1982, figure la première tranche du L.E.P. polyvalent 
de 720 places  à  reconstruire à Dourdan, le financement de la 
deuxième tranche est susceptible d'intervenir sur l'année de pro-
gramme de 1933. La réalisation de cette opération apportera un 
supplément de l'ordre de 300 places. En 1983, devrait être aussi 
programmée la deuxième tranche de la construction du lycée poly-
valent d'Evry, Le Canal, dans laquelle sont inscrites 324 places de 
second cycle court industriel. Il appartiendrait donc à l'honorable 
parlementaire de saisir le commissaire de la République de la région 
Ile-de-France de l'intérêt qu'il porte à la réalisation des établis-
sements de • second  cycle court prévus dans le département de 
l'Essonne. 

Enseignants vacataires universitaires : situation. 

6264. — 	juin 1932. — M. Jacques Valade appelle l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes des ensei-
gnants vacataires universitaires. En effet, en regard des 3 500 vaca-
taires et malgré les promesses gouvernementales, il n'est envisagé 
la création que de 400 postes. En outre, les vacataires qui ne 
bénéficieront pas de ces 400 postes ne sont toujours pas mensualisés, 
il n'y a toujours pas eu de revalorisation de leur rémunération et 
ils ne bénéficient d'ailleurs toujours pas de la sécurité sociale. Il 
lui demande, par conséquent, de bien vouloir prendre les mesures 
nécessaires pour remédier à ces différents problèmes et lui indiquer 
les délais prévus pour la réalisation de celles-ci. - 

Réponse. — Le département de l'éducation nationale, à la suite 
de l'appel de candidature paru au Bulletin officiel du ministère du 
18 février 1982, pour recruter en qualité d'assistants les vacataires 
exerçant des fonctions de caractère permanent, a reçu environ 
2 200 dossiers d'intégration, dont 951  recevables. Parmi ces candi-
datures, il y avait environ 800 vacataires à titre principal. Le budget 
de l'éducation nationale prévoit la création de 400 emplois qui 
seront utilisés pour nommer des Vacataires en qualité d'assistants. 
L'effort entrepris cette année sera poursuivi au cours des années 
à venir dans le cadre d'un plan pluriannuel qui permettra la nomi-
nation de ces enseignants vacataires dans des emplois correspondant 
à leur rôle et à leur qualification. Des dispositions permettant de 
faire bénéficier ces personnels du régime de la protection sociale 
en vigueur pourles agents non titulaires, sont A l'étude actuellement 
en vigueur pour les agents non titulaires, sont à l'étude actuellement 
auprès des ministères concernés. 

L. E. P. information des jeunes. 

6178. — 27 mais 1982. -- M. Raymond Bouvier demande à M. le 
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser les 
dispositions que le Gouvernement envisage de prendre tendant à 
aider les lycées d'enseignement professionnel à offrir de meilleu-
res chances de qualification aux jeunes du système éducatif en 
évitant les départs du lycée pour des raisons financières - en per-
mettant des changements de filières et en étudiant les possibilités 
de réinsertion scolaire après une période de travail. 

Réponse. — Il est rappelé à l'attention de l'honorable parle-
mentaire que, situés au cœur de la lutte contre les inégalités et 
le chômage des jeunes, les lycées d'enseignement professionnel 
constituent actuellement une des grandes priorités du ministère 
de l'éducation nationale. Déjà affirmé par la note de service 
no 82-022 du 13 janvier 1982, une seconde note de service n° 82-101 
du 3 mars 1982 marque la volonté de remédier au niveau des 
lycées d'enseignement professionnel aux insuffisances des capacités 
d'accueil et au taux important d'abandon en cours de scolarité. 
C'est pourquoi il est 'prévu : d'augmenter les capacités d'accueil 
en première année dans les formations complémentaires et dans 
les premières d'adaptation pour permettre ainsi les changements 
de filières ; d'améliorer les conditions de l'enseignement. et moti-
ver davantage les élèves en développant les séquences éducatives, 
les activités du type « programme d'actions éducatives », le contrôle 
continu, les actions d'aide aux élèves en difficultés, la possibilité 
de dédoublement en enseignement général ; de mieux adapter les 
conditions de vie des élèves dans les établissements en réduisant 
les horaires au niveau des quatrièmes et troisièmes préparatoires, 
en diversifiant et en ouvrant les activités sur l'extérieur. En outre, 
afin d'éviter les abandons de lycées pour des raisons financières, 
le taux moyen des bourses va être porté de 160 a 420 francs par 
mois de manière à le rapprocher de celui des indemnités accor-
dées aux apprentis et aux jeunes de la formation professionnelle. 
Enfin, les actions spécifiques menées it titre expérimental dans 
les lycées d'enseignement professionnel pour les jeunes de seize 

dix-huit ans sont une première réponse au problème .de rein-
srtion scolaire pour les jeunes sortis de l'appareil scolaire sans 
avoir reçu de formation professionnelle. 

C.  A. P. E. S. 1982 : diminution du nombre de postes 
de professeur d'allemand. 

6228. — 28 mai 1982. — M. Paul Séramy demande à M. le ministre 
de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser les raisons qui 
l'ont conduit  à  diminuer très sensiblement le nombre de postes de 
professeur d'allemand offerts au C. A. P. E. S. 1982. 

Réponse. — La décision de diminuer le nombre de postes offerts 
au C. A. P. E. S. d'allemand résulte d'un examen approfondi de l'évo-
lution de cette discipline. L'ensemble des indicateurs dont on peut 

L'instituteur en congé de maladie pendant les vacances scolaires 
rémunération. 

6279. — 2 juin 1982. — M. René Touzet demande à- M. le ministre 
de l'éducation nationale alors qu'en principe un salarié reconnu 
malade durant son congé annuel a la possibilité de reprendre la 
partie de congé non utilisée comme tel, s'il esi exact qu'une 
institutrice, certes sans poste mais employée à plein temps car 
issue de l'école normale donc engagée pour dix années au service 
de l'Etat, et A qui, avant la fin de l'année scolaire serait prescrit 
un congé de maladie qui expirerait durant la période de congé, ne 
serait pas rémunérée de la fin de sa période de maladie jusqu'à 
la rentrée scolaire. 

Réponse. — Les "congés de maladie rémunérés susceptibles d'être 
accordés aux fonctionnaires variant, dans le cadre des dispositions 
statutaires, selon la situation individuelle des agents, il n'est pas 
possible de répondre à l'honorable parlementaire faute d'infor-
mation suffisante. L'identification de l'institutrice en cause consti-
tuant un préalable à toute réponse circonstanciée, il serait souhai-
table que le dossier la concernant soit transmis, pour examen, au 
bureau chargé de la gestion déconcentrée des instituteurs, à l'admi-
nistration centrale du ministère de l'éducation nationale. 

Zone d'éducation. prioritaire : 

prise en compte de l'enseignement privé. 

6283. — 2 juin 1982. — M. Louis de la Forest expose  à M. le 
ministre de l'éducation nationale que la procédure de zone d'édu-
cation prioritaire (Z. E. P.) qu'il a mise en place ignore l'existence 
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de l'enseignement privé, ce qui a notamment pour effet d'en exclure 
près de 50 p. 100 des enfants scolarisés dans la région Bretagne. 
Il lui demande si, sans préjuger de l'issue des négociations en cours 
sur l'avenir de l'enseignement privé, ,i1 ne lui paraîtrait pas souhai-
table de donner des instructions à ses services pour que la totalité 
des enfants scolarisés soit prise en compte dans la mise en oeuvre 
de la procédure dont il s'agit. 

Réponse. - L'objectif central de la rentrée 1982 est l'amélioration 
des conditions de l'enseignement dans certaines zones définies 
comme prioritaires en raison des difficultés particulières qu'elles 
subissent. Il appartient en effet au service public éducatif de 
prendre en charge les plus défavorisés et d'agir de manière 
concrète en mettant si possible le plus de moyens là où les besoins 
sont les plus grands. Pour la mise en œuvre des moyens financiers 
de cette orientation, des procédures de concertation et de décision 
ont été clairement définies, qui font intervenir trois catégories 
d'organismes : les commissions administratives paritaires, les 
comités techniques paritaires et des groupes tripartites, spéciale-
ment créés à cet effet, où siègent des représentants des usagers, 
des personnels et des collectivités publiques locales ainsi que de 
l'Etat. Ces procédures ont un double but : mesurer l'ensemble des 
besoins au regard des priorités définies, et gérer l'ensemble des 
moyens effectivement disponibles dans le département ou l'académie, 
dont les suppléments ouverts à la rentrée 1982 ne Constituent qu'une 
faible partie. Pour chaque zone prioritaire est établi un projet 
éducatif spécifique, permetant de répondre aux besoins exprimés 
et mettant en œuvre des moyens de nature multiple, Ce projet fait 
l'objet d'une concertation approfondie avec les partenaires habituels 
du système éducatif, notamment les équipes éducatives des diffé-
rents établissements intéressés, les usagers, les collectivités locales. 
Il résulte, à l'évidence, de cette description sommaire des objectifs 
et des modalités de mise en œuvre des zones d'éducation prioritaires 
que l'enseignement privé ne peut, dans l'état actuel de son orga-
nisation, y être intégré. En effet, cet enseignement n'est pas soumis 
aux contraintes de la carte scolaire ni de la gestion des emplois 
et chaque établissement élabore, sous sa propre responsabilité, un 
projet éducatif de son choix, spécifique à l'établissement, sans 
recours  à  la procédure de concertation qui vient d'être évoquée. 

Centres pédagogiques régionaux : situation des stagiaires. 

6292. - 2 juin 1982. - Mme Hélène Luc demande à M. le 
ministre de l'éducation nationale quelles mesures particulières il 
envisage de prendre pour éviter que les stagiaires de centres 
pédagogiques régionaux ne subissent au cours des épreuves  

pratiques des C. A. P. E. S. et C. A. P. E. T. les conséquences des 
insuffisances liées aux conditions exceptionnelles de leur stage en 
1981-1982. 

Réponse. - Les candidats aux épreuves pratiques des C. A. P. E. S. 
C.  A. P.  E. T. reçoivent dans le cadre d'un centre pédagogique 
régional une formation initiale comportant étroitement intégrés : 
un stage au cours duquel ils ont la responsabilité d'une classe ; 
un séjour dans la classe d'un professeur titulaire qui lui sert de 
conseiller pédagogique ; des regroupements de formation géné-
rale. La mise en responsabilité devant une classe a été introduite 
dans la formation initiale il y a deux ans et son intérêt pédagogique 
est reconnu par tous. Ce stage sera donc maintenu comme élément de 
la formation des jeunes certifiés. Le seul problème qui se pose est 
celui de la durée du service qui doit être confié aux stagiaires. 
L'an dernier, le ministère de l'éducation nationale a voulu donner 
aux établissements scolaires les moyens d'enseignement supplé-
mentaires dont ils avaient extrêmement besoin. Le ministère de 
l'éducation nationale a donc procédé à un accroissement très 
important du nombre d'enseignants du second degré recrutés à 
la session 1981. Dans le même temps le ministère de l'éducation 
nationale a augmenté, quelque peu, la durée hebdomadaire que 
devaient effectuer ces nouveaux enseignants. Il est bien évident 
que les jurys tiennent compte, au moment des épreuves pratiques, 
des conditions dans lesquelles les stagiaires ont suivi leur année 
de formation. Pour l'an prochain, compte tenu de l'apport important 
en moyens d'enseignement des deux dernières promotions, il est 
possible de donner au stage en responsabilité un volume horaire 
qui permette aux stagiaires d'assimiler plus facilement la formation 
théorique qui leur est donnée et leur expérience devant une classe. 

6294. - 2 juin 1982. - Mme Hélène Luc demande à M. le ministre 
de l'éducation nationale de bien vouloir lui communiquer les taux 
d'ajournement et d'échec pour chacune des disciplines aux épreuves 
pratiques des  C.  A.  P. E. S. C. A. P. E. T. depuis 1977. 

Réponse. - En ce qui concerne les stagiaires de centres pédago-
giques régionaux, les moyennes des taux d'ajournement et d'échec 
aux épreuves pratiques des C. A. P. E. S. C. A. P. E. T., par rapport 
au nombre d'adonis se situent chaque année entre 5 et 7 p. 100 pour 
les ajournements et entre 0,5 à 1 p. 100 pour les échecs. Par rapport 
à cette moyenne les taux d'ajournement par discipline peuvent avoir 
un écart de 2 p. 100 en plus ou en moins ; dans ce cadre, ces taux 
sont d'ailleurs variables d'une année sur l'autre pour la même disci-
pline. Le tableau ci-dessous fait apparaître les taux d'ajournement 
et d'échec, par groupes de disciplines, pour les sessions 1977 à 1981 
(en pourcentage) : 

Sport à l'école : conception. 

6314. - 3 juin 1982. - M. Pierre-Christian Taittinger demande A 
M. le ministre de l'éducation nationale quelle est sa conception 
du sport  à  l'école. Est-il partisan de la compétition et de la sélection 
ou souhaite,t-il seulement voir privilégier la formation sportive. 

Réponse. - Les instructions pédagogiques du 19 octobre 1967 
prévoient que  «  l'éducation physique et sportive doit être l'écho, 
sur le plan éducatif, de l'importance croissante du sport comme fait 
de civilisation ». L'expression sport à l'école recouvre deux aspects 
sensiblement différents. L'éducation physique et sportive, matière 
d'enseignement obligatoire dans les enseignements élémentaires et 
secondaires, inclut une initiation au sport qui concourt aux finalités 
de l'ensemble de la discipline, c'est-à-dire maîtrise du corps, maîtrise 
du milieu, amélioration des qualités psychologiques et des rapports 
avec autrui. Par ailleurs, la participation volontaire aux activités 
de l'association sportive d'établissement, en offrant la possibilité 
d'une pratique compétitive, permet d'améliorer la maîtrise des 
techniques sportives, de développer chez les jeunes les qualités de 
courage, générosité, loyauté, désir de vaincre et discipline, tout en 
les habituant aux prises de responsabilité dans le cadre d'une vie 
associative. Ces deux aspects apparaissent complémentaires et non 
antagonistes, et ils doivent être préservés dans un juste équilibre. 

Service social scolaire : situation. 

6315. - 3 juin 1982. - M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre de l'éducation nationale pour quelles raisons le 
Gouvernement n'accepte pas le rattachement du service social 
scolaire à son département ministériel. 

Réponse. - Le service de santé scolaire, dont le service social 
scolaire fait partie intégrante, a été placé sous l'autorité du ministre 
chargé de la santé en application du décret n° 64-782 du 30 juil-
let 1964, qui a transféré en effet à ce dernier les attributions 
auparavant dévolues au ministre de l'éducation nationale en matière 
de protection sanitaire et sociale des élèves. Les structures du 
nouveau Gouvernement ont laissé les responsabilités inchangées 
dans ce domaine. Le Premier ministre l'a confirmé dans une lettre 
adressée au ministre de la santé. Plutôt que de modifier l'actuelle 
répartition des compétences entre les deux ministères concernés, 
il est apparu plus utile et urgent d'établir entre eux une bonne 
coordination, qui revêt un caractère primordial dans le cadre de 
l'effort de lutte entrepris contre les inégalités sociales et qui 
concerne, en tout premier lieu, les assistantes sociales du service 
de santé scolaire. A cette fin, le ministère de la santé a élaboré, en 
concertation avec le ministère de l'éducation nationale, de nouvelles 
directives sur les orientations et le fonctionnement du service de 
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santé scolaire, qui définissent notamment les actions sociales à 
mener en milieu scolaire et le rôle qu'est appelé  à  jouer le per-
sonnel social scolaire, dans le cadre de l'action éducative et des 
équipes éducatives. 

Réduction des postes au C. A. P. E. S. d'allemand. 

6330. — 4 juin 1982. — M. Marcel Vidal ayant pris connaissance 
de la diminution du nombre des postes offerts au concours, du 
C. A. P. E. S. d'allemand (certificat d'aptitude au professorat du 
second degré) depuis 1977 — 300 postes en 1977, 100 en 1979, 
60 en 1982 — alors que dans le même temps le nombre des postes 
d'anglais a doublé et celui d'espagnol triplé, demande à M. le 
ministre de l'éducation nationale quelles mesures il entend prendre 
pour remédier  à de tels déséquilibres. Cette évolution est d'autant 
plus étonnante que des accords culturels ont été signés en  1.963  
avec la République fédérale d'Allemagne pour le développement 
réciproque des langues française et allemande dans les deux pays, 
accords signés également en 1980 avec la République démocratique 
allemande. 

Réponse. — La décision de diminuer le nombre de postes offerts au 
C. A. P. E. S. d'allemand résulte d'un examen approfondi de l'évo-
lution de cette discipline. L'ensemble des indicateurs dont on peut 
disposer à ce sujet tant au niveau des académies qu'a celui de 
l'administration centrale sont révélateurs d'un état de tension 
résultant d'une inadéquation croissante entre l'offre en enseignants 
et les besoins d'enseignement évalués en fonction des données 
démographiques. Une telle situation, amplifiée par le petit nombre 
de départs en retraite et par les recrutements relativement impor-
tants opérés ces dernières années, porte préjudice aux enseignants 
nouvellement recrutés puisque ceux-ci ne peuvent pas, en raison du 
nombre insuffisant de postes • implantés dans les établissements 
scolaires, être affectés sur un poste fixe et sont donc susceptibles 
de changer chaque année d'établissement. Pour ces raisons et pour 
tenir compte des évolutions actuellement constatées ou prévisibles, il 
est donc apparu nécessaire de fixer le nombre de postes mis aux 
concours en fonction des besoins réels exprimes par les académies. 
Cette décision qui a l'avantage de ne pas obérer les recrutements 
futurs qu'il conviendra de réaliser ne remet aucunement en cause 
l'intérêt porté par le ministère de l'éducation nationale  à  l'enseigne-
ment et  à  la diffusion de cette langue au sein du système éducatif 
dans le cadre de la politique de large diversification mis en œuvre 
actuellement. En outre, il faut noter que les recrutements effectués 
en 1982 au C.  A. P.  E. S. et à l'agrégation d'allemand (100 postes) 
permettent d'établir un solde positif puisque les départs en retraite 
en 1982 sont de 65 seulement. Ce solde sera encore accru en 1982 
par la titularisation de 150 adjoints d'enseignement d'allemand 
entre 141 en 1981 et 19 en 1980 ce qui portera à 194 l'accroissement 
du nombre d'enseignants d'allemand disponibles à compter de 
l'année 1983. Il convient enfin de signaler que si le nombre de postes 
a en effet plus que triplé depuis 1977 en espagnol, il n'en est pas 
de même en ce qui concerne l'anglais qui après avoir connu un 
recrutement en baisse régulière depuis cette date (440 postes en 
1977, 146 et 1980), n'a pas encore atteint le niveau qui était le 
sien à cette époque, malgré un redressement sensible depuis 1981. 

Personnel de direction des établissements du second degré : 

âge de la retraite. 

6332. — 4 juin 1982. — M. Michel Moreigne attire l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des person-
nels de direction des établissements du second degré. En effet, les 
instituteurs peuvent prétendre à un départ à la retraite  à  cinquante-
cinq ans. Il lui demande si les personnels de direction des établisse-
ments du second degré peuvent espérer bénéficier de cette disposi-
tion et si la prise en compte comme annuités des trois années de 
licence, et d'une année supplémentaire pour la maîtrise ou le diplôme 
d'études supérieures et le fait que les années passées en qualité 
de chef d'établissement soient comptées comme service actif, peuvent 
être envisagés. 

Réponse. — L'article L. 24 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite annexé  à  la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964, 
reprenant des dispositions déjà existantes précédemment, prévoit 
que peuvent obtenir la jouissance de leur pension dès l'âge de 
cinquante-cinq ans les fonctionnaires qui ont accompli au moins 
quinze ans de services actifs ou de la catégorie B. Sont rangés dans 
cette catégorie les emplois présentant un risque particulier ou des 
fatigues exceptionnelles ; la nomenclature en est établie par décrets 
en Conseil d'Etat. Ainsi, l'emploi d'instituteur a été classé dans la 
catégorie des services actifs par un décret du 2 février 1937. L'exten-
sion de cet avantage au personnel de direction des établissements 
du second degré impliquerait, d'une part, que soit reconnue aux fonc-
tions considérées une pénibilité particulière et, d'autre part, qu'un 
texte exprès, pris après avis du Conseil d'Etat, décide le classement 

de ces emplois en catégorie B. Il n'est pas dans l'intention du 
ministre de l'éducation nationale de proposer une mesure de ce 
type qui, en tout état de cause, devrait recueillir l'accord du ministre 
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du 
budget. En ce qui concerne la prise en compte du temps d'études 
accompli dans l'enseignement supérieur, il ressort des dispositions 
de l'article L. 9 du code des pensions civiles et militaires de retraite 
que seules des périodes ayant donné lieu  à  l'accomplissement de 
services effectifs sont valables pour la retraite. Outre le cas d'ab-
sence régulière pour cause de maladie, toute exception à. cette règle 
doit être prévue par une loi ou un décret. Ainsi, le temps d'études 
accompli par les instituteurs  à  l'école normale  à  partir de l'âge de 
dix-huit ans est valable pour la retraite, en application des disposi-
tions législatives de l'article L. 5 du code  des  pensions civiles et 
militaires de retraite. Les autres dérogations aux dispositions de 
l'article L. 9 sont énumérées au tableau annexé au décret n° 69-1011 
du 17 octobre 1969 pris pour l'application de ce texte. Il ne paraît 
pas possible d'étendre une telle dérogation  à des temps d'études qui 
ne constituent pas une formation spécifique aux carrières de l'ensei-
gnement tels que les années de préparation aux licences, maîtrises, 
ou diplômes d'études supérieures et qui n'ouvrent pas exclusive-
ment l'accès  à  cette profession. En tout état de cause, une mesure 
de ce type, qui ne pourrait difficilement concerner que les seuls 
fonctionnaires de l'éducation nationale, ne pourrait être prise que 
par la voie d'un texte réglementaire, dont l'initiative échappe à la 
seule compétence du département de l'éducation nationale. 

Transports scolaires : élèves de plus de dix-huit ans. 

6347. — 8 juin 1982. — M. Rémi Herment demande  à M. le ministre 
de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer si les participa-
tions de l'Etat au transport des élèves âgés de plus de dix-huit ans 
sont acquises sans restriction ou, le cas échéant, selon quelles 
conditions. 

Réponse. — Le droit aux subventions des transports scolaires 
servies par l'Etat n'est pas lié à l'âge des élèves mais au niveau des 
études poursuivies par les intéressés et  à  la nature des établisse-
ments d'enseignement fréquentés. En effet, aux termes du décret 
n° 69-520 du 31, mai 1969 fixant les conditions et les modalités de 
participation de l'Etat au financement des transports scolaires, ont 
vocation à bénéficier de cette participation, sans considération de 
leur âge, les élèves des enseignements primaires des enseignements 
généraux, agricoles et professionnels qui fréquentent des établisse-
ments publics ou privés sous contrat, sous réserve qu'ils remplissent 
les conditions de distance de 3 km en zone rurale ou de 5 km en 
agglomération urbaine, entre leur domicile et l'établissement d'ac-
cueil, et que ledit établissement soit le plus proche, pour le niveau 
des études choisies. La circulaire n" 76-007 du 7 janvier 1976, recom-
mandant l'admission des élèves de seize  à  dix-huit ans au bénéfice 
des subventions de transports, n'introduit aucune nouvelle restric-
tion  à  cet égard. Il s'agit en fait d'admettre. les élèves, quel que 
soit leur âge, qui fréquentent les établissements de second cycle, 

l'exclusion de ceux scolarisés dans les classes post-baccalauréat. 

Délégués des élèves : droits et devoirs. 

6398. — 10 juin 1982. -- M. Pierre-Christian Taittinger demande 
à M. le ministre de l'éducation nationale quels seront les nouveaux 
droits et devoirs conférés aux délégués des élèves  à  la prochaine 
rentrée scolaire. 

Réponse. — Afin d'instaurer véritablement un climat de commu-
nauté dans la vie scolaire, les modalités d'une gestion des établisse-
ments d'enseignement dans laquelle les élèves doivent prendre une 
part élargie viennent d'être définies. A cet effet, une circulaire en 
date du 31 mars 1982, concernant les lycées et collèges, préconise 
la mise en place d'une commission émanant du conseil d'établisse-
ment pour une durée d'une année scolaire. Cette -commission, compre-
nant au maximum neuf membres dont deux élèves et deux sup-
pléants, aura pour tâche d'étudier à l'avance les problèmes et ques-
tions soumis au conseil d'établissement lors de ses sessions. Les 
membres de la commission et leurs suppléants sont désignes par 
le conseil d'établissement. Dans les collèges, les élèves membres 
seront de la classe de troisième. Selon le type de problèmes étudiés 
et pour établir un roulement dans la représentativité, les suppléants 
pourront remplacer les titulaires de leur catégorie après accord 
entre eux. Par ailleurs, pour remplir pleinement leur rôle, les délé-
gués des élèves seront, notamment dans les collèges, amenés à. faire 
l'apprentissage de la responsabilité. Dans ce but, une méthode de 
formation des délégués doit être mise en place : ceux-ci devraient 
être réunis régulièrement afin d'apprendre à participer à un débat, 

conduire une réunion,  à  la préparer et  à en rendre compte. Préa-
lablement aux élections des délégués, une information des élèves 
sera organisée méthodiquement dans le but de définir le rôle du 
délégué et sa responsabilité auprès de ses camarades et des person- 
nels administratifs et enseignants. Le chef d'établissement devra 
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réunir régulièrement les délégués des élèves selon une périodicité 
qui pourrait devenir mensuelle pour donner une valeur significa- 
tive  à  la fonction de délégué. Telles sont les lignes directrices visant 

conférer plus d'importance à. l'institution des délégués. 

Directeurs d'école : rôle. 

6399. — 10 juin 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre de l'éducation nationale  à  quelle date il entend 

présenter un texte d'ensemble concernant les directeurs d'école, 
quelle est sa conception de leur rôle, les dispositions arrêtées dans 
la circulaire n" 81-503 en date du 24 décembre 1981 justifiant de 
nombreuses inquiétudes. 

Réponse. — Les directeurs d'école appartiennent au corps des 
instituteurs. L'exercice des fonctions de directeur d'école, qui 
confère aux intéressés, dans le système actuellement en vigueur, 
un régime de rémunération particulier et des décharges de service 
adaptées  à  l'importance des écoles qu'ils dirigent, ne doit pas 
conduire â ce que s'établisse entre eux et les instituteurs une cou-
pure préjudiciable â l'accomplissement de leurs taches qui sont avant 
tout pédagogiques. C'est ce principe fondamental qui a été retenu 
au cours des travaux de réflexion menés sur le rôle et la situation 
des directeurs d'école dans le cadre de l'aménagement de la car-
rière des instituteurs décidée par le conseil des ministres du 
10 mars 1982. Les nouveaux textes, dont l'élaboration concertée est 
en cours, retiendront donc la notion  «  d'emploi » et non celle de 
« grade », un choix des directeurs selon une procédure aussi peu 
discutable que possible et un effort de formation très marqué 
d'ailleurs demandé par tous les partenaires. 

o 

Brevet de technicien supérieur du tourisme : irrégularités. 

6423. — 10 juin 1982. — M. Pierre Vallon attire l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur la très vive protestation 
exprimée par les parents d'élèves des établissements secondaires 
privés de Lyon et de Saint-Etienne, ainsi que par les directeurs de 
ces écoles, contre les résultats de l'examen du brevet de technicien 
supérieur du tourisme, dont l'épreuve s'est déroulée â Strasbourg. 
Il semblerait, en effet, que celle-ci comporterait de très nombreuses 
irrégularités et que, curieusement, les élèves issus des écoles de la 
région lyonnaise, qui présentaient un total de cinquante-deux can-
didats, n'auraient aucun reçu, seulement treize admis à. l'oral de 
rattrapage, alors que les trente-trois élèves alsaciens issus d'établis-
sements publics auraient eu huit reçus et dix-huit admis  à  ce même 
oral. Il lui demande de bien vouloir prendre toutes dispositions ten-
dant â éviter que ne s'établisse une discrimination entre les établis-
sements privés et les établissements publics et qu'en tout état de 
cause, si ces irrégularités étaient confirmées, de bien vouloir pro-
céder  à  une nouvelle épreuve de ce brevet de technicien supérieur. 

Réponse. — Les conditions dans lesquelles se sont déroulées les 
épreuves du brevet de technicien supérieur « Tourisme — option 
Technique de production et de vente », les 19 et 20 avril 1982, 
Strasbourg, ont fait l'objet de contestations de la part de candidats 
issus d'établissements d'enseignement privé. Les conclusions de l'en-
quête circonstanciée, qui a été conduite par l'inspection générale 
de l'éducation nationale,  à  la suite de ces réclamations, font appa-
raître que l'examen a été organisé et s'est déroulé en parfaite 
conformité avec la réglementation et dans des conditions de stricte 
égalité entre les candidats. S'il est exact,  à  cet égard, que les résul-
tats obtenus par les candidats issus de l'enseignement public expri-
ment une proportion d'admis plus importante que pour les candidats 
préparés par les établissements d'enseignement privé de Lyon et de 
Saint-Etienne, une telle comparaison n'est pas significative et l'on ne 
pourrait en déduire que l'ensemble des candidats aurait été en 
situation d'inégalité devant les conditions de l'examen. Il convient 
également de préciser que les sujets des brevets de technicien supé-
rieur sont nationaux' et que le jury interacadémique de Strasbourg 
comprenait, sur un total de trente personnes, douze professeurs 
enseignant dans des établissements privés et quatre professionnels. 

Taxe d'apprentissage : répartition. 

6436. — 11 juin 1982. — M. André Rouvière attire l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes soulevés 
par la loi régissant la taxe d'apprentissage. Il lui demande s'il compte 
procéder  à  une révision de cette loi afin de la rendre plus équitable, 
c'est-à-dire en chargeant, par exemple, un organisme public de la 
perception et de la répartition de cette taxe dans les établissements 
scolaires et les centres de formation professionnelle en fonction du 
nombre d'élèves et de la spécificité de l'établissement. 

Réponse. — Le système actuel de la taxe d'apprentissage qui 
repose sur la loi n° 71-578 du 16 juillet 1971 est fondé sur le prin-
cipe de la libre affectation des sommes que les entreprises doivent  

mobiliser, soit sous forme de versements au Trésor, soit sous forme 
de « dépenses exonératoires » destinées à. favoriser le développe. 
ment des premières formations technologiques et professionnelles 
(dépenses directes en entreprise, subventions aux établissements...). 
La proposition de créer un organisme chargé de répartir équitable-
ment les fonds recueillis au titre de la taxe d'apprentissage est envi-
sageable et constitue effectivement une solution susceptible de cor-
riger les inégalités constatées entre établissements bénéficiaires. 
Elle suppose cependant une refonte de la législation en vigueur. 
Le ministère de l'éducation nationale s'emploie actuellement A réu-
nir tous les éléments d'information nécessaires â l'aide d'enquêtes 
statistiques portant aussi bien sur les sommes recueillies par les 
établissements bénéficiaires que sur les demandes d'exonération 
présentées par les assujettis. Par ailleurs, l'ensemble du mécanisme 
de la taxe d'apprentissage ne relevant pas de la seule compétence 
du ministère de l'éducation nationale, l'examen des améliorations 
â apporter  à  ce système sera effectué en concertation avec les dif-
férents départements ministériels intéressés dans le courant de 
présente année. 

Conseil supérieur des corps universitaires: 
suspension et remplacement. 

6515. — 15 juin 1982. — M. Serge Mathieu appelle l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur le profond mécontente-
ment de la grande majorité des membres de l'enseignement supé-
rieur â la suite de la suspension du conseil supérieur des corps 
universitaires, régulièrement élu pour trois ans en 1980, et du 
projet de son remplacement par un organisme dont les membres ne 
seraient pas démocratiquement désignés. Il lui demande quels motifs 
l'ont conduit â de telles décisions dont le caractère anti-démocra-
tique et contraire aussi bien aux traditions universitaires qu'au 
statut général de la fonction publique, est particulièrement choquant. 

Réponse. — Un projet de décret portant création au niveau national 
d'un conseil supérieur provisoire des universités a été préparé 
pour être soumis au Conseil d'Etat. Cette instance est destinée 
remplacer le conseil supérreur des corps universitaires dont le 
fonctionnement a été suspendu depuis le début de 1982. Cette 
décision répond à. l'engagement du Gouvernement de reformer les 
statuts des personnels enseignants de l'enseignement supérieur. 
Le projet de texte relatif au conseil supérieur provisoire des 
universités diffère du décret du 9 août 1979 relatif au conseil 
supérieur des corps universitaires, par la composition et par les 
modalités d'intervention de la nouvelle instance nationale. S'agissant 
de la composition, il est envisagé de réduire le nombre des per-
sonnels nommés par le ministre et de les choisir de manière 
assurer la représentation des grands secteurs de la recherche. La 
désignation des autres membres du conseil supérieur provisoire des 
universités résultera indirectement des élections qui auront lieu 
pour désigner les membres des commissions de spécialité et d'éta-
blissement. C'est en effet parmi ceux-ci que seront tirés au sort 
les trois quarts des membres du conseil supérieur provisoire des 
universités. Le tirage au sort a été choisi comme procédure de 
désignation des membres de l'instance nationale., de préférence aux 
élections directes, dans le seul but de permettre une mise en place 
plus rapide de cette instance. Il faut souligner enfin le caractère 
temporaire de' ce texte puisque le conseil supérieur provisoire des 
universités est mis en place pour les seuls recrutements et autres 
mesures individuelles effectuées au titre de l'année universitaire 
1982-1983. 

Développement de l'enseignement artistique. 

6573. -- 18 juin 1982. — M. Jacques Valade appelle l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur le contenu des pro-
grammes scolaires. Il lui semble en effet indispensable d'ajouter 
aux programmes traditionnels d'enseignement l'enseignement artis-
tique dans lequel seraient compris l'approche de tous les arts 
dans leur histoire, leurs grands noms, les œuvres les plus mar-
quantes, l'évolution de l'architecture, du mobilier, des arts décoratifs 
en multipliant les visites de musées, d'expositions ainsi que la 
participation  à des activités musicales et théâtrales. Il lui demande 
de bien vouloir lui préciser ses intentions relativement à cet éveil 
artistique qui s'ajouterait à la classique vocation de l'éducation. 

Réponse. — Les enseignements artistiques et leur développement 
font, actuellement, l'objet d'une attention particulière de la part du 
ministre de l'éducation nationale ainsi que l'attestent les différentes 
mesures prises  à  cet égard et de nature à modifier très sensible-
ment la situation actuelle : dans les écoles élémentaires, les élèves 
bénéficient d'une sensibilisation à l'art, abordée dans des séquences 
consacrées à l'histoire, aux arts plastiques, à la musique, durant les 
activités de lecture ou d'expression, celles-ci s'intègrent très natu-
rellement aux sept heures d'activités d'éveil des programmes' mis 



en place, du cycle préparatoire au cycle moyen, entre 1977 et 1980. 
A niveau des collèges : une approche des différents arts est 
en effet donnée en premier lieu dans le cadre de l'éducation artis-
tique qui comprend l'enseignement de la musique et celui des arts 
plastiques, c'est-à-dire du dessin mais aussi de la sculpture, de 
l'urbanisme, de l'architecture ou de l'artisanat d'art. Le but de 
l'éducation artistique est d'apporter aux élèves une culture leur 
permettant d'utiliser aux fins de leur épanouissement personnel, 
les ressources de leur environnement naturel et culturel. Le 
contact direct, quand cela est possible, avec les œuvres d'art 
notamment par la visite de musées et d'expositions, ou le recours 
aux ressources de l'audiovisuel dans les autres cas, doit bien 
entendu être le point de départ de cette éducation. L'apport des 
autres disciplines dans ce domaine ne doit pas être négligé pour 
autant : c'est ainsi que les lettres peuvent jouer un rôle important 
en particulier pour la découverte du théâtre ; quant à l'histoire, 
elle retient explicitement la composante artistique parmi les 
objectifs assignés  à son enseignement notamment pour l'étude des 
différentes civilisations présentées. Pour cette présentation, l'utili-
sation des ressources artistiques locales et régionales (par exemple, 
champ de fouilles pour l'époque romaine) est constamment recom-
mandée. Au niveau des lycées : il est possible, par le jeu des 
options obligatoires de quatre heures hebdomadaires ou facultatives 
(deux heures hebdomadaires), soit de recevoir en milieu scolaire une 
formation artistique générale, soit de se préparer en faveur, d'une 
poursuite d'études dans l'enseignement supérieur artistique : en 
choisissant par exemple la première A 3 (arrêté du 9 mars 1982 
B. O. E. N. n° 5 spécial du 24 juin 1982 portant modification des 
programmes des disciplines des classes de première et terminale 
et enseignement des nouvelles matières dans ces classes). Dans ces 
programmes de second cycle, la dimension historique de l'art a été 
également prise en compte. Ainsi, en classe de seconde, la  «  connais-
sance des arts » est l'un des trois objectifs du programme d'arts 
plastiques. Il s'agit d'étudier  «  un nombre limité d'oeuvres diffé-
rentes dans leur nature (peinture, sculpture, architecture, artisanat 
et art appliqué, cinéma, photographie), par exemple, leur époque 
(de l'antiquité  à  l'art actuel) et leur origine. L'éducation musicale 
dans le second cycle s'appuie sur l'étude des grandes périodes 
de l'histoire de la musique. L'année -  de seconde est consacrée à 
l'étude de la période s'étendant de la fin du xve siècle  à  la fin 
du xvitte siècle. Les projets d'action éducative peuvent également 
jouer un rôle pour la mise en œuvre d'actions artistiques diverses : 
musicales, théâtrales et peuvent s'effectuer en dehors du temps 
scolaire et de l'établissement. Ils favorisent dans le cadre d'une 
approche pluridisciplinaire, l'intervention de plusieurs professeurs, 
voire de personnes extérieures au collège. En outre, la création par 
le ministre de l'éducation nationale, d'une mission des enseignements 
artistiques, dont les premiers travaux, conduits en relation étroite 
avec le ministère de la culture dans le but de dresser un bilan de 
la situation des enseignements artistiques et de faire des proposi-
tions en vue d'une politique de réhabilitation de ce développement, 
devrait donner lieu dès les prochains mois à la présentation des 
résultats de ces travaux et à la possibilité de dégager des propo-
sitions et des solutions pour que les enseignements artistiques 
soient effectivement assurés  à  tous les niveaux de la scolarité 
obligatoire. 

Occupation de locaux scolaires pour les épreuves du baccalauréat : 

inconvénients. 

6622. — 17 juin 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande à 
M. le ministre de l'éducation nationale quelles mesures il compte 
prendre pour éviter, en 1983, les inconvénients subis par des 
milliers de lycéens des grandes villes, dont les professeurs et les 
locaux sont occupés pour les épreuves du baccalauréat dès le 
10 juin. 

Réponse. — Les inconvénients subis par les lycéens quand leurs 
locaux sont occupés lors du déroulement des épreuves du bacca-
lauréat constituent un phénomène ancien et national. Malheureu-
sement, il est très difficile de lui trouver une solution. En effet, 
l'utilisation des lycées et la présence des professeurs sont abso-
lument nécessaire, d'une part en raison du chiffre des candidats 
au baccalauréat qui s'élevait cette année  à  près de 400 000, 
d'autre part, parce que l'utilisation de locaux extérieurs s'avère 
en fait impossible, parce qu'ils sont utilisés, à cette époque, dans 
le cadre de manifestations diverses. Par ailleurs, si les candidats 
composent dans leurs propres établissements, les autres classes 
doivent être aussi libres pour pouvoir accueillir les candidats libres, 
et ceux de l'enseignement privé. En outre, compte tenu de l'impor-
tance de cet examen, une surveillance sérieuse est indispensable. 
C'est pourquoi tous les enseignants des lycées sont mobilisés. 
Cependant, un effort particulier a été effectué cette année pour 
que les dates d'examen soient reculées au maximum et que les 
épreuves se déroulent dans le délai le plus réduit possible, c'est-à-
dire quinze jours. 
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Classes maternelles : prochaine rentrée scolaire. 

6623. — 17 juin 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
à M. le ministre de l'éducation nationale quelles mesures seront 
prises pour faciliter la prochaine rentrée scolaire dans les classes 
maternelles. 

Réponse. — Le ministre de l'éducation nationale attache une parti-
culière attention au développement des écoles maternelles comme 
en témoignent les instructions de la circulaire de rentrée n° 82-021 
du 13 janvier 1982. Il est certain que les moyens nouveaux attribués 
à la dernière rentrée ont permis d'améliorer sensiblement dans 
l'enseignement préélémentaire le taux d'encadrement sur le plan 
national mais n'ont pu régler toutes les difficultés, notamment en 
ce qui concerne l'accueil des jeunes enfants. Il convient de souligner 
que l'amélioration des taux de scolarisation est un des objectifs 
prioritaires du Gouvernement. Aussi bien, une partie des emplois 
dont disposeront les départements pour la prochaine rentrée sera-
t-elle utilisée pour promouvoir les améliorations nécessaires. Il faut 
noter, à cet égard, que le texte déjà cité laisse désormais la plus 
grande latitude aux autorités académiques pour définir, en aceord 
avec les partenaires concernés, le meilleur équilibre possible entre 
les exigences de la carte scolaire au premier rang desquelles 
figurent les ouvertures de classes indispensables  à  l'enseignement 
préélémentaire, et les autres sujétions liées à la bonne marche 
du système scolaire telles que l'organisation des stages ou la néces-
sité de remplacer les maîtres en congé. 

Lycée Clemenceau de Villemomble : fermeture d'une classe. 

6633. — 18 juin 1982. — Mme Danielle Bidard attire l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la fermeture prévue 
d'une première d'adaptation au lycée Clemenceau de Villemomble 
(Seine-Saint-Denis), en septembre 1982. Cette classe-passerelle est 
ouverte depuis septembre 1981. Elle permet  à des élèves titulaires 
du B.E.P. d'acquérir une meilleure formation professionnelle : bac-
calauréat de technicien et, éventuellement, poursuite vers un B.T.S. 
Sa spécificité répond bien à la volonté gouvernementale d'aider la 
jeunesse  à  acquérir une formation professionnelle qualifiante, cor-
respondant aux besoins technologiques de notre temps et de notre 
pays. Il est paradoxal que cette section du lycée de Villemomble, 
qui remplit avec succès sa mission, soit supprimée, alors que, à l'una-
nimité, le conseil d'établissement demande l'ouverture d'une seconde 
section de première d'adaptation, nécessaire pour répondre aux 
besoins du huitième secteur de Seine-Saint-Denis. Cette fermeture 
pénaliserait les jeunes habitants du secteur qui désireraient amé-
liorer leur formation professionnelle. C'est pourquoi elle lui demande 
de surseoir à la fermture de cette section au lycée de Villemomble 
et d'en informer les directions de L.E.P. et les enfants des familles 
concernées. 

Réponse. — L'attention des recteurs, responsables de l'organisa-
tion des enseignements dans les établissements de second cycle, a été 
particulièrement appelée sur l'effet stimulant que les classes de 
première d'adaptation pouvaient avoir sur les élèves des sections 
de B.E.P. et, donc, sur le grand intérêt que présentait leur déve-
loppement en vue d'une plus grande qualification des jeunes. Dans 
le cas particulier du lycée de Villemomble, et eu égard aux dispo-
nibilités en locaux, le recteur a été conduit à prononcer la ferme-
ture provisoire de la classe de première d'adaptation G, en raison 
de la nécessité d'augmenter le nombre des divisions de première 
et de terminale pour assurer la montée normale des effectifs. Dans 
l'attente de la solution actuellement à l'étude pour cet établisse-
ment, il a été décidé d'ouvrir à la rentrée 1982 une première 
d'adaptation-de la filière G au lycée de Noisy-le-Sec en complément 
de celle fonctionnant à Bondy. 

Service social scolaire : sauvegarde de sa spécificité. 

6653. — 22 juin 1982. — M. Philippe Madrelle appelle l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la demande de ratta-
chement du service social scolaire au ministère de l'éducation natio-
nale. En effet, le syndicat national des assistantes sociales scolaires 
craint que, dans le cadre du projet de loi sur la répartition des 
compétences, la spécificité du service social scolaire ne soit plus 
garantie. Il lui demande de lui indiquer quelle mesure il entend 
prendre en ce sens. 

Réponse. — Le service de santé scolaire, dont le service social 
scolaire fait partie, a été placé sous l'autorité du ministre chargé 
de la santé en application du décret n° 64-782 du , 30 juillet 1964, 
qui a transféré en effet à ce dernier les attributions auparavant 
dévolues au ministre de l'éducation nationale en matière de protec-
tion sanitaire et sociale des élèves. Les structures du nouveau gou-
vernement ont laissé les responsabilités inchangées dans ce domaine. 
Le Premier ministre l'a confirmé dans une lettre adressée au 
ministre de la santé. Plutôt que de modifier l'actuelle répartition 
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des compétences entre les deux ministères concernés, il est apparu 
plus utile et urgent d'établir entre eux une bonne coordination, qui' 
revêt un caractère primordial dans le cadre de l'effort de lutte 
actuellement entrepris contre les inégalités sociales et qui concerne, 
en tout premier lieu, les assistantes sociales du service de santé 
scolaire. A cette fin, le ministère de la santé a élaboré, en concer-
tation avec le ministère de l'éducation nationale, de nouvelles direc-
tives sur les orientations et le fonctionnement du service de santé 
scolaire, qui définissent notamment les actions sociales à mener en 
milieu scolaire et le rôle qu'est appelé à jouer le personnel social 
scolaire, dans le cadre de l'action éducative. Enfin, il paraît difficile 
de se prononcer sur la place qui sera donnée au service de santé 
scolaire dans le cadre des mesures de décentralisation à venir tant 
que le projet de loi fixant la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat, qui vient d'être 
déposé devant le Sénat, n'aura pas été discuté par les deux chambres. 

Maintien de postes d'agent de service 
au collège Jules-Ferry de Montluçon. 

6658. — 22 juin 1982. — M. Jean Cluzel demande à M. le ministre 

de l'éducation nationale quelles mesures il compte prendre pour que 
soient maintenus, pour l'année scolaire 1982-1983, deux postes d'agent 
de service au collège Jules-Ferry de Montluçon, dont la suppression 
paraîtrait envisagée. 

Réponse. — Dans le cadre de la déconcentration administrative, 
il revient aux recteurs de répartir les emplois de personnel de ser-
vice en fonction des diverses charges qui pèsent sur les établisse-
ments de leur ressort. Les autorités académiques sont également 
conduites à transférer des emplois dont la présence ne leur appa-
raît pas indispensable au bon fonctionnement de certains établisse-
ments, au profit de lycées et collèges qui ont à satisfaire des besoins 
supplémentaires. Ainsi, les charges du collège Jules-Ferry de Mont-
luçon s'étant amoindries — les effectifs des élèves sont passés de 
828 en 1979-1980 à 588 en 1981-1982 — le recteur de l'académie de 
Clermont-Ferrand a décidé de lui retirer un emploi de personnel 
de service à compter de la prochaine rentrée scolaire pour l'affecter 
au lycée technique de Montluçon qui rencontre des difficultés de 
fonctionnement. En dépit de ce retrait, le collège Jules-Ferry dispo-
sera d'une dotation supérieure de plus de trois postes à celle accor-
dée, en règle générale, aux établissements de même importance de 
l'académie de Clermont-Ferrand. 

Université de Paris-XIII  à  Villetaneuse : 
création d'une maîtrise de l'informatique appliquée  à  la gestion. 

6668. — 22 juin 1982. — Mme Danielle Bidard attire l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'opportunité écono-
mique de la reconnaissance d'une habilitation d'une maîtrise de 
l'informatique appliquée à la gestion (Miage) pour l'I.U.T. de 
l'université Paris-XIII à Villetaneuse. L'informatique de gestion se 
situe à la conjonction de deux disciplines nouvelles : le management 
et l'informatique. Les e miagistes e peuvent occuper, dans tous les 
domaines concernés par l'informatique de gestion, des emplois qui 
vont de l'analyste de conception au chef de projet. Ils peuvent 
ultérieurement obtenir des postes de direction au sein des dépar-
tements informatiques ou d'autres emplois de responsabilité dans 
les entreprises. L'I.U.T. de Paris-XIII a mené une enquête sur les 
débouchés potentiels que pourrait avoir une Miage dans la région 
parisienne. En analysant les réponses données au questionnaire de 
l'I.U.T. par quatre-vingt-dix entreprises, les besoins de diplômés 
Miage s'élèvent en moyenne  à  soixante-quinze par an. La création 
de cette habilitation répondrait donc à une demande économique 
régionale de techniciens et de cadres maîtrisant les nouvelles 
technologies. L'I.U.T. de Villetaneuse dispose du potentiel pour 
animer cette maîtrise de l'informatique appliquée à la gestion. Elle 
lui demande de répondre favorablement à cette demande d'habi-
litation. 

Réponse. — L'université de Paris-XIII a dépose un dossier de 
demande d'habilitation  à  délivrer la maîtrise de méthodes infor-
matiques appliquées à la gestion (Miage) à compter de l'année uni-
versitaire 1982-1933, qui a été examiné selon la procédure réglemen-
taire. Or, la commission pédagogique nationale des maîtrises Miage, 
qui a instruit ce dossier en première instance, puis le groupe d'étude 
technique compétent et, enfin, le conseil national de l'enseignement 
supérieur et de la recherche ont émis un avis défavorable à la 
création de cette formation. Cette position a été motivée par trois 
raisons essentielles. En premier lieu, l'organisation des enseigne-
ments prévue dans le projet est apparue peu satisfaisante : volume 
horaire total dépassant les normes réglementaires, proportion du 
nombre d'heures d'informatique trop forte par rapport  à  la ges. 
tion, aux techniques quantitatives, aux langues et aux sciences 
humaines, spécialisation excessive des options, imprécisions diverses. 
Sur le plan pédagogique, les différentes instances consultées ont 
estimé qu'il était souhaitable que cette formation se démarque du 
département informatique de l'I.U.T. Les formations de deuxième  

cycle ne sont pas conçues en effet pour faire suite à celles données 
en I.U.T., même si les étudiants diplômés de ces instituts y acce-
dent dans des proportions non négligeables. En l'espèce, une part 
importante des enseignements du programme de la maîtrise Miage 
est redondante avec la formation en informatique donnée en I.U.T. 
Enfin, la mise en place de ce nouveau diplôme demande des moyens 
très importants et l'université n'a pas fait connaître si elle était 
prête à affecter une partie des enseignants actuellement en poste 
pour effectuer tout ou partie de leur service statutaire dans le cadre 
de la maîtrise Miage. 

Maîtres des établissements privés sous contrat : âge de la retraite. 

6671. -- 22 juin 1982. — M. Octave Baieux attire l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions d'appli-
cation dans l'académie de Lille du décret n° 80-7 du 2 janvier 1980 
relatif à la cessation d'activité de certains maîtres contractuels ou 
agréés des établissements d'enseignement privé sous contrat. Aux 
termes de l'article 3 du décret cité ci-dessus, les maîtres contractuels 
ou agréés des établissements d'enseignement privé sous contrat, 
auxquels un contrat ou agrément définitif a été accordé en appli-
cation du décret du 10 mars 1964, cessent leur activité lorsqu'ils 
atteignent l'âge de soixante-cinq ans. Ceux d'entre eux qui bénéfi-
cient de l'échelle de rémunération des instituteurs titulaires de 
l'enseignement public cessent leur activité lorsqu'ils atteignent 
l'âge de soixante ans ; ils peuvent être maintenus en fonction 
jusqu'au terme de l'année scolaire au cours de laquelle ils atteignent 
cette limite d'âge. Ils peuvent ensuite être autorisés chaque année à 
prolonger leur activité pour la durée d'une année scolaire, au 
plus tard jusqu'au terme de l'année scolaire au cours de laquelle 
ils atteignent l'âge de soixante-cinq ans. Cette autorisation est accor-
dée par le recteur. Par lettre-circulaire prise sur instruction de 
M. le receveur de l'académie de Lille, M. l'inspecteur d'académie, 
directeur des services départementaux du Nord de l'éducation natio-
nale, a enjoint à tous les directeurs des écoles et des collèges privés 
du département du Nord de bien vouloir lui adresser par la 
voie hiérarchique les demandes de mise à la retraite de tous 
les instituteurs privés ayant atteint ou dépassé l'âge correspon-
dant à la limite d'âge de soixante ans au 6 septembre 1982. Cette 
circulaire ajoute que les seuls aménagements prévus à cette mesure 
sont les suivants : 1° recul d'une année par enfant encore à 
charge à soixante ans révolus sans que la prolongation d'activité 
puisse être supérieure à trois ans ; 2° recul d'une année pour 
l'agent qui, à cinquante ans d'âge, était père ou mère d'au moins 
trois enfants vivants ; 3' recul d'une année par enfant mort pour la 
France ; 4" cas particulier des maîtres ne justifiant pas de quinze ans 
de services d'enseignement validables au regard du régime général 
de sécurité sociale permettant l'obtention des avantages tempo-
raires de retraite et ne pouvant bénéficier de la garantie de res-
sources versée par les Assedic. Il lui fait part de son étonnement 
devant cette émuneration limitative des cas de prolongation 
d'activité. Le décret n° 80-7 du 2 janvier 1980 cité ci-dessus dispose 
que chaque cas fera l'objet d'une mesure particulière prise par 
le recteur. La mesure de caractère général lui paraît de nature 
léser gravement les maîtres ne bénéficiant pas encore, lors de 
leur mise à la retraite anticipée, d'une pension de vieillesse cal-
culée au taux normalement applicable A l'âge de soixante-cinq ans. 
Il lui demande, en conséquence, s'il n'estime pas nécessaire de 
prendre rapidement les mesures qui s'imposent pour remédier à 
cette situation regrettable. 

Réponse. — Le ministre de l'éducation nationale indique que la 
situation des maîtres contractuels ou agréés, rémunérés comme insti-
tuteurs titulaires et âgés de soixante ans ou plus, qui ne totalisent 
pas 150 trimestres validables auprès de la sécurité sociale au titre 
des services énumérés à tarticle 4 du décret n° 80-7 du 2 jan-
vier 1980 modifié, a fait l'objet d'un examen attentif. La question 
posée par ces personnels désireux de poursuivre leur activité au-
delà de la prochaine rentrée scolaire a été résolue favorablement. 
En effet, des instructions ont été données aux recteurs afin que 
des autorisations de prolongation d'activité -leur soient accordées, 
sauf contre-indications pédagogiques nettement établies. Les agents 
susceptibles de bénéficier de cet avantage dans l'académie de Lille 
ont été prévenus par les services académiques et les cinq demandes 
présentées à ce sujet ont été acceptées. 

Ecoles primaires : cours d'instruction civique. 

6678. — 22 juin 1982. — M. Michel Manet attire l'attention de M. le 
ministre de l'éducation nationale sur le manque de cours d'ins-
truction civique dans les écoles primaires. On remarque souvent 
chez les jeunes un manque total de connaissance des notions de 
devoir, de responsabilité, de respect et des droits du citoyen. En 
conséquence, il lui demande si cet enseignement ne pourrait devenir 
une discipline obligatoire. 

Réponse. — Les programmes mis en place de 1977 à 1980 pour 
les trois cycles de l'école élémentaire comportent une section 
consacrée à l'instruction morale et civique. Cet enseignement 
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s'insère très naturellement dans les sept heures consacrées aux 
activités d'éveil. Il n'est pas souhaitable en effet de dégager une 
tranche d'horaire spécifique pour une telle discipline compte tenu 
du peu d'efficacité que rencontre actuellement en la matière une 
pédagogie théorique.  •  A partir de ces instructions, les enseignants 
ont donc toute liberté pour aborder avec leurs élèves,  à  partir de 
cas concrets, les données fondamentales de l'instruction civique, 
devant permettre aux enfants d'acquérir les principes d'une morale 
tant individuelle que sociale, et tendant a favoriser de leur part 
des réflexions qui les amènent  à adopter dans l'avenir un compor-
tement de citoyen lucide et responsable. Par ailleurs, le principe 
de l'unicité du maître dans les écoles primaires permet celui-ci 
d'intervenir a tout moment de la classe si un événement particulier 
se présente, pouvant illustrer une leçon de civisme. 

Application de ta loi Guermeur : 
frais de fonctionnement des écoles privées. 

6688. — 22 juin 1982. — M. Rémi Herment appelle l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur les dispositions jugées 
imprécises de la loi Guermeur (n" 77-1285) du 25 novembre 1977 
en ce qui concerne la participation obligatoire des communes au 
fonctionnement des écoles privées sous contrat. L'arrêt rendu par 
le Conseil d'Etat le 12 février 1982 a confirmé que les communes 
sont tenues d'assumer ces dépenses, ces dernières devant être 
calculées selon les mêmes critères que pour les classes correspon-
dantes de l'enseignement public. Les commentaires qui, dans la 
grande presse, ont accompagné cette décision juridictionnelle fai-
saient état du souci ministériel de la respecter sans restriction et 
d'adresser des directives aux préfets sur la conduite  à  tenir 
l'égard des communes récalcitrantes. Il aimerait savoir si ces 
instructions ont été données et si elles incitent bien les commis-
saires de la République â engager, dans ce cas, la procédure de 
l'inscription d'office. 

Réponse. — L'arrêt rendu par le Conseil d'Etat le 12 février 1982 
confirme que les dépenses de fonctionnement des classes des 
écoles sous contrat d'association sont bien  à  la charge des communes. 
Toutefois, un certain nombre de difficultés subsistent, quant 
l'application d'une législation qui n'est pas satisfaisante  à plus d'un 
titre ; la loi sur les droits et les libertés des collectivités locales 
manifeste la volonté du Gouvernement de reconnaître aux communes 
la maîtrise de leur devenir. _Or, dans le cadre législatif et régle-
mentaire actuel, les communes ne sont pas signataires de contrats 
d'association qui, pourtant, leur imposent des obligations financières. 
Celles-ci prennent la forme d'un forfait inadapté au cadre communal ; 
en effet, la charge financière qu'il représente est souvent alourdie 
par le recrutement largement intercommunal des écoles privées, 
très éloignées de la situation des écoles publique  à  cet égard. La 
question de la prise en charge des élèves des écoles maternelles, 
dont la scolarité n'est pas obligatoire, soulève également des diffi-
cultés. Enfin, le montant des sommes  à  verser a lui-même été défini 
de façon ambiguë : le décret n' 78-247 du 8 mars 1978, dont le 
Conseil d'Etat paraît avoir validé les dispositions ne met apparem-
ment  à  la charge de la commune que les dépenses de fonctionne-
ment (matériel). Compte tenu de ces difficultés, il est indiqué aux 
personnes qui interrogent l'administration que la procédure d'ins-
cription d'office des dépenses correspondant aux budgets des 
communes n'est actuellement pas envisageable et que des négocia-
tions devraient intervenir au niveau local. Ce n'est qu'après en avoir 
fait le bilan que de nouvelles instructions pourraient intervenir, 
sans préjuger de l'avenir quant  à  l'unification du service public 
éducatif. 

C.  E.  S. Elie-Vignal de Caluire-et-Cuire : rénovation des bâtiments. 

6708. — 23 juin 1982. — M. Serge Mathieu expose  à M. le ministre 
de l'éducation nationale que les bâtiments préfabriqués qui abritent 
le C. E. S. Elie-Vignal de Caluire-et-Cuire, destiné  à  la scolarisation 
des enfants handicapés de l'hôpital de la Croix-Rousse, se trouvent 
dans un état de vétusté et d'inconfort susceptible de compromettre 
la sécurité des élèves et des enseignants et qui exige son transfert, 
dans les plus brefs délais possibles, dans des locaux mieux adaptés. 
Malheureusement, une construction nouvelle, programmée depuis 
plusieurs années par la communauté urbaine de Lyon, et, depuis 1981, 
par l'établissement public régional, a dû être différée en l'absence 
d'une décision en ce qui concerne la participation financière de 
l'Etat. Il lui demande s'il est permis d'espérer un prochain déblo-
cage de cette situation, qui provoque la légitime impatience des 
élus, du personnel enseignant et des parents d'élèves. 

Réponse. — Le projet de reconstruction du Collège pour handicapés 
moteurs sis  à  Caluire dans le Rhône a retenu toute l'attention du 
ministre de l'éducation nationale, et a reçu son accord de principe. 
Toutefois, s'agissant d'une opération spécifique pour laquelle les 
règles de financement des établissements du second degré ne 
peuvent s'appliquer, il appartient au ministre délégué auprès du 
ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, qui a été  

saisi  à  cet effet, d'arrêter le montant de la dépense subven- 
tionnable. Cette procédure, actuellement sur le point d'aboutir, 
permettra de fixer la participation forfaitaire de l'Etat, calculée 

raison de 80 p. 100 du montant précité. Il est précisé que cette 
opération étant classée dans les investissements de catégorie II, 
d'intérêt régional, le financement correspondant sera pris sur 
l'enveloppe globale des crédits du chapitre 66 - 33 déléguée au 
commissaire de la République de la région Rhône-Alpes. 

Collège Nicolas-Boileau (Saint-Michel-sur-Orge) : 
raisons d'une fermeture temporaire. 

6821. — 29 juin 1982. — M. Jean Colin demande  à M. le ministre 
de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer les raisons de 
la fermeture du collège Nicolas-Boileau de Saint-Michel-sur-Orge 
(Essonne) les 3, 4 et 5 juin 1982. Il souligne la gêne que provoque 
une telle fermeture pour la continuité de l'enseignement, dans une 
période essentielle de la scolarité, et souhaite savoir quelles mesures 
seront prises pour que de tels faits ne puissent se reproduire. 

Réponse. — Après renseignements pris auprès des services aca-
démiques, il apparaît que le collège Nicolas-Boileau de Saint-Michel-
sur-Orge (Essonne) n'a pas été fermé les 3, 4 et 5 juin 1982. Si, 
durant la journée du 4 juin et la matinée du 5 juin, des cours ont 
été supprimés, eu égard au déroulement des conseils de classe, 
fixés conformément au calendrier académique, l'accueil des élèves a 
toujours été assuré ainsi que le service de demi-pension. Le ministère 
de l'éducation nationale veille  à  ce que les contraintes imposées par 
les procédures d'orientation entraînent une moindre peturbation de la 
scolarité des élèves et s'attache  à  prendre des dispositions propres 

redonner tout son contenu pédagogique au troisième trimestre 
de l'année scolaire. 

Avenir de l'enseignement de l'occitan. 

6854. — ler juillet 1982. — M. Roland Courteau demande  à M. le 
ministre de l'éducation nationale quelles sont les mesures envisagées 
en faveur de l'enseignement de l'occitan, sous quelle forme et a 
compter de quelle date. 

Réponse. -- Le ministre de l'éducation nationale a fait connaître 
le 18 juin les orientations générales de la politique qu'il a définie 
pour l'enseignement des cultures et langues régionales. L'ensemble 
des mesures qui concrétisent ce programme d'actions figure dans 
l'instruction de service ministérielle n° 82-261 du 21 juin, parue 
au Bulletin officiel n° 26 du ler juillet 1982. Cette instruction pré-
cise les modalités d'insertion des langues régionales, donc de l'occi-
tan, dans les programmes et les horaires scolaires, conformément 
aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire. Ce dis-
positif va être mis progressivement en place au cours des trois 
prochaines années mais en fonction des possibilités et des diverses 
contraintes auxquelles doivent faire face les recteurs d'académie. 
En effet, il leur appartient d'apprécier la demande des familles 
et des élèves et de leur apporter les réponses nécessaires. D'ores 
et déjà, dès la prochaine rentrée scolaire, certaines mesures entre-
ront en application, notamment en ce qui concerne l'école élémen-
taire et la formation des instituteurs oit le nombre de conseillers 
pédagogiques va être accru. Compte tenu de la diversité des réponses 

apporter aux différents niveaux d'enseignement, ce n'est qu'au 
terme de chaque année qu'il sera possible de faire le point des 
moyens réellement engagés. 

Enseignement de l'instruction civique : évolution. 

6856. — 1' juillet 1982. — M. Roland Courteau rappelle a M. le 
ministre de l'éducation nationale qu'il est de plus en plus souhaité 
que soit dispensé dans nos écoles l'enseignement de l'instruction 
civique. Il lui demande s'il est envisagé d'encourager ou de rendre 
effectif l'enseignement de cette discipline, au même titre que 
d'autres matières dites fondamentales. 

Réponse. — Les programmes mis en place de 1977 	1980 pour 
les trois cycles de l'école élémentaire comportent une section 
consacrée a l'instruction morale et civique. Cet enseignement s'in-
sère très naturellement dans les sept heures consacrées aux activités 
d'éveil. Il n'est pas souhaitable, en effet, de dégager une tranche 
horaire spécifique pour une telle discipline compte tenu du peu 
d'efficacité que rencontre habituellement en la matière une péda-
gogie théorique. A partir de ces instructions, les enseignants ont 
donc toute liberté pour aborder avec leurs élèves  à  partir de cas 
concrets les données fondamentales de l'instruction civique, devant 
permettre aux enfants d'acquérir les principes d'une morale tant 
individuelle que sociale et tendant  à  favoriser de leur part des 
réflexions qui les amènent  à adopter dans l'avenir un comporte-
ment de citoyen lucide et responsable. Par ailleurs, le principe de 
l'unicité du maître dans les écoles primaires permet  à  celui-ci 
d'intervenir  à tout moment de la classe si un événement parti-
culier se présente pouvant illustrer une leçon de civisme. 
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Disparité des obligations de service au sein d'un même collège. 

6857. — 1" juillet 1982. - M. Roland Courteau attire l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les disparités dans 
le domaine des obligations de service et les conditions de travail 
entre les enseignants exerçant dans les collèges. Ces disparités mm 
seulement ne se justifient pas mais elles ne facilitent pas le travail 
d'équipe. En effet, les P.E.G.C. sont tenus d'effectuer hebdoma-
dairement vingt et une heures de service contre dix-huit heures 
pour les certifiés et adjoints d'enseignement alors que le travail 
est le même. En conséquence, il lui demande quelles sont les 
mesures envisagées en vue de remédier à cette situation. 

Réponse. — Les disparités observées dans le domaine des obli-
gations de service et des conditions de travail entre les enseignants 
exerçant dans les collèges ne comportent pas de justification évi-
dente et ne sont pas de nature à faciliter la coopération et le 
travail d'équipe qui sont indispensables. Le ministre de l'éducation 
nationale a demandé à un spécialiste, dont l'autorité est reconnue 
de tous, M. Louis Legrand, de présider une commission de réflexion 
qui fera des propositions au Gouvernement pour déterminer les 
conditions d'une insertion satisfaisante du collège dans l'école de 
base, annoncée par le programme présidentiel. Cette étude portera, 
entre autres, sur l'homogénéisation des conditions de travail des 
enseignants. Ses conclusions définitives seront remises en décem-
bre 1982. Toutefois, compte tenu des conséquences très lourdes sur 
le plan budgétaire qu'entraîne toute mesure en ce domaine, il ne 
peut cependant être question de modifier dans l'immédiat les 
obligations de service des enseignants, notamment des professeurs 
d'enseignement général de collège.  

ments élémentaire et secondaire, l'aide se traduit par la suppression, 
à due concurrence, de l'abattement qui était pratiqué sur la 
participation financière de PEtat du fait de la présence des 
intéressés. Les crédits ouverts au budget au titre de ces opérations, 
en progression constante d'année en année, sont passes de 
536 000 francs en 1973 à 22 700 000 francs en 1982. L'aide en cause 
n'a cependant pas un caractère systématique. Elle n'est allouée 
que pour des opérations déterminées, retenues en fonction de 
l'intérêt pédagogique et des garanties de sécurité qu'elles présen-
tent, dans la limite des crédits budgétaires prévus à cet effet, 
priorité étant donnée aux transports liés aux regroupements 
intercommunaux. L'ensemble des dispositions rappelées ci-dessus 
a fait l'objet d'une circulaire n° 76-1118 du 16 juillet 1976, diffusée 
auprès des préfets et des inspecteurs d'académie, et d'une lettre 
adressée le 20 février 1977 'à tous les maires de communes rurales. 
Pour sa part, le département de la Haute-Loire a bénéficié, au 
titre de ces opérations, des subventions suivantes : 65 637 francs 
en 1973-1974 ; 83 364 francs en 1974-1975 ; 92 603 francs en 1975-1976 ; 
214 000 francs en 1976-1977 ; 229 000 francs en 1977-1978 ; 300 000 francs 
en 1978-1979 ; 340 000 francs en 1979-1980 ; 360 000 francs en 
1980-1981 ; 390' 000 francs en 1981-1982. Ces chiffres témoignent de 
l'effort important accompli actuellement par l'Etat pour le déve-
loppement de la préscolarisation en zone rurale dans la Haute. 
Loire. En ce qui concerne enfin les demi-pensions, leur création 
relève de la responsabilité propre des communes dans le premier 
degré. Pour le second degré, leur mise en place est systématique, 
dans le cadre des operations de construction d'établissements : 
elle bénéficie des subventions d'investissement de l'Etat, au même 
titre que la réalisation des externats. 

R.A.T.P. : mesures contre la mendicité. 

Transports scolaires : adaptation des modalités 
du financement dans les zones de montagne. 

6866. — lPr  juillet 1982. — M. René Chazelle attire l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inadéquation aux 
régions de montagne des règles posées pour la participation de 
l'Etat au financement du ramassage scolaire. Il lui demande en 
conséquence quelles mesures d'adaptation il entend prendre ou 
proposer, visant en particulier à : 1' supprimer la limite de 
trois kilomètres au-delà de laquelle les enfants ne peuvent béné-
ficier du ramassage subventionné, les seuils de distance ainsi 
exprimés étant totalement inadaptés à la réalité montagnarde ; 
2" l'extension aux transports hebdomadaires de l'aide de l'Etat, 
pour inciter à la réduction du nombre de voyages, ceux-ci ne 
pouvant pas toujours être assurés dans des conditions de sécurité 
satisfaisantes ; 3' pour les mêmes raisons, favoriser la création de 
cantines ; 4" étendre le bénéfice de l'aide au transport des enfants 
d'âge préscolaire. 

Réponse. — II n'est pas envisagé de modifier, au profit des 
élèves habitant les régions de montagne, les dispositions du 
décret n° 69-520 du 31 mai 1969, qui imposent une franchise de 
trois kilomètres en zone rurale pour bénéficier des subventions 
de transports scolaires sur crédits d'Etat. Une telle mesure, qui 
ne pourrait être que de portée générale, entraînerait en effet un 
alourdissement considérable de la charge déjà importante supportée 
par l'Etat en ce domaine, compromettant ainsi les efforts engagés 
pour établir, au niveau le plus bas possible, la contribution 
demandée aux familles dont les enfants ouvrent droit à subvention 
dans les conditions présentes. Pour les mêmes raisons, il n'apparaît 
pas possible d'étendre ces aides aux déplacements qu'effectuent les 
élèves internes, en fin de semaine et à l'occasion de vacances sco-
laires pour rejoindre leurs familles. Au demeurant, la proportion 
de boursiers est fort élevée chez les élèves internes et le barème 
de dévolution des bourses nationales du second degré prévoit 
l'attribution de points de charge supplémentaires aux candidats 
boursiers dont la résidence familiale est située dans une commune 
rurale de moins de 2 000 habitants ne comportant pas d'établis-
sement d'enseignement secondaire public. Il est précisé,  à  toutes 
fins utiles, que dans certains départements les transports hebdo-
madaires d'élèves internes sont pris en charge pour tout ou partie 
des frais par les conseils généraux sur leurs budgets propres. En 
revanche, depuis plusieurs années, en accord avec le ministère 
du budget, le ministère de l'éducation nationale accorde une aide 
à des transports d'élèves de l'enseignement pré-élémentaire dans le 
cadre des efforts engagés pour développer la préscolarisation en 
milieu rural. Les subventions sont allouées au titre des services 
de transport assurant l'acheminement quotidien d'élèves d'écoles 
maternelles et desservant des communes classées « communes 
rurales a par PI.N.S.E.E. Elles sont ouvertes aux enfants qui 
empruntent un service qui leur est exclusivement réservé, comme 
à, ceux qui sont transportés sur les services destinés aux élèves 
des enseignements élémentaire et secondaire. Pour les enfants 
des écoles maternelles transportés avec les élèves des enseigne- 

6899. — 6 juillet 1932. — M. Jean Colin expos.e à M. le ministre 
de l'éducation nationale combien il est frappé par le développe-
ment de la pratique de la mendicité dans l'enceinte du métropolitain, 
notamment de la part de jeunes enfants. Il lui demande les mesures 
qu'il compte prendre pour veiller A ce que ces enfants soient 
orientés, à leur départ dans la vie, vers de plus nobles horizons 
et, en premier lieu, soient normalement scolarisés. 

Réponse. — Les jeunes enfants visés par la question relèvent en 
général d'une situation familiale, socio-économique et socio-culturelle 
qui constitue très vraisemblablement la cause majeure des compor-
tements dénoncés. A cet égard, il apparaît à l'expérience que toute 
mesure ou toute action d'ordre exclusive-ment scolaire ou pédago-
gique s'avère pratiquement peu efficace. Une relative amélioration 
de ce déplorable état de choses semble devoir être recherchée par 
une action concertée et convergente sur les différents facteurs, 
essentiellement d'ordre social, qui en sont la cause. Une telle action 
incombe, pour partie certes au ministère de l'éducation nationale 
et aux personnels qui en dépendent (par l'élaboration et la mise 
en oeuvre de  «  projets éducatifs » aussi bien adaptés que possible 

la situation de ces enfants), mais aussi et surtout à d'autres 
départements ministériels et diverses collectivités locales suscepti-
bles de contribuer à une atténuation des carences d'origine sociale 
dont ces enfants sont victimes, atténuation sans laquelle tout effort 
pédagogique risque de demeurer peu opérant, sinon- vain. C'est ce 
qui est actuellement tenté dans les « zones à programme d'éduca-
tion prioritaire » (ou Z.E.P.) — initiatives encore trop récentes 
pour qu'il soit possible d'en évaluer les résultats. S'agissant de la 
scolarisation effective de ces élèves, il appartient aux autorités 
locales compétentes (représentants du ministère de l'éducation na-
tionale, mais aussi d'autres départements ministériels, ainsi que 
responsables des collectivités locales concernées) d'étudier et de 
mettre en œuvre les mesures que, dans le cadre de la législation 
et de la réglementation relatives à l'obligation scolaire, elles esti-
meront les plus opportunes  à  cet effet. 

Enseignants contractuels coopérants de l'enseignement supérieur : 

titularisation. 

6905. — 6 juillet 1982. — Mme Danielle Bidard attire l'attention 
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des 
enseignants contractuels exerçant au titre de la coopération cultu-
relle et scientifique dans les universités étrangères. Ces personnels, 
malgré les promesses faites, n'ont, jusqu'à ce jour, aucune pers-
pective de titularisation, voire de promotion. Des mesures sont 
prises pour mettre fin à la précarité de l'emploi des personnels de 
l'enseignement supérieur. Les enseignants contractuels servant en 
coopération assument une des missions de notre université en 
participant au rayonnement de .notre culture. Il serait injuste que 
les enseignants contractuels coopérants de l'enseignement supé-
rieur soient exclus de ces nouvelles dispositions. Elle lui demande 
de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour 
garantir leur emploi et pour résoudre le problème de leur titula-
risation. 



3886 
	

SENAT 	 19 Août 1982 

Réponse. — La situation des enseignants non titulaires exerçant 
au titre de la coopération dans  •  les universités étrangères fait 
l'objet des préoccupations du ministre de l'éducation nationale. 
Celui-ci est conscient de leur isolement les privant des moyens 
d'une véritable recherche et particulièrement soucieux de leur 
procurer un statut satisfaisant. En effet, ces personnels qui n'appar-
tiennent pas, pour la plupart,  à  l'éducation nationale ont été recru-
tés individuellement par le ministère des relations extérieures et 
ne font donc pas partie intégrante d'un laboratoire ou d'une équipe 
de recherche. C'est pourquoi, le ministre de l'éducation nationale 
a fait interrogere'en 1981, les postes diplomatiques par l'intermé-
diaire des ministres de tutelle, pour avoir tous renseignements 
sur la situation de ces enseignants en coopération à l'étranger dont 
il ne connaît qu'une faible partie. Ce recensement général va per-
mettre de mieux distinguer les catégories extrêmement diverses de 
ces personnels et d'élaborer une solution d'ensemble adaptée 
chacune d'elles. Dès cette année, il a été décidé de procéder  à  la 
titularisation des enseignants en coopération dont l'arrêté de nomi-
nation était  à  la signature en 1975 et pour lesquels la procédure 
a été bloquée. La régularisation de leur situation a en effet été 
considérée comme prioritaire. Par ailleurs, des transformations 
d'emplois de maîtres-assistants en emplois de professeurs ont été 
réservées aux coopérants. En outre, au titre de l'aide au développe-
ment et de la coopération culturelle et non des besoins propres 
des universités françaises, il a été demandé que des emplois soient 
créés  à  partir de 1983 en accord avec le ministère des relations 
extérieures et le ministère de la coopération et du développement 
auprès desquels les personnels seront détaches. A terme, tous les 
enseignants exerçant  à  l'étranger devraient être des titulaires ratta-
chés  à  un établissement d'enseignement supérieur engagé dans 
une politique contractuelle de coopération en recherche et en for-
mation. Dans le cadre de cette politique de titularisation progressive, 
les enseignants remplissant les conditions leur permettant d'être 
admis dans les établissements d'enseignement supérieur pourront 
poser leur candidature aux postes qui seront créés ou qui seront 
déclarés vacants selon la procédure en vigueur. Dans les autres 
cas, une intégration dans les structures de l'enseignement secon-
daire pourra être envisagée. Enfin, des solutions spécifiques seront 
recherchées pour les coopérants tels que les ingénieurs qui ne pour-
ront être intégrés ni dans l'enseignement supérieur, ni dans l'en-
seignement secondaire. 

Durée des trimestres scolaires: rééquilibrage. 

7192. -- 22 juillet 1982. --- M. Henri Beicour attire l'attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème du déséqui-
libre des trimestres scolaires. Dans le calendrier scolaire de 1982-1983, 
le premier trimestre comportera en effet soixante-neuf jours de 
classe, le deuxième trimestre en comportera cinquante-six et le troi-
sième quarante-neuf. De plus, il apparaît que, tant en raison du 
nombre des jours fériés durant ce troisième trimestre qu'A cause de 
l'organisation des examens officiels, dans nombre de lycées les cours 
sont pratiquement suspendus dès le début du mois de juin. Une 
telle dégressivité du nombre des jours de classes dans les trois 
trimestres scolaires apparaît doublement préjudiciable. En ce qui 
concerne les enseignants qui sont obliges de boucler des program-
mes prévus pour être enseignes sur trois trimestres de durée iden-
tique, il les conduit souvent  à  un cruel dilemme : soit achever 
l'étude du programme en le survolant partiellement, soit en enseig-
gner le maximum  à fond en acceptant certaines impasses. En ce qui 
concerne les élèves, la charge de travail qu'ils ont  à  fournir dans 
l'assistance de leurs professeurs nuit  à  la qualité de leur scolarité 
en fin d'année, et de façon générale le niveau des connaissances 
acquises en fin de scolarité se ressent d'une telle situation. Il lui 
demande en conséquence de bien vouloir prendre des mesures qui, 
sans nécessairement conduire  à  un accroissement du nombre annuel 
des jours de classe, permettront un rééquilibrage de la durée des 
trimestres scolaires. 

Réponse. — Le calendrier scolaire pour l'année 1982-1983 repose 
sur les résultats d'une série de concertations, menées au niveau 
national et au niveau académique, avec les différentes parties intéres-
sées, c'est-à-dire les organisations syndicales représentatives des per-
sonnels de l'éducation nationale, les associations de parents d'élèves 
ainsi que les administrations et organisations ayant en charge les 
intérêts des diverses catégories économiques et sociales. Ce calen-
drier s'efforce donc de prendre en compte, de la façon la plus large 
possible, les préoccupations exprimées par les différentes parties pre-
nantes en cette matière et les intérêts collectifs de caractère national, 
mais son économie générale est fondée sur l'intérêt des élèves et 
le souci prioritaire des exigences pédagogiques. Il est exact que les 
durées des trois trimestres de l'année scolaire ne sont pas stricte-
ment égales. Mais il faut noter que le premier trimestre et le second 
trimestre, qui sont les plus long, comportent chacun une période de 
congé, respectivement les vacances de Toussaint et les vacances 
d'hiver, et qui permet un équilibre des efforts demandés aux élèves  

au cours de ces trimestres. En particulier, s'agissant du premier 
trimestre, il est difficile d'éviter qu'il soit assez long, dans la mesure 
où il n'est pas possible de retarder davantage la date de rentrée 
de septembre si l'on veut répondre  à  un souhait largement exprimé, 
à la fois inclure l'intégralité des mois de juillet et d'août dans les 
vacances d'été et réduire légèrement la durée de ces vacances pour 
allonger celle des petites vacances qui permettent, justement, de 
réaliser une meilleure répartition des périodes d'activités et de repos 
des élèves sur l'ensemble de l'année scolaire. Contrairement k ce 
qu'indique l'honorable parlementaire il n'est pas demandé aux ensei-
gnants de répartir l'étude du programme en fonction de trois tri-
trimestres qui seraient de durée identique, mais d'établir une pro-
gression des enseignements prenant en compte la totalité de l'année 
scolaire. Il est vrai cependant que l'organisation des examens en-
traîne, en particulier au niveau des lycées, un certain nombre de 
difficultés pour maintenir, pour l'ensemble des classes, un fonction-
nement normal des cours  à  la fin du-troisième trimestre de l'année 
scolaire. Le ministère de l'éducation nationale attache une parti-
culière importance  à  la solution de ce problème, afin d'éviter une 
désorganisation de la fin de l'année scolaire pour les élèves qui ne 
sont pas dans une classe conduisant  à  un examen. Ainsi, cette 
année, les mesures prises dans le domaine de l'organisation des 
examens et des procédures d'orientation et d'affectation des élèves, 
ont eu pour objectif de a resserrer a le plus possible vers la fin de 
l'année scolaire et après la mi-juin, l'ensemble de ces opérations. 

ENERGIE 

Stockage d'électricité : mise en place. 

3757. — 8 janvier 1982. — M. Jacques Valade expose à M. le minis-
tre de l'industrie que la croissance de la production d'électricité 
nucléaire dans la production totale nationale et le fait qu'il est 
exclu de ralentir sensiblement le rythme de production des centrales 
nucléaires, ont notamment pour conséquence que le seuil minimum 
de production d'électricité aux heures creuses est, d'ores et déjà, 
supérieur  à  la demande  à  ces mêmes heures, et que ce décalage ne 
pourra que s'accentuer  à  mesure qu'augmentera le nombre des 
unités de production d'électricité d'origine nucléaire. Il est possible, 
pour pallier cet inconvénient, de créer une demande artifijelle 
supplémentaire susceptible de consommer de l'électricité la nuit, 
pour restituer l'énergie correspondante aux heures de pointe de la 
demande, notamment par l'intermédiaire de stations de pompage. Il 
lui demande de bien vouloir lui préciser la nature du programme 
d'utilisation du surplus de production, l'état de réalisation de ce 
programme, ainsi que,  à  la fin de la décennie, la part qui serait 
inutilisée et donc perdue, de la  production  de nuit d'électricité, 
dans le cas où aucune installation de stockage ne serait mise en 
place. (Question transmise  à M. le ministre délégué auprès du 
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie, chargé 
de l'énergie.) 

Réponse. — Les heures de plus faible consommation d'électri-
cité sont essentiellement concentrées entre deux heures et cinq 
heures du matin entre les mois de mai et de septembre ; la 
puissance appelée à ces périodes en 1980 s'est située entre 20 000 
et 22 000 mégawatts ; en 1985, elle pourrait être de l'ordre de 25 000 

27 000 mégawatts ; la puissance installée du parc français des 
centrales nucléaires devrait représenter 26 000 mégawatts à l'été 
1983, 31 000 mégawatts à l'été 1984 et 38 000 mégawatts  à  l'été 1985. 
Le rapprochement de ces chiffres n'a toutefois pas grande signifi-
cation. En effet, le parc des moyens de production d'électricité doit 
être dimensionné non pas en fonction des heures de faible deman-
de, mais en tenant compte des heures les plus chargées de l'année 
de manière que la qualité du service soit, dans ces périodes diffi-
ciles, satisfaisante. Ce groupe d'heures difficiles dépend notamment 
de l'importance de l'énergie hydraulique modulable (réservoirs 
saisonniers, éclusées) et il englobe actuellement toutes les heures 
les plus chargées des cinq mois d'hiver, au nombre de 1 500  à 1 700, 
traduisant ainsi la contrainte imposée par le volume d'eau maximal 
turbinable au cours de ces heures. La production hydraulique 
classique n'est malheureusement plus appelée  à se développer de 
manière significative en France du fait de la saturation des sites 
utilisables dans ce but. Les aléas d'hydraulicité perdent ainsi de 
leur importance au profit des aléas d'indisponibilité des centrales 
thermiques classiques ou nucléaires. De plus, l'accroissement de notre 
indépendance fait partie des priorités du plan énergétique du 
Gouvernement, approuvé par le Parlement en octobre dernier. Cet 
objectif passe par la maîtrise de notre recours au pétrole et 
notamment par la réduction de la consommation de fuel dans les 
centrales d'Electricité de France qui de 14,3 millions de tonnes en 
1973 est déjà passée à 6,3 millions de tonnes en 1981. C'est ainsi 
que les deux seules filières pouvant être, pendant la décennie 
actuelle, développées de façon significative  à  un coût stratégi-
quement et économiquement supportable restent le charbon et le 
nucléaire. Dans les conditions actuelles ou prévisibles actuellement, 
le nucléaire conserve un avantage économique substantiel par 
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rapport au charbon. C'eSt pourquoi un recours au nucléaire impor-
tant mais raisonnable reste particulièrement souhaitable, d'autant 
plus que du fait de la structure des productions et des consomma-
tions, d'ici 1990, toute tonne d'équivalent pétrole non économisée 
se traduira pour l'essentiel par une demande supplémentaire de 
pétrole. C'est ainsi que, compte tenu du parc de centrales nucléai-
res qui devraient être en fonctionnement en 1990 et sur la base 
d'une consommation annuelle prévisible de 415 térawattheures, les 
disponibilités d'heures creuses pourraient être de l'ordre de trente 
térawattheures. L'énergie électrique n'étant pas directement 
stockable, il était bien entendu nécessaire d'étudier au plus tôt les 
mesures propres à assurer l'emploi de ces disponibilités. En premier 
lieu, s'il est exact que les centrales nucléaires ont une moindre 
souplesse de fonctionnement que les centrales thermiques à combus-
tibles fossiles, il n'en reste pas moins que l'on peut moduler leur 
fonctionnement en toute sécurité en se limitant à des variations 
lentes. Pour accroître la souplesse de fonctionnement des centrales 
nucléaires, Electricité de France étudie, en collaboration avec le 
Commissariat A l'énergie atomique, les conditions suivant lesquelles 
les réacteurs nucléaires pourraient fonctionner en suivi de charge. 
Compte tenu de l'état d'avancement de ces études et, sous réserve 
que les autorités de sûreté auxquelles elles ont été soumises 
donnent leur accord aux modalités proposées, certains réacteurs 
pourraient fonctionner en suivi de charge d'ici A deux ans. En 
outre le palier suivant des centrales nucléaires A uranium enrichi 
et eau sous pression de 1 300 mégawatts, dit palier P'4, présentera 
des caractéristiques améliorées concernant son aptitude à la modu-
lation de puissance. En second lieu, un effort accru d'utilisation 
de l'électricité aux heures creuses devrait permettre une améliora-
tion de l'allure de la courbe de charge. A cet effet, il est possible 
d'agir dans plusieurs directions. Dans le double but d'économiser des 
unités de pointe et d'utiliser de l'énergie aux heures creuses, 
Electricité de France poursuit la construction d'installations hydrau-
liques de pompage, et particulièrement des aménagements de 
Montézic, Grand-Maison et Super Bissorte, représentant une 
puissance de l'ordre de 3 500 mégawatts. Par ailleurs, compte tenu 
du coût marginal faible de l'énergie électrique produite aux heures 
creuses, un certain nombre d'applications industrielles sont suscep-
tibles de venir soutenir la demande pendant ces périodes. Ces 
applications pourront résulter, soit de la substitution de l'électricité 
A d'autres sources d'énergie, généralement importées, soit de 
l'utilisation de l'électricité pour de nouvelles applications. La dispo-
nibilité d'une énergie A bon marché pourra être ainsi une chance 
pour certaines industries qui y trouveront l'occasion d'améliorer leur 
compétitivité. 

Politique charbonnière : relance. 

4709. — 11 mars 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
A M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de la 
recherche et de l'industrie, chargé de l'énergie, quels seront les 
moyens mis en place pour assurer la relance de la politique char-
bonnière en France et mettre fin, comme l'indique le nouveau pré-
sident des Charbonnages de France, « au gâchis et A la 'casse des 
mines françaises ». Quel sera pour 1982 et 1983 la progression de 
l'aide financière apportée par l'Etat. 

Réponse. — Le plan d'indépendance énergétique proposé par le 
Gouvernement et approuvé par le Parlement en octobre dernier 
prévoit la mise en œuvre d'une nouvelle politique charbonnière 
dont la préférence accordée au charbon national constitue l'une 
des orientations principales. Cette préférence, qui se justifie par 
l'intérêt que présente la production nationale sur le plan de la 
sécurité d'approvisionnement comme sur celui de l'emploi, ne peut 
toutefois ignorer les contraintes économiques. C'est ce qui a conduit 
le Gouvernement à déterminer un niveau au-delà duquel le surcoût 
du charbon français par rapport au charbon importé ne serait plus 
acceptable, niveau qu'il a fixé à 25 francs 1981 par kilothermie 
dans le plan approuvé par le Parlement. Les conditions de mise 
en oeuvre de cette politique seront définies dans un nouveau contrat 
de plan entre l'Etat et les Charbonnages de France, actuellement 
en cours de préparation, dont l'objectif est de porter la production 
nationale A son niveau optimal compte tenu des diverses contraintes 
techniques, économiques et humaines et de retrouver les bases 
d'un nouveau développement en renversant les tendances passées 
et en préparant l'avenir. Le plan de production des houillères 
nationales pour 1982 a été établi par les Charbonnages de France 
en cohérence avec les tendances nouvelles. Les prévisions de 
recettes et de dépenses qui sont la traduction financière de ce plan 
ont été initialement présentées en équilibre compte tenu de la 
subvention budgétaire de 5 160 millions de francs, dont 2 700 mil-
lions de francs au titre de la contribution forfaitaire h la kilo-
thermie calculée dans l'hypothèse d'une reconduction des disposi-
tions de ancien contrat de programme (14 francs 1978 par 
kilothermie, soit 19,52 francs 1981 par kilothermie, soit 22,10 francs 
1982 par kilothermie). Le montant définitif de la contribution budgé-
taire pour 1982 devra être revu pour tenir compte des nouvelles  

conditions sociales et du niveau de valorisation du charbon. La 
détermination de la contribution budgétaire pour 1983 est actuel-
lement en cours de discussion, parallèlement A la préparation du 
contrat de plan entre l'Etat et les Charbonnages de France. 

Exploitation des ressources minières' de l'Allier. 

4734. — 11 mars 1982. — M. Jean Cluzel rappelle A M. le ministre 
délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de la recherche et de 
l'industrie, chargé de l'énergie, les préoccupations-qui ont fait l'objet 
de son intervention A la tribune du Sénat le le ,  décembre 1981 et qui 
portent sur les mines de l'Aumance, d'Echassières, ainsi que sur le 
dossier de Laprugne, dans l'Allier. En ce qui concerne les mines de 
l'Aumance et compte tenu des orientations charbonnières du Gouver-
nement, il lui demande de préciser s'il compte décider prochainement 
la relance de ce bassin, dont la production pourrait, comme l'on ,sait, 
être affectée à une centrale thermique. Quant au gisement d'Echas-
sières, dont les retombées d'exploitation sur l'économie nationale 
seraient incontestables, il lui demande de préciser à la fois la 
date de sa mise en exploitation, les méthodes qui seront retenues 
ainsi que le volume défini. S'agissant enfin de Laprugne, il lui 
rappelle avec insistance les graves conséquences qui résultent, 
pour l'économie et la vie sociale de la région, de la fermeture de 
la mine et lui demande, en conséquence, de préciser les mesures 
adoptées pour répondre A l'inquiétude manifestée par la popula-
tion et les élus locaux. 

Réponse. — Aux perspectives d'exploitation des ressources minières 
du département de l'Allier, évoquées par l'honorable parlementaire, 
il est possible d'apporter les mises au point suivantes : 1° gisement 
charbonnier de l'Aumance : depuis plusieurs années, la production du 
bassin de l'Aumance n'a pas connu d'évolution positive, cela 
s'explique par des conditions techniques difficiles : réseau de failles 
très serré, développement de barres rocheuses stérilisant partielle-
ment la veine, mauvaise tenue du toit et du mur. Certes, l'exploita-
tion en découverte connaît des résultats plus favorables, mais les 
réserves sont encore mal connues. Les Charbonnages de France ont 
donc été autorisés à augmenter leur effort de prospection, aussi bien 
en ce qui concerne le fond que le jour. Pour mieux connaître les 
réserves, les Charbonnages de France vont mener en 1982 des 
travaux de recherche pour lesquels un crédit de près de 5 millions 
de francs a été inscrit au programme annuel d'investissements de 
l'établissement. En ce qui concerne le fond, les reconnaissances 
seront menées dans les différentes zones de la concession ; pour ce 
qui est de la découverte, les études de la zone d'affleurement se 
poursuivront. D'après les premiers éléments dont on dispose actuel-
lement, le tonnage des ressources exploitables pourrait être de 
l'ordre de deux A trois millions de tonnes ; 2° mines d'uranium de 
Laprugne : les activités d'extraction dans la mine d'uranium des 
Bois Noirs, A Saint-Priest-la-Prugne, dans le département de la 
Loire, ont cessé en décembre 1980 A la suite de l'épuisement du 
gisement. Pour pallier les conséquences de la fermeture de la 
mine, le commissariat A l'énergie atomique et la Cogema avaient 
recherché la mise en place de nouvelles activités sur le site. 
Un projet de stockage de déchets radioactifs avait été étudié en 
1979, mais celui-ci avait été rejeté par de nombreux élus locaux, en 
raison de l'absence de définition claire des catégories de déchets 
envisagés et d'une étude suffisante des caractéristiques hydre-
géologiques du site. Pour cette raison, il a été demandé l'établisse-
ment d'un programme général de gestion des déchets ; c'est dans 
ce cadre que les décisions concernant les différents sites envisa-
geables seront prises en tenant compte de l'impact technique et 
économique sur l'environnement. D'ores et déjà, la direction inter-
départementale de l'industrie de la région Rhône-Alpes examine de 
son côté les possibilités d'implantation d'industries A Saint-Priest-
la-Prugne ou dans les environs immédiats de la localité. Il est 
notamment apparu que les activités, liées A l'exploitation du bois, 
sont susceptibles de conduire A des productions compétitives ; une 
action a été engagée dans les trois directions suivantes : accrois-
sement de la production forestière, promotion du bois d'oeuvre 
local, aide aux scieries de la région. Mais, l'incidence de cette action 
ne peut être que progressive et limitée, et les projets de développe-
ment d'emplois dans tous les secteurs d'activité doivent être étudiés, 
y compris le tourisme et l'artisanat ; 3° gisement polymétallique 
dlEchassières : le ministre délégué, chargé de l'énergie, fait savoir 
A l'honorable parlementaire que le ministre de la recherche et de 
l'industrie a pu étudier personnellement ce dossier au cours de ces 
derniers mois et qu'il est tout A fait convaincu de l'intérêt de voir 
aboutir au plus vite les études économiques en cours d'achèvement. 
Il rappelle, en effet, que le gisement polymétallique d'Echassières 
renferme d'importantes réserves de lithium, mais également de 
l'étain et du niobium-tantale et, en outre, du feldspath et du mica 
considérés comme sous-produits. Le bureau de recherches géolo-
giques et minières et la société minière et métallurgique de 
Penarroya poursuivent une étude d'exploitation de ce gisement, dont 
les conclusions seront connues au plus tard au second semestre 
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de l'année 1982. Le ministre de la recherche et de l'industrie veillera 
A ce que les deux sociétés associées sur ce projet, le B.R.G .M. ou 
sa filiale d'exploitation, Coframines, et la S.M.N. Penarroya respec-
tent les échéances annoncées et lui fassent connaître dès que possible 
leurs conclusions sur les perspectives d'exploitation du gisement 
d'Echassières, poursuivant une action de valorisation du sous-sol 
national et de développement de l'emploi. 

Agence pour les économies d'énergie : montant des primes 
à l'investissement. 

5557. — 22 avril 1982. — M. Auguste Chupin demande A M. le 

ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de la recherche 

et de l'industrie, chargé de l'énergie, de bien vouloir lui préciser 
les dispositions que le Gouvernement envisage de prendre, tendant 
à augmenter la prime de l'agence pour les économies d'énergie dans 
les domaines où l'investissement est supérieur A 10 000 francs, 
afin que cette incitation, qui n'est certes pas négligeable sur le plan 
psychologique, devienne véritablement intéressante au plan financier. 

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire ne 
précise pas le secteur où l'incitation de l'agence pour les économies 
d'énergie devrait être augmentée pour des investissements supé-
rieurs A 10 000 francs. 1. Le secteur de l'habitat et du tertiaire 
est le principal visé, compte tenu du seuil évoqué. La création de 
l'agence française pour la maîtrise de l'énergie, décidée par le 
conseil des ministres le 29 avril 1982, répond au désir du Gouverne-
ment de mettre en place un opérateur clairement identifié, à même 
de mener un programme d'une grande ampleur en faveur des 
économies d'énergie et de la promotion des énergies nouvelles 
et renouvelables. Pour compléter le dispositif, un système cohérent 
d'aides publiques est en cours de définition. En ce qui concerne 
plus spécialement les particuliers, des mesures nouvelles ont été 
décidées dès à présent ; il s'agit de la déduction fiscale « énergie » 

de 8 000 francs + 1 000 francs par personne à charge, venant sur 
une ligne spécifique de la déclaration de revenus, en complément 
des possibilités de déduction existantes, du compte ou du plan 
épargne-énergie, et enfin du recours possible pour les travaux 
de maîtrise de l'énergie aux subventions et aides financières déve-
loppées par le ministère de l'urbanisme et du logement (agence 
nationale pour-  l'amélioration de l'habitat notamment). En effet, 
l'octroi de ces prêts conventionnés « maîtrise de l'énergie » pour les 
propriétaires-occupants (en résidence principale) et les propriétaires. 
bailleurs, peuvent couvrir jusqu'à 80 p. cent du montant des tra-
vaux, sans limitation du volume des investissements). Enfin, les aides 
directes de l'agence française pour la maîtrise de l'énergie 
(A.F.M.E.) visent essentiellement le soutien aux diagnostics ther-
miques. Ces diagnostics, qui constituent une opération indispensable 
avant toute intervention dans l'habitat existant, doivent être effec-
tués par des organismes compétents et indépendants. Les aides 
prévues pour inciter A la réalisation de cette étude prennent, en 
règle générale, la forme d'une subvention forfaitaire qui ne peut 
dépasser 70 p. cent. du coût du diagnostic. Aucune distinction n'est 
apportée au régime de l'aide suivant que l'investissement dépasse 
ou non 10 000 francs. En résumé, dans le secteur habitat tertiaire, 
il apparaît que le système des aides actuellement géré par l'agence 
française pour la maîtrise de l'énergie n'introduit pas de biais 
particulier dans le soutien des investissements suivant leur montant. 
2. Dans le secteur de l'industrie, où il n'existe plus de procédure 
de prime systématique de l'A.F.M.E., sauf pour la conversion au 
charbon, les mécanismes d'aide — prêts bonifiés, désencadrement 
partiel des concours à moyen terme — permettent également de 
financer les investissements dont le montant est supérieur à 
10 000 francs par t.e.p.. Il a seulement été décidé, pour les inves-
tissements dépassant 10 000 francs par Lep. économisée ou substi-
tuée, que les prêts long terme bonifiés seraient calculés dans la 
limite de 10 000 francs par t.e.p., afin de permettre une allocation 
optimale de ce type de financement. 

Mer d'Iroise : programme d'exploration pétrolière 1982 
et coût à ce jour. 

5728. — 4 mai 1982. — M. Bernard Lemarié demande A M. le 
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de la recherche 
et de l'industrie, chargé de l'énergie, si le programme des explora-
tions pétrolières en mer d'Iroise pour 1982 a été établi et, dans 
l'affirmative, quelle sera son importance. Il souhaiterait savoir égale-
ment quel est le montant global des dépenses qui ont été engagées 
pour les campagnes d'exploration des années antérieures et les 
conclusions tirées de leurs résultats par les experts qui ont analysé 
les renseignements résultant des prospections faites A ce jour. 

Réponse. — Au 31 décembre 1981, les dépenses actualisées d'ex-
ploration en mer d'Iroise sur les permis d'Iroise, de Mer Celtique 
et d'Armor, s'élèvent à près de 850 millions de francs (francs 1981). 
Les travaux réalisés ont comporté dix forages, 28 000 kilomètres  

de profils sismiques, et 9 500 kilomètres de profils aéromainétiques. 
La reconnaissance pétrolière de cette zone, de plus de 36 000 kilo-
mètres carrés lors de l'attribution des permis, s'est tout d'abord 
confrontée à la mise au point d'une méthodologie sismique adaptée. 
Par la suite, les forages ont précisé l'architecture géologique et la 
nature du remplissage de ce bassin sédimentaire qui reposaient 
jusqu'alors sur des hypothèses déduites des seules données géo-
physiques. Ils ont en particulier apporté des informations sur les 
faciès, les caractéristiques et l'extension des réservoirs et sur la 
nature et les conditions de maturation de la matière organique. 
Si les efforts entrepris n'ont pas abouti A la découverte de gise-
ments d'hydrocarbures, ils ne condamnent pas pour autant la pour-
suite de l'exploration des possibilités pétrolières de l' «  offshore 
breton ». C'est pourquoi il a été décidé de suspendre pendant une 
année les activités de forage, de poursuivre l'interprétation des 
informations recueillies, de procéder A l'acquisition de nouvelles 
données sismiques et d'engager une vaste étude de synthèse. Les 
investissements ainsi consentis devraient dépasser 20 millions de 
francs en 1982. Ces travaux conduiront A dégager de nouvelles idées 
directrices A l'implantation de futurs forages qui permettront de 
préciser les réelles potentialités pétrolières de ce bassin. 

Distribution des carburants : meilleure localisation. 

5737. — 4 mai 1982. — M. René Chazelle attire l'attention de 
M. le ministre de l'industrie sur les problèmes de la répartition des 
points de vente des carburants. Les sociétés pétrolières déterminent 
leurs points de vente en fonction de la rentabilité des stations-
service qu'elles approvisionnent, aussi déclassent-elles les points de 
vente éloignés de leur centre de distribution, et encore ceux A très 
faible débit au profit des points de vente des périphéries des 
grandes villes ou situés sur les axes routiers A grand trafic. Cette 
politique aboutit A la suppression des points de vente dans les 
régions montagneuses ou peu peuplées, obligeant les usagers à 
parcourir de longues distances pour s'approvisionner. Il lui demande 
si le Gouvernement entend mettre un terme à cette situation et 
quelles mesures il envisage pour obliger les compagnies pétrolières 
à maintenir ou à implanter un minimum de points de vente dans 
les régions montagneuses ou d'accès- difficile. (Question transmise 
à M. le ministre délégué auprès du mirgstre d'Etat, ministre de 
la recherche et de l'industrie, chargé de l'énergie.) 

Réponse. — L'honorable parlementaire évoque la question des 
fermetures de points de vente de carburants notamment en zones 
montagneuses. Il convient de préciser que ces installations appar-
tiennent le plus fréquemment A leur exploitant et constituent sou-
vent une activité annexe A un garage ou A un commerce. La 
suppression de tels postes ne peut donc se faire sans le consente-
ment des détaillants eux-mêmes, hormis le cas de suppression sur 
injonction administrative en particulier pour des raisons de voirie. 
S'il est exact que certaines compagnies de distribution ont proposé 
la suppression de certains de ces points de vente dont le coût 
d'approvisionnement peut être relativement élevé, il appartient aux 
détaillants d'accueillir ou non cette demande en fonction de leurs. 
intérêts. Il n'en reste pas moins que le Gouvernement souhaite 
le maintien d'un réseau de distribution de carburants suffisant 
notamment en milieu rural. A cette fin, les services compétents 
du département chargé de l'énergie ont pour instructions d'inter-
venir lorsqu'ils sont saisis d'un cas de l'espèce et que la suppression 
envisagée est de nature à causer un préjudice sensible à la région 
et de chercher avec les intéressés une solution acceptable par tous. 
En ce qui concerne l'implantation de points en zone rurale, la 
réglementation relative aux modalités d'approvisionnement des points 
de vente d'hydrocarbures (arrêté du 6 août 1981,  J. O.  du 12 août) 
prévoit un traitement privilégié. Elle dispose en effet que la création 
de nouveaux points de vente est libre sous réserve soit de conditions 
d'éloignement des points déjà existants, soit du démontage depuis 
moins de cinq ans de trois autres points de vente. Dans le cas 
particulier des communes dépourvues de station-service — en fait 
les communes rurales — l'approvisionnement d'un nouveau point 
de vente est possible si un autre point de vente situé dans le 
même canton ou dans un canton limitrophe a été démonté. 

Industrie nucléaire : mise en place de commissions d'information. 

6173. — 27 mai 1982. — M. Pierre Vallon demande A M. le 
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de la recherche 
et de l'industrie, chargé de l'énergie, de bien vouloir lui préciser 
la suite que le 'Gouvernement envisage de réserver à une recom-
mandation formulée par le Conseil économique et social sur un 
avis portant sur différentes énergies dans le bilan énergétique 
français dans lequel celui-ci suggère la mise en place de commis-
sions d'information régionale sur l'industrie nucléaire avec la 
possibilité d'antennes locales. 

Réponse. — La mise en place de la politique énergétique de 
la France doit respecter les principes énoncés au cours du débat 
qui s'est tenu devant le Parlement à l'automne de l'année 1981. 
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Ces principes sont fondés sur l'information, la décentralisation, 
la consultation, la concertation et le contrôle de l'application des 
décisions ; ils sont de nature  à assurer l'introduction de la démo-
cratie dans le domaine de l'énergie. S'agissant de l'information, 
objet des préoccupations de l'honorable parlementaire, il faut 
rappeler que la plupart des mesures qui avaient été annoncées au 
cours du débat ont été mises en oeuvre. La première mesure 
avoir été appliquée concerne les commissions d'information consti-
tuées auprès des sites des grands équipements énergétiques. Ces 
commissions traitent des problèmes relatifs à. l'installation auprès 
de laquelle elles sont constituées, qu'il s'agisse de nucléaire, de 
thermique classique, d'hydraulique ou de gaz ; pour répondre au 
mieux aux préoccupations des populations avoisinant le site, elles 
doivent conserver une compétence purement locale. Composées en 
majorité d'élus locaux, mais aussi de représentants d'organisations 
professionnelles, d'organisations syndicales, d'associations de défense 
de la nature et de personnalités compétentes, elles sont créées 
l'initiative des conseils généraux des départements concernes. Elles 
jouissent d'une grande liberté dans l'exercice de leur mission. 
Outre leur mission d'information, elles jouent un rôle important 
dans la conduite de la consultation et de la concertation et, pour 
faciliter les échanges d'expériences et l'élaboration de synthèses, 
il est prévu de réunir périodiquement les présidents de toutes 
les commissions. Par ailleurs, la concertation se poursuit actuelle-
ment par l'organisation de débats au sein des différentes régions. 
Enfin, tout récemment, viennent d'être créés l'observatoire de 
l'énergie, véritable banque de données placée auprès du minis-
tère de l'industrie, et l'agence française pour la maîtrise de 
l'énergie, organisme très décentralisé, orienté essentiellement vers 
les économies d'énergie et les énergies renouvelables. L'ensemble 
de ce dispositif est conçu pour répondre aux besoins d'information 

tous les niveaux, national, régional, local, sur toutes les formes 
d'énergie, y compris l'énergie  •  nucléaire. Les missions qui avaient 
pu être attribuées  à  d'autres structures envisageables, telles des 
commissions d'information régionales sur l'industrie nucléaire, com-
plétées par des antennes locales évoquées par l'honorable parle-
mentaire, se retrouvent exactement dans les structures qui sont 
en cours de mise en place, notamment les agences régionales de 
l'énergie et les commissions d'information constituées auprès de 
grands sites énergétiques. 

Capacité de stockage de gaz naturel: doublement. 

6204. — 27 mai 1982. — M. Pierre Lacour demande à. M. le ministre 
délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de la recherche et de 
l'industrie, chargé de l'énergie, de bien vouloir lui préciser les dispo-
sitions que le Gouvernement envisage de prendre, tendant  à doubler 
la capacité de stockage de gaz naturel, afin de permettre de moduler 
la consommation pendant les hivers particulièrement rigoureux, ce 
qui permettrait de diminuer le nombre de contrats interruptibles qui 
hypothèquent la pénétration du gaz dans l'industrie et ne répondent 
pas  à  la mission de service public  •  pour l'usage domestique. 

Réponse. — L'interruption de la fourniture de gaz aux clients 
interruptibles n'est pas une technique employée généralement pour 
faire face  à  la croissance des besoins en gaz de période froide. 
En effet, la modulation des émissions hiver-été se fait sur les 
stockages souterrains dont les capacités utiles permettent déjà de 
faire face aux besoins d'un hiver même très froid. Les capacités 
actuelles des stockages exploités ou en cours d'équipement per-
mettent de disposer de cinq milliards de mètres cubes de réserve 
utile en 1982 et au moins huit milliards de mètres cubes en 1985. 
Les recherches géologiques en cours et le rythme d'équipement des 
structures dont l'aptitude au stockage est établie, permettent d'en-
visager le doublement entre 1980 et 1990 des capacités de stockage. 
L'on peut noter à. cet égard que les dépenses de stockages inscrites 
au programme d'investissement du Gaz de France pour 1982 sont 
de 428 millions de francs, contre 187 millions de francs en 1979, 
224 en 1980 et 335 en 1981. Ce développement permettra aux stockages 
de jouer outre le rôle de modulation des consommations un rôle de 
sécurité complétant celui assuré par les clients interruptibles. La 
constitution d'un portefeuille de clients interruptibles a en effet 
répondu  à  un besoin de sécurité en cas d'interruption fortuite d'une 
de nos sources d'approvisionnement. La mise en jeu de ces interrupti-
bilités n'intervient donc que dans des cas assez exceptionnels, comme 
cela a été par exemple le cas en 1980. En fonctionnement normal, les 
industriels ayant souscrit un contrat effaçable ne subissent aucune 
interruption. Les stockages souterrains et les contrats de fournitures 
interruptibles apportent  à  l'industrie gazière des souplesses complé-
mentaires et peuvent donc être développés simultanément. Le déve-
loppement du stock de clientèle effaçable reste donc un objectif 
majeur de la sécurité de l'industrie gazière. Il contribue  à assurer la 
continuité des fournitures aux clients fermes, industriels ou clients 
des distributions publiques et rentre donc bien dans la mission du 
Gaz de France. 

Gaz de France : tarifs. 

6311. — 3 juin 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de la 
recherche et de l'industrie, chargé de l'énergie, quelle sera la poli-
tique décidée par le Gouvernement  à  l'égard de Gaz de France. Cette 
entreprise nationale pourra-t-elle augmenter ses tarifs comme l'exige 
sa situation financière, ou le Gouvernement préférera-t-il prendre 
en charge une partie du prix demandé aux usagers. 

Réponse. — Les perspectives financières de Gaz de France sont 
actuellement en cours d'examen en vue de déterminer les hausses 
de tarifs que cet établissement sera éventuellement autorisé  à  pra-
tiquer dans les prochains mois. Il est donc trop tôt pour indiquer 
les décisions qui résulteront de cet examen. En tout état de cause, 
il n'est pas envisagé de faire supporter par le budget de l'Etat de 
subvention d'exploitation au bénéfice de Gaz de France. 

Centrale de  Saint:Laurent-des-Eaux : 

date de fonctionnement de la deuxième tranche. 

6339. — 4 juin 1932. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de la 
recherche et de l'industrie, chargé de l'énergie,  à  quelle date la 
deuxième tranche de la centrale de Saint-Laurent-des-Eaux fonction-
nera  à  sa puissance nominale totale. 

Réponse. — La deuxième tranche de la centrale nucléaire de 
Saint-Laurent-des-Eaux est la deuxième tranche du palier CP 2 des 
centrales nucléaires  à uranium enrichi et eau sous pression de 
900 MW. Le génie civil principal ai été commencé en juillet 1976 
et l'ordre d'exécution de la chaudière nucléaire a été passé en 
décembre de la même année. Le couplage au réseau a été effectué 
le 1" juin 1981 avec seulement trois mois de retard sur la date 
initialement prévue. Une déformation excessive des faisceaux des 
tubes de surchauffe de la vapeur a alors été constatée. Cet 
incident, s'il n'a pas de conséquence au regard de la sûreté 
nucléaire, affecte le circuit secondaire de production de la vapeur 
qui sert  à  entraîner le groupe turbo-alternateur, dont la conception, 
dans les centrales CP 2, est essentiellement différente de celui en 
service dans les centrales du palier CP 1. 11 a donc été décidé 
de modifier les liaisons des tubes de surchauffe et de changer 
des éléments du système de séchage de la vapeur qui sépare 
mécaniquement la vapeur des gouttelettes d'eau liquide qui peu-
vent être entraînées. Les travaux devraient s'achever en septem-
bre 1982. Après cet achèvement, la tranche sera mise en marche 
et amenée progressivement  à  une puissance égale  à  la moitié de sa 
puissance nominale. Elle sera alors arrêtée pour que de nouveaux 
contrôles soient effectués sur les sécheurs surchauffeurs. Au vu des 
résultats de ces contrôles, la tranche sera remise en marche et 
devrait atteindre sa pleine puissance pour la fin de l'année. 

ENVIRONNEMENT 

Littoral  : réhabilitation. 

5835. — 6 mai 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre de l'environnement quelles opérations concertées 
de réhabilitation de zones systématiquement polluées seront menées 
en 1982 pour protéger le littoral. 

Réponse. — Parallèlement  à  l'action générale que mène le Gou-
vernement en matière de prévention et de lutte contre les pollu-
tions marines, un système performant de surveillance et de suivi 
de la qualité du milieu marin a été mis en place. Il comprend en 
particulier la surveillance des zones de baignade et de conchy-
liculture basée sur des prescriptions définies par les directives 
communautaires respectivement datées du 8  décembre  1975 et du 
30 octobre 1979. Chaque année, les résultats obtenus dans le cadre 
de ces contrôles font apparaître un certain nombre de zones systé-
matiquement contaminées, essentiellement par des polluants d'ordre 
microbiologique. Devant la constance de ces phénomènes, le minis-
tre de l'environnement compte mettre en place des opérations 
exceptionnelles de rattrapage concerté destinées, grâce  à  une parti-
cipation financière de l'Etat suivant une procédure bien définie, 
résorber ces points noirs du littoral français. Ces opérations concer-
neront dans tous les cas une zone : située sur le domaine public 
maritime ;  à vocation confirmée de baignade ou de conchylicul-
ture ; présentant une pollution systénaatique en fonction des pres-
criptions des directives communautaires suscitées : zone de bai-
gnade classée en catégorie D ou zone conchylicole classée insalu-
bre ; nécessitant, en vue de recouvrir sa salubrité, la mise en 
œuvre d'un programme spécifique d'assainissement des communes 
riveraines complémentaire au schéma global existant. 
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Problèmes posés dans le bassin ferrifère lorrain 
par les eaux d'exhaure des mines. 

6534. — 15 juin 1982. — M. Hubert Martin appelle l'attention de 
M. le ministre de l'environnement sur les problèmes très graves 
posés dans le bassin ferrifere lorrain par les eaux d'exhaure des 
mines. Même si les mines existantes sont maintenues en activité, 
certaines sociétés minières ayant cessé d'extraire du minerai se 
refusent à continuer à pomper l'eau du fond. Il peut s'ensuivre 
que de nombreuses communes ne pourront plus être alimentées 
en eau et que les eaux de surface venant à disparaître, des cours 
d'eau et un plan d'eau de 9 hectares sont menacés d'assèchement. 
11 est donc souhaitable que le Gouvernement reprenne, dans le 
patrimoine national, non seulement les mines en activité, mais aussi 
les mines abandonnées dont l'exhaure est encore assurée. Ainsi, 
pourra être préservé l'approvisionnement de la nation en minerai 
de fer et de la région en eau. Enfin, des études avaient été engagées 
au niveau de la région et en liaison avec les ministères intéressés 
sur ces problèmes. Où en sont ces études ? Il paraît, en effet, indis-
pensable et urgent qu'un organisme commun étudie ces problèmes 
qui doivent trouver leur solution dans un équilibre financier néces-
saire à prévoir. 

Réponse. — La suppression des exhaures des mines de fer risquait 
par suite de la fermeture des puits d'exploitation de poser quelques 
problèmes pour l'alimentation en. eau potable des communes et le 
maintien des étiages des cours d'eau. C'est pour cela que le préfet 
de région de Lorraine avait demandé  à  la mission déléguée de 
bassin Rhin-Meuse d'effectuer une étude qui a été terminée en 
mars 1980. Cette étude prévoyait la création d'un groupement 
d'intérêt économique (G.I.E.) pour coordonner la gestion des exhau-
res. Cette solution n'a pas pu être mise en oeuvre car elle n'a 
pas recueilli le consensus des personnes physiques ou morales 
susceptibles d'adhérer à ce G.I.E. La création d'un organisme de 
gestion des exhaures n'est plus urgente car la fermeture des mines 
de fer actuellement en activité n'interviendra pas dans un proche 
avenir ainsi que cela avait pu être envisagé. Par ailleurs, à la suite 
d'une réunion interministérielle du 22 février 1982, le ministère 
de l'industrie a invité les sociétés sidérurgiques Usinor et Sacilor 

proposer une structure de coordination pour l'étude et la mise 
en oeuvre des mesures d'intérêt commun. Une étude est également 
en cours pour arrêter les modalités de financement de ces mesu-
res. 

Impôt sur les bouteilles d'eau minérale : affectation. 

6539. — 15 juin 1982. — M. Raymond Soucaret appelle l'attention 
de M. le ministre de l'environnement sur les déclarations qu'il a 
faites à Decazeville le jeudi 10 juin 1982. Au vu de celles-ci, il 
lui demande : 1° s'il est vrai qu'il compte lever un impôt sur les 
bouteilles d'eau minérale ; 2° si oui, à quoi serait affecté le produit 
de ce nouvel impôt. 

Réponse. — Les eaux embouteillées font l'objet d'une taxe spéci-
fique dont le montant, fixé à 3,5 centimes par litre, en application 
de l'article 520 du code général des impôts, n'a pas été modifiée 
depuis sa création en 1968. Le ministre de l'environnement a pro-
posé au Gouvernement de réactualiser cette taxe de façon à déga-
ger des ressources qui seraient affectées à la protection des eaux 
souterraines et à l'établissement des périmètres de protection des 
captages d'eaux destinées à l'alimentation en eau potable. Au stade 
actuel de préparation du budget de 1983, cette proposition n'a pas 
été retenue. 

Micro-centrales hydrauliques : création par les collectivités locales. 

6721. — 21 juin 1982; — M. Hubert Peyou appelle l'attention de 
M. le ministre de l'environnement sur les conséquences préjudi-
ciables au développement économique des Hautes-Pyrénées que 
pourrait avoir le classement, en application des dispositions de 
l'article 25 (alinéa 5) de la loi n" 80-531 du 15 juillet 1980 relative 
aux économies d'énergie et à. l'utilisation de la chaleur, du gave de 
Pau en amont de son confluent avec le gave de Cauterets, à 
Pierrefitte-Nestalas. En effet, tout classement au-delà de cette limite 
gênerait considérablement certaines communes ou syndicats de 
communes qui ont des projets de micro-centrales tant sur le gave 
que sur ses affluents, les • revenus • procurés par ces installations 
étant susceptibles d'améliorer sensiblement la situation financière 
actuellement peu brillante des collectivités locales intéressées. Il 
lui demande donc de bien vouloir lui préciser : 1° quels sont ses 
projets pour les sections de cours d'eau en cause ; 2° quelles suites 
II  entend donner  à  l'avis qu'aura  à  exprimer à ce sujet le conseil 
général des Hautes-Pyrénées. 

Réponse. — En matière de classement en rivière réservée au 
sens de la loi du 15 juillet 1930, les décisions définitives ne pourront 
que refléter les avis des responsables locaux en particulier celui  

du conseil général. Le ministre de l'environnement présentera au 
Conseil d'Etat des décrets établis sur la base des propositions des 
départements. Taut au plus une cohérence sera-t-elle assurée, dans 
le cas d'un cours d'eau intéressant deux ou plusieurs départements 
et qui aurait fait l'objet de propositions contradictoires. Il est 
cependant à souligner que dans la mesure où le gave de Pau en 
amont de son confluent avec le gave de Cauterets est une rivière 
de très bonne qualité piscicole il serait très souhaitable qu'il fasse 
partie des rivières définitivement protégées. Il est par ailleurs 
probable que le développement d'activités traditionnelles permises 
par le maintien de la qualité des eaux procurera aux communes 
des ressources supérieures à celles qui peuvent résulter de la 
création de microcentrales, dont la mise en œuvre ne crée pas 
d'emploi permanent et perturbe les activités de loisir. 

Financement des parcs  naturels régionaux. 

6734. — 24 juin 1982. — M. Edouard Le Jeune demande à M. le 
ministre de l'environnement que le mode de financement des parcs 
naturels régionaux soit assuré par les soins du ministère, dans 
la mesure où de très nombreux pares ne peuvent subvenir à leurs 
besoins financiers par les seules ressources dont ils disposent 
à l'heure actuelle 

Réponse. — Le financement des parcs naturels régionaux doit 
être envisagé à travers l'aspect du fonctionnement des parcs, 
d'une part, et de leurs investissements, d'autre part. A. — En ce 
qui concerne le fonctionnement, il convient de rappeler que la 
participation de l'Etat avait été limitée, par décision du comité 
interministériel d'aménagement pour la nature et l'environnement 
(C. I. A. N. E. du 6 février 1973), aux trois premières années suivant 
la création du parc par décret : la première année, 45 p. 100 d'un 
budget total forfaitaire de 800 000 francs, la deuxième année, 
35 p. 100, la troisième année, 25 p. 100. Les vingt et un parcs 
naturels régionaux actuellement créés ayant plus de trois ans, 
l'aide de l'Etat (ministère de l'environnement) aurait dû s'arrêter 
pour l'ensemble des parcs. Au lieu de cela, elle s'est accrue de 
15 p. 100 par rapport à 1981 et ceci pour chaque parc. En effet, 
les credits inscrits au chapitre 44.10, article 40, du budget du 
ministère de l'environnement, soit 10 420 000 francs, ont été aug-
mentés d'environ deux millions de francs par apport du F. I. Q. V. 
pour les contrats régionaux : Nord - Pas-de-Calais ; Provence-Alpes-
Côte d'Azur ; Corse, qui concernaient cinq parcs naturels régionaux : 
Saint-Amand ; Lubéron ; Camargue ; Queyras ; Corse. Tous les parcs 
naturels régionaux ont donc bénéficie, en 1982, d'une participation 
de l'Etat supérieure de 15 p. 100 à l'année précédente ; sur ce point 
précis, les organismes des parcs doivent donc être bien places pour 
obtenir des collectivités régionales et locales une participation en 
augmentation, compte tenu de l'effort de l'Etat. B. — En ce qui 
concerne l'investissement, il faut considérer que la plupart des parcs 
naturels régionaux existent depuis, dix ans, le parc d'Armorique 
dont l'honorable parlementaire est président ayant été créé il y a 
treize ans, en 1969. Pendant ces années de démarrage puis de 
consolidation, les crédits de l'Etat ont été abondants : crédits des 
fonds interministériels (F. I. A. T., F. I. C., F. I. A. N. E., F. I. Q. V.), 
crédits budgétaires en particulier du ministère de l'environnement 
mais aussi d'autres ministères. La plupart des équipements caracté-
ristiques de parcs, nécessaires supports de sa politique pédagogique 
d'information et d'accueil, ont pu être réalisés durant ces années. 
Le ministère de l'environnement peut donc marquer une pause sur 
ce plan au niveau du montant du chapitre budgétaire destiné aux 
parcs naturels régionaux. Cependant, il faut considérer que les 
crédits du  F. I.  Q. V. viennent les abonder pour un certain nombre 
de parcs, notamment : ceux qui sont concernés par un contrat 
régional (les cinq déjà cités précédemment) ; ceux pour lesquels 
ont été retenus des dossiers jugés innovants, expérimentaux, corres-
pondant aux thèmes fixés prioritairement par le  F. I.  Q. V. Enfin, 
un bilan des financements parcs naturels régionaux pour l'année 
1982, comparés à. l'année 1931, est actuellement en cours. Il per-
mettra au ministère et aux parlementaires auxquels il est destiné 
d'apprécier la situation financière de chacun des parcs naturels 
régionaux. 

Récupération du mercure : mesures. 

6909. —  G  juillet 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande a 
M. le ministre de l'environnement quelle action il entend mener 
pour faciliter la récupération du mercure provenant des piles 
alcalines. 

Réponse. — Les piles alcalines, dont l'utilisation s'est considéra-
blement développée au cours des dernières années, ont en effet 
une teneur en mercure de l'ordre de 0,4 à 0,9 gramme par pile .  Le 
ministère de l'environnement réunit actuellement des données plus 
précises sur ces concentrations, les quantités de piles commercia-
lisées, et les techniques de valorisation ou de traitement utilisables. 
Une action de concertation avec la profession sera engagée ensuite 
de façon à définir et mettre en place les mesures nécessaires. 
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Attachés de ta France d'outre-mer 
intégrés dans le cadre des attachés de préfecture : situation. 

5408. — 20 avril 1982, — M. Charles de Cuttoli attire l'attention 
de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de 
la fonction publique et des réformes administratives, sur la situa-
tion des anciens attachés de la France d'outre-mer intégrés dans 
des cadres . métropolitains, et notamment dans celui des attachés 
de préfecture. Il lui expose que les fonctionnaires anciens attachés 
de la France d'outre-mer ayant opté pour leur maintien dans le 
cadre d'extinction ont vu leur situation alignée sur celle des atta-
chés de préfecture en matière indiciaire ; ces personnels ont donc 
vocation  à  accéder  à  l'indice 610 sans concours professionnel et 
sans conditions particulières. Les anciens attachés de la France 
d'outre-mer intégrés dans le corps des attachés de préfecture 
peuvent seulement accéder  à  l'indice 550. Ils avaient, certes, la 
faculté d'accéder aux fonctions de chef de division ; toutefois, cet 
avancement est subordonné  à  la réussite au concours de principalat. 
Or plusieurs agents ne peuvent se présenter  à  ce concours, ayant 
dépassé la limite d'âge. En outre, les anciens attachés de la France 
d'outre-mer, relevant du cadre d'extinction peuvent prendre leur 
retraite  à  cinquante-cinq ans après trente ans de services outre-mer, 
alors que les anciens attachés intégrés dans le corps des attachés 
de préfecture n'ont pas les mêmes droits. Il résulte de ces diffé-
rents statuts qu'un ancien attaché de la France d'outre-mer intégré 
dans le corps des attachés de préfecture, titulaire d'une licence en 
droit et n'ayant pas vocation  à  accéder  à  l'indice 610 parce qu'il a 
dépassé la limite d'âge, peut terminer sa carrière avec une situa-
tion inférieure  à  celle de bacheliers plus jeunes que lui. Il lui 
demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre afin 
de supprimer ces discriminations inéquitables. 

Réponse. — Le corps des chefs de division de préfecture (devenus 
depuis directeurs de préfecture) et attachés de préfecture est l'un 
des corps qui a été déclare homologue au corps autonome des 
chefs de division et attachés de la France d'outre-mer par le décret, 
modifié, n' 59-1379 du 9 décembre 1959 pris pour l'application de 
l'ordonnance n° 58-1036 du 29 octobre 1958 relative  à  la situation 
de certains personnels relevant du ministère de la France d'outre-
mer. Le statut de ce corps a été modifié, postérieurement â la 
création du corps autonome, par le décret n° 60-400 du 22 avril 1960, 
qui a été lui-même modifié et complété par des décrets subséquents. 
Cette modification s'est traduite notamment par l'institution du grade 
d'attaché principal de préfecture dont l'accès a été subordonné  à  la 
réussite  à des épreuves de sélection. Simultanément l'avancement au 
grade de chef de division a été réservé aux attachés principaux 
comptant une certaine durée de services effectifs dans leur grade 
et n'ayant pas dépassé un âge limite. Cet âge limite et cette condi-
tion de service effectif ont été évidemment fixés, et sont toujours 
fixes, de telle sorte qu'ils n'empêchent pas l'accès  à  ce grade des 
membres de corps qui ont un déroulement normal de carrière. En 
principe, ils n'ont pu constituer un obstacle au déroulement de 
leur carrière pour les attachés de la France d'outre-mer qui ont 
demandé leur intégration dans le corps homologue au cours des 
années qui ont suivi la publication du décret du 8 décembre 1959 
précité et qui ont postulé le grade d'attaché principal dès qu'ils 
en ont eu la possibilité. En effet, conformément  à  l'article 36 de ce 
décret, leur carrière a été reconstituée en considération de l'avan-
cement moyen dont ont bénéficié dans le corps homologue des 
fonctionnaires issus d'un mode normal de recrutement et possédant 
une ancienneté de service équivalente. Malgré l'application de cette 
règle, le problème peut se poser en des termes différents pour 
des membres des corps autonomes qui ont demandé leur intégra-
tion plus tardivement, donc  à  un âge plus avancé. Mais les condi-
tions d'accès au grade de directeur de préfecture (anciennement 
chef de division) constituent l'un des éléments du choix que les 
intéressés sont appelés  à faire. Dans tous les cas, la différence entre 
les règles d'admission  à  la retraite devait également, et doit toujours, 
être prise en considération pour faire ce choix. En tout état de 
cause, le principe d'égalité de traitement des membres d'un même 
cmps s'oppose  à  ce que soient prises des mesures qui affranchi-
raient certains attachés principaux de préfecture de la limite d'âge 
instituée par le décret du 22 avril 1960 pour l'accès au grade de 
directeur de préfecture. Il est enfin précisé que les chefs de divi-
sion du corps autonome peuvent atteindre au maximum l'indice 
brut 871 alors que les directeurs de préfecture peuvent parvenir en 
fin de carrière  à  l'indice brut 920. 

• 
Recrutement de personnel féminin : développement. 

6256. — 1" juin 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, charge de la 

fonction publique et des réformes administratives, quelles mesures 

il compte prendre en 1982 pour aider au développement du recru-
tement des personnels féminins dans l'administration et les entre-
prises publiques. 

Réponse. — La loi n° 82-380 du 7 mai 1982 a modifié l'article 7 
du statut général des fonctionnaires qui a trait  à  l'application du 
principe de l'égalité des sexes. C'est désormais  à  l'article 18 bis 
nouveau de l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 que sont fixées 
les conditions dans lesquelles il peut être dérogé  à  ce principe par 
l'organisation de concours distincts pour les hommes et pour les 
femmes. Cette réforme se traduit par la suppression des recrute-
ments exclusivement réservés aux hommes et conduira dans le projet 
de décret d'application de l'article 18 bis précité  à  ramener de 
vingt-deux â quinze, dans un premier temps, le nombre de corps 
pour lesquels des concours distincts • pourront être organisés. En 
outre, il est prévu dans la loi que le Gouvernement présentera tous 
les deux ans un rapport dressant le bilan des mesures prises pour 
garantir,  à  tous les niveaux de la hiérarchie, le respect du principe 
d'égalité des sexes dans la fonction publique. Des indications sur 
l'application du principe dans les entreprises publiques devront éga-
lement figurer dans le bilan. La liste des recrutements distincts 
fera l'objet d'une révision au vu des conclusions du rapport. Un 
groupe de travail interministériel sur les femmes dans la fonction 
publique a été créé notamment pour examiner leur situation dans 
tous les emplois de l'administration et plus particulièrement dans 
les emplois où elles sont peu présentes ainsi que dans les postes 
de responsabilité. 

Création d'une commission spéciale des retraités. 

6460. — 11 juin 1982. — M. Philippe Machefer rappelle  à M. le 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité nationale, chargé 
des personnes âgées, sa demande de création d'une commission spé-
ciale des retraités, soit au sein du conseil supérieur de la fonction 
publique, soit dans le cadre du ministère de la fonction publi-
que avec représentation des syndicats. (Question transmise au 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique et des réformes administratives.) 

Réponse. — Aux termes du décret n° 82-460 du 28 mai 1982 
relatif au conseil supérieur de la fonction publique, cet organisme 
délibère sur toute question de caractère général intéressant les 
fonctionnaires ou la fonction publique dont il est saisi soit par le 
Premier ministre, soit  à  la demande écrite du tiers de ses membres 
titulaires. Il est évident que les problèmes concernant les retraités 
figurent au nombre de ces questions. Ce conseil est composé par 
moitié de représentants des organisations syndicales qui prennent 
en charge la défense des intérêts de leurs adhérents retraités au 
même titre que celle des intérêts des fonctionnaires en activité. 
Comme les y autorise l'article 20 du décret précité, ces représen-
tants peuvent demander la convocation de toute personne dont 
l'audition est de nature  à  éclairer le débat. Cette procédure permet 
aux organisations syndicales de faire participer des retraités  à  la 
discussion des problèmes les intéressant. Il n'est donc pas envisagé 
de créer une instance spécialement compétente pour délibérer de 
ces problèmes. 

Fonctionnaires : maintien du pouvoir d'achat 
des actifs et des retraités. 

6761. — 24 juin 1982. — M. Pierre Vallon demande  à M. le 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique et des réformes administratives, de bien vouloir lui pré-
ciser les dispositions que le Gouvernement envisage de prendre, 
tendant  à  aboutir au cours de l'année 1982 au maintien du pouvoir 
d'achat tant pour les fonctionnaires en activité que pour les retrai-
tés civils et militaires. Il attire par ailleurs tout particulièrement 
son attention sur la nécessité d'améliorer le pouvoir d'achat des 
catégories C et D et d'un alignement du minimum des pensions 
sur le minimum des rémunérations du fonctionnaire qui débute dans 
la vie professionnelle. 

Réponse. — Le rnaitien du pouvoir d'achat des fonctionnaires et 
des retraités ainsi que l'amélioration des bas salaires sont une 
des priorités du Gouvernement en matière de politique salariale. 
C'est ainsi que les mesures décidées dans l'accord salarial signé le 
10 mars 1982 par cinq des sept organisations syndicales représen-
tatives des fonctionnaires avaient pour but d'assurer le maintien du 
pouvoir d'achat de l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat. L'inter-
vention du dispositif d'accompagnement du réajustement moné-
taire aura un effet sur le pouvoir d'achat qu'il est impossible 
d'estimer actuellement, puisque celui-ci est étroitement lié â l'évo-
lution réelle des prix. Cependant, il convient de préciser que des 
mesures particulières ont dépà été prises pour revaloriser les plus 
bas salaires. Il a été ainsi procédé avec effet au 1" janvier 1982, 
au reclassement indiciaire des .catégories C et D dont les traite-
ments sont calculés sur la base d'indices nouveaux majorés infé-
rieurs ou égaux  à 249 et  à  l'intégration de l'indemnité mensuelle 
spéciale dans le traitement de base. Par ailleurs, le minimum de 



3892 
	

SENAT 	 19 Août 1982 

traitement a été porté  à  compter du 1" avril 1982 de l'indice 
nouveau majoré 194 à l'indice nouveau majoré 211. En outre, des 
mesures spécifiques ont été prises en faveur des retraités. Ainsi, 
un point d'indemnité de résidence a été intégré dans le traitement 
soumis à retenue pour pension au 1 °r  octobre 1981, améliorant de 
1 p. 100 supplémentaire les pensions des retraités. L'accord salarial 
pour 1982 prévoyait l'incorporation d'un nouveau point dès le 
1" septembre 1982, cependant l'intervention du dispositif d'accom-
pagnement du réajustement monétaire modifiera probablement la 
date d'application de cette mesure. S'agissant du minimum de pen-
sion, il convient de souligner que celui-ci a été relevé à deux 
reprises au 1" juillet et au octobre 1981, pour être porté à 
l'indice nouveau majoré 194. Enfin, l'étude sur le minimum de 
pension que le Gouvernement a pris l'engagement d'entreprendre 
dans le cadre de l'accord salarial 1982 est en cours. Un certain 
nombre d'éléments statistiques ont déjà été communiqués aux orga-
nisations syndicales représentatives des fonctionnaires. L'état des 
travaux ne permet pas de préjuger des décisions qui seront rete-
nues en définitive.  • 

Indemnités de résidence : intégration totale dans le traitement. 

6762. — 24 juin 1982. — M. Pierre Vallon demande à M. le minis-
tre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique et des réformes administratives, de bien vouloir lui préci-
ser les perspectives et les échéances d'intégration totale de la 
partie commune de l'indemnité de résidence servie aux fonction-
naires en activité. Une telle intégration permettrait d'aboutir à une 
éventuelle augmentation du pouvoir d'achat pour les retraités de 
la fonction publique. 

Réponse. — Le Gouvernement souhaite achever le plus rapide-
ment possible l'intégration de l'essentiel de l'indemnité de résidence 
dans le traitement de base des fonctionnaires. Cependant, cette 
résorption de l'indemnité de résidence ne peut être réalisé que 
progressivement en raison de son coût. Elle répond au double 
objectif de tendre vers la suppression pour l'essentiel d'une indem-
nité très contestée et de revaloriser plus rapidement les retraites. 
L'accord salarial signé le 10 mars 1982 prévoit l'incorporation d'un 
nouveau point dans le traitement dès le 1" septembre 1982. L'inter-
vention du dispositif d'accompagnement du réajustement monétaire 
modifiera probablement la date d'application de cette mesure sans 
remettre en cause le principe. 

Services sociaux administratifs : 
admission des retraités civils et militaires. 

6764. — 24 juin 1982. — M. Pierre Vallon demande à M. le minis-
tre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique 0 des réformes administratives, de bien vouloir lui pré-
ciser les dispositions qu'il envisage de prendre tendant à permettre 
l'admission de l'ensemble des retraités civils et militaires à tous 
les services sociaux administratifs. 

Réponse. — Il est indiqué que les retraités de la fonction publi-
que ont vocation à bénéficier de l'action sociale administrative sous 
réserve de quelques aménagements d'ordre technique. C'est ainsi 
que les retraités de la fonction publique ont accès aux restaurants 
et aux cantines de l'administration ; ils peuvent percevoir diverses 
allocations notamment celles qui concernent les séjours d'enfants, 
en centre de vacances ou en maisons familiales de vacances ; dès 
1983, ils percevront également l'allocation aux parents d'enfants 
handicapés. Par ailleurs, les retraités de l'administration restent 
adhérents des mutuelles de fonctionnaires et les services sociaux 
peuvent leur accorder, en cas de nécessité, des secours financiers. 
Enfin, les retraités de la fonction publique bénéficient d'aides à 
l'amélioration de l'habitat et, dans certains départements, d'un 
régime d'aide ménagère  à domicile qu'il est envisagé de généraliser. 

Ingénieurs de travaux : uniformisation du statut. 

6787. — 24 juin 1932. — M. René Ballayer attire l'attention de 
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la 
fonction publique et des réformes administratives, sur le décalage 
des grilles indiciaires existant entre les carrières des ingénieurs 
des travaux du ministère de l'agriculture et celles des ingénieurs 
des travaux publics de l'Etat du ministère de l'équipement. Ce 
décalage apparaît en particulier au niveau du divisionnariat : l'in-
dice terminal est de 76,2 pour ceux du ministère de l'agriculture 
alors qu'il est de 852 pour ceux de l'équipement. Le niveau de 
formation et de responsabilité pour les deux corps étant identique, 
ce décalage paraît injustifié. Il lui demande quelle solution il envi-
sage pour supprimer cette discrimination. 

Réponse. — La situation des ingénieurs des travaux du ministère 
de l'agriculture a déjà fait l'objet d'un examen attentif. L'indice 
terminal de ce corps est effectivement l'indice brut 762. Il est vrai 

que les ingénieurs des travaux publics de l'Etat (service de l'équi-
pement) peuvent atteindre l'indice brut 852. Mais en application 
du décret n° 76-213 du 26 février 1976, cet indice est réservé aux 
ingénieurs divisionnaires nommés à l'emploi de chef d'arrondisse-
ment. Il est subordonné à l'exercice effectif de fonctions corres-
pondant à cet emploi qui n'a pas d'équivalent dans les services 
extérieurs du ministère de l'agriculture. Une réforme statutaire 
pourra cependant, le moment venu, être examinée lorsque la 
réflexion d'ensemble sur l'évolution du rôle et des missions des 
fonctionnaires aura été menée à son terme. 

Fonction publique : intégration des agents contractuels. 

6825. — 29 juin 1932. — M. Bernard-Michel Hugo demande à M. le 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique et des réformes administratives, de lui préciser où en est 
la concertation entre les ministres et les syndicats sur la politique 
de l'emploi dans la fonction publique et particulièrement sur l'inté-
gration des agents contractuels. Il lui demande si le plan d'intégra-
tion des agents non titulaires intégrables dans les catégories C et D 
pourra permettre, comme c'était prévu, des titularisations dès cette 
année. 

Réponse. — Le projet de loi relatif aux dispositions permanentes 
de l'emploi dans la fonction publique et  à  l'intégration des agents 
non titulaires de l'Etat qui sera prochainement déposé sur le 
bureau de l'Assemblée nationale ainsi que le projet de décret 
relatif à la gestion et à la titularisation dans les corps de fonc-
tionnaires des catégories C et D d'agents non titulaires de l'Etat, 
ont fait l'objet d'une concertation avec les organisations syndicales 
représentatives qui vient juste de s'achever. Ces deux projets seront 
soumis d'abord à l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique, 
lors de sa prochaine session du 20 juillet 1982, puis ensuite à 
celui du Conseil d'Etat. Ainsi, le principe de concertation auquel le 
Gouvernement est particulièrement attaché aura-t-il été pleinement 
respecté au cours de cette procédure. Par ailleurs, le caractère prio-
ritaire de la titularisation des agents non titulaires de l'Etat des 
catégories C et D est maintenu. Les premières titularisations dans 
ces catégories pourront intervenir, en 1982, dans les emplois vacants 
dès la publication du décret précité, ces titularisations se poursui-
vront au cours des deux années suivantes. 

INTERIEUR ET DECENTRALISATION 

Compétence des collectivités locales : prise en charge par l'Etat 
des agents spécialisés des écoles maternelles. 

4913. — 18 mars 1982. — M. Michel Charasse appelle l'attention 
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur les clarifications financières qui résulteront de la future 
loi sur les compétences des collectivités locales, attendue par les 
élus locaux et notamment par les maires avec une légitime impa-
tience. Ainsi, en matière d'enseignement primaire, il paraît acquis, 
d'ores et déjà, que les frais de logement des instituteurs publics 
seront supportés par l'Etat, qui remboursera le coût de cette dépense 
aux communes, une première tranche de ce remboursement ayant 
été engagée en 1931 et confirmée dans des proportions appréciables 
en 1932. Toutefois, cette charge n'est pas la seule, en matière de 
personnel, qui incombe aux communes. Et si l'on peut estimer que 
les frais d'entretien courants des bâtiments incombent bien aux 
collectivités propriétaires du patrimoine immobilier de l'enseigne-
ment préscolaire et du premier degré, il n'en va pas de même, en 
revanche, pour ce qui concerne les dépenses afférentes aux agents 
spécialisés des écoles maternelles, qui participent directement à 
l'action éducative en assistant les enseignants dans leur tâche. Ces 
agents font incontestablement partie du service public de l'ensei-
gnement, et leurs liens avec la commune sont plus théoriques que 
réels, puisque la commune se borne à les rémunérer, le maire 
étant même incapable de se prononcer sur leur manière de servir 
puisqu'il n'utilise pas leur collaboration. Dans ces  •  conditions, il lui 
demande de bien vouloir lui faire connaître s'il lui paraît possible 
d'envisager dans le cadre de la loi sur les compétences et de celle 
sur les ressources, soit d'intégrer les agents spécialisés des écoles 
maternelles dans la fonction publique d'Etat, soit d'en rembourser 
intégralement le coût aux communes. 

Réponse. — La loi du 19 juillet 1889 modifiée, relative AUX 
dépenses ordinaires de l'instruction primaire publique, a prévu 
que sont des dépenses obligatoires pour les communes, la rému-
nération des agents de service dans les écoles maternelles publi-
ques, les frais d'allumage des feux, de balayage et de nettoyage 
des classes et des locaux à l'usage des élèves des écoles primaires 
élémentaires. La question évoquée par le parlementaire intervenant 
pourra faire l'objet d'un examen particulier lors de la discussion 
du projet de loi déposé devant le Sénat sur la répartition des 
compétences entre l'Etat et les collectivités locales. 
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Etrangers récidivistes : expulsion éventuelle. 

5419. — 20 avril 1982. — M. Jean Francou demande à M. le minis-
tre de la justice de lui indiquer, au moment où le Gouvernement 
envisage une modification de la loi « Sécurité et liberté », quelles 
dispositions il entend prendre pour que soit organisée l'expulsion 
des étrangers ayant bénéficié de l'amnistie, et récemment récidi-
vistes. (Question transmise et M. le ministre d'Etat, ministre de 
l'intérieur et de la décentralisation.) 

Réponse. — Aux termes de l'article 23 de l'ordonnance du 2 no-
vembre 1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour en France 
des étrangers modifiée par la loi du 29 octobre 19M, l'expulsion 
peut être prononcée si la présence sur le territoire français d'un 
étranger constitue une menace grave pour l'ordre public ; de plus, 
l'étranger en cause doit avoir été condamne définitivement A une 
peine au moins égale A un an d'emprisonnement sans sursis. 
L'expulsion d'un étranger ayant bénéficie de la loi d'amnistie du 
4 août 1981 est donc possible s'il a été condamné par la suite A une 
peine définitive d'emprisonnement au moins égale A un an sans 
sursis et si sa présence sur le territoire français constitue une 
menace grave pour l'ordre public. Elle est également possible sans 
condamnation préalable, en application de l'article 26 de l'ordon-
nance précitée, en cas d'urgence absolue si cette mesure constitue 
une nécessité impérieuse pour la sûreté de l'Etat ou pour la sécu-
rité publique. 

Sapeurs-pompiers invités  à  l'Elysée : indemnité de déplacement. 

5549. — 22 avril 1932. — M. René Tinant attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa- 
tion, sur un vœu émis par l'union départementale des sapeurs-
pompiers ardennais selon lequel il n'est guère convenable que des 
sapeurs-pompiers particulièrement méritants soient invités au palais 
de l'Elysée chaque année en l'honneur de la fête nationale et ne 
perçoivent, A cette occasion, aucune indemnisation, ni des services 
départementaux d'incendie dont les organismes payeurs sont les 
trésoreries générales, ni des services de la présidence de la Répu-
blique. Aussi lui demandet-il de bien vouloir lui préciser les dis-
positions que le Gouvernement envisage de prendre tendant A 
combler cette lacune. 

Réponse. — Le remboursement des frais de déplacement des 
représentants de sapeurs-pompiers invités A la présidence de la 
République A l'occasion de la fête nationale a fait l'objet d'intruc-
tons adressées A tous les commissaires de la République. Les dépar-
tements ont été informés des conditions de prise en charge, en 
conformité avec les textes en vigueur, des dépenses consécutives 
A ces invitations. Ainsi, selon les prescriptions de la circulaire du 
ministère ,de la fonction publique n° 1349 du 10 avril 1979, il appar-
tient A la collectivité dont relève l'agent public de verser les 
indemnités et frais de déplacement qui lui sont dus. Cependant, en 
raison du caractère exceptionnel de cette mission et compte tenu 
de l'aspect officiel de représentation de la profession qu'elle revê-
tait, il a également été indiqué que, dans les cas où certaines 
communes rencontreraient des difficultés Pour rembourser ces 
dépenses, le service départemental d'incendie et de secours pourrait 
se substituer A elles. 

Lutte contre les attentats : renforcement de la réglementation 
sur les armes  à feu et les explosifs. 

5599. — 23 avril 1982. — M. Pierre Schiélé demande A M. le minis-
tre diEtat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, s'il ne 
conviendrait pas, afin de rendre plus efficace la lutte menée par 
les forces de l'ordre contre les attentats, de renforcer notre régle-
mentation sur la détention des armes A feu et les explosifs, dans 
la mesure où une législation française en ce domaine semble ne 
pas être suffisamment dissuasive en l'alignant sur celle d'autres 
pays européens, bien plus sévères dans ce domaine. 

Réponse. — L'acquisition, ainsi que la détention des armes et 
des explosifs sont soumises en France  à  une réglementation contrai-
gnante A laquelle échappent, toutefois, les armes A un ou plusieurs 
canons lisses utilisées par les chasseurs. La détention par les 
particuliers d'armes de guerre (1", 2 et 3' catégorie) est stricte-
ment interdite, tandis que l'achat d'une arme de défense ( ele  caté-
gorie) est subordonnée A l'obtention d'une autorisation adminis-
trative préalable. Par ailleurs des études ont été entreprises en 
vue de soumettre éventuellement la carabine 22 LR au régime de 
l'autorisation. Les manquements aux obligations prescrites par les 
textes en vigueur sont assortis de sanctions extrêmement dissuasives 
tant au plan administratif que judiciaire. Ainsi l'armurier qui, en 
violation de cette réglementation, aurait vendu une arme de 1" ou 
4' catégorie A une personne non autorisée A la détenir peut se 
voir retirer la possibilité de faire le commerce de ce type d'armes. 
Il est en outre passible d'une amende de 360 francs  à 30 000 francs  

et d'une peine d'emprisonnement d'un an A cinq ans. Par ailleurs 
la détention illégale d'une arme soumise A autorisation préalable 
est passible d'une amende de 360 A 8 000 francs et d'une peine 
de prison d'un an A trois ans. De plus le port des armes de 1" ou 
4' catégorie est en tout état de cause prohibé et la méconnaissance 
de cette interdiction est sévèrement réprimée par une amende de 
3 000 A 20 000 francs et une peine d'emprisonnement de deux 
cinq ans. En ce qui concerne les explosifs, le ministère de l'inté-
rieur et de la décentralisaoitn s'est attaché, en liaison avec le 
ministère de l'industrie, A renforcer les contrôles en matière de 
marquage, détention, transport et emploi des explosifs. C'est ainsi 
que le décret du 12 juillet 1978, actualisé par un décret du 21 octo-
bre 1981, a rendu obligatoire le marquage des explosifs afin de , 
permettre aux services de police, en cas de détournements, de 
reconstituer leur cheminement depuis leur première commerciali-
sation. Les explosifs sont ainsi dotés d'un système de marquage 
de l'enveloppe, différencié par période de 4 heures de fabrication. 
De plus ce texte permet l'introduction éventuelle d'un codage interne 
de l'explosif. De tels procédés de marquage des explosifs indus-
triels (pigments ou ferrites) sont certes expérimentes dans des 
pays étrangers, sans dissimuler toutefois les difficultés d'identifi-
cation de l'origine de certains types de produits après déflagration. 
Cependant leur application en France nécessiterait des études tant 
au plan technique, qu'au regard de leurs implications économiques. 
Il faudrait en particulier déterminer l'incidence des produits 
« marqueurs » sur les caractéristiques pyrotechniques des explosifs. 
En outre, le détenteur, même provisoire de produits explosifs, 
qu'il en soit le fabricant, le vendeur ou l'utilisateur doit préala-
blement avoir fait l'objet d'une habilitation. La violation de ces 
règles est sanctionnée par les mêmes peines et amendes que 
celles applicables aux détenteurs d'armes de guerre et de défense. 
Par ailleurs la loi n° 79-519 du 2 juillet 1979 réprime plus sévè-
rement que par le passé le défaut de déclaration de disparition 
des produits explosifs, l'obligation d'avertir les services de police 
et de gendarmerie pesant A la fois sur le salarié et l'employeur. 
En tout état de cause plusieurs textes en préparation visent 
notamment A actualiser les mesures auxquelles doivent se confor-
mer les détenteurs d'armes et d'explosifs pour en assurer la 
sécurité contre les risques de vol. Dans l'attente de la parution 
de ces textes des instructions précises ont été données aux 
commissaires de la République pour que les dispositions existantes 
soient appliquées avec la plus grande fermeté. Tout manquement 
grave qui serait relevé A l'occasion des contrôles systématiques 
qui ont été prescrits ne manquerait pas d'être sanctionné. Ainsi 
le caractère dissuasif de la législation française repose non seule-
ment sur la rigueur des peines auxquelles s'exposent les contre-
venants mais également sur la vigilance des autorités chargées 
de s'assurer de son respect. 

Parc des véhicules de police : modernisation. 

5614. — 23 avril 1982. — M. Pierre Ceccaldi-Pavard demande 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa- 
tion, de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il envisage de 
prendre tendant  à  ce que les équipements de transmission et de 
communication et, dans l'ensemble, le parc de véhicules mis A la 
disposition de la police nationale, soient gérés de façon que les 
techniques les plus modernes puissent être aussi rapidement que 
possible mises au service de la sécurité des citoyens. 

Réponse. — Les moyens de transmission et de communication du 
ministère de l'intérieur et de la décentralisation doivent répondre 

des exigences de sécurité et de fiabilité élevées. Leur mise au 
point est faite en étroite liaison avec les services utilisateurs. Ces 
moyens concernent les liaisons radio et la maîtrise des fréquences 
réservées A la police nationale, le télégraphe qui voit se généra-
liser un réseau de commutation électronique de messages, le télé-
phone et les réseaux de transmissions de données. Le service des 
transmissions du ministère doté d'un personnel de conception, d'en-
cadrement et d'exécution très qualifié, fait porter son effort sur 
l'amélioration constante des réseaux et sur la mise au point et 
l'entretien des matériels dans lesquels l'informatique prend une 
part croissante. La modernisation de l'ensemble du parc automobile 
de la police nationale constitue un autre objectif prioritaire. Le 
rajeunissement des véhicules a atteint un niveau très satisfaisant. 
L'ancienneté du parc lourd, dont l'amortissement est généralement 
prévu sur dix ans, a été abaissée en moyenne A 7,5 ans, par le 
renouvellement de 495 véhicules en 4 ans. S'agissant des véhicules 
légers, le taux de renouvellement du parc se situe entre 25 p. ipo 
et 30 p. 100 selon les années, ramenant l'ancienneté moyenne au 
niveau très faible de 2 ans. De la même manière, l'effort de moder-
nisation du parc motos et des cyclomoteurs a permis d'abaisser 
l'ancienneté A 4 ans. En outre, pour _certains services spécialisés, 
des véhicules diversifiés et très rapides sont mis en place,  •  impli-
quant une formation spécialisée des conducteurs dispensée par 
l'administration. Par ailleurs, l'accent a été mis sur l'amélioration 
qualitative des équipements. Désormais, les véhicules 4 roues et 
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2 roues sont livrés avec traitement et prééquipement en usine, en 
vue de l'installation de matériels bénéficiant des techniques nou-
velles (antiparasitage, gyrophares amovibles, avertisseurs deux tons, 
sièges fonctionnels, lecteurs de cartes, bandeaux reflectorisants, 
rampes dotées de feux à éclats, mâts télescopiques de signalisation, 
carénage des motos, etc.). D'une manière générale, ces aménage-
ments concourent à améliorer les conditions de travail des fonc-
tionnaires et à renforcer la sécurité dans l'utilisation des véhicules. 
Ces améliorations, qui ne sont pas toujours perceptibles par la 
population, contribuent A accroître l'efficacité des missions de 
police et justifient le récent effort financier supplémentaire consenti 
par l'Etat en la matière. 

Essonne : mesures destinées et assurer la sécurité. 

5742. — 4 mai 1982. — M. Jean Colin demande à M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de lui faire 
connaître si, en fonction de l'importance des problèmes de sécurité 
dans l'Essonne et de la croissance rapide du nombre des délits, 
il est envisagé, d'une part, de renforcer les effectifs des services 
de police de ce département et, d'autre part, de créer des postes 
de police dans les localités importantes qui en sont encore démunies 
et notamment à Yerres et à Verrières-le-Buisson. 

Réponse. — Le renforcement de la sécurité des citoyens est une 
des préoccupations majeures du gouvernement. Le ministre d'Etat, 
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, qui à cet égard 
n'ignore pas les problèmes qui se posent dans l'ensemble de la 
région parisienne, est en mesure d'apporter  à  l'honorable parle-
mentaire certaines précisidns sur les dispositions envisagées, en 
l'espèce, pour le département de l'Essonne. Ce département va béné-
ficier, comme tous ceux de la région parisienne, d'un r en f or t 
substantiel dans le cadre de la première tranche de recrutements 
prévue dans l'exercice budgétaire 1982, soit 162 fonctionnaires en 
tenue. Ces personnels seront répartis entre les circonscriptions en 
tenant compte de leurs besoins et des créations des services qui y 
sont prévus. Sur ce dernier point, l'ouverture de six services de 
police est envisagée dans l'Essonne. Il s'agit des commissariats de 
Viry-Châtillon et de Grigny dans la circonscription de Juvisy, de 
Draveil dans celle de Montgeron, de Ris-Orangis dans celle d'Evry 
et des Ulis dans celle de Palaiseau. Un bureau de police à Verrières-
le-Buisson est également retenu en première urgence. A Yerres, un 
bureau de police fonctionne déjà depuis plusieurs années. Il dispose 
d'un effectif de sept fonctionnaires et la transformation de ce 
service en commissariat devrait prendre place après d'autres prio-
rités. 

Nouvelle-Calédonie : mise en place d'un-  centre 
de formation de la police. 

5795. — 5 mai 1982. — M. Lionel Cherrier expose à M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, que le recru-
tement récent de soixante-deux élèves gardiens de la paix rend 
particulièrement urgente la mise en place effective du centre de 
formation de la police créé sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie 
par décision du directeur général de la police nationale, en date 
du 19 février 1982. Il lui demande, d'une part, s'il peut lui faire 
connaître à quelle date aura lieu l'ouverture de ce centre et, d'autre 
part, si, dans le souci d'accroître le rayonnement de la présence 
française dans cette région du monde, il ne lui paraîtrait pas 
opportun d'en ouvrir les portes à des stagiaires des pays étrangers 
voisins. 

Réponse. — Le centre de formation de la police de Nouvelle-
Calédonie a été effectivement ouvert le 24 mai 1982 pour former 
soixante-deux élèves gardiens de la paix destinés à renforcer la 
police locale, chiffre qui ne présume pas l'importance des promo-
tions A venir. Par ailleurs, il n'y a pas lieu d'exclure la possibilité 
d'ouvrir ce centre  à des stagiaires de pays étrangers qui, rappelons-le, 
sont normalement accueillis dans les écoles de police de la métro-
pole par l'intermédiaire du  service  de coopération technique inter-
nationale de police. 

Incitations fiscales  à  la protection des locaux contre le vol.. 

5840. — 7 mai 1982. — M. Jean-Marie Rausch attire l'attention 
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur la recrudescence de cambriolages constatés notamment 
dans les villes d'une certaine importance. Il lui demande s'il ne 
conviendrait pas d'inciter les particuliers, les sociétés, les syndicats 
de copropriétaires, par des dégrèvements fiscaux au moins A titre 
temporaire, à effectuer dans les meilleurs délais quelques aména-
gements indispensables dans la mesure où, A l'heure actuelle, 
5 p. 100 seulement des locaux professionnels et 2 p. 100 des rési-
dences secondaires sont correctement protégés. 

Réponse. — Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la 
décentralisation approuve, dans leur principe, les propositions faites 
par l'honorable parlementaire, qui viendraient compléter les mesures 
déjà prises visant à assurer une prévention accrue contre les vols 
par effraction commis à l'intérieur des immeubles. L'action des 
services de police chargés de la sécurité des personnes et des 
biens est tout particulièrement orientée vers la lutte contre ce type 
d'agression. Dans ce cadre, un service information-sécurité a été 
créé à Paris et un bureau ayant la même fonction est mis en œuvre 
dans quarante circonscriptions de police importantes. Ces services 
ont pour rôle principal de procéder à des études relatives à la 
délinquance locale et de faire toutes recommandations utiles au 
public pour renforcer la lutte contre les cambriolages et les 
agressions. L'examen de l'intéressante suggestion relative au dégrè-
vement fiscal susceptible d'être accordé à la suite de l'installation 
d'équipements de sécurité, relève plus spécialement de la compétence 
du ministre de l'économie et des finances. Le ministre de l'intérieur 
prendra contact avec lui en vue d'étudier les modalités pratiques 
d'une action conjuguée des deux administrations dans le sens 
suggéré. 

Rondes motorisées de la police nationale : 
développement de la fréquence par des patrouilles légères. 

5897. — 11 mai 1982. — M. François Dubanchet demande  à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de 
bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il envisage de prendre 
tendant à augmenter la fréquence des rondes motorisées de la police 
nationale, complétant ce système par un quadrillage plus serré, 
notamment à l'aide de patrouilles légères de sécurité, lesquelles 
constituent pour la surveillance de la périphérie des villes une 
excellente formule qui mériterait d'être développée. 

Réponse. — Les services de police s'attachent à assurer une plus 
grande sécurité des personnes et des biens dans les agglomérations 
urbaines en mettant en œuvre tous les moyens dont ils disposent 
pour couvrir un maximum de terrain. La modernisation et l'accrois-
sement du parc automobile de la police, de même que l'augmenta-
tion des effectifs actuellement en cours, vont permettre d'intensi-
fier les patrouilles motorisées, essentiellement dans certains quartiers 
fréquentés par des malfaiteurs agissant en groupe, là où le 
quadrillage doit naturellement être plus serré. Par ailleurs le 
Gouvernement se montre favorable  à  l'extension des patrouilles 
légères de sécurité qui, dotées de cyclomoteurs, ont une mission 
de nature très proche de celle des îlotiers, tout en assurant des 
passages plus fréquents sur les mêmes points, généralement à la 
péDiphérie des villes. Evoluant deux par deux, les fonctionnaires 
qui les composent ont davantage de possibilité pour intervenir 
d'initiative et peuvent être dirigés sur les lieux d'incidents où la 
présence urgente des policiers est indispensable. Afin d'accroître 
l'efficacité des interventions dans la lutte qu'ils mènent contre la 
petite et la grande délinquance, toutes instructions ont été données 
aux services de police pour qu'ils multiplient, de jour comme de 
nuit, les patrouilles motorisées. Ces actions doivent être complétées 
par d'autres dispositions visant à rapprocher la police du citoyen. 
La pratique de l'îlotage qui est à même de donner un caractère 
personnel, permanent et essentiellement préventif à la surveillance 
de la voie publique, dans les agglomérations importantes et notam-
ment dans les quartiers éloignés des commissariats, répond parti-
culièrement à ce souci. Elle sera systématiquement développée. 

Police nationale : rénovation du parc immobilier. 

5901. — 11 mai 1 82. — M. Auguste Chupin demande à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de 
bien vouloir lui indiquer quelles dispositions il envisage de prendre 
tendant  à  aboutir dans les meilleurs délais à la rénovation du parc 
immobilier affecté notamment à la police nationale dans la mesure 
où les commissariats centraux, s'ils paraissent suffisamment nom-
breux, sont insuffisamment fonctionnels pour ne pas dire vétustes. 

Réponse. — La rénovation du parc immobilier, figure parmi les 
actions prioritaires, recensées dans le cadre des nouvelles orienta-
tions de la police 'nationale, définies en juillet 1981. Indépendam-
ment des actions de relogement entreprises pour les hôtels de 
police et les commissariats les plus vétustes et les plus inadaptés, 
au nombre de quarante-huit en 1982, un recensement des locaux 
nécessitant d'importantes améliorations a été effectué. Il constitue 
l'objectif d'un programme spécial de rénovation des commissariats, 
dont la réalisation, commencée dés 1982, devra se poursuivre au 
cours des prochaines années en fonction des disponibilités budgé-
taires. Afin de ne pas aggraver le retard qui s'était accumulé au 
fil du temps, dans ce domaine, et pour traduire cette priorité dans 
les faits, cinquante-six opérations de rénovation sont d'ores et 
déjà envisagées dès cette année, pour un montant de 20,6 millions. 
Il convient d'ajouter que 70,8 millions seront consacrés aux travaux 
d'aménagement et d'entretien, ce qui porte à 91,4 millions les cré- 
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dits, qui en fait, sont affectés à des travaux de rénovation, repré-
sentant environ 35 pour cent de l'enveloppe réservée dans le budget 
du ministère de l'intérieur et de la décentralisation, à l'immobilier 
de la police nationale. 

Fonctionnaires de police : proximité de l'habitat du lieu de travail. 

5914. — 11 mai 1932. — M. André Bohl demande à M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de bien 
vouloir lui préciser si le Gouvernement envisage d'améliorer les 
conditions de vie des policiers et des inspecteurs, en particulier en 
ce qui concerne la mobilité et la proximité de l'habitat, en pré-
voyant, par exemple, dans les très grandes agglomérations, l'obliga-
tion de réserver un certain pourcentage des surfaces construites, 
dans le cadre de prorammes comportant la construction de plus 
de dix logements, à l'habitation des fonctionnaires de la police 
exerçant leur fonction dans cette même circonscription. 

Réponse. — Si les dispositions réglementaires concernant le loge-
ment des fonctionnaires permettent, d'une manière générale, de satis-
faire dans des délais normaux les demandes présentées par les 
policiers, même dans les grandes villes, à Paris le problème du loge-
ment des policiers à proximité du lieu d'exercice de leurs fonctions 
se pose avec une acuité particulière. La raison en est, d'une part, 
l'ampleur des mouvements de personnel, d'autre part, la 
rareté des terrains disponibles qui se traduit par des prix la 
plupart du temps incompatibles avec des réalisations à caractère 
social. Or, le problème de l'habitat des policiers à proximité de leur 
lieu de travail revêt une importance particulière au double point 
de vue de la sécurité des citoyens et de l'amélioration des conditions 
de vie des fonctionnaires intéressés. Mais la recherche d'une solution 
dans ce domaine se heurte à divers obstacles, dont l'un, essentiel, 
est la règle limitant à 20 p. 100 du prix global de la construction le 
montant des prêts de réservation consentis aux organismes construc-
teurs, prêts à taux réduits en contrepartie desquels ces organismes 
consentent des réserves de logements en faveur des fonctionnaires. 
Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation 
n'ignore pas que de nombreux parlementaires partagent sa préoc-
cupation en matière de logement des fonctionnaires de police, 
puisque deux propositions de loi ont été enregistrées à l'Assemblée 
nationale et au Sénat, respectivement les 21 octobre 1981 et 6 jan-
vier 1982. Elles prévoient toutes deux, dans les circonscriptions de 
police de plus de 100 000 habitants, pour les projets de construction 
d'habitations comportant 10 appartements au moins, une réserve de 
logements au profit des policiers exerçant leurs fonctions dans la 
ville où un tel programme immobilier serait réalisé. Un avantage 
particulier serait certes ainsi octroyé à une catégorie de fonction-
naires, mais cet avantage pourrait être considéré comme justifié, 
en raison de son intérêt sur le plan de la sécurité publique. Au 
demeurant, le moyen de s'assurer qu'il répond au voeu de la popu-
lation pourrait consister à subordonner l'application éventuelle du 
texte dans une commune déterminée à l'avis favorable du conseil 
municipal ou, mieux encore, à une participation du budget communal 
au financement de l'opération. En tout état de cause, le ministre 
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, assure l'hono-
rable parlementaire qu'il ne ménagera pas ses efforts pour qu'une 
solution satisfaisante puisse intervenir en l'espèce. 

Collectivités locales : mise et jour de certains textes réglementaires. 

6133. — 27 mai 1932. — M. Jean-Pierre Blanc attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
sur le caractère dépassé de certains textes réglementaires relatifs 
aux collectivités locales. Il lui expose notamment que le décret du 
6 juin 1959 stipule que seules les préfectures, sous-préfectures et 
mairies sont des lieux habilités pour le déroulement de l'enquête 
publique préalable à l'approbation des P. O. S. Ce décret ne tient 
manifestement pas compte du développement du syndicalisme inter-
communal. Ainsi un arrêté d'approbation a récemment été annulé 
par le tribunal administratif de Grenoble au motif que l'enquête 
publique s'était déroulée dans les locaux du syndicat intercommunal 
du lac du Bourget, pourtant mieux équipé que les vingt communes 
le composant. Il lui demande quelle initiative d'ordre réglementaire 
il entend prendre pour que de tels textes soient réformés afin de 
mieux tenir compte de la réalité. 

Réponse. — Aux termes - de l'article R. 123-8 du code de l'urba-
nisme, « après avoir été rendu public, le plan d'occupation des sols 
est soumis à une enquête publique dans les formes prévues par les 
articles 2 et suivants du titre Icr  du décret n" 59-701 du 6 juin 
1959 a dont les dispositions ont été reprises dans la partie régle-
mentaire du code de l'.expropriation, sous les articles R. 11-3 et 
suivants. En vertu de l'article R. 11-7 de ce code reprenant l'article 5 
du décret du 6 juin 1959, « l'enquête s'ouvre soit à la préfecture, soit 
à la sous-préfecture, soit  à  la mairie d'une des communes sur les 
territoires desquelles l'opération est projetée... L'arrêté du préfet 
peut, en outre, ordonner le dépôt, dans chacune des mairies qu'il 
désigne  à  cet effet, d'un registre subsidiaire sur feuilles non  

mobiles, côté et paraphé par le maire, et d'un dossier sommaire 
donnant les caractéristiques principales des ouvrages les plus impor-
tants ». Dans l'enquête publique  à  laquelle a été soumis le P. O. S. 
du groupement d'urbanisme du lac du Bourget, groupement compre-
nant vingt communes, le dossier et le registre d'enquête ont été 
déposés au siège du syndicat intercommunal à vocation multiple 
du lac du Bourget, situé sur le territoire de la commune d'Aix-les-
Bains. Pour annuler l'arrêté préfectoral approuvant le P. O. S., le 
tribunal administratif a relevé non seulement que l'enquête publique 
n'avait été ouverte ni à la préfecture de la Savoie ni à la mairie 
d'une des communes concernées mais encore que la commune d'Aix-
les-Bains où est situé le siège du syndicat n'était pas concernée par 
le P. O. S. objet de l'enquête. Par ailleurs il n'avait pas été déposé 
de registres subsidiaires dans les communes couvertes par le 
P. O. S. Ce que le tribunal administratif a sanctionné, c'est le non-
respect des dispositions du code de l'expropriation visant à assurer 
une bonne information de la population intéressée par le projet. La 
situation qui a donné lieu à cette décision n'apparaît pas la plus 
fréquente. Le plus souvent en effet les syndicats ont leur siège à 
la mairie de l'une des communes membres, et le dépôt du dossier 
principal s'effectue à la mairie de la commune la plus concernée 
par le projet et est accompagné du dépôt de dossiers subsidiaires 
dans les autres communes, voire, à titre complémentaire, au siège 
du syndicat. Néanmoins, la suggestion formulée, qui vise à donner au 
commissaire de la République la possibilité d'ouvrir l'enquête publi-
que au siège du syndicat, sera examiné avec soin lorsque sera étu-
diée la réforme des enquêtes publiques. 

Retraités et veuves de la police : 

mensualisation et augmentation des pensions. 

6141. — 27 mai 1982. — M. André Bohl demande à M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, quelles me-
sures il envisage de prendre pour éviter une dégradation des 
conditions matérielles des retraités et veuves de la police. Il de-
mande notamment la mensualisation de la pension pour l'ensemble 
des retraités et l'augmentation progressive du taux de la pension 
de réversion  à 75 p. 100 avec une première étape à 60 p. 100. 

Réponse. — Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la 
décentralisation s'associera chaleureusement à toute initiative gou-
vernementale ou parlementaire tendant  à  l'amélioration des pres-
tations servies aux retraités. et  aux veuves de fonctionnaires ; ces 
problèmes, comme celui concernant la- mensualisation des pensions 
de retraite, dépassent en effet sa compétence exclusive et relèvent 
plus  particulièrement de celle du ministre délégué auprès du minis-
tre de l'économie et des finances,. chargé du budget, du ministre 
déélgué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 'publique 
et des réformes administratives et du ministre délégué auprès du 
Premier ministre, ministre des droits de la femme. Intéressant 
l'ensemble des retraités de la fonction publique, la généralisation 
du paiement mensuel des pensions demeure un objectif prioritaire 
du Gouvernement. Comme l'a souligné à plusieurs reprises. le 
ministre chargé du budget, sa réalisation est conditionnée par 
l'achèvement des travaux d'automatisation des services financiers 
concernés. Mais le Gouvernement a d'ores et déjà manifesté solen-
nellement sa sollicitude à l'égard des retraités de la police et des 
veuves de policiers à l'occasion de la discussion de la loi de 
finances pour 1932 : c'est en effet à son initiative que lors de la 
discussion budgétaire le Parlement a adopté un amendement qui, 
par le moyen de l'inscription d'un. crédit indicatif de un million 
de francs, donne un caractère irrévocable à l'intégration de l'in-
demnité de sujétions spéciales dans le traitement de base servant 
-au calcul de la retraite. Cette mesure entrera effectivement en 
vigueur dès le l er  janvier 1983 et sera parachevée dans un délai 
de dix ans, étant précisé qu'il s'agit d'une limite maximale et que 
cette période pourra éventuellement être abrégée. Parallèlement 
et conformément à la promesse qu'il a faite à la tribune de 
l'Assemblée nationale, le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et 
de la décentralisation a déjà saisi les ministres intéressés d'un 
projet tendant à porter de 50  à 100 p. 100 le taux de la pension 
de réversion versée aux veuves de policiers ayant trouvé la mort 
en service commande. 

Principauté d'Andorre : administration au nom du coprince français. 

6156. — 27 mai 1982. — M. Germain Authie demande à M. le Pre-
mier ministre s'il peut lui faire préciser les raisons pour lesquelles 
certains services de l'administration de la principauté d'Andorre 
sont actuellement assurés par la préfecture des Pyrénées-Orientales 
alors qu'a l'origine le coprince français était le comte de Foix 
et que la ville de Foix est géographiquement plus proche d'Andorre 
que la ville de Perpignan et est désormais d'accès plus facile, même 
en hiver, en raison de l'amélioration du réseau routier et de la 
parfaite efficacité des moyens actuels de déneigement. Il lui 
demande si, pour l'ensemble de ces motifs, il ne lui paraît pas 
souhaitable de redonner  à  l'Ariège les attributions qui étaient à 
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l'origine les siennes en matière d'action administrative du coprince 
français de la principauté d'Andorre. (Question transmise  à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation.) 

Réponse. — Par décret du 3 juin 1882 et du 27 février 1884, le 
préfet des Pyrénées-Orientales a été chargé par le Gouvernement 
des fonctions de délégué permanent pour l'Andorre du coprince 
français. Le choix du département des Pyrénées-Orientales procède 
de raisons d'ordre juridique, géographique et coutumier qui pour 
l'essentiel conservent leur actualité. C'est ainsi que, le droit coutu-
mier de l'Andorre est demeuré très proche de celui des Pyrénées-
Orientales où sont toujours en vigueur certains « usages ruraux ». 
De même la cour suprême pour l'Andorre statuant au civil a tou-
jours siégé en Roussillon et lors de sa transformation en tribunal 
supérieur d'Andorre son implantation au palais de justice de Per-
pignan a été confirmée. Par ailleurs, le poste frontière franco-
andorran est situé sur le territoire des Pyrénées-Orientales au Pas-
de-la-Case. Lorsque ce col est fermé en raison de la neige les com-
munications entre le département des Pyrénées-Orientales et l'An-
dorre sont aujourd'hui parfaitement assurées. Dans ces conditions, 
il n'apparaît pas souhaitable de mettre en cause le siège de la 
délégation permanente dont le fonctionnement donne au demeurant 
pleinement satisfaction aux usagers. 

Représentants de l'Etat dans les départements : appellation. 

6221. — 2.8 mai 1982. — M. Rémi Herment, se référant au décret 
no  82-389 du 10 mai 1982, demande à. M. le ministre d'Etat, ministre ' 
de l'intérieur et de la décentralisation, de bien vouloir lui confirmer 
l'appellation du représentant de l'Etat « préfet, commissaire de la 
République » ou « commissaire de la République ». Si, selon les cir-
constances, l'un ou l'autre de ces titres peut, ou doit être employé, 
il aimerait que lui en soient précisées les conditions. De même 
aimerait-il savoir si l'appellation « commissaire adjoint de la Répu-
blique » se substitue totalement  à  celle de sous-préfet. 

Réponse. — L'article 1" de chacun des deux décrets du 10 mai 1982 
relatif aux pouvoirs des commissaires de la République dans les 
régions et les départements, dispose que « le représentant de l'Etat 
porte le titre de commissaire de la République ». Toutefois, les dispo-
sitions statutaires applicables aux préfets n'ont pas été modifiées. 
Il en résulte que quiconque, voulant s'adresser verbalement ou par 
écrit au représentant de l'Etat doit lui donner le titre de commis-
saire de la République. Le terme de préfet marque en revanche 
l'appartenance  à  un corps de l'Etat et l'élévation â un grade au 
sein de ce corps, d'un fonctionnaire qui peut occuper d'autres 
emplois que celui de commissaire de la République. Ainsi, l'ex-
pression « commissaire de la République » caractérise une fonction 
et le terme « préfet » s'applique  à  un grade, alors que jusqu'à la 
publication des décrets ci-dessus mentionnés, le terme préfet recou-
vrait ces deux notions  à  la fois. La situation est la même pour les 
sous-préfets qui prennent, lorsqu'ils ont en charge un arrondissement, 
le titre de commissaire adjoint de la République. 

Durée de validité de la carte nationale d'identité : harmonisation. 

6319. — 3 juin 1982. — M. Charles Ferrant attire l'attention de 
M. le ministre diEtat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
sur la d'urée de validité de la carte nationale d'identité qui, pour 
certaines administrations, ne peut dépasser dix ans alors que d'autres 
ne fixent aucune limite particulière pour en reconnaître la valeur. 
Il lui demande les mesures qu'il a prises ou qu'il compte prendre 
pour harmoniser les dispositions en cette matière. 

Réponse. — Il est exact que la carte nationale d'identité actuelle 
comporte au recto la mention : « valable 10 années  à  partir de la 
date d'émission ». Il apparaît en effet nécessaire de limiter la durée 
de validité du document compte tenu notamment de son utilisation 
comme document de voyage pour les déplacements  à  l'étranger et 
en raison également du fait que le modèle actuel de carte ne 
comportant aucune protection plastifiée du titre, les mentions ainsi 
que la photo y figurant peuvent se trouver plus ou moins rapi-
dement altérées selon le soin apporté à. la conservation de la carte 
par son titulaire. Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de 
la décentralisation, se préoccupe toutefois de réaliser une nouvelle 
carte donnant des garanties réelles de sécurité et de protection 
sans toutefois que la fabrication puisse encourir les critiques qui 
avaient été formulées  à  l'encontre du système automatisé précé-
demment mis en application. Par ailleurs, le ministère de la justice 
considère que, d'une manière générale, la carte nationale d'identité 
doit être en cours de validité pour permettre l'obtention d'une fiche 
d'état civil et de nationalité car ce département estime qu'une per-
sonne de nationalité française peut perdre sa nationalité, notam-
ment si elle vit  à  l'étranger et acquiert une nationalité étrangère. 
Mals darts la vie courante, il est bien certain que la carte d'identité 
peut être acceptée comme justificatif de l'identité et de la natio-
nalité tant que les mentions y figurant sont nettement lisibles comme 
aussi d'ailleurs doit être suffisamment nette la photographie. Il serait 

en effet excessif d'exiger en particulier des personnes âgées ou dis-
posant de peu de ressources de se faire établir une nouvelle carte 
d'identité dont le droit de délivrance est maintenant de 100 francs 
pour pouvoir justifier de leur identité auprès de l'administration 
des postes et des établissements bancaires. Il a d'ailleurs été demandé 
au ministère des postes et télécommunications, qui procède  à  la 
mise  à jour de la liste des documents justificatifs devant être admis 
aux guichets, de mentionner expressément la carte nationale d'iden-
tité, même périmée, ainsi d'ailleurs que la carte d'identité auto-
matisée qui a été délivrée pendant quelques mois dans les départe-
ments des Hauts-de-Seine, du Val-d'Oise et des Yvelines : ce qui a été 
accepté. Aussi bien, le problème soulevé par l'honorable parlemen-
taire a-t-il été soumis au ministère de la justice auquel il a été 
demandé de bien vouloir le réexaminer afin si possible d'assouplir 
sa position. 

Collectivités locales : seuil de conclusion des marchés écrits. 

6353. — 8 juin 1982. — M. Michel Giraud appelle l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur l'appréciation du seuil au-dessus duquel les collectivités 
locales et leurs établissements publics doivent obligatoirement 
conclure des marchés écrits. Selon les dispositions de l'article 321 du 
code des marchés publics, les communes et établissements publics 
communaux peuvent librement traiter sur mémoires ou sur simples 
factures, sans passer de marché écrit, pour les travaux, services et 
fournitures dont la dépense n'excède pas un certain seuil fixé, actuel-
lement dans la généralité des cas,  à 150 000 francs. Or, dans le cadre 
d'une opération de travaux publics, par exemple, il semblerait 
maintenant que l'administration soit disposée à. admettre que ce 
seuil soit apprécié par entreprise et non plus par rapport au total 
des dépenses afférentes  à  l'ensemble de l'opération. Des incerti-
tudes étant apparues sur ce point, il lui demande de lui indiquer 
si une telle interprétation de ce texte peut effectivement être 
donnée. 

Réponse. — Si pour la détermination du seuil au-dessous duquel les 
collectivités locales peuvent conclure des « marchés négocies » 
(350.000 francs), celles-ci doivent prendre en considération, ainsi que 
l'indique l'article 309 du code des marchés publics, le « montant 
total de l'opération », cette notion n'est pas celle  à  laquelle il 
convient de se référer pour l'évaluation du seuil au-dessous duquel 
il est possible de traiter sans marché écrit. A cet égard, l'article 321 
du même code précise qu'il peut être traité, sans marché passé 
après appel  à  la concurrence, pour les travaux, les fournitures ou 
les services dont le « montant annuel présumé » n'excède pas la 
somme de 150 000 francs. Pour l'appréciation du « montant annuel 
présumé », il convient de considérer les critères suivants : 1° la 
nature des prestations : il y a lieu de tenir compte des prestations 
de nature identique ou similaire exécutées dans le cadre d'une 
année civile par le même entrepreneur ou fournisseur ; 2' le carac-
tère imprévisible ou prévisible des dépenses : alors que les dépenses 
imprévisibles n'ont pas  à  être retenues pour le calcul du seuil, les 
dépenses prévisibles correspondant  à des travaux, services ou four-
nitures identiques ou de nature similaire commandés  à  un même 
fournisseur doivent être totalisées pour déterminer s'il y a lieu de 
passer un marché. En tout état de cause, si le « montant total de 
l'opération » dépasse le seuil de 350 000 francs, la passation d'un 
marché après appel  à  la concurrence est, ainsi que cela a été précisé 
plus haut, nécessaire par application de l'article 309. L'instruction 
interministérielle du 10 novembre 1976 pour l'application du livre III 
du code des marches publics modifiée le 20 janvier 1982 (Journal 
officiel du 9 mars 1982) apporte sur ces différents points les indica-
tions complémentaires utiles. 

Jeunes étrangers : renouvellement des cartes de séjour. 

6354. — 8 juin 1982. — M. Bernard-Michel Hugo attire l'attention 
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, sur le cas des jeunes étrangers qui,  à  l'âge de la majorité, 
décident de garder leur nationalité d'origine. Il lui demande des 
précisions sur les conditions dans lesquelles ces jeunes étrangers, 
conservant leur nationalité, peuvent faire renouveler'leurs cartes de 
séjour dans des délais tels que leur situation sociale ne soit pas 
remise en cause. 

Réponse. — Conformément  à  la réglementation relative à. l'entrée 
et au séjour des étrangers en France, tout étranger âgé de plus 
de seize ans, est tenu de solliciter un titre de séjour du type corres-
pondant  à  la catégorie  à  laquelle il appartient. Le fait que le jeune 
étranger ait décliné,  à  sa majorité, la nationalité française, lorsque 
le code de la nationalité le lui permet, ne saurait avoir de consé-
quence particulière sur sa situation administrative. Son titre de 
séjour reste valable et peut être renouvelé selon les dispositions 
réglementaires en vigueur. 
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Agents des collectivités locales : prise en compte des services 
pour /a retraite. 

6468. — 15 juin 1982. — M. Pierre Schiele demande  à M. le minis-
tre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, si le 
Gouvernement envisage d'étendre aux agents des collectivités locales 
les dispositions du titre Ier de l'ordonnance n° 82-297 du 31 mars 
1982 concernant la prise en compte des services effectués avant 
dix-huit ans pour l'ouverture des droits à la pension de retraite 
des fonctionnaires de l'Etat. 

Réponse. — Conformément aux dispositions du titre  I de l'ordon-
nance n" 82-297 du 31 mars 1982, les services effectués avant dix-
huit ans peuvent être validés dans le décompte des droits à pen-
sion de retraite des fonctionnaires de l'Etat. Dans le souci d'harmo-
niser le régime de retraite des tributaires de la caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités locales avec celui des fonction-
naires de l'Etat un projet de décret a été élaboré par le ministère 
de l'intérieur et de la décentralisation modifiant dans le même sens 
l'article 8 du décret n" 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au régime 
de retraite des personnels des collectivités locales. Ce projet, qui 
a reçu l'agrément des différents ministères concernés et l'avis favo-
rable de la commission nationale paritaire du personnel communal, 
a été transmis au Conseil d'Etat avant d'être soumis au contre-
seing ministériel. 

Loi sur la décentralisation : 
pouvoir des juridictions administratives. 

6512. — 15 juin 1982. — M. Jean Ooghe demande à M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, si le contenu 
du contrôle des juridictions administratives sur les décisions du 
commissaire de la République, inscrivant d'office une dépense obli-
gatoire ou réglant un budget communal, sera affaibli du fait que 
les décisions seront prises après avis de la chambre régionale des 
comptes. 

Réponse. — Aux termes des articles 7, 8, 9 et 11 de la loi 
n" 82-2-13 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des commu-
nes, des départements et des régions, la chambre régionale des 
comptes formule des propositions en matière de règlement du bud-
get communal ou d'inscription d'office à un budget communal d'une 
dépense obligatoire. Si, dans l'un ou l'autre de ces cas, le représen-
tant de l'Etat s'écarte de ces propositions, il assortit sa décision 
d'une motivation explicite. Les propositions de la chambre régio-
nale des comptes, spécifiques au contrôle budgétaire, sont sans 
incidence sur l'issue des recours dont la juridiction administrative 
est susceptible d'étre saisie à l'encontre des -décisions du repré-
sentant de l'Etat même si celles-ci sont conformes aux propositions 
de la chambre régionale des comptes. En effet, celles-ci ne s'impo-
sent en rien au commissaire de la République. L'intervention de la 
chambre régionale des comptes n'est que consultative. A fortiori, 
l'avis émis par celle-ci ne saurait lier la juridiction administrative, 
restreindre son pouvoir juridictionnel ou avoir l'autorité de la chose 
jugée. Les propositions de la chambre régionale des comptes ne sont 
qu'un élément d'une procédure administrative particulière abou-
tissant éventuellement à une décision de l'autorité administrative 
qui peut faire l'objet d'un recours devant la juridiction adminis-
trative dans les conditions de droit commun et sans aucune res-
triction. 

Personnel communal : attribution de primes spéciales de service. 

6579. — 16 juin 1982. — M. Henri Caillavet souhaite que M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
lui fasse connaître les dispositions qu'il entend prendre au plan 
des personnels communaux pour l'attribution de primes spéciales 
de service communal allouées au personnel communal. 

Réponse. — La possibilité d'allouer au personnel communal une 
prime spéciale de service public communal fera l'objet d'un 
examen attentif lors de la mise en œuvre de la loi en préparation 
relative à la fonction publique territoriale. 

Dotation de fonctionnement : prise en compte du recensement. 

6582. — 16 juin 1982. — La dotation de fonctionnement est un 
élément important du budget de nos collectivités locales, en sorte 
que M. Henri Caillavet demande à M. le ministre d'Etat, ministre 
de l'intérieur et de la décentralisation, si les résultats du recense-
ment de 1982 seront pris en compte pour l'établissement en 1983 
de ladite dotation de fonctionnement. 

Réponse. — Les chiffres de population des communes et des 
départements, tels qu'ils résultent du recensement général, seront 
pris en compte dans le calcul de la dotation globale de fonction- 

nement de l'exercice 1983 dont la notification interviendra en 
janvier 1983. Toutefois, les chiffres de la population recensée dans 
les unités urbaines n'étant disponibles qu'a partir du mois de 
mars 1983, la dotation particulière aux villes centres d'agglomération 
ne pourra être définitivement arrêtée qu'à cette date. Des estima-
tions de leur montant devraient cependant pouvoir être données 
dès le mois de janvier. 

Vente d'armes : renforcement du contrôle. 

6665. — 22 juin 1982. — M. Louis Longequeue expose à M. le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
que de plus en plus de malfaiteurs. n'hésitent pas à utiliser, tant 
contre les particuliers que contre les forces du maintien de l'ordre, 
des armes particulièrement dangereuses telles que fusils et cara-
bines. Il appelle son attention sur la facilité avec laquelle, malgré 
le décret n" 78-202 du 27 février 1978, il est possible de se procurer 
ces armes. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître s'il 
ne conviendrait pas de limiter encore davantage le commerce de 
telles armes en soumettant leur acquisition à une autorisation du 
commissaire de la République et en assurant des contrôles pério-
diques. 

Réponse.'— La vente des armes est soumise à une réglementation 
contraignante puisque seules les armes de 5'  catégorie (armes 
de chasse) et les armes de 7' catégorie (armes de tir, de foire et 
de salon) ne sont pas subordonnées à l'obtention d'une autorisation 
administrative. Cependant, depuis le décret n° 78-205 du 27 février 
1978 évoque par l'honorable parlementaire, de nouvelles mesures 
ont été adoptées ou sont à l'examen. C'est ainsi que le décret 

81-197 du 24 février 1981 a porté de 28 à 35 cm la longueur 
des armes de poing  à percussion annulaire à un coup dont l'acqui-
sition et la détention sont soumises à l'autorisation préfectorale 
préalable (4' catégorie) et que des études sont en cours pour 
soumettre éventuellement la carabine 22 L. R. à ce même régime. 
Par ailleurs, des instructions ont été diffusées afin de renforcer 
les contrôles périodiques prévus par la réglementation en vigueur 
chez les fabricants et les commerçants. Ces contrôles, effectués 
au moins deux fois par an par les services de police et de gendar-
merie, ont pour but de s'assurer du respect des obligations légales 
imposées aux armuriers. Ils portent sur la vérification des docu-
ments habilitant les intéressés à se livrer au commerce des armes, 
sur le recensement de leur stock d'armes, le contrôle des registres 
sur lesquels sont obligatoirement inscrites certaines ventes et l'exa-
men des lieux et des mesures de protection prises par l'armurier 
contre les risques de vols. Enfin, le ministre de l'intérieur et de la 
décentralisation a prescrit  à  ses services de réexaminer les modalités 
de tenue et d'utilisation des fichiers départementaux des détenteurs 
d'armes afin de mieux cerner la situation des armes régulièrement 
détenues sur le territoire national. Le rappel de l'ensemble de ces 
mesures paraît répondre aux préoccupations exprimées par l'auteur 
de la question. 

Communes : délai pour la connaissance de la nouvelle taxe de séjour. 

6700. — 23 juin 1982. — M. Paul Malassagne attire "l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, 
sur le délai trop long qui sépare l'adoption par le Parlement du 
nouveau barème de la taxe de séjour du décret en Conseil d'Etat 
appliquant ce barème aux différentes catégories, de communes. En 
effet, pour de nombreuses communes touristiques, la saison com-
mence en juin, voire en mai, et elles ne disposent pas à cette date 
du taux applicable de la taxe de séjour. Il lui demande donc si 
cette procédure ne pourrait pas être accélérée. 

Réponse. — Comme le note le parlementaire intervenant, un 
décret est nécessaire pour que soit mis en application le nouveau 
barème de la taxe de séjour, qui se substituera à celui prévu 
à l'actuel article R. 233-44 du code des communes. En effet, l'arti-
cle L. 233-33 du code des communes dispose que la taxe est perçue 
selon un tarif établi, par personne et par journée de séjour, entre 
un minimum et un maximum ; par ailleurs, l'article L. 233-33 du 
même cgde précise qu'un décret en Conseil d'Etat détermine le 
barème de la taxe pour l'ensemble des communes en fonction du 
classement officiel des hôtels de tourisme. Le minimum et le 
maximum ayant été portés respectivement, par l'article 117 de la 
loi n' 81-1160 du 30 décembre 1981 portant loi de finances pour 
1982, de 0,08 franc à 1 franc et de 0,50 franc à 5 francs, un décret 
en Conseil d'Etat est donc indispensable pour modifier l'actuel 
article R. 233-44 du code des communes et fixer le barème dans les 
nouvelles limites de 1 franc  à 5 francs. Le projet de décret corres-
pondant a reçu l'avis favorable du comité des finances locales, dont 
la consultation est obligatoire pour tout texte de nature réglemen-
taire concernant les finances locales. Il est actuellement soumis 
à l'examen du Conseil d'Etat, après que les autres départements 
ministériels intéressés ont fait connaître leur position. 
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Actualisation des normes prévues  à  l'article L. 314-3 
du code des communes. 

6812 — 25 juin 1982. — M. Jean Cluzel demande  à M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, quelles 
dispositions il entend prendre pour organiser la révision annuelle 
du montant des travaux réalisés par les élus municipaux pour le 
compte de leur commune. 

Réponse. — S'il ne paraît pas possible de réaliser un système 
d'échelle mobile pour le seuil prévu à l'article 175-1 du code pénal 
concernant la possibilité pour les élus des communes de moins de 
1 500 habitants, de traiter avec les communes qu'ils représentent, 
les ministres intéressés sont disposés à proposer sans tarder au 
Parlement un relèvement de ce seuil. Un texte de cet ordre trou-
verait normalement sa place dans le projet de loi sur le statut des 
élus locaux et entraînerait à la fois la modification de l'article 175-1 
du code pénal précité et celle de l'article L. 314-3 du code des 
communes qui rappelle l'article 175-1. 

Voirie locale : déneigement. 

6861 — ler juillet 1982. — M. René Chazelle attire l'attention de 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali- 
sation, sur la charge importante et assez imprévisible que repré-
sente pour les communes de montagne le déneigement de leur 
voirie. Il lui demande s'il 'n'envisage pas l'octroi d'une aide spécifi-
que aux communes dont la situation financière est aggravée par 
les dépenses exceptionnelles consécutives  à  d'abondantes chutes 
de neige et d'inscrire les crédits nécessaires à. l'attribution de cette 
aide dans la loi de finances pour 1963. 

Réponse. — Les frais entraînés par le déneigement de la voirie 
départementale et de la voirie communale sont des dépenses de 
fonctionnement dont le financement incombe normalement aux 
collectivités propriétaires des voies concernées. Pour tenir compte 
de la charge qui de ce fait pèse sur les finances des petites 
communes de montagne, l'Etat accorde à ces communes en com-
plément de la dotation globale de fonctionnement, un concours 
particulier calculé en fonction notamment de la longtieur de la voirie. 
Ce concours, réservé à toutes les communes de moins de 2 000 
habitants, est sensiblement majoré dans les zones de montagne 
puisque la longueur de la voirie prise en considération y est 
doublée. Par ailleurs, pour atténuer la charge supplémentaire d'inves-
tissement que représente dans ces zones le maintien de la viabilité 
sur le réseau communal, il a été alloué depuis 1979 aux collectivités 
les plus défavorisées une aide spécifique sur les crédits d'équipe-
ment de l'Etat, s'ajoutant aux subventions habituelles accordées au 
titre de la voirie communale. A partir de 1983, au terme du projet 
de loi sur la répartition des compétences entre l'Etat et les collec-
tivités territoriales, ces subventions seront regroupées dans la 
dotation globale d'équipement dont la répartition s'effectuera selon 
des mécanismes qui tiendront compte de la situation des petites 
communes à faible potentiel fiscal. 

JEUNESSE ET SPORTS 

Politique sportive : utilisation de la recherche scientifique. 

5178. — 2 avril 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
Mme le ministre délégué auprès du ministre du temps libre, chargé 
de la jeunesse et des sports, comment elle entend utiliser la recher-
che scientifique et technique pour parvnir aux objectifs de la poli-
tique sportive qu'elle s'est fixée. Quels services envisage-t-elle de 
créer à cette fin. Quelle part de son budget sera affectée à cet 
objectif. 

Réponse. — La recherche scientifique et technologique appliquée 
aux sports devra prendre, dans les prochaines années, un rôle pré-
pondérant. Intégrée dans le cadre de l'action nationale définie par 
le ministre de la recherche et de la technologie, la politique de 
recherche impulsée par le ministère délégué à la jeunesse et aux 

'sports sera l'un des éléments privilégiés de la promotion et du 
développement de l'activité sportive. En effet, l'évolution du phé-
nomène sportif est sensible tant en ce qui concerne la nouvelle 
image du sport qui, si il est toujours orienté vers la compétition, 
semble tendre de plus en plus vers une activité physique aménagée, 
récréative ou ludique, qu'en ce qui concerne son impact sur des 
populations de plus en plus hétérogènes. Pour répondre à l'attente 
nouvelle qui en résulte, le ministère doit diversifier ses actions. 
La politique de la recherche et du développement s'inscrit dans 
ce cadre : son caractère dynamique et créatif doit favoriser cette 
tendance. Elle vise à l'accroissement des connaissances médicales, 
technologiques, socio-économiques de l'environnement du sportif, 
à la valorisation des résultats des recherches menées à terme et 
à la diffusion de l'information scientifique ou technique ainsi 
récoltée. Le financement de cette action est imputé sur les res-
sources propres du ministère de la recherche et de la technologie. 

Cependant, pour assurer sa cohérence et son efficacité, il convient 
de créer au sein même du ministère délégué à la jeunesse et aux 
sports une structure dont le double but est de : conseiller le 
ministre délégué à la jeunesse et aux sports sur les grandes 
orientations de la politique du ministère en matière de recherche ; 
d'étudier les dossiers proposés au ministère et établir un ordre 
de priorité pour le soutien des études présentées. L'objectif du 
ministère délégué à la jeunesse et aux sports est donc de créer 
un cadre permettant de favoriser la mise en place et le développe-
ment d'une action jusqu'ici trop marginale en organisant un sys-
tème d'étude, de coordination et de contrôle des projets présentés 
par le mouvement sportif, les laboratoires et les établissements 
nationaux, et d'appuyer ainsi ses grandes orientations. 

Jeunesse et sports : situation des inspecteurs des services. 

5895. — 11 mai 1932. — M. Jean Francou demande a M. le minis- 
tre du temps libre quelles mesures il envisage pour prendre en 
considération et donner satisfaction aux revendications formulées 
par les inspecteurs des services de la jeunesse et des sports concer-
nant notamment les problèmes suivants : amélioration du régime 
des frais de déplacements, en ce qui concerne l'utilisation des 
véhicules personnels et le régime général du remboursement des 
frais de déplacements, reclassement des inspecteurs accédant en 
catégorie A, création d'une indemnité spécifique pour les directeurs 
départementaux, revalorisation de l'indemnité pour charges admi-
nistratives et de la prime de qualification. (Question transmise au 
ministre délégué auprès  •  du ministre du temps libre, chargé de la 
jeunesse et des sports.) 

Réponse. — Les conditions de remboursement des frais de dépla-
cement des inspecteurs temps libre -jeunesse et sports sont fixées 
par le décret n" 66-619 du 10 août 1966, aux termes duquel ces 
personnels peuvent prétendre au remboursement de leurs frais de 
transport, de repas et d'hébergement. Ils peuvent également, dans 
le cas où ils utilisent leur véhicule personnel pour les besoins du 
service, percevoir une indemnité kilométrique. Les crédits néces-
saires à ces déplacements sont actuellement gérés dans la limite 
d'une enveloppe déconcentrée mise à la disposition des directions 
régionales en tout début d'exercice. Dans le cadre de leurs dota-
tions, les directeurs régionaux répartissent les crédits entre les 
différentes catégories d'itinérants : cadres techniques sportifs, direc-
teurs régionaux, directeurs départementaux, inspecteurs, assistants... 
Cette répartition est effectuée sur la base de barèmes établis en 
fonction de critères objectifs : étendue de l'académie, du champ 
géographique _d'action des différents agents, niveau d'activité, disci-
plines exercées... De ce fait, les conditions d'appréciation varient 
d'une région  à  l'autre. Il est difficile, voire même impossible, de 
fixer un taux valable pour tout le territoire métropolitain et pour 
l'ensemble des personnels itinérants, y compris les inspecteurs. 
Malgré les contraintes budgétaires existantes qui sont extrêmement 
rigoureuses, le ministère du temps libre apporte une attention 
vigilante aux dotations réservées aux remboursements des frais de 
déplacement. C'est ainsi que celles-ci ont été majorées de 15 pour 
cent en 1982, mais cette majoration pour 1983 sera certainement 
moindre. Les mesures tendant au reclassement des inspecteurs 
accédant en catégorie A sont actuellement à l'étude en concerta-
tion avec le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé 
de la fonction publique et des réformes administratives et le minis-
tre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget. La création d'une indemnité spécifique pour les 
directeurs départementaux n'est pas envisagée, toutefois, un projet 
modulant l'indemnité de charges administratives en vue de pren-
dre en compte les sujétions inhérentes aux responsabilités parti-
culières des directeurs et à l'importance du poste territorial occupé, 
en particulier pour certains départements très peuplés, est égale-
ment examiné en liaison avec le ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la fonction publique et des réformes 
administratives et le ministre délégué auprès du ministre de 
l'économie et des finances, chargé du budget. 

JUSTICE 

Procédures prud'homales portées devant la Cour de cassation : délais. 

5681. — 28 avril 1982. — M. René Chazelle appelle l'attention de 
M. le ministre du travail sur la durée des procédures prud'homales 
portées devant la Cour de cassation. Il lui demande s'il peut lui 
indiquer : 1' la durée moyenne des procédures devant la chambre 
sociale de la Cour suprême ; 2° s'il envisage de modifier les textes 
afin que les décisions soient rendues par la Cour de cassation dans 
un délai très bref. (Question transmise  à M. le ministre de la 
justice.) 

Réponse. — La durée moyenne des procédures prud'homales, entre 
la déclaration de pourvoi et le prononcé de l'arrêt, est de l'ordre 
de deux années. Ce délai, qui peut paraître long, doit être apprécié 
en tenant compte de l'encombrement très particulier de la chambre 
sociale de la Cour de cassation qui, outre les quelque trois cents 
pourvois enregistrés par mois en matière prud'homale, connaît des 
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pourvois en matière de sécurité sociale et d'élections profession-
nelles. Par ailleurs, la durée des procédures est liée au cumul des 
délais — dont certains sont incompressibles comme les délais légaux 
prévus pour la communication des mémoires entre les parties — 
nécessaires A l'instruction des dossiers puis A leur étude par un 
conseiller rapporteur et un avocat général. La situation actuelle de 
la Cour de cassation a conduit le garde des sceaux A instituer une 
commission chargée de rechercher les moyens de tous ordres propres 
A permettre A cette haute juridiction de remplir pleinement son rôle. 
Le rapport de cette commission devrait être remis très prochaine-
ment au ministre de la justice. Les propositions qu'il contiendra 
feront aussitôt l'objet d'une étude attentive afin que les mesures 
utiles puissent être prises sans délai. 

Exécution des peines en milieu ouvert : 

augmentation du nombre des bénéficiaires. 

5589. — 23 avril 1982. — M. Charles Zwickert demande  à M. le 
ministre de la justice de bien vouloir lui préciser les dispositions 
qu'il envisage de prendre tendant A renforcer les effectifs dans 
le domaine de l'exécution des peines en milieu ouvert, notamment 
dans le secteur socio-éducatif qui, avec des moyens mieux adaptés 
A sa mission, pourrait apporter une contribution importante A la 
réinsertion sociale des condamnés. 

Réponse. — La population pénale suivie en milieu ouvert dans le 
cadre du sursis avec mise A l'épreuve ou de la libération condition-
nelle s'élevait au 1" janvier 1982 A 45 842 condamnés. Pour mieux 
prendre en charge ces condamnés, le ministère de la justice a 
prévu en 1982 la création de quarante postes d'éducateurs et soixante-
trois postes d'assistants sociaux. Quarante-deux postes de commis ont 
été, en outre, prévus pour renforcer les effectifs en personnel 
administratif, encore insuffisants. De  •  même, les moyens financiers 
mis A la disposition des juges de l'application des peines ont très 
sensiblement augmenté en 1982. C'est ainsi que le crédit global 
destiné A subventionner les comités de probation pour aider les 
condamnés pris en charge et les sortants de prison est passé de 
3 596 740 francs en 1981 A 6 496 740 francs en 1982, soit une pro-
gression de plus de 80 p. 1 000. L'augmentation de cette subvention 
doit permettre aux travailleurs sociaux de diversifier les moda-
lités d'aide financière accordée sous forme de secours de première 
urgence ou sous forme de participation A des stages de formation 
professionnnelle aux condamnés qui exécutent leur peine en milieu 
libre. 

Définition du concubinage notoire. 

6092. — 25 mai 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
A M. le ministre de la justice quelle est la définition actuelle du 
concubinage notoire, telle qu'elle ressort de la jurisprudence de 
la Cour de cassation. 

Réponse. — Pour l'application de l'ancien article 340 du code 
civil, relatif aux cas d'ouverture de l'action en recherche de 
paternité naturelle, la Cour de cassation considérait que le concubi-
nage était notoire lorsque les relations entre un homme et une 
femme non mariés étaient stables, continues et connues de tous 
(cf. notamment cass. civ. 12 février 1968, bull. 1968 IN 55, p.  43; 

 19 mai 1969, bull. 1969 IN 188, p. 151 ; 3 mai 1972, bull. 1972 IN 120, 
p. 108). Il convient toutefois de préciser que, depuis la loi du 
3 janvier 1972 sur la filiation, cette exigence de notoriété a disparu. 
Elle a été, notamment, réintroduite par la loi du 11 juillet 1975 sur 
le divorce, dans les articles 283 et 285-1 du même code, aux termes 
desquels il est mis fin, d'une part, au paiement de la pension alimen-
taire, d'autre part, au bail du logement appartenant au débiteur 

si le créancier vit en état de concubinage notoire ». Il ne semble 
pas que, depuis lors, la Cour de cassation ait eu  à se prononcer en 
la matière. 

Procédure de saisies-gageries : autorisation du juge. 

6117. — 26 mai 1982. — M. Charles Lederman attire l'attention de 
M. le ministre de la justice sur la pratique anachronique et humi-
liante des saisies-gageries effectuées par le propriétaire, de sa 
propre initiative, sans autorisation du juge. Il lui rappelle que 
l'Assemblée nationale avait décidé, lors de la première lecture du 
projet de loi relatif aux droits et obligations des bailleurs et loca-
taires, d'imposer l'intervention de l'autorité judiciaire. Cette volonté 
politique clairement manifestée s'est heurtée au fait que les règles 
de procédure civile sont du domaine réglementaire. Il lui rappelle 
que cette classification est contestée par les juristes et par le 
Conseil constitutionnel lui-même qui a considéré qu'elle était en 
contradiction Mec la règle qui veut que les libertés fondamentales 
du citoyen soient garanties par la loi. Il lui fait observer que, 
dans ce cas précis, le droit A l'inviolabilité du domicile implique 
l'intervention de l'autorité judiciaire autorisant la pénétration au  

domicile d'un citoyen. En conséquence, il lui demande si le Gou-
vernement entend soumettre la procédure des saisies-gageries 
l'autorisation du juge. 

Réponse. — Il ne semble pas possible d'affirmer que la saisie-
gagerie est incompatible avec les règles sur l'inviolabilité du domi-
cile. En effet, d'une part, lorsque la saisie-gagerie est exercée sans 
autorisation du juge, les opérations de saisie ne peuvent avoir lieu 
sans une sommation préalable délivrée A l'avance au locataire, qui 
est ainsi prévenu de la mesure envisagée A son encontre. D'autre 
part, et surtout, les opérations de saisie sont régies par les règles 
de la saisie-exécution dont elles présentent donc les garanties. C'est 
ainsi, notamment, que si le débiteur est absent ou s'il ne veut pas 
laisser pénétrer l'huissier de justice, ce dernier doit, pour faire 
ouvrir les portes, requérir l'assistance du commissaire de police ou 
du juge. Quant au point de savoir s'il convient de soumettre dans 
tous les cas la saisie-gagerie  à  une autorisation préalable du juge, 
c'est une question que la chancellerie examine dans le cadre de la 
réforme des voies d'exécution et qui est liée au problème d'ensemble 
du rôle du juge dans les procédures d'exécution forcée. 

Mariages : levée exceptionnelle de certaines prohibitions. 

6308. — 3 juin 1982. — M. Henri Caillavet attire l'attention de 
M. le ministre de la justice sur les levées, par le président de la 
République, pour causes graves, des prohibitions portées par l'ar- 
ticle 161 du code civil aux mariages entre alliés en ligne directe. 
Cette prohibition peut être levée lorsque la personne qui a créé 
l'alliance est décédée. Ne serait-il pas possible d'ajouter à. cette 
disposition de l'article 164 du code civil, l'hypothèse de la personne 
divorcée qui a créé l'alliance. 

Réponse. — Compte tenu du caractère très exceptionnel des 
situations visées par l'article 161 du code civil, l'élargissement 
des conditions dans lesquelles le président de la République peut 
autoriser la célébration d'un mariage entre alliés en ligne directe 
ne peut être envisagé qu'avec circonspection. Néanmoins, la chan-
cellerie examine la possibilité d'élaborer un projet de loi qui lèverait 
la prohibition lorsque le mariage qui a créé l'alliance a été dissous 
par le divorce. 

Huissiers : règles d'incompatibilité. 

6382. — 9 juin 1982. — M. Henri Caillavet demande  à M. le ministre 
de la justice si des huissiers de justice en activité peuvent procéder 

des significations et sommations de payer  à  l'encontre de copro-
priétaires alors qu'ils ont eux-mêmes la qualité de copro-
priétaires de ou des immeubles dans lesquels ils exercent leurs 
poursuites  à  la requête du ou des syndics de ces mêmes copra-
priétés. Il lui demande de lui préciser  à  cette occasion les règles 
d'incompatibilité dans l'exercice de leur charge. 

Réponse. — L'article 550 du code de procédure pénale est la 
seule disposition qui prévoit expressément qu'un huissier de justice 
ne peut instrumenter pour lui-même ou son conjoint. Les articles 
4 et 66 de l'ancien code de procédure civile déterminent, en effet 
seulement en matière civile, les prohibitions d'instrumenter liées 
la parenté en ligne directe et colatérale. Il est cependant admis 
qu'un huissier de justice ne peut,  à  peine de nullité, instrumenter 
pour son propre compte, soit parce qu'il est mis en cause, soit 
parce qu'il est susceptible de l'être. En revanche, une jurispru-
dence ancienne considère qu'un huissier de justice peut valable-
ment instrumenter dans une contestation où il n'est pas personnel-
lement en cause, même s'il y a quelque intérêt direct ou indirect. 
Il est toutefois certain que, dans ces derniers cas, il est préférable 
qu'un huissier de justice s'abstienne d'instrumenter afin d'éviter 
tout risque de suspicion. La question posée par l'honorable parle-
mentaire semblant se référer A une situation particulière, il serait 
souhaitable que la chancellerie en soit saisie pour qu'une réponse 
plus complète soit apportée. 

Délinquance juvénile : mesures préventives. 

6602. — 17 juin 1982. — M. Michel Manet attire l'attention de 
M. le ministre de la justice sur le problème des délits commis par 
les jeunes. Phénomène social avant tout, la délinquance juvénile 
trouve souvent ses sources dans le milieu ou sur les lieux où vivent 
les adolescents. En conséquence, il lui demande si la véritable solu-
tion a ces infractions ne serait pas dans l'étude des mesures préven-
tives aidant les jeunes  à  mieux s'adapter  à  l'environnement social, 
familial, économique et géographique dans lequel ils doivent vivre. 

Réponse. — La prise en compte de l'environnement social et 
familial des Mineurs qui lui sont confiés a constitué l'un des axes 
prioritaires de la politique de la direction de l'éducation surveillée 
du ministère de la justice au cours de ces dernières années. A la 
prise en charge de longue durée dans des internats isolés en zone 
rurale, ont succédé des formules d'hébergement plus souples dans 
des structures légères polyvalentes implantées en milieu urbain. 
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L'accent mis, chaque fois que cela est possible, sur le maintien du 
mineur dans son milieu naturel et le développement important des 
actions éducatives menées dans le milieu familial et social des 
jeunes ont également largement contribué à la Mise en œuvre 
d'une action préventive dans les quartiers les plus défavorisés. 
D'autre part, la décentralisation amorcée a la direction de l'éduca-
tion surveillée permet une meilleure adaptation de sa politique 
aux données locales ainsi qu'une collaboration plus étroite sur les 
lieux d'intervention avec l'ensemble des partenaires sociaux. 
Conscient que son action serait insuffisante sans coordination 
avec les autres départements ministériels, le ministère de la justice 
est associé aux actions interministérielles visant, notamment dans 
les quartiers où les difficultés sont les plus prégnantes, à favoriser 
l'insertion sociale et professionnelle des jeunes. C'est ainsi qu'il 
participe activement aux actions définies ou mises en œuvre par 
le programme expérimental d'insertion sociale et professionnelle 
des seize  • dix-huit ans (stages d'insertion, permanences d'accueil 
et d'information, missions locales), le programme des jeunes volon-
taires lancé par le ministère chargé de la jeunesse et des sports, 
le programme d'éducation prioritaire présenté par le ministère de 
l'éducation nationale, le programme d'action sociale proposé par 
la commission Dubedout en faveur des zones urbaines les plus 
défavorisées. La participation a l'ensemble de ces actions concer-
tées ainsi que les orientations définies plus haut illlustrent le 
souci manifesté par la direction de l'éducation surveillée d'adapter 
ses méthodes aux réalités socio-économiques locales, de manière à 
favoriser l'insertion des jeunes dans l'environnement qui est le 
leur. 

Divorce : garde des enfants. 

6604. — 17 juin 1982. — M. Michel Manet attire l'attention de 
M. le ministre de la justice sur le problème de la garde des 
enfants en matière de divorce. L'intérêt des enfants passe sauvent 
après celui des parents qui ne voient dans la garde donnée à l'un 
qu'une sanction pour l'autre. En conséquence, il lui demande 
si des critères tels que : l'avis des jeunes, celui des parents, le 
climat affectif, le milieu social, l'incidence financière, ne pourraient 
déterminer ces mesures essentielles pour l'avenir des enfants. 
- Réponse. — Il résulte de l'article 287 du code civil que c'est en 
fonction du seul intérêt des enfants mineurs que leur garde est 
confiée à. l'un ou l'autre des époux ou, à titre exceptionnel, 
à un tiers par le juge qui dispose à cet égard d'un très large 
pouvoir d'appréciation. Ainsi l'article 287-1 du même code prévoit 
qu'avant de statuer il peut « donner mission à toute personne 
qualifiée d'effectuer une enquête sociale », afin « de recueillir 
des renseignements sur la situation matérielle et morale de la 
famille, sur les conditions dans lesquelles vivent et sont élevés 
les enfants et sur les mesures qu'il y a lieu de prendre dans leur 
intérêt ». Enfin, aux termes de l'article 290 du code civil, le juge 
tient compte « des accords passés entre les époux, des renseigne-
ments qui ont été recueillis dans l'enquête, et la contre-enquête 
sociale prévues à l'article 287-1 et des sentiments exprimés par les 
enfants mineurs lorsque leur audition a paru nécessaire et qu'elle 
ne comporte pas d'inconvénients pour eux ». L'ensemble de ces 
dispositions devrait répondre aux préoccupations exprimées dans 
la présente question écrite. 

Juges pour enfants : création de postes. 

6684. — 22 juin 1982. — M. Henri Caillavet rappelle  à M. le minis-
tre de la justice qu'il a reçu du monde judiciaire de nombreuses 
doléances, d'ailleurs justifiées, aux termes desquelles l'insuffisance 
de postes de juges pour enfants lui apparaît flagrante. Or, au moment 
où une politique de prévention doit être mise en œuvre notamment 
pour les jeunes délinquants, ces créations de postes apparaissent 
indispensables. Dans ces conditions, envisage-t-il dans  •  le budget 
1983 de dégager des crédits suffisants pour pallier les difficultés 
rencontrées dans ce domaine. 

Réponse. — La chancellerie ne méconnaît pas la nécessité de 
créer de nouveaux emplois de juge des enfants. Mais elle doit 
tenir compte des contraintes budgétaires et, de ce fait, établir 
un classement des besoins à satisfaire. Son objectif prioritaire 
reste de renforcer les juridictions les plus importantes comprenant 
dans leur ressort une forte concentration urbaine ou des zones 
particulièrement sensibles qui nécessitent une intervention intense 
des magistrats spécialisés chargés de la protection des mineurs 
et de la prévention de la délinquance. Toutefois, l'implantation 
de nouveaux tribunaux pour enfants n'en est pas pour autant 
perdue de vue. Elle se fera progressivement, en fonction notam-
ment de l'afflux des affaires soumises aux tribunaux pour enfants 
actuellement compétents et des difficultés de fonctionnement 
de ces juridictions. Un effort particulier sera fait l'année pro-
chaine en faveur des tribunaux pour enfants puisque la chan-
cellerie a demandé au titre du budget de 1983 la création de  

11 emplois de juge des enfants. Deux de ces emplois sont loca-
lisés dans les territoires d'outre-mer, dans la perspective de 
l'extension à. ces territoires des dispositions relatives à l'enfance 
délinquante et aux juridictions des mineurs. Un projet de loi en 
ce sens devrait être examiné par le Parlement au cours de la 
session d'automne. 

Etat civil : assouplissement du choix des prénoms. 

6717. — 24 juin 1982. — M. Louis Longequeue rappelle à 
M. le ministre de la justice que l'instruction générale relative à 
l'état civil précise dans son paragraphe « Choix des prénoms : 
les noms en usage dans les différents calendriers et ceux des 
personnages connus dans l'histoire ancienne pourront seuls être 
reçus comme prénoms dans les registres de l'état civil destinés 

constater la naissance, des enfants et il est interdit aux officiers 
publics d'en admettre aucun autre dans les actes », cela confor-
mément  à  l'article leg• de la loi du 11 germinal, an XI. Or le texte 
ci-dessus mentionné est fort ancien et nombre de prénoms figurant 
dans les différents calendriers sont tombés en désuétude, cependant 
que d'autres, qui n'y apparaissent pas, sont d'utilisation cou-
rante. De cette distorsion entre la pratique, d'ailleurs variable 
d'une ville à une autre, et la réglementation résultent des diffi-
cultés : d'une part, entre les parents dont l'imagination est 
souvent féconde et les services municipaux de l'état civil ; d'autre 
part, entre ces mêmes services et le parquet dont ils dépendent, 
lorsque le procureur de la République ou le substitut, plus 
particulièrement chargé de l'état civil souhaite s'en tenir  à  la 
stricte application des textes en vigueur. Certes, il convient par-
fois de limiter les égarements, mais il est toujours très difficile 
de faire admettre que tel prénom, accepté à plusieurs reprises 
dans certaines communes, ne peut pas l'être dans une autre. En 
conséquence, et afin d'éviter les désagréments d'une telle situation, 
il lui demande s'il ne serait pas possible d'adresser à tous les 
parquets des instructions précises tendant à assouplir les condi-
tions d'application de la loi de germinal, pour tenir compte de 
l'évolution des mœurs. 

Réponse. — L'instruction générale relative à l'état civil indique 
dans son paragraphe n" 277 que si, aux termes de la loi du 11 ger-
minal an XI, seuls les noms en usage dans les différents 
calendriers et ceux des personnages connus dans l'histoire ancienne 
peuvent être reçus comme prénoms, ces dispositions doivent être 
appréciées « avec bon sens afin d'apporter à l'application de la 
loi un certain réalisme et un certain libéralisme, autrement dit 
de façon, d'une part, à ne pas méconnaître l'évolution des mœurs 
lorsque celle-ci a notoirement consacré certains usages, d'autre 
part, à respecter les particularismes locaux vivaces et même les 
traditions familiales dont il peut être justifié ». Elle ajoute eme 

dans toute la mesure du possible, il convient de tenir compte 
des désirs que (les parents) ont pu exprimer » (§ n° 277). Elle 
indique, à titre d'exemples, que peuvent ainsi être admis : des 
prénoms tirés de la mythologie, certains prénoms propres à des 
idiomes locaux du territoire national, certains prénoms étrangers, 
certains prénoms qui correspondent à des vocables pourvus d'un 
sens précis (Violette, Olive) ou même  à  d'anciens noms de 
famille, des prénoms composés, certains diminutifs ou contrac-
tions de prénoms doubles ainsi que certaines variations ortho-
graphiques (§ n° 278). En définitive, l'instruction générale n'exclut 
que les vocables « qu'un usage suffisamment répandu n'aurait pas 
manifestement consacrés comme prénoms en France » (§ n" 279). 
Il convient, par ailleurs, de rappeler que si un nom n'est pas 
admis comme prénom par l'officier de l'état civil, les parents 
peuvent saisir le tribunal de grande instance, conformément à 
l'article 57 du code civil, pour demander l'inscription du vocable 
choisi par eux. L'ensemble de ces dispositions permet ainsi de 
tenir suffisamment compte des souhaits exprimés par les parents. 

Légitime défense : révision de la définition. 

6795. — 24 juin 1982. — M. Roger Boileau demande à M. le minis-
tre de la justice si le Gouvernement envisage de revoir la rédaction 
de l'article 329 du code pénal définissant la légitime défense. En 
effet, nombreux sont ceux qui estiment que les dispositions de cet 
article ne sont plus adéquates en ce qu'elles ne permettent pas 
au policier usant de son arme pour garantir la sécurité des citoyens 
ou la sienne propre d'agir dans un cadre juridique parfait et sans 
contestation possible. 

Réponse. — La commission de révision du code pénal a été sen-
sible à l'intérêt que présente pour les citoyens et les policiers une 
définition claire et précise de la légitime défense telle qu'elle a 
été progressivement dégagée par la jurisprudence. Aussi propose-
t-elle que la loi consacre non seulement la défense légitime des 
personnes, mais également celle des biens, à la condition toutefois 
que l'agression ait été injuste et la défense proportionnée à. la 
nature et à la gravité de l'atteinte. 
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Nouméa : automatisation du casier judiciaire. 

6989. — 13 juillet 1982. — M. Lionel Cherrier demande à M. le 
ministre de la justice s'il envisage l'automatisation du casier judi-
ciaire tenu auprès du tribunal de grande instance de Nouméa et, 
dans l'affirmative, dans quel délai. 

Réponse. — L'automatisation progressive du casier judiciaire est 
prévue par la loi n" 80-2 du 4 janvier 1980 qui a modifié les dispo-
sitions du code de procédure pénale sur ce point, notamment son 
article 768. Ce dernier texte n'étant pas applicable aux territoires 
d'outre-mer, il ne peut être envisagé, en l'état, d'automatiser le 
casier judiciaire tenu au greffe du tribunal de première instance 
de Nouméa. 

MER 

Littoral atlantique : mesures antipollution. 

6058. — 18 mai 1982. — M. Jean-François Pintat demande à M. le 
ministre de la mer de lui préciser les moyens mis en œuvre par 
son ministère en cas de pollution des plages girondines, soit par 
avaries aux navires, soit par dégazage au voisinage du littoral. 

Réponse. — Les moyens mis en œuvre pour lutter contre une 
pollution du littoral atlantique, e t .  plus précisément des plages 
girondines, sont les mêmes que pour les autres secteurs du littoral, 
en tenant compte dans l'évaluation de ces moyens ette la présence 
d'un port pétrolier et, par conséquent, de la circulation de navires 
de ce type. Il y a lieu cependant de souligner que cette navigation 
n'a pas une fréquence comparable à celle de la Manche. D'autre 
Part, elle s'effectue perpendiculairement à la côte, pour toucher 
ou quitter le port pétrolier et la présence à bord d'un pilote lors 
de l'entrée ou de la sortie des navires réduit singulièrement les 
risques d'accident, qui ne peuvent toutefois être exclus. Les plans 
Polmar (mer et terre) mis au point par la préfecture maritime de 
Brest, comme pour ies départements de la Gironde et de la Cha-
rente-Maritime, définissent avec précision les mesures à prendre 
en cas d'accident et les matériels de lutte antipo llution sont, dans 
ce cadre, entreposés au service des phares et balises du Verdon-
sur-Mer et au port autonome de Bordeaux. Cette réserve de moyens 
de lutte se compose notamment de 4 500 mètres de barrages flot-
tants, de récupérateurs statiques et dynamiques, de machines de 
nettoyage sous pression et de produits dispersants. Dans le cas 
d'une pollution particulièrement importante, des moyens supplé-
mentaires seraient acheminés de toute urgence à partir des centres 
de stockage répartis sur l'ensemble du littoral français. Pour leur 
mise en  oeuvre,  les moyens nautiques susceptibles d'être employés 
sont les suivants : trois remorqueurs du port autonome de Bor-
deaux, basés à Bordeaux, pouvant être équipes de bras d'épandage 
de produits dispersants et de groupes moto-pompes mobiles ; la 
vedette Gardour du service hydrographique du port autonome de 
Bordeaux, basée au Verdon ; deux vedettes de 150 CV de la société 
de Latnanage, équipées de bras d'épandage, basées au Verdon ; six 
remorqueurs de l'Union des remorqueurs de l'océan ; deux bacs 
de la régie départementale des passages d'eau (le Côte d'Argent et 
le Gironde) à bord desquels peuvent être embarquées des citernes 
contenant des produits dispersants ; une vedette Cailloc, basée au 
Verdon, qui est équipée d'un dispositif d'épandage de produits dis-
persants et qui est disponible en permanence. En conclusion, il 
apparaît done que les mesures prises, tant au niveau de la régle-
mentation, que de l'organisation et de la mise en place des moyens 
de prévention et de lutte, constituent un dispositif normal de lutte 
contre les risques de pollution des plages girondines. Celles-ci sont 
actuellement protégées dans les mêmes conditions que les autres 
secteurs maritimes exposés ; il convient cependant de remarquer 
qu'une protection complète ne peut être réalisée sur les longs 
linéaires de plages rectilignes et qu'a cet effet les mesures de 
prévention qui ont été prises (arrivée des pétroliers perpendicu-
lairement à l'embouchure de la Gironde-Pilotage) sont essentielles. 

Estuaire de la Gironde : mesures antipollution. 

6059. — 18 mai 1982. — M. Jean-François Pintat attire l'attention 
de M. le ministre de la mer sur les risques de pollution du littoral 
au voisinage de l'estuaire de la .Gironde par suite d'accidents sur-
venant aux pétroliers venus décharger dans les ports de cet estuaire 
et du dégazage de ces navires au voisinage des côtes. Il n'ignore 
pas que des moyens de -  surveillance, tels que télédétection ont été 
mis en œuvre. Il lui demande cependant de lui préciser le mode 
d'intervention de ces moyens, le nombre des infractions relevées 
et les sanctions prononcées à l'égard des pollueurs. 

Réponse. — Les moyens mis en œuvre pour lutter contre la 
pollution du littoral atlantique et plus précisément des plages 
girondines ou de l'estuaire de la Gironde, sont les mêmes que pour 
les autres secteurs du littoral, avec cependant la prise en compte 
dans l'évaluation de ces moyens de la présence d'un port pétrolier,  

et par conséquent, de la circulation de navires de ce type. Il y a 
lieu de souligner que cette navigation n'a pas une fréquence 
comparable à celle de la Manche, qu'elle s'effectue perpendiculaire-
ment à la côte, pour toucher ou quitter le port pétrolier, avec, dés 
l'atterrissage ou le départ, présence à bord d'un pilote, ce qui 
réduit singulièrement les risques d'accident qui ne peuvent cepen-
dant être exclus. Les plans Polmar (mer et terre) mis au point par 
la préfecture maritime de Brest, comme par les départements de 
la Gironde et de la Charente-Maritime, définissent avec précision 
les mesures à prendre en cas d'accident et les matériels de lutte 
antipollution sont, dans ce cadre, entreposés aux phares et balises 
du Verdon-sur-Mer et au port autonome de Bordeaux. Cette réserve 
se compose notamment : de 3 895 mètres de barrage, de récupéra-
teurs statiques et dynamiques, de machines de nettoyage sous 
pression, de produits dispersants en quantité suffisante pour attendre 
l'arrivée des compléments que le plan Polmar achemine de toute 
urgence en cas de nécessité. Lé littoral girondin bénéficie par 
ailleurs des opérations de surveillance organisées, tant par la marine 
nationale que par le ministère de la mer, dans le cadre de la 
campagne annuelle de surveillance aérienne côtière baptisée « Sur-
polmer ». Les infractions sur le littoral girondin sont rares, et 
mérite seulement d'être relevé dans le secteur fluvio-maritime du 
Verdon le déversement accidentel d'hydrocarbures au droit du port 
pétrolier par le navire Kayo Spathis le -19 mai 1980, qui a entraîné 
pour le capitaine une amende de 4 000 francs, abondée des frais 
de nettoyage du plan d'eau et des plages. La réglementation, 
l'information et les moyens protègent aujourd'hui le littoral et 
l'estuaire de la Gironde, dans les mêmes conditions que les autres 
secteurs maritimes exposés. 

P.T.T. 

Système Cidex : bilan. 

6272. — 1''' juin 1982. — M. René Chazelle demande  à M. le 
ministre des P. T. T. si, après la mise en place du système Cidex 
depuis plusieurs années, il ne serait pas utile de faire le bilan de 
cette distribution du courrier et si les effets escomptés ont été 
obtenus. 

Réponse. — Le Cidex qui a été mise en place progressivement 
depuis plusieurs années ne concerne en fait que 9 p. 100 des 
tournées de distribution rurale. Conformément aux instructions, ce 
mode de desserte est maintenant tout à fait facultatif, c'est-à-dire 
que la mise en place des boîtes Cidex ne se fait qu'après informa-
tion préalable des élus locaux et consultation de tous les foyers 
concernés, la base du système étant le volontariat. L'organisation, 
encore méconnue, prévoit un premier passage du préposé au cours 
duquel le courrier ordinaire est distribué dans les boîtes Cidex, 
ce qui a pour effet de le livrer plus tôt aux destinataires. La dis-
tribution  à domicile des objets spéciaux, nécessitant une signature 
ou un échange de fonds, est effectuée au retour de cette première 
tournée. La technique du Cidex tient compte de l'isolement des 
habitants ruraux. Pour élargir les contacts qui s'établissent tradi-
tionnellement entre ceux-ci et le distributeur, un dispositif d'appel 
fixé sur les boîtes a été prévu. On favorise ainsi les relations qui, 
dans l'organisation classique restent souvent aléatoires en raison 
du dépôt du courrier dans les boites aux lettres individuelles situées 
à l'entrée des propriétés. Le nouveau système accroît la disponi-
bilité du préposé qui peut ainsi mieux se consacrer, lors de son 
second passage, à la réception des commissions postales qui lui sont 
confiées par les usagers, leur évitant de ce fait un déplacement sup-
plémentaire au bureau de poste. Le préposé peut même, après 
formation appropriée, effectuer  à domicile un certain nombre 
d'opérations normalement exécutées au guichet du bureau de poste. 
L'aspect social a été soigneusement examiné. C'est ainsi qu'aucune 
sujétion particulière n'est plus imposée aux personnes âgées, mala-
les ou infirmes. Elles peuvent, en effet désormais continuer à-rece-
voir leur courrier à domicile. Il est même admis qu'un usager, mis 
provisoirement dans l'impossibilité de se déplacer, puisse suspendre 
pendant quelque temps son rattachement au Cidex. Cette technique 
de distribution ne néglige donc nullement les persomees pour les-
quelles le passage du préposé à domicile reste indispensable. Le 
Cidex n'altère donc plus la nature des relations avec la clientèle. 
Il participe, au contraire, aux mesures prises pour renforcer la pré-
sence postale en milieu rural. Le pourcentage d'usagers volontaires 
dans les zones équipées en boîtes Cidex est de l'ordre de 92 p. 100 
en moyenne nationale. Ceci prouve l'adhésion du public ayant testé 
ce système. En regard des quelques inconvénients qu'il présente, 
les avantages qu'un tel mode de distribution offre aux populations 
rurales méritent d'être soulignés : mise en place gratuite d'une 
botte aux lettres, réception plus matinale du courrier, possibilité de 
répondre le jour même à une correspondance urgente, etc. A cet 
égard, il est à noter qu'un effort important est fait en ce qui 
concerne les boîtes mises à la disposition des usagers. Le matériel 
métallique est désormais remplacé par un nouveau modèle en plas-
tique plus résistant aux intempéries et dont les qualités esthéti-
ques ont été améliorées. Ce nouveau matériel se substituera pro- 
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gressivement aux anciennes installations, au fur et A mesure du 
remplacement des bottes usagées. Ainsi, les organisations existantes 
seront maintenues et améloirées dans la mesure où elles donnent 
satisfaction aux usagers. L'implantation du Cidex ne sera pas 
'étendue systématiquement mais seulement poursuivie dans les cas 
où ce système est adapté à l'habitat et au climat, où il permet 
d'améliorer la qualité du service et où il présente un intérêt 
certain pour l'administration des P.T.T. et pour les usagers. Préa-
lablement  à  toute nouvelle réalisation, la concertation avec les 
usagers, les municipalités et le personnel concerné est désormais 
la règle absolue. 

Plan audiovisuel : mise en place. 

6612. — 17 juin 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
it M. le ministre des P.T.T. quelles mesures il envisage de prendre 
•pour assurer la bonne exécution du plan audiovisuel dont il vient 
d'annoncer la mise en place, en particulier pour l'équipement de 
toutes les villes de plus de 20 000 habitants en réseaux câblés. 

Réponse. — Le plan audiovisuel auquel se réfère l'honorable 
parlementaire, annoncé par le Président de la République lors 
de sa conférence de presse du 9 juin 1982 et dont les modalités 
ont été décidées lors du conseil des ministres du 6 juillet 1982, 
comprend plusieurs volets. En ce qui concerne plus précisément 
l'élaboration d'une politique d'équipement du pays en réseaux 
câblés, le ministre des P.T.T. a été chargé de présenter 
l'automne un rapport qui préludera it la définition des objectifs 
du  IX'  Plan (1984-1988) en la matière. Ce rapport s'appuiera sur 
les travaux d'une commission T. D.F.-D. G. T. que le ministre des 
P.T.T. a mise en place au début de l'année et qui lui a déjà 
soumis ses premières recommandations. La mention de « toutes 
les villes de plus de 20 000 habitants » ne doit pas être inter-
prétée comme l'exclusion des petites communes du bénéfice d'un 
tel plan d'équipement, mais comme une indication qualitative de 
l'ampleur du programme envisagé. 

Rétablissement du réseau téléphonique 
dans certains quartiers de Paris. 

6650. -- 18 juin 1982. — M. Jean Chérioux attire l'attention de 
M. le ministre des P.T.T. sur la situation des abonnés au télé-
phone dans certains quartiers de Paris, en particulier dans le 
11' arrondissement, à la suite des violents orages qui ont eu lieu 
le 6 juin 1982. Or il semble que cinq jours après ces intempéries 
le réseau n'ait pu être encore remis en état. Cela se traduit par 
une gêne considérable pour les usagers du commerce et de 
l'industrie, nombreux dans cet arrondissement extrêmement actif. 
Mais il lui signale également, fait plus grave, que les membres de 
professions médicales n'ont pu obtenir le rétablissement rapide de 
leur ligne, ce qui provoque de grandes difficultés tant pour eux-
mêmes que pour leurs malades. Il lui demande de prendre les 
dispositions nécessaires afin que les réparations indispensables 
puissent être entreprises dans les plus brefs délais. 

Réponse. — Les violents orages du dimanche 6 juin 1982 ont 
provoqué de graves perturbations dans le trafic téléphonique d'en-
viron 70 000 abonnés domiciliés dans les secteurs Nord-Est de Paris 
et dans une partie du département de la Seine-Saint-Denis. Les 
dommages considérables occasionnés par l'inondation de très nom-
breuses chambres souterraines ont nécessité la réfection complète 
d'une partie du réseau de câbles. Les cas les plus urgents (santé, 
sécurité, entreprises) ont été pris en charge par un service spé-
cial qui a permis d'assurer le rétablissement des installations 
desservant ces abonnés prioritaires dans les plus brefs délais 
possibles. Mais il est exact que malgré le dévouement du personnel, 
qui a travaillé sans relâche de jour comme de nuit, 28 000 lignes 
d'abonnés n'avaient pas encore été remises en état cinq jours 
après ces intempéries d'une importance exceptionnelle. Le retour 
complet à une situation normale dans l'ensemble du secteur 
sinistré est intervenu le 23 juin dernier. 

Timbre en l'honneur  d'André Messager. 

6660. — :22 juin 1982. --- M. Jean Cluzel demande A M. le ministre 
des P. T. T. si, A l'occasion du 130' anniversaire de la naissance du 
compositeur André Messager, il accepterait d'envisager. l'émission 
d'un timbre-poSte commémoratif. 

Réponse. — Les .émissions de timbres-poste sont groupées en 
programmes annuels dont la composition est arrêtée par la commis-
sion des programmes philatéliques dans le courant ,de l'année pré-
cédant celle de leur exécution. C'est ainsi que cet organisme s'est 
réuni en avril 1982 pour élablirer la première Partie de la liste des 
timbres à réaliser en 11983. Celle-ei a été publiée en juin dernier et 
comprend le timbre qui fait l'objet de la question de Phcinorable 
parlementaire. 

Titularisation des auxiliaires des P.T.T. 

66%. — 23 juin 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande 
à M. le ministre des P.T.T. quand il compte présenter au Parle-
ment un projet de la loi assurant la titularisation des auxiliaires 
employés dans son administration. Quelles seront les dispositions 
prévues par ce texte. 

Réponse. — Le ministre des P. T. T. n'est pas habilité  à  présenter 
un tel projet devant le Parlement. Conformément aux engagements 
pris par le chef de l'Etat, le Gouvernement va déposer sur le 
bureau des Assemblées un projet de loi de titularisation des agents 
non auxiliaires de PEtat. Le ministre des P.T.T. appliquera au 
personnel de son administration les mesures qui seront adoptées 
à cette occasion. 

Collectionneurs de timbres-poste : situation. 

6747. — 24 juin 1982. — M. Pierre Vallon attire l'attention de 
M. le ministre des -  P.T.T. sur le nouveau réajustement en hausse 
des tarifs postaux intervenu au tler juin 1982. Outre le fait que les 
timbres-poste sont passés  à 1,80 franc pour les plis normaux et. 
1,60 franc pour les plis dits lents, soit une augmentation de 
28,5 p. 100 pour le courrier rapide et de 33,3 p. 100 pour l'autre en 
l'espace de neuf mois, les philatélistes sont également pénalisés 
dans la mesure où ils collectionnent notamment les timbres neufs 
émis par leur propre pays. C'est ainsi que, pour les cinq premiers 
mois de l'année, les quarante-trois figurines émises ont coûté 
76,80 francs, sans compter les valeurs supplémentaires d'usage 
courant qui verront le jour, eu égard  à  la nouvelle augmentation 
intervenue le ler  juin dernier. Devant de telles conséquences, il 
lui demande de bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il envi-
sage de prendre tendant  à  éviter une pénalisation excessive de 
ces collectionneurs qui se situent très souvent parmi les couches 
les plus modestes de la population. 

Réponse. — Les hausses affectant les produits postaux à grande 
diffusion, tels que la lettre et le pli  non  urgent, n'interviennent 
qu'une fois dans l'année. De ce fait toute comparaison du niveau 
des taxes situées sur des paliers successifs fait apparaître un pour-
centage d'autant plus important en valeur relative que la période 
de référence choisie est brève. Aussi convient-il de remarquer que 
sur le moyen terme les tarifs postaux, y compris les augmentations 
du 1" juin dernier, n'ont augmenté en moyenne annuelle que de 
11;7 p. 100 depuis juin 1978 contre 12,6 p. 100 pour les prix A la 
consommation et 12,8 p. 100 pour les prix des services. Au cours 
de la même période le prix de la lettre de moins de 20 grammes 
n'a progressé, toujours en moyenne annuelle, que de 10,7 p. 100. 
En ce qui concerne le montant des valeurs faciales des figurines 
émises en 1982 il y a lieu de remarquer qu'en excluant les valeurs 
des timbres de la série courante et oblitérés d'avance, dont le total 
est comparable  à  celui des vignettes mises en vente dans la période 
correspondante de 1981, les totaux des deux années considérées 
s'élèvent  à 38,30 francs pour 1981 et 46,00 francs pour 1982. La 
différence, soit 7,70 francs, est en partie due à l'émission d'un 
timbre de la série des «régions »  à 1,90 franc (qui aurait dû être 
achevé en 1976) et  à  deux figurines (à 2,09 francs chacune) concer-
nant  l'exposition philatélique internationale « Philexfrance 82 ». 
Compte tenu de ces considérations il ne semble pas qu'il y ait une 
pénalisation excessive des collectionneurs, l'administration se devant 
d'adapter les valeurs faciales des timbres aux tarifs, tont au moins 
pour les premiers échelons de poids des principales catégories 
d'objets de correspondance des régimes postaux intérieur et inter-
national. 

Rhône : nombre de postes de télé-alarme 
pour personnes isolées. 

6752. — 24 juin 1982. — M. Pierre Vallon demande  à M. le minis-
tre des P.T.T. de bien vouloir lui préciser le nombre de postes de 
télé-alarme qu'il envisage d'installer chez les personnes âgées du 
département du Rhône d'ici à la fin de l'année 1982 et les lieux 
éventuels d'implantation de ces postes qui sont susceptibles de 
rendre d'immenses services aux personnes délaissées. 

Réponse. — Dans le cadre de l'effort mené par le Gouvernement 
en faveur des personnes âgées, le ministère des P.T.T. a décidé 
de développer, pour ce qui le concerne, le service de téléalarme. 
Mais il ne doit pas être perdu de vue que sa participation  à  cette 
entreprise de sécurisation des personnes âgées, handicapées ou 
malades vivant seules à leur domicile, se situe dans le cadre de 
ses responsabilités techniques. Le service de téléalarme constitue un 
ensemble largement décentralisé dans lequel les initiatives locales 
jouent un rôle essentiel en ce qui concerne tant la réception et 
l'aiguillage des appels de détresse que l'organisation même  des  
secours publics et, en particulier, du choix des moyens techniques 
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d'assistance  à  mettre en oeuvre dans chaque cas (pompiers, S. A. M. U., 

.police, par exemple). L'harmonisation du service sera assurée au 
plan national sur une base technique commune. L'administration des 
P. T. T. proposera aux collectivités locales intéressées par un tel 
service des équipements centraux (centrale de réception des appels 
et centrale de maintenance) et des équipements terminaux (trans-
metteurs d'appels) installés au domicile des bénéficiaires. Elle préco-
nisera des matériels fiables, répondant  à des spécifications techni-
ques sévères, et passera des commandes aux constructeurs confor-
mément a la procédure classique des appels d'offres publics. Les 
premières têtes de série ont été commandées et leur livraison 
pourrait intervenir avant le milieu de 1983. Mais l'initiative de l'ou-
verture de réseaux de téléalarme ainsi que la définition des 
modalités d'organisation, d'exploitation, et d'accès  à  ce service 
relèveront des collectivités locales. Celles qui décideront de créer 
de tels réseaux et dégageront les moyens financiers nécessaires 
pourront, dès la fin de cette année, prendre contact avec les 
directions régionales des télécommunications, qui recevront prochai-
nement toutes les informations utiles pour exposer en détail, aux 
responsables des collectivités locales, les conditions techniques et 
financières de création de ces réseaux. Le schéma général en sera 
le suivant. Les transmetteurs d'appels seront fournis, installes et 
entretenus par les P. T. T., dans les conditions habituelles de loca-
tion-entretien, auprès dès bénéficiaires désignés par la collectivité 
promoteur du service. Les centres communaux d'action sociale 
auront un rôle majeur  à  jouer dans cette désignation. Les centrales 
de réception, approvisionnées au titre des marchés négociés par 
l'administration des P. T. T., seront mises A la disposition des collec-
tivités par l'intermédiaire d'une de ses filiales. Deux formules 
seront proposées, incluant l'une et l'autre l'entretien et la mainte-
nance du matériel : la rétrocession pure et simple ou la location-
entretien avec possibilité ultérieure d'achat. Les dates d'ouverture 
du service seront fonction, d'une part de la disponibilité des 
matériels, d'autre part de l'intérêt qu'y attacheront les collectivités 
locales organisatrices des réseaux et dispensatrices des actions 
d'assistance. Pour ce qui concerne le département du Rhône, les 
services régionaux des télécommunications seront en mesure, d'ici 

quelques semaines, de présenter aux élus les propositions chiffrées 
de l'administration des P. T. T. afin de leur permettre d'éclairer la 
décision que prendra le conseil général quant  à  la création d'un 
tel service. 

Délivrance du courrier dans les grandes agglomérations. 

6847. — 30 juin 1982. — M. Michel Maurice-Bokanowski attire 
l'attention de M. le ministre des P.T.T. sur les difficultés que 
rencontre la délivrance du courrier dans les agglomérations urbai-
nes importantes où, réduit  à  une distribution par jour, il est en 
général reçu trop tard dans la matinée pour permettre aux 
intéressés d'en prendre connaissance avant leur retour chez eux ; 
situation qui présente de sérieux inconvénients, notamment en Cas 
d'urgence. Il lui demande s'il ne pourrait y être remédié en libé-
rant les facteurs du soin de déposer le courrier dans les boîtes 
lettres des résidents des grands immeubles dépourvus de gardiens. 
En invitant ces résidents  à  désigner une personne habilitée a recevoir 
et  à  répartir le courrier, les tournées des facteurs s'en trouveraient 
facilitées et la distribution faite de meilleure heure. 

Réponse. — Dans les immeubles pourvus d'un poste de gardien 
ou de concierge et notamment en l'absence de boîtes aux lettres 
normalisées, le courrier est remis ces intermédiaires qui en 
assurent la répartition dans les boîtes aux lettres des résidents, 
ce qui est fréquemment le cas  à  Paris. Cependant, compte tenu 
de la disparition Progressive des concierges, seule la collaboration 
des gérants et syndics d'immeubles peut aboutir  à  la désignation 
d'une personne habilitée  à  recevoir le courrier. L'administration 
s'emploie en toutes circonstances  à  rechercher cette coopération ; 
défaut, la prise en charge ,  de sa répartition est assurée par le 
service postal, après mise en conformité des installations de boîtes 
aux lettres. Il convient de noter que la distribUtion du courrier 
l'après-midi a été supprimée pratiquement partout ; cette distribu-
tion vespérale ne sera maintenue qu'a Paris où le trafic le justifie. 

Petites communes : maintien des bureaux de poste. 

6939. — 7 juillet 1982. — M. Georges Berchet expose  à M. le ministre 
des P.T.T. que, dans le cadre de la distribution rurale, des tra-
vaux préparatoires se déroulent, a titre expérimental, faute de 
place au bureau de Poissons, dans les nouveaux locaux des P.T.T. 
de Joinville, du 15 mai au 10 juillet 1982. Bien que cette procé-
dure n'ait, selon les renseignements recueillis, aucune répercussion 
sur le fonctionnement du service de distribution  à domicile et sur 
celui du bureau de poste de Poissons, il souhaiterait avoir l'assu-
rance qu'A court ou moyen terme il n'y aura pas transfert de 
personnel et une fois de plus dévitalisation d'un chef-lieu de canton. 

Il est en effet inutile d'insister sur l'importance que revêt pour les 
communes la présence d'un bureau de poste, élément indispen-
sable  à  leur survie, tant sur le plan économique que sur le plan 
des relations humaines. Il lui demande, en conséquence, de bien 
vouloir lui faire connaître sa position dans cette affaire. 

Réponse. — Malgré les problèmes posés par l'exiguïté et la 
vétusté de l'établissement postal de Poissons, le classement compa-
ratif des opérations urgentes  à  réaliser en matière de locaux n'a 
pas permis de retenir sa reconstruction parmi les premières prio-

,rités. C'est pourquoi, afin d'améliorer dès  à  présent les conditions 
de travail des quatre préposés chargés d'assurer la desserte postale 
de l'ensemble des communes rattachées au bureau distributeur 
rural de Poissons, il a été convenu, après consultation du personnel, 
de faire effectuer provisoirement au bureau voisin de Joinville, les 
travaux préparatoires  à  la distribution de trois d'entre eux. Cette 
organisation sera maintenue jusqu'à ce qu'une solution puisse être 
trouvée en ce qui concerne les locaux du bureau de Poissons. Il 
est bien précisé cependant que les trois préposés ainsi appelés 
effectuer les travaux préparatoires  à  Joinville restent affectés au 
bureau de Poissons et que ce dernier conserve pleinement sa qualité 
de bureau distributeur dont l'existence n'est pas remise en cause. 

Receveurs-distributeurs : situation. 

6973. — 8 juillet 1982. — M. Jacques Moutet attire l'attention de 
M. le ministre des P.T.T. sur la situation des receveurs-distributeurs 
dans le cadre de la préparation budgétaire de 1983. Seuls représen-
tants de la présence postale en miiieu rural, ces personnes se 
trouvent titulaires d'un poste comptable de fait. Leur sont confiées 
également des tournées de distribution et les opérations nouvelles 
de polyvalence. Pour des raisons d'équité, il lui demande si le 
reclassement des receveurs-distributeurs des P.T.T. n'est pas envi-
sage: comme l'une des mesures susceptibles de faire l'objet des 
prochaines priorités. En effet, leur reconnaître la qualité de 
comptable avec le reclassement en catégorie B et, l'intégration dans 
le corps des recettes (dont ils assument en réalité la fonction) 
mettraient un terme au préjudice causé  à  cette catégorie socio-
professionnelle. Les disparités de situation risquent de rendre plus 
difficiles le maintien d'un certain nombre d'entre eux dans des 
recettes-distributions, pénalisant ainsi gravement la vie quotidienne 
en milieu rural. 

Réponse. — L'objectif de l'administration des P.T.T. est de 
reclasser les receveurs-distributeurs en catégorie B, de les intégrer 
dans le corps des receveurs et chefs de centre et, partant, de leur 
attribuer la qualité de comptable public. Des propositions en ce 
sens ont été faites lors de la préparation en cours du budget de 
1983. 

RELATIONS EXTERIEURES 

Participation du Royaume-Uni au financement 
du budget communautaire : position française. 

915. — 16 juillet 1981. -- M. Pierre-Christian Taittinger demande 
M. le ministre des relations extérieures quelle est l'opinion du 
Gouvernement sur les propositions avancées par la commission des 
communautés européennes pour trouver une solution au problème 
de la participation du Royaume-Uni au financement du budget com-
munautaire. 

Réponse. — Le Gouvernement a pris en son temps connaissance 
du rapport de la commission en réponse au mandat du conseil, du 
30 mai 1980. Des négociations entre les Etats membres ont été 
engagées  à  l'automne 1981.sur ces trois volets, a savoir la réforme de 
la politique agricole commune, les autres politiques communautaires 
et la compensation éventuelle  à  apporter au Royaume-Uni. Ces négo-
ciations ont abouti à. un certain nombre de conclusions au conseil 
européen de Londres des 26 et 27 novembre 1981. Ces conclusions 
concernent  à  la fois la relance de la communauté (développement 
de la capacité des prêts de la C. E. E., politique de l'emploi notam-
ment) et l'aménagement de la P. A. C. La mise en œuvre de ces 
conclusions est liée par les Britanniques, au règlement de ce quils 
appellent le problème de leur participation au financement de la 
C. E. E. Sur ce point, et pour ce qui concerne l'année 1982, les minis-
tres des affaires étrangères des Dix sont parvenus  à  une conclusion 
le 25 mai 1982 : le Royaume-Uni recevra pour 1982 la somme de 
850 M ECU nets. Une solution ultérieure devra être recherchée avant 
la fin du mois de novembre 1982. Enfin, dans la mise au point de 
cette solution ultérieure, il sera tenu compte des sommes indûment 
perçues par le Royaume-Uni au titre des années 1980 et 1981. On 
peut observer avec satisfaction que •la somme allouée au Royaume-
Uni pour 1982 est très sensiblement inférieure  à  celle qui était 
prévue par l'accord du 30 mai 1980. 
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SANTE 

Etablissements piiblics hospitaliers : création de postes. 

Epicléntie de gastro-entérite dans les Yvelines. 

2829. — 12 novembre 1981. — Mme Brigitte Gros demande 
M. le ministre de la santé de bien vouloir lui préciser les mesures 
exactes qui seront prises par les sociétés distributrices, sous le 
contrôle de la direction des affaires sanitaires et sociales, afin de 
désinfecter l'eau des canalisations dans les communes suivantes : 
Aubergenville, Flins-sur-Seine, Nezel, Beynes, Mareil-sur-Mauldre, 
Montainville, Marcq, Auteuil, Autouillet, Saulx-Marchais, Vicq, 
Mareil-le-Guyon, Meré et Montfort-L'Amaury. Cette pollution de 
l'eau, A la suite de la - crue de la Mauldre, a en effet incommodé 
des milliers de personnes. Elle souhaite également savoir si le 
risque d'une nouvelle épidémie est possible dans l'avenir. 

Réponse. — En réponse A la question écrite posée par l'honorable 
parlementaire, il est précisé que, lors • de l'épidémie de gastro-entérite 
survenue A la fin du mois d'octobre et au début du mois de 
novembre 1981, des mesures ont été prises pour fermer les deux 
captages qui étaient sources de contamination, que des purges et 
des désinfections des réseaux ont été entreprises sous le contrôle 
de la direction départementale des affaires sanitaire et sociales, 
les unités de distribution étant alimentées par d'autres captages. 
La population a été informée qu'elle pouvait A nouveau consommer 
l'eau lorsque les visites des installations et les résultats des ana-
lyses effectuées ont montré que l'eau était redevenue potable. Par 
ailleurs, le dossier relatif A cette épidémie a été soumis A l'avis du 
conseil supérieur d'hygiène publique de France. Il a été décidé que 
l'éventuelle ouverture du puits des Bismes, situé  à  Mareil, et du 
forage de la Falaise ne pourra se faire que dans le cadre de la 
procédure d'autorisation prévue par le décret 61-859 du ler août 
19611. L'étude hydrologique que doit comporter le dossier devra 
examiner plus particulièrement les relations existant entre chaque 
puits, la nappe, la Mauldre et, pour le puits des Bismes, le canal 
de dérivation. Cette étude sera effectuée pour les différents régimes 
hydrauliques possibles. En tout état de cause, l'eau alimentant le 
puits des Bismes doit être considérée comme une eau brute devant 
nécessiter un traitement complet, cette eau ne pouvant pas relever 
de la simple chloration. Compte tenu, d'une part, de l'urbanisation  

croissante de la vallée de la Mauldre, qui constitue le collecteur de 
grandes agglomérations situées en amont qui sont A l'origine de 
déversements importants d'eaux, même traitées et, d'autre part, 
de l'existence A proximité de cette rivière de nombreux forages 
destinés A l'alimentation des populations, la section des eaux du 
conseil supérieur d'hygiène publique de France a estimé qu'il est 
urgent et nécessaire de procéder A un réexamen d'ensemble de l'uti-
lisation des eaux du bassin de la Mauldre. Des études vont être 
menées dans ce sens. 

Conciliateurs médicaux : abrogation du décret. 

3078. — 26 novembre 1981. — M. Pierre-Christian Taittinger 
demande A M. le ministre de la santé si le décret instituant des 
conciliateurs médicaux va être abrogé. 

Réponse. — Le ministre de la santé précise qu'une étude menée 
de concert avec le garde des sceaux, ministre de la justice, est 
actuellement en cours quant au devenir du décret le 81-582 du 
15 mai 1981 relatif aux cOnciliateurs médicaux. Il est apparu en 
effet que la mise en place de cette institution,  vis-à-vis  de laquelle 
le Conseil d'Etat avait émis un avis défavorable, soulève de graves 
difficultés. Elle risque tout d'abord d'inciter de nombreuses pro-
fessions  à demander la création, tout A fait inopportune, d'autant de 
conciliateurs spécifiques. Le décret du 15 mai 1981 a suscité en 
outre l'opposition unanime des  organisations  syndicales de magis-
trats et l'hostilité marquée de certaines organisations de consom-
mateurs, qui redoutent que la procédure instituée ne soit en défi-
nitive préjudiciable aux droits des malades. L'une de ces orga-
nisations a déposé un recours pour excès de pouvoir afin d'obtenir 
l'annulation du texte en cause dont la légalité paraît incertaine. 
Ainsi que l'avait relevé le Conseil d'Etat, l'institution de concilia-
teurs médicaux par la voie réglementaire pourrait donner lieu A 
des difficultés en raison des droits appartenant aux caisses de 
sécurité sociale et des exigences du secret médical, matières qui 
relèvent toutes deux du domaine législatif. 

Artériographes : nombre. 

4685. — 11 mars 1982. — M. Henri Caillavet demande A M. le 
ministre de la santé de lui préciser les Conditions d'équipement 
des artériographes. Ceux-ci, A sa connaissance, sont au nombre de 
deux en France. Ne serait-il pas possible d'augmenter le « parc » de 
ces appareils indispensables. 

Réponse. — Dans le cadre du matériel bio-médical auquel le 
ministre de la santé porte une attention particulière, les arté-
riographes classiques occupent une place certaine mais qui tend 
s'amenuiser. Deux types d'équipement, artériophlébographes et sério-
graphes, permettaient seuls jusqu'ici la prise de clichés photogra-
phiques de l'arbre artériel après injection d'un produit de contraste 
dans une artère. Récemment, la mise au point industrielle d'angio-
graphes numérisés a permis d'obtenir des informations de qualité 
voisine avec une sécurité et un confort plus grands pour le malade 
puisque l'injection s'opère par voie veineuse. C'est pourquoi l'amé-
lioration prévisible de cette technique dans les années A venir est 
susceptible de faire baisser la demande en matière d'artériophlé-
bographies par substitution des techniques. Si, en effet, un nombre 
restreint d'angiographes numérisés a été jusqu'ici installé en France, 
c'est qu'il est nécessaire de procéder, sur des sites cliniques, A 
l'étude des performances réelles de ces appareils en constante 
évolution. Le ministre de la santé fait savoir A l'honorable parle-
mentaire que, tout en même temps, il a saisi du problème du 
développement éventuel do cette nouvelle technique le comité 
consultatif des équipements de santé qu'il vient de constituer au 
sein de son département afin de définir sectoriellement les besoins 
en équipements de santé et d'évaluer les moyens nécessaires 
leur satisfaction. 

Etablissements hospitaliers : création d'emplois. 

4711. — 11 mars 1982. — M. Michel Crucis rappelle A M. le 
ministre de la santé que l'application des trente-neuf heures 
dans les établissements hospitaliers entraîne obligatoirement la 
création de nouveaux emplois, de même que l'application de sa 
circulaire augmentant sensiblement les crédits d'heures pour l'exer-
cice des droits syndicaux dans les hôpitaux. R lui demande, en 
conséquence, s'il est en mesure de faire face A ce nombre important 
de création d'emplois, dont la qualification requiert plusieurs 
années d'études, et si les crédits nécessaires A leur rémunération 
ont été prévus. Dans la négative, comment compte-t-il pouvoir 
éviter une grave dégradation de la qualité des soins. 

2597. — 3 novembre 1981. — M. René Tomasini expose A M. le 
ministre de la santé que lors de l'examen de la loi de finances 
rectificative, au mois de juillet dernier, le Gouvernement a annoncé 
que les 7,7 milliards de francs de recettes nouvelles proposées 

l'approbation du Parlement permettraient la création de 
54 290 emplois, dont 9 340 dans les hôpitaux. Or, il apparaît que 
certains établissements publics hospitaliers dont les effectifs étaient 
depuis longtemps inadaptés aux besoins réels du service, ne sont 
toujours pas en mesure, faute d'avoir reçu les crédits nécessaires, 
de procéder A l'embauche du personnel supplémentaire. Aussi lui 
demande-t-il de bien vouloir lui préciser d'une part, le nombre 
d'emplois nouveaux créés dans les hôpitaux depuis la date de la 
promulgation de la loi de finances rectificative et, d'autre part, 
la raison pour laquelle ceux des hôpitaux qui ont fait connaitre, 
depuis longtemps, leurs besoins en postes hospitaliers supplémen-
taires, se trouvent encore en situation d'attente des crédits néces-
saires A l'ouverture de ces postes budgétaires. 

Réponse. — Le Gouvernement a créé, à l'occasion de la procédure 
des budgets supplémentaires 1981, des établissements d'hospitalisa-
tion publics et assimilés, 2 000 emplois non médicaux. Au titre de 
l'exercice 1982, il a ensuite créé 15 000 postes non médicaux, dont 

«qr 1 000 pour les activités de sectorisation psychiatrique, et 1 500 postes 
médicaux. Les crédits nécessaires A la rémunération des emplois 
créés ont été inscrits dans les budgets des établissements et ceux 
correspondant A des décisions intervenues après l'approbation des 
budgets primitifs 1982 le seront A l'occasion des procédures budgé-
taires de fin d'année. Bien que tous les problèmes, dont les services 
du ministre de la santé ont été saisi, n'aient pas trouvé une solu-
tion avec cet ensemble de créations d'emplois, il convient de 
mesurer A sa juste valeur l'importance de l'effort qui a été consenti 
depuis un an dans le domaine hospitalier, compte tenu notamment 
des contraintes économiques et financières actuelles et de l'impé-
ratif de réduction des déficits publics. Une autre dominante de 
cet effort a été la réduction des inégalités constatées entre les 
établissements en matière d'effectifs. Cette réduction, qui supposait 
d'abord la mesure de ces inégalités, entreprise systématique-
ment pour la première fois en 1981, est une œuvre de longue 
haleine dont les résultats tangibles ne pourront être obtenus qu'en 
plusieurs étapes. Ce qui a été annoncé en 1982 sera poursuivi en 
1983 et ultérieurement, en fonction des priorités clairement 
annoncées. 
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Etablissements hospitaliers : création d'emplois. 

7164. — 21 juillet 1982. — M. Michel Crucis se permet de 
rappeler à M. le ministre de la santé la question écrite n° 4711 
qu'il lui posait, le 11 mars 1982, sur l'application des trente-neuf 
heures de travail hebdomadaire dans les établissements hospi-
taliers.  Il  attirait son attention sur le fait que cette mesure, 
associée à l'augmentation sensible des crédits d'heures pour l'exer-
cice des droits syndicaux prescrite par sa circulaire ministérielle, 
devait entraîner obligatoirement la création de nouveaux emplois 
hospitaliers. N'ayant pas été honoré d'une réponse et constatant 
que, contrairement à toute attente, les créations de postes autorisées 
par son département ministériel sont dérisoires par rapport aux 
nouveaux besoins, il lui demande comment il envisage de parer, 
dans les meilleurs délais, à une très grave dégradation de la qua-
lité des soins et au surmenage inévitable des agents hospitaliers. 

Réponse. — Le Gouvernement a créé depuis le début de l'année 
1982 14 000 emplois non médicaux dans les établissements d'hospi-
talisation publics et assimilés. A l'heure actuelle, l'essentiel de ces 
emplois ont été pourvus ; les seules vacances encore constatées 
concernaient des postes d'infirmières en attendant les sorties des 
promotions des écoles d'infirmières prévues à la fin du mois de 
juin 1982. Dans l'ensemble, les établissements hospitaliers n'ont 
pas eu de difficultés à trouver des personnels qualifiés pour occuper 
les postes crées. Quant au financement des postes créés, il s'est 
fait ou se fera par le biais d'inscriptions complémentaires de 
crédits dans les budgets hospitaliers. Pour pallier les conséquences 
de diverses mesures de réduction de la durée du travail, une enve-
loppe spécifique de 4 000 postes avait été prévue. Les établisse-
ments hospitaliers ont été les seules institutions publiques à avoir 
bénéficié de création d'emplois à ce titre, l'objectif étant de pré-
server la qualité des soins dans les établissements connaissant les 
plus graves pénuries de personnel et où les 0 avantages acquis a en 
matière de temps de travail n'étaient pas supérieurs à ceux prévus 
par la nouvelle réglementation. 

Médecins : expérience d'aide au diagnostic. 

5491. — 21 avril 1932. — M. Pierre Vallon demande à M. le 
ministre de la santé de bien vouloir lui préciser si le Gouverne-
ment envisage la . généralisation de l'expérience menée à l'heure 
actuelle dans l'Ouest de la France, . permettant grâce à Télétel 
de mettre à la disposition des médecins qui le souhaitent un 
système d'aide au diagnostic médical mis au point par une équipe 
du centre hospitalier de Rennes-Sud, qui permet d'apporter une 
aide considérable dans le domaine du diagnostic médical. . 

- Réponse. — Quarante terminaux Télétel ont été installés chez 
des médecins généralistes et des . établissements hospitaliers de la 
région de Rennes, fin 1981. Il s'agit d'un programme d'évocation 
diagnostique dont l'objectif est d'informer ou de rappeler au 
médecins, les 95 p. 100 de pathologies, qu'il n'a que 5 p. 100 de 
chance de rencontrer.. Cette expérience pilote est actuellement 
suivie  à  la fois par la direction générale de la santé, la direction 
générale des télécommunications (P. T. T.), l'union nationale de 
formation médicale continue (Unaformec) et les syndicats médicaux. 
Il est .  encore trop tôt pour tirer des conclusions et a fortiori d'en-
visager sa généralisation. 

Sapeurs-pampiers : préservation du rôle traditionnel de secouriste. 

5524. — 22 avril 1982. — M. René Tinant attire l'attention de 
M. le ministre de la santé sur l'inquiétude manifestée par les 
sapeurs-pompiers du département des Ardennees de voir les mis-
sions de secours d'urgence aux personnes risquer d'échapper 
leur corps. Aussi  •  lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser 
les dispositions qu'il envisage de prendre tendant à ce que les 
sapeurs-pompiers conservent leur rôle traditionnel de secouristes 
et qu'a ce titre, ils puissent continuer à accomplir directement 
avec leurs médecins les missions de secours d'urgence aux per-
sonnes en danger. 

Réponse. — Le ministère de la santé se préoccupe actuellement 
des problèmes poses par la réponse à l'urgence médicale. Si le 
rôle tenu jusqu'à présent en ce domaine dans certaines 'zones 
géographiques par les sapeurs-pompiers ne doit pas être sous-
estimé, il apparaît cependant indispensable de mettre sur pied un 
dispositif permettant une intervention médicale coordonnée, adap-
tée aux besoins du patient, associant ainsi notamment l'exercice 
libéral de la médecine et les S. A.M.U., les ambulanciers et les 
services mobiles 'd'urgence et de réanimation, et naturellement les 
sapeurs-pompiers qui doivent apporter une contribution importante,  

notamment dans les transports sanitaires.  •  L'honorable parlemen-
taire peut être assuré que c'est dans cette direction que sont 
orientés les travaux préparatoires du projet de loi concernant 
l'aide médicale urgente. 

Médecine homéopathique : sauvegarde. 

6219. — 28 mai 1982. — M. Marcel Rudloff attire l'attention de 
M. le ministre de la santé sur la grande inquiétude ressentie par 
de nombreux médecins et patients quant à l'intention du Gouverne-
ment de présenter un projet de réglementation en vue de réduire 
le nombre de produits pharmaceutiques figurant sur la liste des 
S. N. C (spécialités à nom commun-unitaires homéopathiques). Actuel-
lement ces souches sont au nombre de 1 100. Alors qu'il y a 
quelques mois on prévoyait de les porter à 1 500, le Gouvernement 
actuel, au contraire, veut les réduire à 580. Ces dispositions, si 
elles devaient être mises en pratique, entraîneraient de graves 
conséquences : cette médecine d'avenir, aussi efficace que la tra-
ditionnelle mais sans risque d'allergie ou de complications déri-
vées, serait dès lors réservée aux riches ; la liberté de prescription 
du médecin serait entravée par suite de la pression économique 
subie par le patient ; ce patient serait contraint de payer ses rede-
vances de sécurité sociale au profit des autres, lui-même étant 
arbitrairement exclu de cette assurance maladie ; l'égalité des droits 
entre citoyens serait rompue ; le traitement médical, par définition 
strictement individualisé, serait, dans ses applications et ses pres-
criptions, ramené à un état de nivellement généralisé, au seul 
profit des trusts pharmaceutiques et ensuite au détriment amplifié 
de la sécurité sociale. Il lui demande, par conséquent, de bien 
vouloir lui préciser les intentions du Gouvernement  eh  la matière 
et insiste sur la nécessité de tout mettre en œuvre pour permettre 
à l'homéopathie, médecine dont les qualités ne sont plus à démon-
trer, de pouvoir se dévetopper harmonieusement et surtout d'être 
accessible à tous les patients sans discrimination. 

Réponse. — La liste des spécialités unitaires à nom commun 
autorisée ayant été dressée à une date déjà lointaine (1967), il 
est apparu utile de la revoir en tenant compte de l'évolution de 
la médecine homéopathique. Pour ce faire, les consultations les plus 
larges ont été poursuivies tant auprès des syndicats de médecins 
homéopathes que des fabricants de médicaments de ce type. En 
aucun cas, la parution de cette liste n'entraînera de limitation de la 
liberté de prescription des médecins. Par contre, et ceci n'est encore 
qu'a l'étude, devant la prolifération de prescriptions magistrales 
remboursées qui n'ont d'homéopathiques que le fait d'être diluées 
sans études préalables de pathogénésies selon la méthode hahmma-
nienne seule reconnue par la pharmacopée française, il est envisagé 
de limiter le reMboursement par la sécurité sociale aux prépara-
tions magistrales renfermant les souches les plus utilisées et faisant 
l'objet des études rappelées ci-dessus. Cette mesure ne fermerait 
pas la porte aux innovations mais renforcerait les garanties aux-
quelles tout malade peut prétendre. 

Aquitaine : diplôme d'herboriste. 

6683. — 22 juin 1982. — M. Henri Caillavet informe M. le ministre 
de la santé que, dans le département de Lot-et-Garonne et également 
dans la région Aquitaine, plusieurs préparateurs en pharmacie, et 
pour la plupart jeunes, lui ont confié leur désir d'exercer la pro-
fession d'herboriste. Or, il n'existe plus de diplôme d'herboriste 
depuis la loi du 1' r  septembre 1941, dite loi de Vichy. Ne pense-t-il 
pas devoir rétablir ce diplôme, ne serait-ce que dans l'intérêt des 
consommateurs qui, de plus en plus intéressés par la médecine 
par les plantes, achètent dans des magasins non spécialisés les 
herbes de santé sans pour autant être pleinement protégés. 

Réponse. — Le ministre de la santé précise à l'honorable parle-
mentaire qu'en l'état actuel de la réglementation pharmaceutique 
la vente des plantes médicinales inscrites à la pharmacopée est 
strictement réservée aux pharmaciens et aux herboristes qui ont 
obtenu le diplôme avant 1941. Seule la vente de trente-quatre 
plantes ne présentant aucun danger pour la santé publique a été 
autorisée en dehors des circuits des pharmacies et des herboris-
teries par un décret du 15 juin 1979. Le ministre de la santé est 
toutefois conscient du problème posé par l'herboristerie en général 
et par la vente, quelque peu anarchique, des plantes médicinales. 
Une réflexion sur la distribution des plantes médicinales devrait 
être conduite dans un proche avenir, réflexion où figurerait l'étude 
du rétablissement éventuel du diplôme d'herboriste. 

TEMPS LIBRE 

Maintien des compétences des directions départementales. 

5991 — 11 mai 1982. -- M. Jean Francou attire l'attention de 
M. le ministre du temps libre sur la nécessité de prévoir dans le 
projet de loi portant répartition des compétences entre l'Etat et 
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les collectivités locales, de maintenir dans le domaine de la jeu-
nesse, des sports et des loisirs, les compétences des directions 
départementales et le maintien à un niveau raisonnable des cadres 
administratifs nécessaires pour la mise en oeuvre de la politique 
menée par l'Etat dans ce secteur. 

Réponse. — La question écrite de l'honorable parlementaire 
concerne deux problèmes : d'une part., la compétence des direc-
tions départementales temps libre, jeunesse et sports, et, d'autre 
part, leurs moyens en personnel administratif. Sur le premier point, 
le ministre du temps libre considère que, en effet, les directions 
départementales doivent conserver leurs attributions en tant que 
services locaux de l'Etat pour l'ensemble des attributions du minis-
tère du temps libre (loisir social, éducation populaire, activités de 
pleine nature), jeunesse et sports (tourisme), ce qui n'interdit pas, 
bien au contraire et 'en tant que de besoin une mise à disposition 
des collectivités locales de ces services, y compris, éventuellement 
pour l'exécution de missions dans le secteur de l'action éducatrice. 
Sur le second point, l'effort entrepris depuis plus d'un an pour 
améliorer le fonctionnement des services locaux, notamment en 
matière de personnel administratif, sera poursuivi dans le cadre 
de la politique d'ensemble du gouvernement. 

Promotion touristique «Découverte de la France » : 
consultation des organismes publics de tourisme. 

6123. — 26 mai 1982. — M. Yvon Bourges rappelle à M. le minis-
tre du temps libre venu à Rennes le 4 mai 1982 pour lancer une 
campagne de promotion touristique « Découverte de la France » — 
qui rejoint les efforts déployés avec compétence et dévouement 
par les comités régionaux et comités départementaux du tourisme, 
offices de tourisme et syndicats d'initiative' --- que celui-ci a ignoré 
complètement ces organismes qui rassemblent élus locaux, profes-
sionnels et militants des associations de loisirs et de tourisme. 
A cette occasion, il a également annoncé la création d'une agence 
nationale d'informations touristiques dont la mission recouvre le 
rôle des offices et syndicats d'initiative qui s'y consacrent avec 
efficacité. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître — 
alors qu'a tout propos le Gouvernement se réclame de la concer-
tation -- les raisons qu'il pouvait avoir de ne rencontrer aucun 
des responsables des organismes publies de tourisme de Bretagne 
qui ont vivement ressenti cette méconnaissance. 

Réponse. — Le ministre du temps libre a rencontré, à l'occasion 
de ses déplacements, à de nombreuses reprises, les comités dépar-
tementaux du tourisme, organismes émanant des conseils généraux, 
dont il apprécie l'efficacité et la complémentarité avec son admi-
nistration. Le déplacement du ministre du temps libre, le 4 mai 
1982 à Rennes, a été essentiellement consacré  à  une réunion de 
travail avec les fonctionnaires des directions régionales et dépar-
tementales du temps libre, jeunesse et sports de Bretagne et des 
Pays de la Loire. A la suite de cette réunion, un entretien de presse 
a été organisé et a permis aux journalistes présents d'interroger 
ment de la campagne « Découverte de la France » et la création de 
le ministre du temps libre sur les aspects de la politique menée 
par son ministère. Il a notamment évoqué les conditions de lance-
l'agence nationale d'information touristique, institution qui, comme 
le souligne l'honorable parlementaire, relaiera les efforts à bien 
des égards exemplaires des organismes locaux de tourisme et de 
loisirs tels les comités départementaux de tourisme et les offices 
de tourisme et syndicats d'initiative. 

TOURISME 

R. F.  A. : promotion du tourisme français. 

3091. — 27 novembre 1981. — M. René Jager prie M. le secrétaire 
d'Etat auprès du ministre du temps libre, chargé du tourisme, de bien 
vouloir dresser un bilan des actions de promotion du tourisme fran-
sais organisées sur le territoire de la République fédérale d'Allemagne. 
Il lui demande s'il estime suffisante la présence de deux bureaux 
ressortissant de son ministère pour toute la R. F. A. Il le prie de 
bien vouloir exposer, en francs constants, et après correction des 
variations de change, le montant des crédits alloués à ces deux 
bureaux depuis 1975. Il lui demande enfin quelles mesures il entend 
préconiser pour allonger la durée du séjour en France des touris-
tes allemands traversant notre territoire, notamment en ce qui 
concerne l'information sur les campings des villes étapes. 

Réponse. — La République fédérale d'Allemagne constitue pour 
le tourisme français le premier marché émetteur avec un nombre 
d'entrées estimé à 7,7 millions en 1981, soit 25 pour cent du total 
des entrées. Encore que les positions françaises se seraient sensi-
blement dégradées dans le domaine du sport d'hiver où l'on aurait 
enregistré une importante chute de fréquentation, toujours en 1981, 
ce chiffre est en constante augmentation, et il existe encore un  

fort potentiel pour la France puisque celle-ci ne vient qu'en troisiè-
me place après l'Italie et l'Espagne. Le secrétariat d'Etat dispose à 
Francfort d'une représentation générale — à laquelle est annexée 
un bureau de renseignements à Dusseldorf —, qui met en œuvre 
en 1982 un budget de 2,050 millions de francs pour conduire des 
actions de promotion absorbant 13;5 pour cent de l'enveloppe globale 
du chapitre 34-14 (art. 34) consacré à la propagande touristique. 
Certes, cela est insuffisant, même si par rapport à 1931, l'augmenta-
tion est de 14 pour cent. En 1974, la dotation budgétaire était de 
1,261 million de francs. 

TRANSPORTS 

Desserte ferroviaire du Massif central et programme T. G. V. 

2249. — 14 octobre 1981. — M. Henri Belcour attire l'attention 
de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les options 
de développement et d'amélioration du réseau ferroviaire • envi-
sagées dans le cadre du programme de « Train à grande vitesse », 
dit « T. G. V. ». Les projets d'extension de ce « T. G. V. », dont les 
tarifs le rendent accessible à l'ensemble de la population, concernent 
l'Ouest de la France. Il souhaiterait qu'avant d'envisager les régions 
de l'Ouest, déjà largement pourvues en dessertes ferroviaires 
rapides, soit prise en considération la priorité que constitue le 
Massif central dont les régions sont encore enclavées et pour 
lesquelles les communications avec Paris sont longues et difficiles. 
Il lui demande quelles sont les actions prévues en matière de 
desserte ferroviaire afin qu'il soit tenu compte de la particularité 
du Massif central, dans un souci d'uniformisation de la qualité 
et du coût de ce service public. Il suggère dans l'immédiat et 
dans le souci d'accorder une égalité tarifaire que les trains sur 
lesquels 'une taxe dite de vitesse est demandée aux usagers (trains 
Le Capitole et L'Arverne, en particulier) soient dotés de voitures 
de deuxième classe et que la taxe susdite soit supprimée ou réduite 
de manière à aligner les tarifs de ces trains sur ceux du T. G. V. 
Paris--Lyon. 

Réponse. — Le Gouvernement, conscient de l'importance du rôle 
des zones rurales dans l'équilibre de notre pays, tente de promouvoir 
les transports collectifs à courte distance qui permettraient de désen-
claver certaines de ces zones. C'est ainsi que l'Etat, dans le cadre 
des schémas régionaux et départementaux de transports collectifs 
de voyageurs peut participer au financement d'expériences ponc-
tuelles et localisées, ou globales, d'amélioration de desserte en trans-
ports collectifs interurbains à courte distance proposées par des 
établissements publics régionaux, des départements, des communes 
ou groupements de communes. Dans le cadre du schéma régional de 
transports collectifs du Limousin des adaptations de l'offre de trans-
port ont été réalisées par aménagement des horaires, modification 
de trajet, amélioration de la qualité des services, création de service 
routiers express et de nouvelles circulations ferroviaires. Depuis la 
mise en place du service d'été, la S. N. C. F. a apporté certaines 
améliorations à la desserte du Massif central. Des voitures « corail » 
de seconde classe ont été incorporées à deux trains Capitole : le 
Capitole du matin Paris—Toulouse et le Capitole du soir Toulouse--- 
Paris qui desservent Limoges et Brive. Ces deux trains ont été choi-
sis de préférence aux deux autres Capitole circulant également sur 
cette relation car ils se situent dans une tranche horaire où l'offre 
de la S. N. C. F. en seconde classe par les autres trains est moins 
importante. La desserte de la partie Est du Massif central est assu-
rée par quatre trains rapides et quatre trains express Paris—Cler-
mont-Ferrand ; Saint-Etienne est desservi par trois T. G. V. quotidiens 
dans chaque sens. La S. N. C. F. qui se heurte dans l'utilisation de 
son matériel à l'absence d'étalement des voyages dans le temps, ne 
peut actuellement envisager d'acheter du matériel qui ne servirait 
qu'au renforcement du service en période de pointe. Il lui est apparu 
préférable de percevoir un supplément tarifaire pour l'emprunt des 
trains rapides, un train ordinaire restant offert aux voyageurs qui 
ne veulent pas  payer  de supplément dans une plage horaire de plus 
ou moins deux heures. Ce dispositif s'applique également à certains 
T. G. V. Toutefois, il faut préciser qu'il est actuellement procédé au 
réexamen de l'ensemble de la tarification de la S. N. C. F. et les 
dispositions relatives au paiement de suppléments sont également 
revues. Par ailleurs, dans le cadre de la nouvelle politique des trans-
ports adoptée en conseil des ministres le 16 septembre 1981, les 
propositions se rapportant, notamment, aux liaisons régionales seront 
examinées dans la plus large concertation, particulièrement au niveau 
locale, afin que les conditions de transports des usagers soient les 
plus satisfaisantes possibles. 

Lignes S.N.C.F. Etampes—Paris et Dourdan—Paris : inconvénients. 

2925. — 18 novembre 1981. — M. Pierre Ceccaldi-Pavard attire 
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur 
l'inconvénient qui résulte pour les travailleurs empruntant les 
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lignes S.N.C.F. Etampes—Paris et Dourdan—Paris à la suite 
des changements intervenus lors de la mise en application des 
horaires d'hiver, notamment pour la plage horaire de 4 A 6 heures 
du matin. La suppression des trains entre Brétigny et Juvisy a eu 
pour conséquence que les trains Etampes—Dourdan—Paris sont 
devenus omnibus, et de ce fait ont accru le temps de trajet des 
travailleurs de plus de vingt minutes et ceci dans des conditions 
de confort douteuses. Il lui demande quelles mesures seront prises 
pour remédier à cet état de fait. 

Lignes S.N.C.F. Etampes—Dourdan—Paris : inconvénients. 

4387. — 18 février 1982. — M. Pierre Ceccaldi-Pavard rappelle à 
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sa question n° 2925 
du 18 novembre 1981 restée sans réponse à ce jour, dans laquelle 

attirait son attention sur l'inconvénient qui résulte pour les tra-
vailleurs empruntant les lignes S.N.C.F. Etampes—Paris et Dour-
dan—Paris, A la suite des changements intervenus lors de la mise 
en application- des horaires d'hiver, notamment pour la plage horaire 
de 4 heures A 6 heures du matin. La suppression des trains entre 
Brétigny et Juvisy a eu pour conséquence que les trains Etampes-
Dourdan—Paris sont devenus omnibus, et de ce fait ont accru le 
temps de trajet des travailleurs de plus de vingt minutes et ceci 
dans des conditions de confort douteuses. Il lui demande quelles 
mesures seront prises pour remédier à cet état de fait et quand 
elles seront appliquées. 

Lignes S.N.C.F. Etampes—Dourdan—Paris : inconvénients. 

6479. — 15 juin 1982. — M. Pierre Ceccaldi-Pavard rappelle à 
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sa question n° 2925 
du 18 novembre 1981, déjà reposée le 18 février 1982 sous le 
n° 4387. Il s'étonne de ne pas avoir reçu de réponse et en 
rappelle les termes. Il attire à nouveau son attention sur l'inconvé-
nien qui résulte pour les travailleurs empruntant les lignes 
S.N.C.F. Etampes—Paris et Dourdan—Paris, à la suite des change-
ments intervenus lors de la mise en application des horaires d'hiver, 
notamment pour la plage horaire de 4 heures à 6 heures du matin. 
La suppression des trains entre Brétigny et Juvisy a eu pour 
conséquence que les trains Etampes—Dourdan—Paris sont devenus 
omnibus, et de ce fait ont accru le temps de trajet des travailleurs 
de Plus de vingt minutes et ceci dans des conditions de confort 
douteuses. Il lui demande quelles mesures seront prises pour 
remédier à cet état de fait et quand elles seront appliquées.. 

Réponse. — Des raisons multiples ont amené la Société nationale 
des chemins de fer français (S.N.C.F.) à modifier les horaires 
de la banlieue sud-ouest de Paris. La nouvelle desserte de la 
ligne C du R.E.R., mise en place le 27 septembre 1981, a pro-
voqué quelques modiifcations clans le sens banlieue—Paris, modi-
fications qui répondaient à une meilleure adaptation de l'offre 
aux besoins. La desserte des gares de la section Brétigny—Juvisy 
en a été améliorée ; en effet, l'heure de départ du premier train 
offrant une desserte régulière cadencée au quart d'heure, a été 
avancée A 5 h 4 au lieu de 5 h 14, et cette mesure a entraîné 
un décalage dans l'horaire des premiers trains circulant entre 
Etampes et Brétigny. En revanche, les cinq premiers trains au 
départ d'Etampes, de même que les trains d'extrême soirée, des-
servent toutes les gares entre Brétigny et Juvisy et inversement. 
Cette disposition n'augmente que de six minutes le temps de par-
cours des quelques trains en cause. C'est dans le souci d'éviter 
les doubles emplois que dans le cadre de ces modifications une 
liaison Saint-Martin-d'Etampes—Invalides a été supprimée. Il est à 
noter que le programme initial de modifications a été aménagé 
sur la demande de certaines organisations syndicales, et que la 
S.N.C.F. a cherché une solution qui donne satisfaction aux usagers 
sans maintenir un service devenu trop lourd pour la collectivité. 

Aviation de loisir dans l'Ouest parisien : situation. 

5675. — 28 avril 1982. 	M. Philippe Machefer demande à M. le 
ministre d'Etat, ministre des transports, quelles sont les perspec-
tives de développement de l'aviation de loisirs dans l'Ouest parisien 
après la fermeture de l'aérodrome de Guyancourt. Il lui serait recon-
naissant de préciser s'il est bien prévu d'implanter un aérodrome 
de même catégorie  à Sonchamp, Ponthévrard, Ablis ou d'utiliser 
les plates-formes situées dans des départements voisins. 

Réponse. — La capacité des aérodromes d'aviation légère de 
l'Ouest parisien est suffisante pour l'activité présente. Toutefois, 
la nécessité de fermeture à terme de l'aérodrome de Guyancourt, 
qui résulte des dispositions du schéma directeur d'aménagement 
et d'urbanisme de 1976, ne pourra intervenir qu'après la mise en 
œuvre de solutions de remplacement. Le ministre d'Etat, ministre 
des transports, demande au commissaire de la République de la 
région Ile-de-France de rechercher, en liaison avec ses propres 
services et les autorités régionales, ces solutions de remplacement, 

Contrôle technique des véhicules automobiles. 

5734. — 4 mai 1982. — M. René Chazelle rappelle à M. le ministre 
d'Etat, ministre des transports, que le mauvais état des organes de 
sécurité, soit à la suite d'un accident, soit par défaut d'entretien, 
constitue une cause importante des accidents de la route. 11 lui 
demande si le Gouvernement ne pourrait prendre ou proposer au 
Parlement toutes les mesures propres à assurer un contrôle techni-
que des véhicules d'occasion, des véhicules dont la première mise 
en circulation remonte à plus de cinq ans et de ceux qui ont 
été accidentés. 

Réponse. — Les études déjà effectuées par le ministère des 
transports ont mis en évidence que le contrôle périodique géné-
ralise des voitures particulières entraînerait, pour les usagers, des 
dépenses et des inconvénients sans commune mesure avec le gain 
espéré en termes de sécurité routière. Aussi, le comité interminis-
tériel de la sécurité routière, réuni le 19 décembre 1931, a-t-il 
demandé au ministre d'Etat, ministre des transports, de faire réali-
ser, pour le  1  juillet 1932, une étude sur la question du contrôle 
des voitures d'occasion ou les plus anciennes. C'est au vu des 
conclusions de ce rapport, qui vont être déposées prochainement, 
que le Gouvernement arrêtera sa position dans ce domaine. 

TRAVAIL 

. Conflit du travail dans une entreprise. 

5650. — 27 avril 1982. — Mme Monique Midy attire l'attention de 
M. le ministre délégué aux affaires sociales, chargé du travail, sur 
le conflit qui oppose les travailleurs de l'entreprise Borot .(Colombes) 

la direction de l'usine. Victimes d'irrégularités constantes — no-
tamment les accords salariaux du bâtiment n'y sont pas appliqués 
— les travailleurs de cette entreprise ont dû se mettre en grève 
le 9 avril dernier pour obtenir la réintégration d'un de leurs collè-
gues licencié abusivement — licenciement qui est intervenu suite 
à la demande formulée par les 'travailleurs d'une élection profes-
sionnelle. Grâce à la lutte menée, la direction a dû réintégrer le 
travailleur licencie, mais elle lui a quand même infligé un aver-
tissement. Les travailleurs de cette entreprise n'acceptent pas, 
avec juste raison, cette sanction tout à fait injustifiée. A l'heure 
où il présente un projet de loi sur l'extension des droits et libertés 
des travailleurs, elle lui demande d'intervenir afin que les droits, 
la dignité, la citoyenneté des travailleurs de l'entreprise Borot soient 
respectés. 

Réponse. — Le conflit collectif du travail évoqué par l'honorable 
parlementaire survenu à l'entreprise Brot, à Colombes (Hauts-de-
Seine), s'est traduit à partir du 9 avril 1982 par un arrêt de travail 
auquel ont participé trente-cinq salariés sur un effectif total de 
cinquante-quatre personnes. Les revendications principales des gré-
vistes portaient, d'une part, sur la réintégration d'un salarié licencié 
pour faute lourde et, d'autre part, sur l'augmentation des salaires 
ainsi que sur l'ouverture de négociations pour le paiement d'un 
treizième mois. Le salarié licencié a été réintégré, cependant un 
avertissement lui a été infligé. Par suite le conflit s'est durci et 
les locaux de l'usine ont été occupés par les grévistes à compter 
du 16 avril, ainsi que le siège de Paris à partir du 27 avril. Devant 
la persistance du conflit, les services de l'inspection du travail ont 
pris toutes les initiatives afin de favoriser l'ouverture des négo-
ciations. Un accord a pu être conclu, prévoyant principalement, 
d'une part, l'application de la recommandation patronale du 7 jan-
vier 1982 sur les salaires minima conventionnels et, d'autre part, 
l'ouverture de négociations avec les délégués du personnel sue 
l'augmentation des salaires en 1982 et le paiement d'un treizième 
mois. Le travail a repris normalement le 3 mai. 

Horaires personnalisés : consultation des représentants du personnel. 

5811. — 6 mai 1932. — M. Georges Lombard demande  à M. le 
ministre délégué aux affaires sociales, chargé du travail, si un 
employeur est astreint a consulter  à nouveau les représentants du 
personnel s'il désire apporter des modifications au régime d'ho-
raires personnalisés prévus par l'article L. 2124-1 du code du tra-
vail, qui n'a pas fait, à l'origine, l'objet d'une proposition desdits 
représentants du personnel. 

Réponses. — Pour répondre à la demande de salariés, un em-
ployeur a la possibilité de déroger à l'horaire collectif en mettant 
en place un système d'horaires individualisés. La mise en œuvre 
d'horaires individualisés obéit à une procédure qui est variable 
suivant la taille de l'entreprise et l'existence d'institutions repré-
sentatives du personnel dans l'entreprise. Dans les entreprises 
dotées d'institutions représentatives du personnel, la pratique 
d'horaires individualisés est subordonnée à l'absence d'opposition 
du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du_ personnel et 
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it l'information préalable de l'inspecteur du travail. Dans les entre-
prises au sein desquelles il n'y a pas de représentation du per-
Sonnel soit que l'effectif n'atteigne pas le seuil fixé pour la mise 
qn place de délégués du personnel, soit qu'il y ait carence, la 
pratique d'horaires individualisés est soumise à une autorisation 
de l'inspecteur du travail qui doit constater l'accord du personnel 
préalablement A sa décision. La procédure instituée par la loi ne 
S'analyse pas comme un accord de principe donné définitivement 
par le comité d'entreprise sur la mise en place des horaires indi-
vidualisés mais comme une acceptation du système d'horaire à 
mettre en place. Dans ces conditions, toute modification apportée 
aux horaires individualisés appliques dans l'entreprise doit donner 
lieu A la mise en oeuvre de la procédure. 

Oommerce et artisanat  à  activité saisonnière 
durée du travail. 

5970 — 12 mai 1982. — M. Jacques Valade attire l'attention de 
M. le ministre délégué aux affaires sociales, charge du travail, 
sur le iproblème grave qui affecte les petites et moyennes entrepri-
Ses du commerce et de l'artisanat à activité saisonnière, notamment 
celles du littoral atlantique et du bassin d'Arcachon, si l'on consi-
dère l'application stricte de l'ordonnance n° 8241 du 16 janvier 1982 
et de la circulaire d'application du 23 février 1982 sur la réduction 
de la durée du travail. En effet déjà en temps normal, on peut 
estimer que la durée du travail s'échelonne en moyenne entre 
quarante-six et cinquante heures par semaine pour certaines de 
ees entreprises. Or, pendant la saison estivale, en ce qui concerne 
plus particulièrement le département de la Gironde, cette durée du 
travail est bien plus importante, notamment sur le bassin d'Arca-
chon et le littoral atlantique. Parallèlement, la main d'oeuvre saison-
nière qualifiée, très difficile à recruter, ne réside pas la plupart du 
temps dans le département et n'accepte le caractère saisonnier de 
l'emploi qu'en contrepartie d'un rapport satisfaisant. Il lui demande 
donc, par conséquent, comment il envisage la conclusion de ces 
eontrats de travail, et s'il compte mettre en place un -système de 
dérogations, sans compensation, au • contingent d'heures supplémen-
Oires autorisées, ces dernières n'étant pas suffisantes à la nature 
du travail à fournir hors saison sachant que, dans le cas contraire, 
compte tenu des charges plus importantes que nécessiterait l'em-
bauche de salariés saisonniers, et du maintien justifié d'une renta-
bilité normale pour les entreprises concernées, il serait nécessaire 
de répercuter ce surplus de charges sur le prix des denrées 
fabriquées sur place. 

Réponse. — Si l'ordonnance n° 82-41 du 16 janvier 1982, relative 
it la durée du travail et aux congés Payés, a réduit d'une heure la 
durée légale hebdomadaire de travail, elle a, par contre, ouvert un 
large domaine contractuel aux partenaires sociaux en leur permet-
tant d'aménager l'organisation du temps de travail en fonction des 
contraintes particulières à la ,branche ou à l'entreprise. C'est ainsi 
que parmi les dispositions nouvelles introduites dans le code du 
travail figurent diverses possibilités destinées à permettre aux 
entreprises d'adapter leur horaire aux fluctuations d'activité que 
eelles-ci soient occasionnelles ou régulières et prévisibles. Il 
convient, notamment, de rappeler qu'en l'absence de convention 
ou d'accord collectif étendu stipulant un niveau différent, un 
contingent d'heures supplémentaires non soumis A autorisation de 
l'inspecteur du travail a été fixé à 130 heures par an et par 
salarié. De plus, la durée hebdomadaire de travail peut être modu-
lée, même par simple accord d'entreprise ou d'établissement, dans 
le cadre d'une moyenne, calculée sur l'année, ne dépassant pas 
trente-neuf heures de travail hebdomadaire. Bien entendu, les dispo-
sitions de l'article L. 212-7 du code du travail relatif à la durée 
maximale hebdomadaire de travail, continuent de s'appliquer car 
elles ont un caractère d'ordre public. Dans la mesure où la loi 
les autorise, des dérogations peuvent toutefois être accordées par 
l'autorité administrative. Par le jeu de ces formules et éventuelle-
ment par leur combinaison, il apparaît que des solutions peuvent 
être recherchées aux problèmes évoqués par l'honorable parlemen-
taire. 

Assouplissement des horaires dans les secteurs public et privé. 

6132. — 27 mai 1982. — M. Jean-Pierre Blanc attire l'attention de 
Mme le secrétaire diEtat auprès du ministre de la solidarité natio-
nale, charge de la famille, sur le fait que les conditions de travail 
et d'activités professionnelles des parents exercent incontestable-
ment une influence sur la qualité de la vie familiale. Aussi lui 
demande-t-il de bien vouloir lui préciser les dispositions que le 
douvernement envisage de prendre tendant A aboutir à la géné-
ralisation d'horaires souples ou d'horaires variables dans le secteur 
public comme dans le secteur privé, dans la mesure où elle per- 

mettrait d'apporter une réponse adaptée A certains problèmes 
familiaux impromptus et temporaires. (Question transmise d M. le 
ministre  délégué aux affaires sociales, chargé du travail.) 

,Réponse. — Si l'article L. 2124-1 du code du travail qui autorise 
les employeurs « A déroger A la règle de l'horaire collectif de travail 
et A pratiquer des horaires individualisés » ne pose aucune condi-
tion de nature ou d'objet susceptible d'exclure certains types 
d'entreprises, en revanche, il subordonnait l'entrée en vigueur d'un 
tel système  à  l'absence d'opposition du comité -  d'entreprise ou, A 
défaut, des délégués du personnel. Cette disposition écartait donc 
du bénéfice de ce régime toutes les entreprises qui ne disposaient 
pas d'une représentation du personnel régulièrement constituée. 
L'ordonnance n° 8241 du -16 janvier 1832 permet désormais de 
recourir A la pratique des horaires individualises même dans les 
entreprises où la représentation du personnel n'est pas assurée 
condition qu'elle réponde au désir librement exprimé par les 
salaries concernés et dès lors que, l'accord de ceux-ci ayant été 
constaté, l'inspecteur du travail a donné l'autorisation de mettre 
ces horaires en application. Par ailleurs, les reports d'heures d'une 
semaine sur l'autre, qui étaient de pratique courante dans le passé, 
bien qu'elles ne fussent pas absolument en harmonie avec la légis-
lation en vigueur, deviennent licites dans les limites 'que précise 
le décret n° 82-195 ,thi 26 février 1982 qui fixe, en outre les règles 
de procédure à observer pour l'octroi des autorisations susvisées. 
Aux termes de ce décret, les reports peuvent être de 3 heures 
d'une semaine sur l'autre et être cumulés jusqu'A 10 heures. Il 
convient, en outre, de noter que des accords collectifs peuvent 
-prévoir des possibilités de report plus large. De par leur caractère 
dérogatoire, ces  accords  sont soumis, en l'occurrence, aux mêmes 
conditions d'entrée en vigueur que ceux qui sont visés A l'article 27 
.de l'ordonnance du 16 janvier 1982, c'est-à-dire ne pas avoir fait 
l'objet .d'opposition d'organisations syndicales ayant totalisé plus de 
la moitié des suffrages lors des dernières élections professionnelles. 
Dans ces conditions rien ne paraît done s'opposer A la généralisa-
tion, souhaitée par l'honorable parlementaire, d'une pratique, déjà 
largement répandue dont il convient cependant de souligner le 
caractère essentiellement contractuel. S'il s'est efforcé d'ouvrir 
largement les possibilités de négociation dans ce domaine, le Gou-
vernement ne saurait toutefois se substituer aux partenaires 
sociaux. Par ailleurs il ne peut être envisagé de rendre obligatoire 
l'établissement d'horaires individualisés car le système ne peut en 
être uniforme ldune entreprise A l'autre et sa mise en place risque 
de se heurter dans certains secteurs  A des contraintes techniques 
ou structurelles nécessitant la recherche d'une solution originale. 

Licenciements de moniteurs d'auto-écoles : 
reSpect de la convention collective. 

6306. — 3 juin 1982. — M. Robert Schmitt expose à M. le ministre 
délégué aux affaires sociales, chargé du travail, que l'on assiste 
actuellement à de nombreux licenciements, dans des conditions 
litigieuses, de moniteurs salariés d'auto-écoles. Ii lui demande 
quelles mesures il envisage pour que soient strictement observées, 
en la matière, les dispositions de la convention collective des éta-
blissements d'enseignement de la conduite automobile. 

Réponse. — La situation des moniteurs salariés des auto-écoles 
évoquée par l'honorable parlementaire résulte du fait que les 
dispositions du code du travail et de la convention collective natio-
nale des établissements d'enseignement de la conduite ne sont 
pas respectées dans un certain nombre d'auto-écoles. Toutefois, eu 
égard au nombre élevé d'établissements en cause, il ne peut être 
envisagé d'organiser une opération systématique de contrôle des 
services de l'inspection du travail. Il est donc préférable d'inviter 
les salariés intéressés à saisir directement ces services en cas de 
violation des dispositions légales ou conventionnelles par leur 
employeur. Par ailleurs, à la demande d'un certain nombre d'orga-
nisations syndicales d'employeurs et de salariés, une commission 
mixte a été réunie aux fins de réviser la convention actuellement 
en vigueur; le président de cette commission ne manquera pas 
d'attirer l'attention des négociateurs sur les conditions de travail 
dans la profession et notamment sur le problème de la durée du 
travail. 

Crédit agricole mutuel : 
difficulté d'application des horaires de travail. 

6453. — 11 juin len. — M. Pierre Lacour attire l'attention de 
M. le ministre délégué aux affaires sociales, chargé du travail, sur 
les difficultés qu'éprouvent les responsables du Crédit agricole 
mutuel du département de la Charente pour concilier la présence 
pourtant indispensable de cet organisme lors des foires et comices 
agricoles, même lorsque ceux-ci se déroulent les jours fériés ou les 
jours de repos dominicaux, et la législation du travail, particulière-
ment contraignante et, semble-t-il, appliquée d'une manière rigou- 
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reuse par ces services départementaux. Aussi lui deman•e-t-il de 
bien vouloir donner toutes instructions afin d'éviter que ne se 
perpétuent de tels errements qui, à terme, pourraient porter un 
préjudice particulièrement grave aussi bien à l'organisme concerné 
qu'A l'économie de ce département qui est déjà à l'heure actuelle 
en régression inquiétante. 

Réponse. — Jours fériés et repos dominical n'obéissent pas à des 
règles identiques comme pourraient le laisser supposer la ferme-
ture au public et le chômage des salaries. Selon que l'ouverture 
exceptionnelle est souhaitée un dimanche ou un jour férié, la pro-
cédure est différente. En ce qui concerne tout d'abord le repos 
dominical il convient de rappeler que l'article L. 221-6 du code du 
travail permet de déroger à l'obligation d'accorder le repos simul-
tané, de tout le personnel le dimanche et précise les conditions dans 
lesquelles le préfet peut autoriser un employeur  à faire travailler 
son personnel tout ou partie du dimanche. L'autorité administra-
tive doit notamment, avant toute décision, demander l'avis du 
conseil municipal, de la chambre de commerce et des syndicats 
d'employeurs et de travailleurs intéressés de la commune. Quant 
aux jours réputes féries par l'article L. 222-1 du code du travail 
qui en donne la liste exhaustive, seul le le ,  mai est légalement 
chômé. Le chômage des autres jours fériés ne découle, le cas 
échéant, que d'une obligation conventionnelle. C'est donc aux par-
tenaires sociaux qu'il appartient d'apporter les amendements et 
assouplissements évoqués par l'honorable parlementaire. 

URBANISME ET LOGEMENT 

Conception et gestion des espaces publics. : bilan d'une étude. 

3482. — 17 décembre 1981. — M. Louis Le Montagner demande à 
M. le ministre du temps libre de bien vouloir lui préciser les conclu-
sions, et la suite réservée à celles-ci, d'une étude sur la conception 
et la gestion des espaces publics dans les stations touristiques des 
bords de mer, réalisée en 1979 par le bureau d'étude pour l'urba-
nisme et l'équipement, rue Gaston-Monmousseau, ville nouvelle de 
Saint-Quentin-en-Yvelines (chap. 5541, art. 10, cadre de vie, logement). 
(Question transmise au ministre de l'urbanisme et du logement.) 

Réponse. — Les communes touristiques du littoral doivent faire 
face pendant la période estivale à une augmentation dans des pro-
portions souvent considérables de la population séjournant sur 
leur territoire. Le but de l'étude évoquée était d'examiner les 
conséquences de cette augmentation sur l'organisation et la concep-
tion des espaces publics de ces communes. Pour faire face pendant 
au plus deux mois de l'année à l'envahissement par les foules 
d'estivants et leurs voitures d'espaces qui sont hors de proportion, 
on constate un recours fréquent à des solutions normatives d'amé-
nagement empruntées au milieu urbain et convenant à des besoins 
permanents. Ces solutions sont coûteuses et supposent pour les 
communes concernées des investissements parfois lourds à suppor-
ter ; et, par ailleurs, elles sont, le restant de l'année, inadaptées 
aux conditions de Vie habituelles de ces communes et de leurs 
habitants. L'étude a permis d'aborder les questions relatives à 
cette inadaptation dans des stages de formation destinés aussi bien 
aux services extérieurs de l'Etat qu'aux services techniques des 
collectivités locales.. 

L'architecte en /'an 2000 : suite réservée et une étude. 

3655. — 8 janvier 1982. — M. Pierre Vallon demande  à M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir lui préciser 
les conclusions, et la suite réservée A celles-ci, d'une étude réalisée 
en 1979 pour le compte de son administration par la société G.G., 
S.A.R.L., 14, rue Bourg-Tibourg, 75004 'Paris, portant sur la place 
de l'architecte en France en l'an 2000 (chap. 57 bis, art. 15). 

Réponse. — Le ministre de l'environnement et du cadre de vie 
a chargé, en juin 1978, M. Bernard Tricot, président de la mission 
interministérielle pour la qualité des constructions publiques, 
d'animer une réflexion collective sur l'architecture et la société. 
Plusieurs groupes de travail se sont réunis dans ce cadre et un 
certain nombre d'études ont été engagées. L'une d'elles a été 
confiée au cabinet 2 G, domicilié à l'époque 16, rue d'Aboukir, 
it Courbevoie, sur la place de l'architecte dans la société française 
en l'an 2000. La dépense s'est imputée sur les crédits du cha-
pitre 57-10, article 15. Bien que les références ne correspondent 
pas tout à fait, il semble qu'il s'agisse bien de l'étude faisant l'objet 
de la question. Cette étude, qui a consisté en une vingtaine d'in-
tervievves de personnalités d'horizons divers, a alimente les travaux 
de la cellule « Données statistiques, études comparatives et pros-
pectives », dont le rapport figure p. 59 de l'ouvrage Architecte et 
Société, publié en 1979 par la Documentation française dans la 
collection « Environnement » et qui rend compte de la réflexion 
animée par M. Tricot. Les conclusions des interviewes menées 
figurent dans les pages 87 à 89 de cet ouvrage. 

Association des habitants aux projets de construction. 

3717. — 8 janvier 1982. — M. Jean Cauchon appelle l'attention 
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les préoccu-
pations récemment exprimées lors de son vingtième anniversaire 
par le groupement national des entrepreneurs constructeurs immo-
biliers de la fédération nationale du bâtiment. C'est ainsi qu'à 
l'occasion de son récent congrès, le G.N.E.C.I. a établi vingt pro-
positions. Il lui demande de bien vouloir lui préciser la suite qu'il 
envisage de réserver à la sixième d'entre elles, tendant à « promou-
voir et mettre au point des formules juridiques souples permettant 
d'associer les futurs habitants à la conception et à la réalisation 
des projets de construction ». 

Réponse. — L'importance de l'intervention des habitants dans 
le processus de conception et de choix de leur logement est 
un élément essentiel de la politique d'innovation et de pro-
grès dans l'habitat. C'est pourquoi une note d'information 
envoyée à tous les directeurs régionaux et départementaux de requis 
peinent a encouragé les maîtres d'ouvrage à associer les futurs occu-
pants à la conception de leur logement. Une brochure vient égale-
ment d'être éditée pa r.  les services du ministère de l'urbanisme et 
du logement et adresse non seulement aux D.R.E. et aux D.D.E. 
mais également aux maîtres d'ouvrage du secteur social sur le 
thème « Comment associer les habitants à la conception de leur 
logement ». Les expériences menées avec le concours du Plan 
construction ainsi que plusieurs initiatives locales confirment l'inté-
rêt d'une telle démarche. Les expériences ne rencontrent pas 
d'obstacle juridique lorsque l'opération est montée par un maître 
d'ouvrage, dès lors que celui-ci est d'accord pour ce type d'asso-
ciation. Une étude est en cours actuellement pour donner un cadre 
aux habitants qui veulent se grouper pour assurer eux-mêmes la 
maîtrise d'ouvrage, soit en améliorant des formules existantes 
(sociétés coopératives ou S.C.I. d'attribution) soit en proposant des 
formules nouvelles. 

Locaux insuffisamment occupés ou sous-loués : non-application de 
/a majoration aux bénéficiaires d'une retraite ou d'une pré-
retraite. 

3849. — 13 janvier 1982. --- M. Robert Schwint rappelle à M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement que l'article 27 de la loi 
no 48-1360 du ler septembre 1948 autorise dans certains cas une 
majoration de 50 p. 100 du loyer des locaux insuffisamment occupés 
ou faisant l'objet d'une sous-location. Toutefois, afin de ne pas 
pénaliser les personnes âgées dont les revenus ont généralement 
diminué, cette majoration n'est  •  pas applicable aux personnes 
âgées de plus de soixante-dix ans. Il remarque cependant que la 
baisse des revenus intervient en fait des que l'intéressé cesse 
d'exercer une activité professionnelle. Il lui demande en consé-
quence s'il ne lui apparaîtrait pas souhaitable d'étendre cette 
exemption aux bénéficiaires d'une allocation de garantie de res-
sources, dite préretraite et aux titulaires d'une pension de retraite 
ayant cessé toute activité professionnelle. 

Réponse. — L'article 27 de la loi du le ,  septembre 1948 autorise 
effectivement une majoration de 50 p. 100 du loyer des locaux 
insuffisamment occupes ou faisant l'objet d'une sous-location sous 
certaines conditions. Aussi cette majoration n'est pas applicable 
aux personnes âgées de plus de soixante-dix ans, aux personnes 
titulaires soit d'une pension de grand invalide de guerre, soit d'une 
rente d'invalidité correspondant à une incapacité égale à 80 p. 100. 
Si les locaux sont insuffisamment occupés à la suite soit du 
décès, soit du mariage d'un des locataires, la majoration ne 
prend effet qu'un an à compter de ces événements. En cas de 
sous-location, la majoration ne s'applique ni aux personnes visées 
ci-dessus, ni aux locataires sous-louant des locaux insuffisamment 
occupés. L'article 78 de la loi n° 82-526 du 22 juin 1932 relative 
aux droits et obligations des locataires et des bailleurs reprend 
les dispositions de l'article 27 de la loi du  1"  septembre 1948 
en y ajoutant une catégorie nouvelle, celle des grands infirmes. 
Il paraît difficile d'étendre encore ces dispenses aux bénéficiaires 
d'une préretraite ou aux titulaires d'une retraite, car l'article 27 
de la loi du  l  septembre 1948 serait vidé de son objet. 

Fiscalité de la construction en Europe et en Amérique du Nord t 
bilan d'étude. 

4365. — 18 février 1982. --- M. Edouard Le Jeune demande à M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir lui préciser 
les conclusions et la suite réservée celles-ci d'une étude réalisée 
en 1979 par le centre international de données économiques et 
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sociales, 55, avenue Kléber, 75116 Paris, portant sur la fiscalité de 
la construction et de l'habitation en Europe et en Amérique du 
Nord (chap. 5540, art. 10). 

Réponse. — L'étude documentaire réalisée par le C.I.D.E.S. en 
1979 avait pour but de comparer les caractéristiques des différents 
modèles de fiscalité appliqués au secteur de la construction et du 
logement en Europe et en Amérique du Nord. Afin de ne rappro-
cher que des systèmes fiscaux effectivement comparables, le C.I.D.E.S. 
a partagé l'aire géographique qui lui était assignée pour ses 
recherches en trois zones distinctes : Europe occidentale, Europe 
de l'Est, Etats-Unis. En ce qui concerne l'Europe occidentale, la 
tendance A l'harmonisation des législations fiscales est générale, 
mais des différences sensibles subsistent entre les pays latins et les 
anglo-saxons, d'une part, les groupes précédents et celui des pays 
germaniques, d'autre part. La pression fiscale est cependant A peu 
près identique, aussi bien sur  •  la construction que sur l'habitation. 
En Europe de l'Est, la fiscalité immobilière est fondée sur des valeurs 
et vise des objectifs qui n'ont pas leur équivalent dans les pays 
d'Europe occidentale. Les notions de patrimoine et de revenus du 
patrimoine y ont un sens particulier. Compte tenu de ces obser-
vations, la faiblesse relative de l'imposition immobilière doit être 
soulignée. En prélevant des impôts sur ces activités, les pays de 
l'Est européen entendent avant tout rembourser l'Etat d'une partie 
au moins des avances consenties par les diverses instances chargées 
de la planification. La fiscalité américaine, A la fois très souple et 
très complexe, n'est réductible A aucun système ou groupe de sys-
tèmes comparables : alors que tous les pays d'Europe — République 
fédérale d'Allemagne incluse — s'inspirent d'une philosophie cen-

traliste et unificatrice, la fonction fiscale est aux Etats-Unis de plus 
en plus partagée entre autorités fédérales, Etats et municipalités. 

Révision du statut de la coopération d'habitation. 

5043. — 2 avril 1982. — M. Roger Boileau attire l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des 
sociétés coopératives d'habitations A loyer modéré, actuellement 
régies par la loi n° 71-580 du 16 juillet 1971 qui leur confère un 
champ d'intervention particulièrement limité. De ce fait, elles ont 
en dix ans perdu plus des trois quarts de leur potentiel, tant en 
ce qui concerne leurs structures d'intervention que leur volume 
d'activité. Au moment où le Gouvernement semble soucieux d'encou-
rager et de promouvoir , en matière d'habitat toutes les formules 
coopératives de constructiOn et de gestion et notamment les coopé-
ratives H.L.M. qui s'efforcent depuis des années de développer des 
modes de construction et de gestion originaux, il lui demande de 
bien vouloir lui préciser les dispositions qu'il envisage de prendre 
et notamment une révision du statut de la coopération d'habitation 
tendant, d'une part, A relancer les outils coopératifs et, d'autre part, 
de permettre A ces organismes de retrouver leur juste place parmi 
les constructeurs sociaux. 

Coopératives H. L. M. : reconnaissance de la qualité 
de maitre d'ouvrage. 

5457. — 21 avril 1982. — M. Pierre Vallon attire l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement en lui demandant de 
bien vouloir lui préciser si le Gouvernement envisage une extension 
des compétences des coopératives H. L. M. et la reconnaissance de la 
qualité de maître d'ouvrage, afin de les mettre A égalité avec les 
autres constructeurs sociaux. 

Réponse. — En vue de relancer les formules coopératives dans 
le secteur de l'habitat, un certain nombre de dispositions intéres-
sant les coopératives d'H. L. M. ont été insérées dans le projet de 
loi relatif au développement de l'économie sociale préparé par le 
ministre du Plan et de l'aménagement du territoire. Les mesures 
envasigées pour développer l'activité des coopératives sont de deux 
sortes. Elles visent :  à  réaménager les structures existantes, notam-
ment par la réouverture pour un an du délai de transformation des 
coopératives ,de location-attribution en coopératives de production ; 

élargir les possibilités d'intervention des - coopératives de produc-
tion en leur permettant de réaliser des lotissements ; d'intervenir 
dans les opérations de restauration et d'amélioration d'immeubles 
et en tant que maître d'ouvrage en matière d'accession A la pro-
priété. Sous certaines conditions, la construction de logements loca-
tifs pourrait être également ouverte A certaines d'entre elles. 
D'autre part, A plus long terme et dans le cadre d'une réflexion 
actuellement menée au ministère de l'urbanisme et du logement au 
sein d'une commission associant administrations concernées et pro-
fessionnels, des formules nouvelles de coopération en matière 
d'habitation sont recherchées, pour répondre notamment A une 
demande sociale de plus grande participation A l'élaboration de 
son logement. 

Accédants et la propriété : 

bénéfice de l'exonération de la T.V.A. résiduelle. 

5455. — 21 avril 1982. — M. Pierre Vallon attire l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la protestation 
émise par la fédération nationale des sociétés coopératives d'H.L.M., 
lesquelles estiments injustifiée la règle fiscale qui impose aux accé-
dants A la propriété une quotité minimum de P.A.P. qui correspond 
A 50 p. 100 du prix d'acquisition de leur logement pour bénéficier 
de l'exonération de la T.V.A. résiduelle. Il lui demande de bien 
vouloir envisager la  suppression  de cette contrainte, les modalités 
d'attribution des prêts aidés A la propriété, notamment an niveau 
des ressources, justifiant A elles seules cette mesure sociale. 

Réponse. — Les ventes de logements construits par les organis-
mes d'habitations A loyer modéré ou les sociétés d'économie mixte 
sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée A la condition, notam-
ment, que la construction ait été financée pour au moins la moitié 
du prix d'acquisition au moyen d'un prêt aide A l'accession  à  la 
propriété (instruction du 2 janvier 1981, B.O.D.G.I. 8-A-1-1981). Une 
enquête effectuée par les services du ministère de l'urbanisme et 
du logement a montré que les prix de vente mentionnés dans les 
promesses de vente ou les contrats de réservation soumis aux 
directions départementales de l'équipement A l'appui des demandes 
d'autorisation de prêt (secteur groupé) sont couvertes, en moyenne, 
A hauteur de 75 p. 100 par les prêts aidés A l'accession A la pro-
priété ; le taux de couverture de l'opération par un prêt aidé est 
supérieur ou égal A 50 p. 100 dans près de .95 p. 100 des cas. Cette 
disposition fiscale ne touche donc qu'une faible minorité des titu-
laires de prêts aides. Les problèmes qu'elle pose font néanmoins 
l'objet d'une réflexion des services intéressés du ministère de 
l'urbanisme et du logement et du ministère du budget. 

Directeurs des unités pédagogiques d'architecture : compétence. 

5534. — 22 avril 1982. — M. Bernard Parmentier expose A M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement que les directeurs des 
unités pédagogiques d'architecture n'ont, aux termes mêmes du 
décret n° 78-266 du 8 mars 1978 fixant le régime administratif de 
ces établissements, aucune compétence pédagogique propre. Ils s'assu-
rent de l'application conforme du programme d'enseignement 
approuvé et, en matière de pédagogie, ne prennent de décision que 
sur proposition ou après avis du conseil d'administration, de la 
commission de la pédagogie et de la recherche ou des membres 
enseignants du conseil d'administration. En conséquence de cette 
définition de leur compétences, ces directeurs, nommés par décret, 
ne sont pas tenus statutairement de justifier de la possession de 
titres ou diplômes d'enseignement supérieur d'un niveau au moins 
égal au diplôme d'architecte D.  P. L.  G. Il lui demande comment 
dans ce contexte certains directeurs peuvent recruter des ensei-
gnants vacataires en dehors de toute consultation des instances 
collégiales susvisées ; comment, dans les mêmes conditions, ils 
peuvent accepter la mutation dans l'établissement qu'ils dirigent 
d'enseignants avec leurs postes en provenance d'un autre établisse-
ment où, très souvent, ils sont en difficulté. Plus généralement, il 
désire connaître les règles qui président A la gestion des crédits 
de vacation destinés A la rémunération du personnel de l'établisse-
ment tant dans les U. P. A. érigées en établissements publics que 
dans celles qui ne le sont pas. 

Réponse. — Les directeurs des unités pédagogiques d'architec-
ture, tous titulaires de diplômes de l'enseignement supérieur ou 
des grandes écoles, n'ont pas de compétence pédagogique propre. 
Cependant, en tant que membres de droit du conseil d'adminis-
tration et de la commission de la pédagogie et de la recherche 
de leur établissement, ils disposent de tous les éléments d'infor-
mation nécessaires pour recruter les enseignants vacataires. Dans 
le cadre de la réforme de l'enseignement de l'architecture, dont un 
des objectifs est de démocratiser les règles de fonctionnement des 
unités pédagogiques d'architecture, le recrutement des vacataires 
ne sera plus placé sous la responsabilité exclusive du directeur. 
Les règles relatives A la gestion des crédits de vacation sont édic-
tées par le décret n' 56-585 du 12 juin 1956 modifié, portant fixa-
tion du système général de rétribution des agents de l'Etat ou 
des personnels non fonctionnaires assurant A titre accessoire, soit 
une tâche d'enseignement, soit le fonctionnement de jurys d'exa-
mens ou de concours. Néanmoins, en tant qu'héritières de l'école 
nationale supérieure des Beaux-Arts, les unités pédagogiques d'archi-
tecture suivent actuellement les mêmes règles que cet établissement 
en la matière. La direction du budget a admis de fait que la règle 
limitant le nombre des vacations ne soit pas respectée en acceptant 
de régulariser par des créations de postes, la situation des vaca-
taires dont les interventions sont égales ou supérieures aux horaires 
d'un chef de travaux pratiques qui effectue huit heures d'ensei- 
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gnement par semaine. Aucune procédure de mutation n'étant, à 
l'heure actuelle, instituée, la situation de tout enseignant désirant 
changer d'unité pédagogique d'architecture doit normalement être 
réexaminée par la commission de recrutement compétente. 

Propriétaires : obligation de remettre des quittances de loyer. 

5540. — 22 avril 1982. — M. Louis Le Montagner demande à M. le 
ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, de bien vouloir lui préciser si obligation formelle 
est faite aux propriétaires de logements vides ou meublés de 
remettre à chaque échéance à leurs locataires une quittance de 
loyer lorsque le règlement de celui-ci est effectué au moyen d'un 
chèque bancaire ou postal ayant manifestement une valeur libéra-
toire. Il lui demande par ailleurs si des modalités particulières sont 
prévues lorsqu'il s'agit de locations saisonnières de parties d'im-
meubles meublés, soit encore de logements loués hors saison à des 
tarifs inférieurs. (Question transmise au ministre de l'urbanisme et 
du logement.) 

Réponse. — L'article 11 de la loi n° 77-1457 du 29 décembre 1977 
relative à diverses dispositions en matière de prix précise que 
« tout locataire ou occupant de bonne foi peut exiger la remise 
d'une quittance ou d'un reçu à l'occasion d'un règlement effectué 
par lui ». Pour l'avenir, la loi relative aux droits et obligations des 
locataires et des bailleurs, récemment adoptée par le Parlement, 
oblige ces derniers à remettre gratuitement une quittance lorsque 
le locataire en fait la demande ou à délivrer un reçu dans tous 
les cas où le locataire effectue un paiement partiel. La quittance 
ou le reçu doivent porter le détail des sommes versées par le 
locataire distinguant le loyer, le droit de bail et les autres charges 
et mentionner l'imputation que le locataire a déclaré donner au 
paiement effectué conformément à l'article 1253 du code civil. Les 
dispositions de cette loi ne s'appliqueront pas toutefois aux 'locaux 
meublés dont les bailleurs exercent la profession de loueur en 
meublé définie par la loi n" 49-458 du 2 avril 1949 ainsi qu'aux 
loçations à caractère saisonnier. 

Familles modestes : aides et l'accession et la propriété. 

5575. — 23 avril 1982. — M. Bernard Legrand attire l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le fait que 
l'accession à la propriété devient de plus en plus difficile pour les 
familles de condition modeste. Les efforts entrepris par les pouvoirs 
publics, soit au niveau du barème de l'aide personnalisée au loge-
ment (A. P. L.), soit au niveau du budget du logement 1982, n'ap-
portent pas d'amélioration sensible aux possibilités contributives 
des ménages qui, de plus en plus nombreux, sont obligés de renon-
cer  à  la propriété. De plus, la règle fiscale qui impose aux accédants 
à la propriété une quotité minimale de P. A. P. correspondant à 
50 p. 100 du prix d'acquisition de leur logement pour bénéficier de 
l'exonération de la T. V. A. résiduelle semble injustifiée. Il lui 
demande de supprimer cette règle fiscale et de procéder à une 
révision des taux de financement et à une véritable organisation 
d'une aide à la constitution des apports personnels des ménages. 

Réponse. — Les ventes de logements construits par les organis-
mes d'habitations à loyer modéré ou les sociétés d'économie mixte 
sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée à la condition, 
notamment, que la construction ait été financée pour au moins 
la moitié du prix d'acquisition au moyen d'un prêt aidé à l'acces-
sion à la propriété (instruction du 2 janvier 1981, B. O. D. G. I. 
8-A-1-1981). Une enquête effectuée par les services du ministère de 
l'urbanisme et du logement a montré que les prix de vente men-
tionnés dans les promesses de vente ou les contrats de réservation 
soumis aux directions départementales de l'équipement à l'appui 
des demandes d'autorisation de prêt (secteur groupé) sont couver-
tes, en moyenne, à hauteur de 75 p. 100 par les prêts aidés à 
l'accession à la propriété ; le taux de couverture de l'opération par 
un prêt aidé est supérieur ou égal à 50 p. 100 dans près de 
95 p. 100 des cas. Cette disposition fiscale ne touche donc 
qu'une faible minorité des titulaires de prêts aidés. Les problèmes 
qu'elle pose font néanmoins l'objet d'une réflexion des, services 
intéressés du ministère de l'urbanisme et du logement et du minis-
tère du budget. 

Implantation d'habitations légères de loisirs : 
permis de construire. 

5583. — 23 avril 1982. — M. Raymond Bouvier attire l'attention de 
M. le ministre de l'environnement sur les possibilités d'interpré-
tation abusive du décret n° 80-694 du 4 septembre 1980 relatif au 
camping, au stationnement des caravanes et  à  l'implantation d'habi- 

tations légères de loisirs. Malgré la spécificité des conditions 
d'implantation des habitations légères de loisirs, il s'est déjà produit 
le cas où le bénéficiaire du permis de construire fait ensuite de la 
publicité pour la vente  à  l'unité. On ne peut nier le danger pour 
une commune qu'un particulier sous couvert d'un texte puisse 
créer des mètres carrés constructibles et les commercialiser dans 
des zones où l'utilisation du terrain va à l'encontre des objectifs 
recherches. Par conséquent, il lin demande, en l'absence actuelle d'une 
décision jurisprudentielle, de lui donner toutes précisions quant à 
l'esprit des textes concernant ces habitations et quelles mesures il 
entend prendre pour remédier à cette situation. 

Réponse. — Le, décret n° 80-694 du 4 septembre 1980 a, dans son 
titre III, introduit dans le code de l'urbanisme un chapitre nouveau 
(articles R. 444-1 à R. 444-4) afin de déterminer le régime juridique, 
applicable aux habitations légères de loisirs dont l'implantation 
désordonnée ne pouvait se poursuivre sans constituer une menace 
sérieuse pour les espaces naturels et les sites. Il était indispensable 
de prévoir pour cet habitat léger des structures d'accueil bien adap-
tées et qui puissent répondre à ses divers modes d'utilisation de 
manière à satisfaire le plus grand nombre d'usagers. C'est ainsi 
qu'ont été distingués parmi ces terrains aménagés dénommés « parcs 
résidentiels de loisirs » les terrains à gestion hôtelière et les terrains 
de type résidentiel. Le terrain destiné à une exploitation hôtelière 
est aménagé selon les normes fixées en accord avec les services du 
tourisme qui procèdent par ailleurs à son classement. Il doit néces-
sairement demeurer la propriété d'une seule personne physique ou 
morale qui en loue les installations  à  une clientèle de passage et son 
exploitation est assurée par un gestionnaire également unique. Le 
terrain de type résidentiel est destiné à une autre catégorie d'usa-
gers désireux de se fixer plus durablement en un lieu déterminé 
pour y passer les vacances ou les fins de semaine. Après aménage-
ment du terrain, les emplacements font l'objet de cession ou de 
location à l'année ou par baux de longue durée et les occupants y 
installent souvent eux-mêmes leur habitation légère de loisirs. 
L'exigence d'un seul gestionnaire garantit la bonne tenue de l'en-
semble. Dans les deux cas, l'opération d'aménagement du terrain 
est soumise à permis de construire en application de J'article 
R. 444-3 du code de l'urbanisme. Dans le cas particulier du terrain 
de type résidentiel, le bénéficiaire du permis de construire peut, 
après achèvement des travaux, procéder à la vente des emplacements, 
comme le prévoit ce même article R. 444-3 dans son dernier para-
graphe qui précise : « ... que le terrain soit destiné  à  être exploité 
par location ou cession d'emplacement... ». La procédure est donc 
explicitement prévue par les textes réglementaires. On ne peut 
craindre que les acquéreurs des emplacements d'un parc en fassent 
un usage abusif dans la mesure où, toute habitation légère devant 
donner lieu à permis de construire sur chaque emplacement restera 
dans la limite de la surface constructible admise pour l'ensemble 
du parc lors de la délivrance du permis de construire initial, mais 
encore que l'utilisation de cet emplacement sera conforme à la 
vocation de loisirs du territoire concerné. Il convient de préciser, 
enfin, que les parcs résidentiels de loisirs, de création récente, cons-
tituent un mode particulier d'occupation du sol que les P. O. S. 
devront prendre en compte, tant en ce qui concerne les conditions 
de leur implantation, que celles de leur aménagement. 

Affichage mobile : réglementation. 

5778. — 5. mai 1982. -  M.  Claude Fuzier appelle l'attention de 
Mme le ministre de la consommation sur un article paru dans le 
numéro 126 (19 avril 1982) de la revue Economie et Consommation, 
relatif à l'affichage mobile. Cet article fait référence à une motion 
adoptée par des associations de consommateurs et des professionnels 
de la publicité, qui demande « l'urgente nécessité de voir adopter 
des mesures limitant l'usage de l'affichage mobile », avec comme 
finalité de protéger les sites, les villes et l'environnement général ; 
d'éviter les entraves  à  la circulation ; de définir des modalités pré-
cises d'utilisation, plus particulièrement en ce qui concerne la durée 
des opérations, le nombre de véhicules et les zones de circulation 
autorisées. Il lui demande son avis à ce propos. (Question transmise 
it M. le ministre de l'urbanisme et du logement.) 

Réponse. — L'article 14 de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 
relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, renvoie à 
un décret en conseil d'Etat le soin de réglementer la publicité sur 
les véhicules terrestres. La prolifération de véhicules équipés à des 
fins essentiellement publicitaires portait atteinte aux sites et à 
l'environnement général. Il est donc apparu nécessaire de maîtriser 
un phénomène dont le développement n'était pas conforme à l'esprit 
et aux grands principes de la loi sur la publicité. En conséquence, 
le Gouvernement a préparé un décret qui est actuellement soumis 
à la signature des ministres. Ce texte réglementaire interdira le 
stationnement de ces véhicules sur la voie publique et réglemen- 
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tiera strictement leur circulation en n'autorisant, ni leur formation 
en convoi, ni leur déplacement à vitesse anormalement réduite, 
ni leur pénétration dans des secteurs protégés. En outre, la surface 
maximum des publicités apposées sur chaque véhicule ne pourra 
excéder 16 mètres carrés. Ces différentes prescriptions pourront 
faire l'objet di dérogations accordées par l'autorité de police à 
l'occasion de manifestations particulières. 

Primes it l'amélioration de l'habitat : retard des versements. 

5786. — 5 mai 11982. — M. Marcel Vidal attire l'attention de M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement sur les retards enregistres 
quant au versement des primes à l'amélioration de l'habitat.  III  lui 
demande quelles mesures il entend prendre afin d'accélérer la 
procédure de paiement de ces primes indispensables à l'amélioration 
de l'habitat dans nos départements. 

Réponse. — Le ministre de l'urbanisme et du logement est tout 
à fait conscient des difficultés qu'entraîne la forte progression des 
demandes sur cette ligne budgétaire, lés besoins exprimés sur la 
France entière pour 1982 dépassant 800 millions de francs. La dota-
tion inscrite en 1982 au chapitre 65-47, article 20, qui correspond 

la prime  à  l'amélioration de l'habitat, s'élève à 460 millions de 
francs et représente une augmentation de 20 p. 100 par rapport à 
1981. Elle permettra de subventionner 50 000 propriétaires occu-
pants. Malgré l'augmentation de cette dotation, des difficultés 
apparaissent dans l'ensemble des départements. Cette situation rend 
très souhaitable que dans chaque région et dans chaque départe-
ment, des priorités soient établies pour l'attribution des primes 
en tenant compte par exemple, et dans la mesure du possible, des 
éléments suivants : l'appartenance du logement à un programme 
d'intérêt général, que celui-ci soit de droit (0.P. A. H. — immeuble 
déclaré insalubre ou défini par un arrêté préfectoral), la situation 
sociale du demandeur (personnes âgées de plus de soixante ans 
ou ayant des revenus particulièrement modestes), certains travaux 
spécifiques : isolation phonique pour les travailleurs manuels tra-
vaillant la nuit, accessibilité pour les handicapés physiques. Par 
ailleurs, les régions et les départements peuvent intervenir, comme 
beaucoup s'y sont déjà engagés, en complément des aides de l'Etat 
en faveur des propriétaires qui présentent les dossiers socialement 
les plus intéressants. 

Lozère : insuffisance des crédits pour l'amélioration de l'habitat. 

5805. — 5 mai 1982. — M.  •  Jules Roujon appelle l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation du 
département de la Lozère au regard des aides à l'amélioration de 
l'habitat. Compte tenu des besoins en la matière, dus à l'ancien-
neté générale des bâtiments, et à la modicité des ressources de 
la plupart des propriétaires, il apparaît en  •  effet que les crédits 
prévus pour 1982 en ce qui concerne la prime à l'amélioration de 
L'habitat seront nettement insuffisantes. Eu égard, par ailleurs, aux 
heureux effets de l'aide dont il s'agit sur l'activité économique, 
et notamment celle des entreprises du bâtiment, il lui demande 
s'il ne lui paraîtrait pas opportun d'attribuer  à  ce titre des crédits 
supplémentaires au département de la Lozère. 

Amélioration de l'habitat : manque de crédits. 

5810. — 6 mai 1982. --, M. Paul Robert attire l'attention de 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur l'insuffisance 
des moyens financiers mis en œuvre pour l'amélioration de l'habi-
tat pour l'année 1982. En effet, les crédits de la prime à l'amélio-
ration de l'habitat seront épuisés, dans de nombreux départements, 
au cours du printemps et, au plus tard, fin juin. La dotation 1982 
pour cette prime est d'ores et déjà épuisée dans un département 
comme le Cantal où le problème se pose avec une acuité particu-
lière du fait de la prépondérance des zones rurales sur les zones 
urbanisées et aussi de la situation de l'habitat ancien dans ces 
zones. Le nombre de demandes, sans cesse croissant, est surtout 
justifié par un objectif social (demande d'installations élémen-
taires : salle d'eau, chauffage, etc.). Le déblocage de crédits 
supplémentaires au titre de la P.A.H. aurait une incidence favo-
rable sur l'activité des P.M.E. concernées quasi-exclusivement 
par ce genre de travaux. Il lui demande en conséquence s'il 
n'envisage pas d'accorder une dotation complémentaire permettant 
de satisfaire les demandes en instance. 

Augmentation des dotations départementales 
destinées  à  filtancer les plans d'amélioration de l'habitat. 

5874. — 7 mai 1982. --- M. Pierre Lacour expose à M. le ministre 
de l'urbanisme et du logement que, depuis quelques années, une 
politique de réhabilitation de l'habitat ancien a été largement  

développée par le canal des opérations programmées d'améliora-
tion de l'habitat (0.P.A.H.). Celles-ci connaissent un énorme 
succès, particulièrement en milieu rural où elles sont un élément 
profondément dynamisant et inducteur d'une masse considérable 
de travaux. Or, la prime à l'amélioration de l'habitat accordée 
aux propriétaires occupant des logements de plus de vingt ans et 
dont les ressources ne dépassent pas un certain plafond est la 
« cheville ouvrière » de ces 0.P.A.H. : en milieu rural notamment 
75 p. 100 des logements restaurés sont financés par cette prime 
dont l'utilité sociale est incontestable. En 1981, l'enveloppe budgé-
taire globale réservée aux P.A.H. était de 409 millions de francs ; 
,augmentée de 20 p. 100 en 1982, elle atteint 490 millions de francs, 
mais cette augmentation paraît être insuffisante eu égard à. l'am-
pleur de progression de la demande qui se manifeste, d'où la mise 
en attente de nombreux dossiers qui ne pourront probablement 
jamais être satisfaits si des mesures d'urgence ne sont pas prises. 
Ainsi pour le seul département de la Charente, dans lequel 
soixante et une communes bénéficient d'une 0.P. A.H., on prévoit 
1 200 demandes insatisfaites à la fin de l'année 1982 ; en effet, 
alors que les besoins sont . évalués à 15 millions de francs, et que 
la dotation de l'année 1981 qui était de 10 millions de francs a été 
entièrement consommée, le département de la Charente ne devrait 
recevoir cette année, d'après les indications reçues, que 5,7 mil-
lions de francs. Compte tenu de cette situation, il lui demande que 
les dotations réservées aux P.A.H. dans les départements soient 
nettement augmentées et qu'elles puissent tenir un meilleur compte 
du nombre des 0.P.A.H. lancées. • 

Réponse. — La dotation inscrite au budget 1982 (chap. 65-42, 
art. 20), qui correspond à la prime à l'amélioration de l'habitat, 
s'élève à 460 millions de francs, ce qui représente une augmen-
tation de 20 p. 100 par rapport à 1981. Cette dotation a déjà été 
répartie, à raison de 75 p. 100, entre les régions ; une deuxième 
dotation sera déléguée en fin d'année selon les principes de 
régulation budgétaire. Il n'est donc pas possible de délivrer, en 
cours d'exercice, des dotations exceptionnelles complémentaires sur 
la ligne concernée. Malgré l'augmentation de la dotation, des diffi, 
cuités apparaissent dans l'ensemble des départements. Cette situa-
tion rend très souhaitable que, dans chaque département, des 
priorités soient établies pour l'attribution des primes en tenant 
compte, par exemple, et dans la mesure du possible des éléenents 
suivants : l'appartenance du logement  à  un programme d'intérêt 
général, que celui-ci soit de droit (O. P. A. H., immeuble déclaré 
insalubre) ou défini par un arrêté préfectoral ; la situation sociale 
du demandeur (personnes âgées de plus de soixante ans ou ayant 
des revenus particulièrement modestes); certains travaux spéci-
fiques : isolation physique pour les travailleurs manuels travaillant 
la nuit, accessibilité pour les handicapés physiques. Par ailleurs, 
les régions et les départements peuvent intervenir, comme beau-
coup y sont déjà engagés, en complétant des aides de l'Etat 
en faveur des propriétaires qui présentent des dossiers socialement 
les plus intéressants. 

Aide au logement : modification en faveur des familles. 

5815. — 6 mai 1982. — M. Charles Zwickert demande  à M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir lui préciser 
les dispositions qu'il envisage de prendre tendant à ce que les 
mécanismes de l'aide au logement soient modifiés dans un sens 
plus favorable aux familles. En effet, de nombreuses familles renon-
cent souvent  à  leurs droits, soit par manque d'informations adaptées, 
soit parce qu'elles sont rebutées par des complexités administra-
tives injustifiées. Par ailleurs, le système d'attribution des aides, 
notamment de l'allocation de logement et de l' A.  P. L.,  présente 
toujours le grave défaut de ne pas tenir compte de la taille future 
de la famille. 

Réponse. — Les aides personnelles au logement (aide personnalisée 
au logement et allocations de logement) ont pour objectif de ne 
laisser à la charge des familles qu'une dépense de logement compa-
tible avec leurs ressources. Ces deux aides au logement sont modu-
lées en fonction de la situation familiale et financière des ménages 
ainsi que de la dépense de logement. Leur caractère personnalisé 
indissociable de leur efficacité rend ces prestations relativement 
complexes ce qui implique que les ménages soient informés de 
leurs droits et que leurs démarches soient facilitées. A cet égard, 
des mesures particulières ont été prises en ce qui concerne l'A.P.L. : 
l'avenant en date du 31 mars 1981 entre le fonds national de 
l'habitation, la caisse nationale des allocations familiales et la 
caisse centrale d'allocations familiales mutuelles agricoles prévoit 
que les organismes payeurs de l'A.P.L. fournissent les notices et 
imprimés nécessaires ainsi que tous renseignements de nature à 
faciliter l'information des bénéficiaires potentiels. De plus, le fonds 
national de l'habitation diffuse largement auprès des bailleurs et 
des établissements habilités qui perçoivent  l'A.P.L. pour le compte 
des locataires et des accédants à la propriété des documents leur 
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permettant de procéder  à des évaluations de l'aide. Enfin, en 
secteur locatif, les textes prévoient que les bailleurs aident en 
tant que de besoin les locataires à constituer les dossiers de demande 
de l'A.P.L. et veillent à ce que ceux-ci soient transmis, complets, 
aux organismes payeurs. En ce qui concerne la prise en compte 
de la taille de -la famille, les deux prestations sont calculées 
en tenant compte du nombre d'enfants ainsi que du nombre de 
personnes à charge tels que les ascendants âgés ou infirmes. 
L'allocation de logement prévue par l'art. L. 510 du code de la 
sécurité sociale étant une prestation familiale, l'enfant conçu est 
considéré comme né au regard de cette prestation et les coeffi-
cients intervenant dans le calcul de l'aide sont modifiés à compter 
du premier jour du mois de la conception. 

A. P. L. : modification des barèmes. 

5900. — 11 mai 1982. — M. Francisque Collomb demande à M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement de bien vouloir lui préciser 
les dispositions qu'il envisage de prendre tendant  à  ce que l'aide 
personnalisée au logement puisse atteindre l'efficacité annoncée 
lors de son institution, en modifiant les barèmes de telle manière 
qu'ils puissent être mis en relation plus étroite avec la part du 
logement dans les budgets familiaux en tenant compte du coût 
direct ainsi que des charges de plus en plus lourdes afférentes à 
l'habitation. 

Réponse. — L'efficacité sociale de l'A. P. L. s'était en effet pro-
gressivement dégradée jusqu'en 1981, conformément aux craintes 
manifestées dès l'origine vis-à-vis de la loi de 1977 qui l'a instituée 
et qu'avait votée l'ancien • e majorité parlementaire. C'est pourquoi, 
en sus des dispositions résultant de la réglementation, des mesures 
sociales exceptionnelles ont été prises par le nouveau Gouverne-
ment, avec effet à compter du 1" juillet 1981,  à  l'occasion de 
l'actualisation annuelle de l'A.P.L. (arrêté du 29 juin 1981) : appli-
cation en secteur locatif d'un coefficient multiplicateur 1,088 au 
montant de l'aide actualisée, ce oui entraîne une majoration 
moyenne de l'ordre de 25 p. 100 si le loyer et les ressources ont 
évolué parallèlement aux conditions d'actualisation ; relèvement 
pour les nouveaux propriétaires accédants de 57 p. 100 des men-
sualités de référence pour tenir compte de la hausse du taux 
d'intérêt des prêts aidés A l'accession à la propriété (P.  A. P.)  et de 
plus de 20 p. 100 pour tenir compte de celle des prêts conven-
tionnés. Au ler juillet 1982, l'actualisation des paramètres de calcul 
de l'aide, dont le principe a été rappelé précédemment, se traduit 
par une majoration de 13,4 p. 100 du coefficient de prise en charge 
et des bornes de tranches de ressources pour le calcul du loyer 
minimum ; une majoration du même ordre des abattements forfai-
taires sur les ressources ; une majoration de 13,4 p. 100 du forfait 
des charges ; une majoration de 10,32 p. 100 des loyers de référence 
et des mensualités de référence pour les prêts aidés  à  l'accession 

la propriété et pour les prêts conventionnés. Enfin, l'application 
du coefficient multiplicateur 1,088 ià l'A.  P. L.  calculée en fonction 
des nouveaux paramètres sera maintenue afin d'éviter d'affaiblir le 
pouvoir solvabilisateur de l'aide par rapport à la période de paie-
ment précédente et dans l'attente des mesures qui suivront le 
rapport du groupe de travail relatif à la fusion des aides person-
nelles en secteur locatif, présidé par M. Badet, député de la Loire, 
président de la fédération des offices d'H. L 

Réformes des conditions de l'exercice 
de la profession d'architecte. 

6009. — 13 mai 1982. — M. Jean Cluzel attire l'attention de M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement sur les vives préoccupa-
tions manifestées par un très grand nombre d'architectes à la suite 
de l'annonce de la préparation d'un nouveau projet de loi qui 
tendrait A réformer profondément les conditions d'exercice de 
la profession d'architecte, en prévoyant notamment la suppression 
de l'ordre et la création d'ateliers publics d'architecture et d'urba-
nisme. Il lui demande de bien vouloir lui préciser, d'une part, si 
les syndicats les plus représentatifs de la profession d'architecte 
ont bien été consultés sur ce nouveau texte et si le Gouvernement 
est disposé à tenir compte de leurs observations et, d'autre part, 
dans quelles mesures les élus locaux, qui sont directement partie 
prenante dans l'élaboration d'un meilleur cadre de vie pour les 
Français, ont été consultés dans la rédaction de ce texte. 

Réponse. — Il est exact que de nouveaux textes, devant se 
substituer à la loi du 3 janvier 1977 sont actuellement en prépa-
ration. Ceux-ci ont pour objectif de créer les conditions d'une 
architecture de qualité. En ce qui concerne les structures de la 
profession d'architecte, s'il est acquis que l'ordre des architectes 
dans sa forme actuelle sera supprimé, il est certain qu'une organi- 

sation, dont les caractéristiques restent à définir, est nécessaire. 
afin de ne pas laisser cette profession dans l'isolement face à 
d'autres corps ou corporations qui demeurent, eux, parfaitement 
organisés. Par ailleurs, il convient de préciser que les ateliers 
publics d'urbanisme et d'architecture seront créés  à  l'initiative des 
collectivités locales et leur rôle devra être avant tout, même s'ils 
ont la possibilité d'effectuer dans certains cas de la maîtrise 
d'oeuvre publique, comme le font déjà les architectes municipaux 
ou départementaux, d'assister et de conseiller les maîtres d'ouvrage 
notamment en matière de définition  du  projet urbain ou de projets 
de quartiers. Cependant, la réforme envisagée ne saurait se limiter 
aux deux points évoqués par la question. Le travail de réflexion 
doit également porter notamment sur la nécessaire diversification 
des pratiques des architectes, sur la redéfinition du projet archi-
tectural ainsi que sur l'important problème de l'obligation de 
recours à l'architecte. Ce sont là, en effet, les thèmes primordiaux 
qui se sont dégagés de la première phase de concertation qui s'est 
terminée le 15 avril dernier. Cette concertation a été la plus ouverte 
possible et a permis à toutes les personnes cOncernées par l'acte 
de construire de s'exprimer et ce tant au niveau régional que 
national. Parmi celles-ci figurent bien évidemment les syndicats 
d'architectes et les élus, tant locaux que nationaux, mais égale-
ment les collaborateurs d'architecte, les maîtres d'oeuvre en 
bâtiment, les constructeurs, les entrepreneurs, les usagers, les étu-
diants en architecture... Par ailleurs, il ne s'agit là que d'une 
première étape préalable à la rédaction des nouveaux textes afin 
de permettre  à  ces personnes d'exprimer à la fois leurs critiques 
de la situation actuelle ainsi que leurs propositions. Cette concer-
tation, bien évidemment, se poursuivra tout au long de l'élaboration 
et de la mise en place de ces réformes. 

Gironde : crédits pour l'amélioration de l'habitat. 

6068. — 18 mai 1982. —  M.  Philippe Madrelle appelle l'attention 
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les difficultés  
rencontrées en Gironde par les organismes s'occupant de l'amélio-
ration du logement et de l'habitat. Il lui rappelle qu'instrument 
au service des collectivités locales, le Cerel-Arim d'Aquitaine a 
en charge, actuellement en Gironde, dix opérations programmées 
d'amélioration de l'habitat ; neuf demandes sont en instance, alors 
que les nouvelles demandes de PO. P. A. H. seraient strictement 
contingentées. La concrétisation d'une telle mesure constituerait 
inévitablement une entrave au développement d'une politique 
sociale du logement tout en aggravant les inégalités sociales, d'une 
part, et un frein  à  la relance économique d'autre part. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il 
compte prendre afin que les opérations programmées d'amélioration 
de l'habitat puissent être dotées en Gironde des moyens adaptés. 

Réponse. — Le département de la Gironde est l'un des départe-
ments qui, au cours de l'année 1982, connaîtra la croissance la plus 
forte en matière de signature de conventions d'opérations program-
mées d'amélioration de l'habitat (O. P. A. H.), tant à Bordeaux que 
dans les communes rurales du département. C'est le Cerel-Arim 
d'Aquitaine qui a été en charge de trois opérations rurales prévues 
cette année et c'est à la société bordelaise de réalisation urbaine 
(S. B. R. U.) qu'a été confiée l'opération de Bordeaux -Saint.Pierre 
(circuit des Trois-Places), qui a bénéficié en 1981, à titre excep-
tionnel, d'une préconvention d'O. P. A. H. Le département de la 
Gironde n'a donc pas été pénalisé lors de l'exercice de program-
mation rendu indispensable en 1982 en raison de l'importance 
croissante émanant des demandes de nombreuses collectivités locales. 
Quant aux activités de l'organisme Cerel-Arim d'Aquitaine, qui 
actuellement est en charge de plus d'une dizaine d'opérations 
(études et conventions  d'Ø.  P.  A. H.  en cours) sur la région Aqui-
taMe, elle ont très largement bénéficié des initiatives émanant de 
multiples collectivités qui souhaitent s'engager dans la réhabilitation 
des logements. C'est pour des raisons d'efficacité sociale de l'action 
publique que dans le cadre budgétaire défini pour l'amélioration 
de l'habitat le nombre de nouvelles conventions d'O. P. A. H. 
accepter en 1982 a été limité dans certains départements, de même 
que le nombre d'études nouvelles susceptibles d'ouvrir droit  à de 
futures conventions. C'est donc en liaison avec les différentes 
programmations départementales ainsi qu'en fonction des règles de 
priorités établies selon les urgences sociales et physiques liées aux 
différents cadres bâtis à traiter que le Cerel-Arim, tout comme 
les autres organismes opérateurs, doit concevoir son plan de charge 
annuel. Le G. A. C. du fonds d'aménagement urbain au cours du 
deuxième semestre 1982 procédera aux ajustements nécessaires en 
matière d'acceptation de nouvelles études et il sera ainsi possible 
au cas par cas d'accepter une étude de réalisation supplémentaire 
selon les priorités départementales, et de donner suite le cas 
échéant à des demandes de préconvention d'O. P.  A. H.,  lesquelles 
restent exceptionnelles. 11  convient de rappeler, en effet, que 



>ensemble du dispositif des O. P.  A. H.  s'établit aujourd'hui selon 
un rythme de plus de 150 O. P. A.H. nouvelles réparties sur 
>ensemble du territoire. L'Aquitaine, avec douze conventions 
d'O. F. A. H. nouvelles acceptées en 1982 sur seize envisagées (soit 
75 p. 190), se situe parmi les régions les plus favorisées A cet égard, 
en raison de l'importance des besoins à. satisfaire. Les quatre 
dernières opérations prévues à la fin de 1982 seront reportées au 
début de 1983. 

Commissions d'élaboration des S. D. A.  U.:  
participation des sénateurs. 

6094. — 25 mai 1982. — M. Philippe Machefer expose  à M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement que les commissions 
d'élaboration des  S. D.  A. U. comprennent des membres de plein 
droit qui sont les élus désignés par les communes concernées au 
sein de leur conseil municipal, et les fonctionnaires représentant 
les administrations de l'Etat et des membres associés qui sont les 
conseillers généraux et les représentants d'organismes économique 
et professionnels. Cette catégorie inclut les députes dont les 
circonscriptions sont concernées par le  S. D.  A. U. Il lui demande 
si les sénateurs, dont le ressort électoral est l'ensemble du dépar-
tement, peuvent être associés aux travaux des  S. D.  A. U. afin 
d'assurer l'égale possibilité d'information et d'intervention entre 
représentants des deux assemblées. 

Réponse. — Ainsi qu'il est prévu par les dispositions actuelles du 
code de l'urbanisme, appelées à connaître une profonde évolution 
dans le cadre du projet de loi portant transfert des compétences 
entre l'Etat et les collectivités locales, les schémas directeurs d'amé-
nagement et d'urbanisme (S. D. A. U.) sont élaborés conjointement 
par les services de l'Etat et les communes intéressées ou, lorsqu'ils 
existent, les établissements publics groupant lesdites communes et 
ayant compétence en matière d'urbanisme. Les représentants des 
services de l'Etat et des communes ou établissements publics réunis 
dans une commission locale d'aménagement et d'urbanisme 
(C. L. A. U.) peuvent associer à leurs travaux les représentants des 
principaux organismes économiques et professionnels intéressés par 
l'élaboration du schéma ainsi qu'un certain nombre de personnes 
qualifiées. Dès lors que des députes ou sénateurs ne seraient pas 
déjà membres de la C. L. A. U. en tant que représentants d'une 
commune comprise dans les limites du S. D. A. U. et clue leur 
circonscription ou ressort électoral est compris en tout ou partie 
dans le périmètre de ce dernier, rien n'interdit aujourd'hui qu'ils 
puissent être associes, les uns comme les autres, à l'élaboration du 
S. D. A. U., en tant que personnes qualifiées. L'égale possibilité 
d'information et d'intervention entre les représentants des deux 
assemblées existe donc aujourd'hui. Il revient aux commissions 
locales, maîtresses de l'élaboration des S. D. A. U., d'en assurer les 
conditions équilibrées de mise en œuvre. 

Personnes âgées : prêt « maintien et domicile ». 

6164. — 27 mai 19&2. — M. Pierre Vallon demande  à M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement s'il envisage, dans le cadre 
de la mise en place d'une véritable politique sociale de l'habitat, 
un renforcement financier, notamment pour les familles les plus 
démunies ou encore les personnes 'âgées, par la création d'un prêt 
maintien à domicile qui permettrait à ces, personnes particulière-
ment dignes d'intérêt d'améliorer substantiellement leurs conditions 
de logement. 

Réponse. — Les personnes âgées peuvent bénéficier, lorsqu'elles 
sont propriétaires et sous réserve de conditions de ressources plus 
souples que les autres catégories de bénéficiaires, de la P. A.  H.; 
cette subvention est en général majorée dès lors qu'elle s'applique 
dans le cadre d'un programme de maintien à domicile des personnes 
âgées. De la même manière, des mesures préférentielles ont été 
prises pour assouplir les modalités d'emprunt des personnes âgées 
auprès des sociétés de crédit immobilier qui chaque année délivrent 
plus de 4 000 prêts, principalement à l'attention d'une population 
modeste et 'âgée. Dans le domaine locatif, un secteur social a été 
crée à l'A. N.  A: H.  qui bénéficie presque exclusivement aux per-
sonnes âgées grâce à. des subventions au taux de 70 p. 100. Le pla-
fond de travaux pris en compte a été porté en octobre 1981 à 
20 000 francs, soit un doublement. Cette série de mesures constitue 
une véritable politique en faveur du maintien à domicile des familles 
les plus démunies et des personnes âgées. Il n'est dont pas envisagé 
actuellement de créer un prêt spécial à cet effet. 
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A. N. A. H. : réévaluation des subventions. 

6169. — 27 mai 1982. — M. Pierre Vallon attire l'attention de M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement sur le fait que les subven-
tions de l'A. N. A. H. ont été insuffisamment réévaluées au ler jan-
vier. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si le Gouvernement 
envisage une augmentation de ces subventions, afin d'atteindre un 
taux moyen de 30  à 35 p. 100, plus incitatif que le taux actuel. 

Réponse. — Les subventions de l'A. N. A. H. ont été réévaluées 
de 21,5 p. 100 au  lPr  janvier 1982 pour les travaux d'amélioration 
des logements et de remise en état des immeubles. Elles ont 
d'autre part été fixées à 40 p. 100 du montant des factures pour les 
travaux destines à économiser l'énergie. Les taux atteints au 
début de 1982 s'établissent ainsi en moyenne respectivement à 
25,65 p. 100 pour les travaux courants (le calcul résulte d'un barème 
forfaitaire d'établissement de la subvention) et à 40 p. 100 pour les 
travaux destinés  à  économiser l'énergie. Il est rappelé que ces 
subventions n'avaient pas été -augmentées depuis 1978. Grâce à 
cette augmentation, la situation actuelle de l'A. N. A. H. est carac-
térisée par une demande soutenue de la part des propriétaires 
bailleurs, tant pour les travaux courants que pour les économies 
d'énergie. 

Commune de Ludres : classement en zone II. 

6301. — 3 juin 1982. M. Richard Pouille expose  à M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement que les récentes opérations 
de recensement de la population n'ont pas manqué de faire 
apparaître l'appartenance de la commune de Ludres à l'agglo-
mération nancéienne. Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas 
opportun d'anticiper légèrement sur la consécration officielle de 
cette situation de fait pour accorder immédiatement ladite 
commune le classement en zone II pour l'octroi des aides de 
l'Etat  à  la construction qu'elle a sollicitées vainement jusqu'à 
présent, ce qui n'a pas manqué de la pénaliser, dans la mesure 
où la commercialisation des opérations de construction qui y ont 
été menées s'en est trouvée paralysée au bénéfice de réalisations 
souvent moins opportunes mais situées dans d'autres communes 
de l'agglomération, toutes- classées en zone II. 

Réponse. — Dès que les résultats du recensement générai de la 
population seront officiellement confirmés, le transfert de zone III 
en zone II de- la ville de Ladres sera traité avec toute l'attention 
nécessaire. 

Salariés du bâtiment : situation dans la Sarthe. 

6528. — 15 juin 1982. ---- M. Jacques Chaumont appelle l'attention 
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le fait qu'au 
premier trimestre 1982, 847 permis de construire pour des logements 
individuels et collectifs ont été accordés contre 968 au premier 
trimestre 1981, qu'il a été procédé pour ces mêmes logements à 
915 ouvertures de chantiers au premier trimestre 1932 contre 
1 461 au premier trimestre 1981. Enfin 777 logements ont été ache-
\rés au premier trimestre 1982 contre 1 081 au premier trimestre 1981. 
Il lui signale que les effectifs des salariés du bâtiment dans le 
département de la Sarthe sont passés de  14ß58  au quatrième tri-
mestre 1979 à 12 698 en 1982. Il lui demande quelles mesures il 
entend prendre pour mettre fin à ce problème dramatique car 
selon les professionnels du bâtiment, près de 1 000 salariés risquent 
de perdre leur emploi dans les mois  à  venir, dans ce seul dépar-
tement. 

Réponse. — La construction de logements s'est en effet ralentie 
au début de 1982, dans la Sarthe comme dans la France entière, 
suite  à la hausse des taux d'intérêt survenue au deuxième semes-
tre 1981, pour des raisons liées au contexte international. Les chif-
fres cites tendent cependant à exagérer le mouvement de recul 
car les ouvertures de chantiers avaient été exceptionnellement 
élevées au premier trimestre 1981, du fait du lancement d'opérations 
H. L. M. importantes. Au niveau des autorisations de construire, on 
enregistre dans le département de la Sarthe une progression du 
nombre des logements aidés (765 au cours des quatre premiers 
mois de 1982 contre 650 au cours de la même période de 1981) 
ce qui traduit l'effort consenti par le Gouvernement pour accroître 
en 1982 les dotations budgétaires au logement. En ce qui concerne 
le secteur libre dont la baisse d'activité est sensible dans l'ensemble 
de la France, rabaissement du taux des prêts conventionnés et 
l'allègement des barèmes d'annuités de remboursement se traduisent 
déjà par une reprise des autorisations de financement de ces prêts 



au niveau national, reprise qui devrait faire sentir ses effets en 
termes d'activité de la construction au cours des prochains mois. 
Par ailleurs, le Gouvernement a pris une série de mesures en 
faveur des entreprises de B. T. P. : pour accélérer le commencement 
des travaux des collectivités locales, il a été dérogé jusqu'au 
30 juin la règle d'antériorité de la subvention de l'Etat  à  l'en-
gagement des travaux ; cette dispense a été étendue aux subven-
tions des ministères de l'agriculture et de l'éducation nationale. Les 
entreprises du secteur du bâtiment et des travaux publics peuvent 
A nouveau bénéficier des avances exceptionnelles de trésorerie 
consenties par les comités départementaux de financement aux 
petites et moyennes entreprises en difficultés. A cela s'ajoutent 
l'allègement de la taxe professionnelle, l'amélioration des condi-
tions de financement des investissements et la stabilisation des 
cotisations patronales de sécurité sociale jusqu'au 1" juillet 1983. 
La mise a disposition des crédits concernant les prêts  à  l'accession 
A la propriété a été accélérée ; le Premier ministre a décidé de 
débloquer 4,3 milliards de francs pour la construction de logements 
sociaux et plus de 800 millions de francs en faveur des travaux 
publics. Enfin, une partie importante du fonds a grands travaux » 
en cours de mise en place ira au financement de travaux visant A 
économiser l'énergie qui intéressent tout particulièrement les petites 
et moyennes entreprises du bâtiment. L'ensemble de ces mesures 
devrait aider les entreprises A traverser la passe difficile actuelle. 

Contrats cadre Etat-union des syndicats 
des constructeurs de maisons individuelles : résultats. 

6619. — 17 juin 1982. — M. Pierre-Christian Taittinger demande à. 
M. le ministre de l'urbanisme et du logement quels résultats il est 
possible d'attendre du contrat cadre qu'il a signé avec l'union des 
syndicats de constructeurs de maisons individuelles. 

- 

 

Réponse.  — Le contrat cadre maison individuelle signé le 18 mai s 
par le ministre de l'urbanisme et du logement et le président 
de l'union des syndicats de constructeurs de maisons individuelles 
poursuit d'abord un objectif économique : la relance durable de la 
construction et le soutien de l'emploi dans le secteur du bâtiment. 
Il s'appuie pour cela sur une meilleure diffusion du prêt conven-
tionne dont les taux ont été récemment abaissés et sur une 
réduction significative des délais de montage d'opérations. Mais, 
d'autre part, ce contrat affirme la volonté du Gouvernement de 
promouvoir dans le secteur de la maison individuelle une politique 
de qualité et d'améliorer la protection des accédants A la propriété. 
Les syndicats de constructeurs signatairesde ce contrat approuvent 
ces objectifs et s'engagent A y contribuer. Sans résoudre immé-
diatement les nombreux problèmes que pose la construction de 
maisons individuelles, ce contrat établit une bonne base de réflexion 
A partir de laquelle sera engagée, en liaison avec le ministre de 
la consommation, une large concertation avec les associations repré-
sentatives des accédants A la propriété. 

Modification de constructions  à usage agricole : 

dispense d'architecte. 

6672. — 22 juin 1982. — M. Georges Berchet expose A  M. le 
 ministre de l'urbanisme et du logement que, conformément A 

l'article 1" du décret n° 77-190 du 3 mars 1977 modifié, ne sont 
pas tenues de recourir A un architecte pour établir le projet 
architectural A joindre A la demande d'autorisation de construire 
les personnes physiques qui déclarent vouloir édifier ou modifier 
pour elles-mêmes une construction A usage autre qu'agricole, dont 
la surface de plancher hors oeuvre nette n'excède pas 170 mètres 
carrés. Cette exigence réglementaire est très lourde en milieu rural, 
où la moindre ferme avec ses dépendances ,dépasse 170 mètres 
carres. S'agissant dans ce cas d'habitations situées dans un ensemble 
agricole, il semblerait logique d'alléger la procédure. Il lui demande, 
en conséquence, s'il n'entend pas proposer une telle mesure. 

Réponse. — Il convient tout d'abord de préciser que si effecti-
vement le décret n° 77-190 du 3 mars 1977 modifié a fixé A 
170 mètres carrés hors œuvre nette le seuil en dessous duquel 
le recours A un architecte n'est pas obligatoire pour les personnes 
physiques désirant modifier ou édifier pour elles-mêmes une 
construction, ce même décret a fixé A 800 mètres carrés hors 
œuvre brute le seuil des constructions  à usage agricole. Toutefois, 
le principe de l'obligation de recours â l'architecte tel qu'il est 
défini par la loi du 3 janvier 1977 et ses textes d'application n'est 
pas satisfaisant. Un aménagement de celui-ci est actuellement A 
l'étude dans le cadre de la reforme de la loi sur l'architecture 
et la profonde réflexion en cours ne manquera pas de prendre 
en considération la spécificité du monde rural. 
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Plan d'occupation des sols : composition du groupe de travail. 

6691. — 23 juin 1982. — M. Adolphe Chauvin demande A M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement s'il n'envisage pas de 
modifier l'article R. 123-4 du code de l'urbanisme fixant la compo-
sition du groupe de travail réunissant élus et représentants des 
services de l'Etat chargé de l'élaboration du plan d'occupation 
des sols, afin de permettre aux associations locales d'usagers de 
participer A ses travaux. 

Réponse. — L'élaboration des plans d'occupation des sols relève 
actuellement de la seule responsabilité des communes et de l'Etat. 
Pour -  mettre en œuvre ce principe de a l'élaboration conjointe », 
un groupe de travail associe les représentants élus de la commune 
et les représentants des services de l'Etat concernes. Ce principe 
n'exclut pas cependant de larges possibilités d'information et de 
consultation des associations et de la population dans son ensemble. 
Les dispositions de l'article R. 123-4 du code de l'urbanisme, fixant 
la composition du groupe de travail chargé de l'élaboration du 
plan d'occupation des sols (P. O. S.), sont d'ailleurs inspirées par 
le souci d'offrir toutes garanties aux représentants des différents 
intérêts que le P. O. S. doit prendre en considération. Les présidents 
des associations locales d'usagers agréées en application de l'article 
L. 121-8 du code de l'urbanisme ou leurs représentants sont notam-
ment entendus, par le groupe de travail, sur leur demande. Ils 
peuvent également recevoir communication du projet de P. O. S., 
lorsqu'ils en ont fait la demande au préfet, et faire connaître leurs 
observations écrites au plus tard un mois après en avoir eu connais-
sance, en application de l'article R. 123-5-1 du cade de l'urbanisme. 
Cette consultation ne saurait toutefois avoir un caractère continu, 
systématique, et se transformer progressivement en une participa-
tion permanente des associations aux travaux du groupe de travail. 
Une telle évolution serait en effet contraire aux dispositions de 
l'article L. 123-3 du code de l'urbanisme aux termes desquelles 
seuls les services de l'Etat et les communes intéressées élaborent 
conjointement les P. O. S. Il faut également tenir compte de la 
lourdeur dont le fonctionnement du groupe de travail serait affecté 
si, notamment dans les grandes villes, toutes les associations inté-
ressées participaient aux réunions du groupe de travail. Il y a lieu 
également de rappeler que le Conseil d'Etat a sanctionné sévère-
ment ce unanquement A la légalité que constitue la participation 
effective et durable d'une association aux travaux du groupe de 
travail en annulant un P. O. S. rendu public  (C.  E.,  5 janvier 1979, 
association pour la protection et l'embellissement du site de La 
Baule-Escoublac et dames Robinet et Flandre). La reconnaissance . 
de l'utilité sociale des associations, prévue dans le projet de loi 
sur la promotion de la vie associative, ainsi que le transfert A 
la commune d'importantes responsabilités dans le domaine de 
l'urbanisme, prévu dans le projet de loi relatif  à  la répartition 
des compétences entre les communes, les départements, les régions 
et l'Etat, vont néanmoins amener A poser en termes nouveaux le 
problème de la participation des associations aux décisions d'urba-
nisme. Il doit toutefois être souligné qu'il ne pourra s'agir d'accorder 
A de nouveaux partenaires le bénéfice de a l'élaboration conjointe a 
du P. O. S., cette notion d'élaboration a conjointe » étant en effet 
destinée A être remplacée par le principe d'une élaboration du 
P. O. S. associant certes divers partenaires, mais restant sous la 
seule responsabilité de la commune. 

Création d'une bourse d'échange de logements. 

6781. — 24 juin 1982. — M. René Jager demande A M. le ministre 
de l'urbanisme et du logement s'il envisage la création d'une bourse 
d'échange de logements, qui permettrait de donner A la formule 
des échanges une vitalité nouvelle, ce qui contribuerait assurément 

promouvoir la fluidité du marché. 
Réponse. — La bourse d'échange de logements était un établisse-

ment public national créé par la loi n" 60-1354 du 17  décembre  1960 
avec pour mission de faciliter les échanges multiples de locaux 
d'habitation en vue d'une meilleure utilisation familiale. Son action 
se limitait pratiquement A la Région parisienne et n'a pas répondu 
A l'attente de ses créateurs. Il était prévu que, pour couvrir les 
dépenses nécessaires A son fonctionnement, cet établissement public 
demanderait des redevances pour services et, notamment, des droits 
d'abonnement aux usagers. Or, les recettes propres de la bourse 
étaient en baisse constante alors que ses dépenses, composées 
essentiellement de frais de personnel et de fonctionnement, ne fai-
saient qu'augmenter. Au surplus, la complexité de la procédure, 
nécessaire cependant pour sauvegarder les droits des parties, décou-
rageait certains candidats A l'échange. Tous ces motifs ont freiné 
les opérations de relogement et les possibilités d'échanges mul-
tiples. Devant l'impossibilité on se trouvait la bourse de continuer 

fonctionner sans une aide publique sans cesse croissante et en 
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raison de la diminution constante du volume de ses otpérations, il 
a été procédé A sa suppression A compter du le' avril 1975. Il 
n'est pas envisagé de recréer un organisme analogue dont le fonc-
tionnement s'est, A l'usage, révélé trop lourd pour être efficace. 
En revanche, l'association nationale pour l'information sur le loge-
ment (A. N. I. L.), créée  à  l'initiative des pouvoirs publics et des 
principaux gestionnaires intéressés (organismes d'H. L. M., associa-
tions famyiales, association d'usagers, professionnels de l'immobi-
lier, C. I. L.), a pour mission, en accord avec toutes les parties inté-
ressées, d'agréer ou de susciter progressivement des centres locaux 
d'information ouverts aux candidats A la location comme A l'acces-
sion A la propriété. Le nouveau Gouvernement a entrepris, dés son 
installation, d'accélérer la création de ces centres, en collaboration 
avec les élus locaux intéressés et l'union des H. L. M. La liste de 
ces centres, actuellement au nombre de trente-cinq, peut être obtenue 
au siège de l'A. N. I. L. ou dans les directions départementales de 
l'équipement. 

Cartes des <t richesses artistiques » : cas de la Corse. 

6818. — 29 juin 1982. — M. Philippe Machefer expose A M. le 
ministre de l'urbanisme et du logement que l'Institut géographique 
national a publié une série de cartes de France régionales ou natio-
nales qui constituent une très remarquable réussite. Consultant, par 
exemple, la carte 902, au 1/1 000 000, Richesses artistiques, on admire 
la clarté de la présentation. Il attire l'attention, néanmoins, sur 
la rareté des indications artistiques concernant la Corse alors que 
le site préhistorique de Filitosa, au Nord du golfe de Valinco, 
constitue, par exemple, un témoignage extramement précieux sur 
les civilisations corses de l'âge néolithique jusqu'à l'âge du bronze. 
Il lui demande s'il ne conviendrait pas de réparer cette omission. 

Réponse. — Toute remarque relative au contenu des cartes 
publiées par  •l'I. G. N. peut et doit être adressée, soit A la direction 
de l'établissement, soit A son service des ventes et éditions : dans 
les deux cas, l'adresse figure au bas de la légende de la carte, et 
les usagers sont invités, ainsi qu'il est généralement mentionné, A 
faire part de leurs observations, de quelque ordre qu'elles soient, 
de façon que l'I. G. N. puisse améliorer continuellement le 
service rendu par la carte de ses rééditions successives. Dans le 
cas de la carte 902, intitulée Richesses artistiques et couvrant la 
France A l'échelle de 1/1 000 000, l'observation de l'honorable par-
lementaire relative A la rareté des indications artistiques concernant 
la Corse, a été transmise au service chargé de la rédaction carto-
graphique. Toutefois, il convient de remarquer que, dans le cas 
présent, le choix de l'information artistique et son contenu est le 
fruit d'une coopération entre l'I. G. N. et les services du ministère 
de la culture et de la communication, ainsi qu'il est mentionné au 
bas de la légende. L'observation de l'honorible parlementaire sera 
également transmise A ce ministère lors de la réédition de la 
carte 902 et examinée avec la plus grande attention. 

Activités du bâtiment et des travaux publics. 

6916. — 6 juillet 1982. — M. Remi Herment appelle l'attention 
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les insuf-
fisances des propositions et actions entreprises par le Gouver-
nement, en ce qui concerne les activités du bâtiment et des tra-
vaux publics. Pour le département de la Meuse, on enregistre une 
situation qui, par rapport A la moyenne des trois dernières années, 
s'annonce désastreuse pour ce secteur. On observe, en retenant 
le mois d'avril, qu'au cours des années 1979, 1930 -et 1981 la 
moyenne des logements autorisés avait été de 438 unités. En 
1982, c'est 158 unités seulement qui sont enregistrées. Pour les 
autres constructions autorisées, la même régression est enregistrée 
puisque l'on passe de 47 400 métres carrés (moyenne 1979-1980 et 
1981) A 35 800 mètres carrés (1982). Il souhaiterait savoir si ce 
constat justifie, et confirme bien, sa note de synthèse du 21 mai 1982 
qui souligne d'entrée « la décroissance continue du secteur du 
bâtiment et des travaux publics » et quelles mesures sont envi-
sagées pour la stopper. 

Réponse. — En raison des modifications apportées au système 
informatique répertoriant les opérations de construction (S.I.R.O.C.0.), 
qui ont notamment pour conséquence une sous-estimation des 
résultats des premiers mois de 1982, ces derniers ne sont pas 
comparables A ceux des périodes correspondantes des années précé-
dentes. Les saisies ne pouvant être complétées que lors de la 
collecte des résultats du mois de juin, il faut attendre la sortie 
de ces derniers pour vérifier si une baisse des autorisations de 
logements neufs et de bâtiments A usage autre qu'habitation est 
effectivement observée dans la Meuse, et de mesurer l'ampleur 
de ce mouvement. Sans revenir sur le détail des nombreuses mesures 
de soutien au bâtiment et aux travaux publics prises depuis Je  

début de l'année,  •  il convient d'observer qu'en raison des délais 
nécessaires A leur traduction - sur l'activité des entreprises, elles 
ne feront pleinement sentir leurs effets qu'au cours. du deuxième 
semestre de l'année. Les entreprises de bâtiment comme celles 
de travaux publics bénéficieront par ailleurs, dés cette année, des 
Investissements financés par le fonds spécial des grands travaux, 
qui vient d'être mis en place. 

Marchés publics : développement de /a pratique. 

6978. — 8 juillet 1982. — M. René Touzet expose A M. le ministre 
de l'urbanisme et du logement que les entreprises du bâtiment et 
des travaux publics se heurtent trop souvent A la pratique abusive 
des modèles et des marchés négociés sans appel A la concurrence 
des entreprises locales. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer 
s'il envisage de proposer prochainement des mesures visant A 
faciliter l'accès des P.M.E. locales et des artisans aux marchés 
publics et aux marchés des organismes H.L.M. 

Réponse. — Le Gouvernement est soucieux de préserver le 
potentiel économique et technique que représentent les petites et 
moyennes entreprises. C'est ainsi que le ministre de l'économie 
et des finances et le ministre de l'urbanisme et du logement ont 
rappelé aux maîtres d'ouvrages publics, dans une circulaire datée 
du 9 mars 1982, publiée au Journal officiel du 9 mai 1982, un 
certain nombre de principes qu'ils doivent mettre en œuvre en 
matière de dévolution de marchés de travaux de bâtiment en vue 
de favoriser l'accès des petites et moyennes entreprises aux mar-
chés publics et de sauvegarder A ce titre la vie économique locale. 
Il s'agit, en particulier, de promouvoir la qualité des études et 
de faire en sorte que la mission confiée aux concepteurs comprenne 
l'élaboration d'un projet complet, assorti d'un devis quantitatif 
précis et détaillé, afin de permettre aux petites et moyennes 
entreprises de concourir efficacement, surtout si elles ne disposent 
pas d'un bureau d'études intégré. Il s'agit, aussi, de respecter 
un minimum de règles permettant le jeu d'une saine concurrence 
entre les entreprises : favoriser, par exemple, un échelonnement 
régulier des appels d'offres tout au long de l'année, ne pas exiger 
des qualifications excessives, prévoir des délais de consultation 
suffisants, fixer des délais d'exécution réalistes et porter une 
attention toute particulière au jugement des offres de manière 

détecter une offre aberrante qui serait révélatrice d'entente ou 
de dumping, pratiques s'exerçant le plus souvent au détriment 
des petites et moyennes entreprises. Il s'agit encore d'attribuer 
chaque fois que cela est techniquement possible les travaux par 
marchés séparés, de préférence A l'entreprise générale, et d'encou-
rager dans les autres cas la constitution de groupements d'entre-
prises conjointes. Par ailleurs, dans une circulaire du 1 °r  avril 1982 
transmettant pour valoir instructions la circulaire précitée, le 
ministre de l'urbanisme et du logement a demandé aux directeurs 
départementaux de l'équipement de veiller A une bonne application 
de ces dispositions tant par les services de l'équipement que par 
les offices et sociétés d'H.L.M. 

Système d'épargne logement : 
modification des conditions d'application. 

7062. — 13 juillet 1982. — M. Pierre Salvi demande A M. le minis-
tre de l'urbanisme et du logement s'il envisage de modifier les 
conditions d'application du système d'épargne logement. Il demande, 
notamment, s'il ne conviendrait pas de modifier le coefficient multi-
plicateur visant le rapport entre intérêt débiteur et intérêt crédi-
teur pour permettre l'obtention d'un prêt principal bien plus 
'important qu'A l'heure actuelle en prévoyant éventuellement un 
allongement de la durée de remboursement. 

Réponse. — Les modifications éventuelles du régime d'épargne 
logement sont liées aux études effectuées dernièrement dans le 
cadre de réflexions plus larges sur l'épargne. Les modalités d'appli-
cation des réformes envisageables doivent désormais être examinées 
sur le plan interministériel en vue de la fixation de mesures nouvelles. 

Erratum. 

I. — Au compte rendu intégral de la séance du 30 juin 1982. 

SUPPRESSION DES TRIBUNAUX PERMANENTS DES FORCES ARMLES 
EN TEMPS DE PAIX 

Page 3302, 	colonne, dans le texte proposé pour l'article 97 de 
l'annexe, après le troisième alinéa : 

Ajouter l'alinéa suivant : 
« Les dispositions du présent article sont applicables en cas de 

reprise des poursuites sur charges nouvelles. » 

s.. 
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u.  — Au compte rendu intégral de la séance du 22 juillet 1982. 

STATUT PARTICULIER DE LA RÉGION DE CORSE : COMPÉTENCES 

Page 3772, 2' colonne, 59' ligne : 

Au lieu de: «Articles 8, 9 bis, 11, 12 et 13 », 
Lire: « Articles 8, 9 bis, 11, 12, 12 bis et 13 ». 

111. — Au compte rendu intégral de la  séance  du 23 juillet 1982. 

FONDS SPÉCIAL pE GRANDS TRAVAUX 

Page 3784, ire colonne, 32' ligne : 

Au lieu de: «portant création d'un fonds spécial », 
Lire: « portant création du fonds spécial ». 

Page 3784, 2' colonne, avant la  ire  ligne : 

Ajouter les mots suivants : 

Par amendement n° 2, M. Moinet, au nom de la commission, 
propose de rédiger ainsi le deuxième alinéa de cet article : 

IV. — Au compte rendu intégral de la séance du 21 juillet 1982. 

INTERVENTION DE M. RAYMOND DUMONT 

Page 3719, 1 , " colonne, 7' alinéa, 2' ligne : 
Au lieu de: « 90 000 villes », 
Lire: « 90 villes ». 

INTERVENTION DE M. MICHEL DARRAS 

Page 3724, 2' colonne, dernière ligne : 
Au lieu de: «loi n° 7S-270 », 
Lire: « loi n 75-670 ». 

Page 3725,  ire  colonne, 5' alinéa : 

Au lieu de: «23 novembre 1971 », 
Lire: « 23 novembre 1979 ». 

Page 3725, 1" ,  colonne, 8' alinéa : 
Au lieu de: « Je souhaiterais », 
Lire: « Je souhaitais ». 
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